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Nous dédions cette thèse 

au Doyen ALIOU THIAM 



Un historien que l'on prive de l'archéologie, 
en Afrique, est aveugle et sourd à 1' essentiel du 
passé de ce continent ; un archéologue qui perd de 
vue les objectifs de l'historien cesse vite d'être 
en contact avec la "derrande d'histoire" des peuples 
d'Afrique. Or, ceux-ci, gardons-nous de 1 'oublier, 
sont les récepteurs privilégiés de la découverte de 
leur passé, avant les autres peuples du nonde et 
avant les soucis érudits des chercheurs . 

J. Devisse, 1981 5. 
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AVERTISSEMENT SYMBOLES GRAPHIQUES 

Les sites éponymes signalés dans ce travail sont trans

crits (1) suivant l'Alphabet Officiel des Langues Nationales 

du Sénégal. Les apostrophes sont supprimées dans les noms 

propres, patronymes et géographiques sénégalais. 

Ainsi, les phonèires pouvant poser un problàœ de lecture sont 

CONSONNES 

c "TH'-' - TR : TH dans THIAM. Ex. : Cuballel. 

X "KH" ou " H" - TR : KHAM : savoir en français. Ex. XANT. 

y "YEU" comme dans surveiller. Ex. CAAROY. 

w "WEU" - TR : OUALAF = WALAF. Ex. WAASU. 

"" ~ 

N "GN" comme dans gagner. Ex. : NAMUN. 
~ 

N comme dans SENGHOR. Ex. SINCU DANDE. 

J DIEU ou DJI dans DIOULDE. Ex. : JORON BUMAK. 

VOYELLES 

aa voyelle longue conne dans FAAR côte en français. Ex. : AIWAAR. 

ee voyelle longue =rare dans LEEM plier en français. Ex. : GEEDE. 

ë TR KEUR : maison en français. Ex. : KER ALFA. 

ii voyelle longue comme dans XIIF famine en français. Ex. : SUN. 

OO 

uu 

u 

voyelle longue comme dans MOOM 

ex. : COOBE. 

voyelle longue comme dans KUUR 

JOLI KER DEMBA LUUM. 

appartenir en français. 

pilon en français. Ex. 

ou comme dans FOUTA. Ex. SUKUTA. 

TR = Transcription traditionnelle. 
(1) Cette transcription des sites s'inscrit dans le prolongement de travaux 

de chercheurs sénégalais : H. Bocoum, 1986. Signalons que dans certains 
cas, la prononciation de certains noms français diffère totalement : 
BEL AIR devient BETJ.EER : germination du L et allongement du son e. 
JOAL est l'appellation coloniale, il devient JIWAALO chez les autoch
tones. 
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I N T R 0 D U C T I 0 N G E N E R A L E 

"Chaque fois qu'un groupe humain cherche à se définir ou 

à se singulariser, il se retourne sur un passé souvent fort 

lointain pour y chercher les raisons de son unité, de sa diver-

sité ou de sa continuité". Cette citation (1) empruntée à A. 

Schnapp semble justifier notre propos. En effet, l'immense ma-

jorité de notre passé humain ne peut @tre véritablement connue 

que par le biais des recherches archéologiques. C'est alors, 

par des investigations diverses, mais qui toutes convergent, 

que les spécialistes essaient de définir un groupe, une socié-

té, à travers les traces matérielles qu'ils ont abandonnées, 

perdues, cachées ou échangées. 

La culture matérielle céramique (2), objet principal de 

la présente étude, offre un champ privilégié ; le document, 

connu d'abord chez les populations sédentarisées, a traversé le 

temps et fait encore partie du précieux legs des anciens. Il 

constitue une source d'informations pour l'histoire technique, 

sociale, économique ... 

Le Sénégal dispose d'un important fondsdocumentaire cé-

ramique, mais dans l'approche des civilisations du terroir, les 

(1) A. Schnapp, 1986 : "L'archéologie et ses méthodes" in Archéologie de la 
France rurale. De la Préhistoire aux tenps nodernes, Belin, p. 20. 

( 2) "Céramique : terme générique recouvrant toute production de 1 'horme, 
dans laquelle interviennent à la fois l'eau, la terre, la chaleur" 
(Conpte rendu du Colloque sur le vocabulaire technique céramique en 
Archéologie, 1971, p. 76) • 
Ainsi, les produits céramiques apparaissent variés : ils regroupent les 
terres cuites (brique ou poterie commme), les conposants électroniques, 
les produits réfractaires ou semi-vitreux comœ les grès . · Il est à noter 
que si une définition du terme céramique est admise, il reste aujour
d'hui à harmoniser le vocabulaire qu'utilisent les auteurs. 
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travaux consacrés à l'industrie lithique (1) l'emportent de 

très loin sur la céramique, pour laquelle l'absence d'études 

"sérieuses", et encore plus d'un travail unitaire, se fait 

cruellement sentir. Ces constats, vieux d'environ quatre dé-

cennies et renouvelés très récemment par d'autres chercheurs (2), 

sont de nos jours d'actualité dans la recherche archéologique 

du pays. Il apparaît évident qu'ils rendent compte suffisamment 

d'une désaffection manifeste vis-à-vis de la céramique. 

Aussi estimons-nous nécessaire de présenter une thèse 

sur la question, qui, sans doute, apportera des éléments de 

réponses pertinentes aux multiples interrogations des archéo-

logues et des historiens. 

Des perspectives de recherches plus objectives nous ont 

conduit à apprécier toute l'information révélée par les publi-

cations. Il s'agit d'expliquer les lacunes constatées dans la 

recherche céramique et de formuler les questions qui s'y posent. 

Cette Première Partie appelée Evaluation est scindée en trois 

rubriques, dont la céramique à travers 1 'histoire et la politique 

(1) 

(2) 

C. Perlès, 1986 : "Interprétation a:mparée du rratériel lithique et céra
mique sur un si te néolithique, d'après 1 'exerrple de Franchthi" , in 
A propos des interprétations archéologiques de la poterie : Questions 
ouvertes. Textes réunis par 'Ih. Barrelet et J.C. Gardin, Recherches sur 
les Grandes Civilisations, Ménoire n° 64, p. 104. 
Au regard de la suprénatie des céramiques dans l'étude du néolithique 
en Grèce et en Orient (la situation inverse est connue au Sénégal), 
l'auteur propose "que plutôt que de confronter ou d'additionner en 
quelque sorte les résultats obtenus, de façon finalerrent aléatoire, 
par 1 'un et 1 'autre spécialiste, il doit lltre possible de prévoir une 
stratégie de recherche où industrie lithique et céramique soient inté
grées dans une approche globale, et selon des axes coilIJlérrentaires" . 
R. Mauny, 1951 : "Poteries néolithiques du Cap-Vert (Sénégal)", 
B.I.F.A.N., janvier, n° 1, p. 155. 
M. l.arœ, 1986 : "Les Sciences de la Nature appliquées à l 'Archéologie 
et le traiterrent des sites de surface", 1er SyilIJOsium International de 
Bordeaux, 1983, in Archéologie Africaine et Sciences de la Nature ap
pliquées à l'Archéologie, A.C.C.T., C.N.R.S., C.R.I.A.A., p. 143. 
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archéologiques, puis les problèmes de chronologie, et enfin la 

critique d~ document céramique proprement dit. La cartographie 

thématique des données rend le discours transparent et aide ai

sérœnt à réfléchir quant à l'apport d'un lot d'informations nouvelles. 

Les discussions des différentes classifications céramiques 

- Deuxième Partie - posent les questions méthodologiques des re

cherches céramiques dans des sites néolithiques, des amas co

quilliers, des mégalithes et particulièrement dans la vallée du 

Sénégal ' l'étude systématique de la production de surface de 

quatre stations de cette dernière province relance la question 

des regroupements proposés par G. 'Ihilmans et A. Ravisé, 1980 : 'lbrre II. 

Les observations qui en découlent ont justifié nos 

fouilles archéologiques à Cuballel - Troisième Partie - dont 

l'intérêt réside dans la prise en compte d'un matériel pourvu 

d'un contexte archéologique et stratigraphique. 

Cependant, la céramique recueillie ne doit pas seulement 

être appréciée en elle-même et pour elle-même, mais également 

à la lumière des documents actuels. L'étude menée dans une hui

taine d'ateliers traditionnels - Quatrième Partie - est une 

approche ethno-archéologique. Outre le fait qu'elle tente 

d'expliquer la nature ou le rôle de certains éléments, elle 

offre la possibilité de fixer les données technologiques et 

économiques et, partant, les habitudes culturelles des diffé

rents groupes rencontrés. Les éventuels éléments de différence 

ou de ressemblance qu'ils présentent entre eux, d'une part, et 

avec les stations archéologiques, d'autre part, sont précisés 

aux différents niveaux. L'apport des analyses en laboratoire 

serait déterminant. 
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DONNEES DU MILIEU GEOGRAPHIQUE 

La République du Sénégal couvre 200.000 km2 environ. Le 

fleuve Sénégal, situé dans la partie septentrionale, le sépare 

de la Mauritanie depuis Saint-Louis jusqu'en amont de Bakel, au 

confluent de cette rivière avec la Falémé. Au sud, une fron

tière la sépare des républiques de Guinée Bissau et de Guinée. 

L'océan Atlantique constitue la limite occidentale et la Falémé 

la limite orientale du pays, sauf entre Nayé et la région de 

Dioubéla. 

Les coordonnées géographiques extrêmes atteignent 

12°10' W - 17°30' W en latitude, 

12°20' N - 16°40' N en longitude. 

Le Sénégal, finistère le plus occidental de l'Afrique, 

se situe entièrement en région tropicale. 

L'enclave de 10.000 km2 que constitue la République de 

Gambie occupe tout le cours inférieur de la rivière du même nom 

depuis le méridien de Tambacounda jusqu'à la mer. 

I. RELIEF - GEOLOGIE 

Le Sénégal est un pays au relief monotone ; l'altitude 

dépasse rarement 40 mètres. En dehors des Mammelles qui cul

minent à plus de 100 mètres aux environs de Dakar, le massif 

de Ndiass et la falaise de Thiès, les seules régions de hau

teurs importantes sont localisées au Sénégal Oriental, où se 

trouve le point culminant du Sénégal à 581 mètres. 

Au total, deux unités structurales s'individualisent 
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- le bassin sédimentaire qui couvre l'essentiel du pays ; 

- les terrains anciens qui affleurent à .l'est (Birrimien 

et Primkire), siège de l'essentiel des indices minéralisés. 

L'échelle stratigraphique des niveaux reconnus au Sénégal 

va de haut en bas du Quaternaire au Birrimien (Carte n° 1). 

Les principales régions naturelles (1) vont du nord au 

sud 

- la vallée du Sénégal et son pseudo-delta qui s'étend 

de Dagana à Saint-Louis ; 

- le Cajoor et le Jolof 

- la presqu'île du Cap-Vert, le plateau de Thiès et le 

Bawol ; 

- la région du Sine Salum 

- le Ferle à l'est de ces trois derniers ensembles 

- la Casamance et le Sénégal Oriental. 

II. HYDROGRAPHIE 

Le réseau est constitué de fleuves et de rivières qui 

drainent les eaux de la partie orientale du pays vers la partie occidentale. 

Les ==s d'eau présentent de norrbreux méandres du fait de la faiblesse des 

pentes . D'une largeur souvent très grande, ils se jettent dans la rrer en de 

larges estuaires. Du sud au nord, on rencontre : 

La Casamance : longue de 300 km, est accessible à la 

navigation jusqu'en amont de Ziguinchor pour les bateaux. Elle 

prend sa source à Fafakourou. 

(1) O.R.S.T.O.M. 
1/1. 000 • 000. 

mtice e:xplicative carte pédologique du Sénégal au 
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La Gambie : née sous le nom de Dima au nord de Labé dans 

le Fouta Djallon, à 1100 mètres d'altitude, la Gambie dévale 

par cascades une pente de 5 m/km et n'est plus qu'à 180 mètres 

d'altitude à son entrée au Sénégal. La Gambie mesure 850 km. 

Le Saloum - 120 km - est une ria ou un bras de mer péné

trant très avant dans les terres et se ramifiant en marigot. A 

une centaine de kilomètres de l'océan, le Saloum devient une 

vallée plus ou moins sèche, alimentée uniquement par les 

grandes pluies d'hivernage. 

Le fleuve Sénégal : 1790 km. Principal cours d'eau du 

pays, il prend sa source dans le Fouta Djallon et est formé par 

la réunion du Bafing et du Bakoy grossi du Baoulé. Il reçoit 

plusieurs affluents, notamment la Falémé et comprend trois 

parties : 

- !~-~e~~=~e~~~~ qui s'étend de la source jusqu'à Bakel 

il concentre l'essentiel de l'eau du fleuve ; 

- !e_~e!!~~, de Bakel à Dagana, constitue la zone d'inon

dation du fleuve dont la largeur peut atteindre 25 km ; 

- !~-9~!~e : la zone d'inondation s'élargit à partir de 

Dagana et, en aval de Richard Toll, le fleuve se subdivise en 

plusieurs bras qui se rejoignent pour donner une seule embou

chure : il s'agit donc d'un pseudo-delta dont la zone d'inonda

tion s'étend sur 5000 km2 . 

En période des hautes eaux, le Sénégal est navigable 

jusqu'à Bakel (à 900 km de l'embouchure) ; et en période de 

basses eaux, jusqu'à Podor seulement. 

Les formations pédologiques ou géomorphologiques reconnues suivant 

leur position par rapport au fleuve et au niveau des crues sont : 
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- le Waalo : c'est la zone inondable par les crues du 

fleuve formé d'une série de cuvettes cultivables, il comprend 

. le Falo (pluriel Pale) : Hal Pulaar. Il est consti

tué des abords immédiats du fleuve (berges du lit mineur) ; les 

parties basses sont généralement consacrées à la culture des 

tomates et des patates douces ; 

le Fonde (pluriel Pode) correspond aux hautes le

vées post-nouakchottiennes rarement inondables par les bonnes crues 

. le Hollalde est représenté par les cuvettes inondées 

pendant plusieurs nois. C'est une terre fertile pour les cultures de décrue; 

- le Jeejegol : zone délimitant le Jeeri et le Waalo. Le 

limon est à dominante sableuse, contrairement à celui du Waalo. 

Le Jeejegol se cultive sous pluie généralement 

- le Jeeri : zone non inondable où se pratique la culture 

sous pluie. 

III. CLIMATS ET VEGBTATIONS 

En l'absence d'importants contrastes dans le relief, ce 

sont surtout les conditions climatiques qui interviennent dans 

la définition des régions naturelles, et qui déterminent les 

caractères régionaux de la végétation. 

La diversité climatique du Sénégal est due à la situation 

du pays en latitude, à sa position à l'extrêmité occidentale du 

continent africain et enfin à l'importance de sa façade océa

nique. Quatre éléments fondamentaux interviennent : les deux 

anticyclones du nord : Açores et du sud : Ste-Hélène, une dé

pression continentale et un front de discontinuité. 



- 15 -

Les différents climats sont typiquement tropicaux, 

c'est-à-di~e à deux saisons nettes ' une saison des pluies et 

une saison sèche. Les précipitations coïncident avec la période 

chaude. Elles augmentent régulièrement vers les régions méri

dionales. L'isohyète annuelle 900 mm divise le Sénégal en deux 

grandes régions climatiques, le Sud et le Nord. La première 

est suffisamment humide ; la seconde, qui couvre près des 

deux tiers du territoire, est affectée par la sécheresse, dans 

sa partie la plus septentrionale ; elle est marquée par l'ari

dité : moins de 400 mm de pluies annuelles. 

Suivant les auteurs, quatre à neuf domaines phytogéogra

phiques, qu'il est possible de ramener schématiquement à trois (1), 

se distinguent (Carte n° 2) 

Le domaine sahélien : la vallée du fleuve Sénégal cons

titue sa limite septentrionale tandis que sa limite méridionale 

apparaît sinueuse. L'isohyète 550 mm y passe. La région est par 

excellence pastorale : prairies. La saison sèche dure entre 8 

et 10 mois et les pluies annuelles sont comprises entre 300 et 

550 mm. Les essences les plus caractéristiques sont : ACACIA 

SENEGAL, ACACIA SEYAL, ACACIA NILOTICA (Gonakié), BALANITES 

AEGYPTIACA, DALBERGIA MELANOXYLON. 

Le domaine soudanien : certaines essences déterminent 

ses limites. La limite septentrionale est marquée par l'appari

tion de BOMBAX COSTATUM, COMBRETUM ELLIOTI, CORDYLA PINNATA, 

ENTADA, PROSOPIS AFRICANA. La frontière méridionale correspond 

( 1 ) Cf Bocoum, 19 86 . 
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approximativement au maximum de l'extension vers le sud d'ACACIA 

SEYAL et vers le nord de IOPHIRA ALATA (Giffard, P.L., 1974 : 

104). Les pluies du domaine soudanien sont comprises entre 900 

et 1200 mm/an. La prairie estivale remplace progressivement la 

savane arborée ou boisée. Les essences les plus caractéristiques 

sont : ANDROPOGON, SCHIZACHYIRUM, TERMINALIA, ACACIA ALBIDA, 

BOMBAX, LANNEA. 

Le domaine guinéen : il couvre une superficie modeste 

(10.000 km2) à l'ouest d'une ligne Banjul-Kolda, entre les 

isohyètes 1250 et 1700 mm. Il est pluviométriquement déficitaire 

par rapport au domaine guinéen typique dont il est originaire 

de 300 à 600 mm. Le déficit est compensé par la proximité de 

l'océan et l'influence de l'alizé maritime (Giffard, 1974 

115) . La végétation se compose de deux étages : la futaie avec 

des arbres de 18 à 20 mètres de hauteur, le sous-bois comprend 

des espèces hautes de 5 à 8 mètres. Dans l'étage supérieur do-

minent les PARINANX EXCELSA, ERYTROPHTAEUM GUINENSE et DETARIUM 

SENEGALENSIS. Dans l'étage inférieur, ANTHOSTEMA SENEGALENSIS, 

CARAPA PROCERA, EKEBERGIA SENEGALENSIS, CASSIA PODOCARPA, VOA

CANGA AFRICANA. 
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P R E M I E R E P A R T I E 

EVALUATION DES RECHERCHES CERAMOLOGIQUES 

CHAPITRE PREMIER L'ARCHEOLOGIE DES CERAMIQUES DANS L'HIS-

TOIRE ET LA POLITIQUE DE L'ARCHEOLOGIE 

Traditionnellement, en archéologie africaine, la ten-

dance a toujours consisté à apprécier les recherches suivant 

deux grandes étapes ; l'une avant et l'autre après l'indépen-

dance du pays. 

Cette dichotomie, qui peut se justifier par sa commodité, 

n'est cependant pas toujours nette. Car il n'est pas exclu quel-

quefois que certaines pratiques contraires à la démarche de 

l'archéologie observées depuis la colonisation peuvent perdurer. 

Ce faisant, nous nous attacherons, dans le contexte sé-

négambien, à décrire les grandes phases des recherches (1) et 

les diverses politiques qui les sous-tendent tout en indiquant, 

à chaque fois, le tableau de l'archéologie des céramiques. 

(1) - Descanps, C., 1972 : Contribution à la Préhistoire de l'Ouest Sénéga
lais, Thèse 3e cycle, Paris I. 

- V. Martin et c. Becker, 1973 : Histori~ des recherches sur la pro-
tohistoire sénéganbienne, Ronéo, Kaolack, 54 p. 

- G. 'Ihilmans et Alii, 1980 : Protohistoire du Sénégal, Torre I, pp.14-15. 
- G. Thilmans et Alii, 1980 : Protohistoire du Sénégal, Torre II, pp.12-15. 
- M. larœ, 1981 : Le néolithique microlithique dunaire dans la presqu'île 

du Cap--Vert et ses environs, Thèse, Paris I . 
- B. Chavane, 1985 : Villages de l'ancien Teckrour, CRA-Karthala, 188 p. 
- H. Bocoum, 19 86 : La m§tallurgie du fer au Sénégal, Approche Techno-

logique, Archéologique et Historique, Thèse, Paris I. 
Ces auteurs ont, à quelques variantes près, exp::isé les résultats des re
cherches. Par =nséquent, il nous a paru inutile de les reprendre dans 
le présent travail ; notre propos va =nsister essentiellerœnt à rrontrer 
la place de la céramique dans les recherches. 
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L'exposé tiendra compte de deux grandes périodes sub-

divisées èlles-mêmes en différentes phases. 

I. DES ORIGINES A L'INDEPENDANCE - 1960 

Cette longue période sera examinée suivant deux phases 

du début du XXe siècle aux années 1940 et de 1941 à 1960. 

I.l. Première phase début du XXe siècle à 1940 

L'intérêt porté aux vestiges de civilisation laissés 

par les premiers occupants du sol national date de l'extrême 

fin du XIXe siècle ( 1) ; mais ce n'est qu'au début du XXe 

siècle qu'ont eu lieu les premiers inventaires systématiques 

et les premières fouilles. 

Les pionniers de cette recherche étaient surtout des 

amateurs éclairés se recrutant principalement dans le corps 

des administrateurs coloniaux : commandant de cercle, médecin 

d'assistance indigène, officier de 1 'armée... ( 2) • 

Ils ont mis au jour les témoins d'une civilisation pa-

léolithique, puis néolithique et, peu à peu, d'autres vestiges 

(1) La fouille au XVIe s. d'un mégalithe ne peut servir de repère fiable. 
Elle est due à un capucin français, A. Thevet, au Cap-Vert, à une lieue 
de la ville d'Anada, située à dix-huit lieues du bord de la mer près de 
la nontagne Berich. 
L'inpossibilité d'une localisation des lieux cités et l'inexistence 
fort probable de mégalithes en ces endroits en sont les raisons. 
Cf. Protohistoire du Sénégal , 'Ibme I : 14. 

(2) Le capitaine Pineau - 1891 - et le comnissaire de district J.H. Ozanne 
- 1896 - déclarent avoir fouillé dans les mégalithes tandis que l'ad
ministrateur Noirot - 1892 - les a signalés tout sirrplement. 
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provenant de divers monuments supposés plus tardifs et aux-

quels on a consacré le terme "protohistoire" ( 1) , 

Ce sont par exemple les monuments mégalithiques (2) si-

tués tant sur le territoire du Sénégal que sur celui de la 

Gambie. La quinzaine de publications disponibles durant cette 

phase leur sont consacrées. 

Citons entre autres, les travaux du capitaine Duchemin 

(1904-1905), du Dr P. Jouenne (1916 à 1930), de Todd J.L. et 

Walbach (1911). 

Parallèlement à ces recherches, la vallée du fleuve 

du Sénégal a été identifiée comme province archéologique (3), 

(1) 

(2) 

(3) 

H. Bocoum, 1984 : les sites dits prote-historiques du Nord Sénégal - NS -
Evidences archéologiques et Pêriodisation, IVe Colloque A.O.A.A., dêcerrbre, 
Nouakchott, Ronéo, 13 pages. L'appartenance des sites de la vallée à la 
période prote-historique, tout corrrœ leur dénomination - fonctionnaliste 
ou topographique - apparaissent inpropres . L'auteur retient le terne 
winde (pluriel bille) qui correspond dans la langue Pulaar au sens large 
à un lieu d'habitat laissé en ruine. 2 · 
L'aire rrégalithique couvre 33.000 km et se développe sur 250 km d'est 
en ouest et sur 120 à 150 km du nord au sud. 
Les sites sont surtout localisés le long des vallées sèches : V. Martin 
et C. Becker - 1974 - y ont dénoni::>ré 1924 sites et 16.320 monurœnts. 
Quatre principaux types de monurœnts, comportant une structure circulaire 
associée ou non à une structure frontale ont été identifiés : 
- le cercle rrégalithique est constitué d'une enceinte circulaire de mono

lithes délimitant un espace intérieur plat ou borrbé, parserré ou non de 
blocs latéritiques ; 

- le tumulus-pierrier est constitué d'un tertre hérissé de blocs ou de 
gravillons latéritiques. Il possède souvent une structure frontale ; 

- le cercle pierrier est constitué d'une enceinte circulaire de blocs 
latéritiques dépassant légèrerrent la surface du sol. Cette enceinte 
entoure un espace intérieur, plat ou légèrerrent borrbé, aux blocs peu 
non:breux ou absents ; 

- le tumulus peut être considéré corrrœ un monurrent rrégali thique lors-
qu •il possède une structure frontale. 

Il s'agit d'amas parfois très étendus - plusieurs hectares - de déchets 
divers, parmi lesquels prédominent les tessons de poterie, des traces 
d'activité métallurgique : fours, tuyères, scories .... 
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gr§ce aux investigations de Bonnel de Mézières, durant la pre-

mière guerre mondiale. 

Sur un autre plan, la fin de cette période apparaît im-

portante en ce sens que les chercheurs vont disposer, avec la 

création de l'I.F.A.N. - Institut Français d'Afrique Noire -

d'un cadre de travail ; même si certains y voient une tenta-

tive par l'Administration Coloniale de le transformer en ins-

trument de propagande réelle (1). 

Ce nouvel organisme invitait déjà le public à collabo-

rer à la recherche. Dans les Notes Africaines d'octobre 

1939, on pouvait lire "L'archéologie ... reste à faire. Elle 

ne se fera pas toute seule. Vous pouvez collaborer. En ouvrant 

l'oeil et en nous signalant vos découvertes : ruines, tumulus, 

pierres dressées, tombes anciennes, gravures ou inscriptions 

sur les roches, stèles, trouvailles diverses ... ". 

Autour des années trente, un autre faciès culturel at-

tira l'attention. Il s'agit des amas et tumulus coquilliers (2); 

monuments longtemps considérés comme des faluns, c'est-à-dire 

des dépôts d'origine marine composés de débris de coquilles et 

de sable. J. de Saint Seine - 1939 - devait mettre en évidence 

le caractère anthropique et la fonction funéraire de ces buttes. 

Au total, les enseignements tirés de cette phase 

montrent un effort de sensibilisation indéniable sur les 

(1) N.A., n° 110, avril 1966, p. 48. 
(2) L'aire des amas et tlUlll.llus coquilliers est localisée le long du littoral 

atlantique sénéganbien et aux estuaires des principaux fleuves - Séné
gal, Sine, Saloum, Ganbie et Casamance. Ce sont des accumulations arti
ficielles de coquillages marins - Arca Senilis, Gryphea Gasar, Donax 
Rugonus essentiellement, et Patella Safiana, Thaïs Haemastoma ; les tu
nulus coquilliers étant des rronuments funéraires édifiés sur les amas 
eux-rrêrœs. 
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conquêtes de l'archéologie mais les travaux apparaissent très 

sélectifs. En d'autres termes, les recherches sur le terrain 

n'ont pas encore réellement pris en compte la culture maté-

rielle céramique - l'étude reste tantôt absente, tantôt som-

maire. A l'exception de P. Jouenne qui fait très souvent men-

tian d'une production mégalithique tournée ou peinte - on sait 

aujourd'hui qu'il n'en est rien - aux fonctions funéraires, 

l'immense majorité mettait l'accent sur l'étude typologique 

du matériel lithique. 

Au total, l'information céramologique apparaît mince 

et, dans certains cas, peu fiable. Elle n'est pas, en tout 

cas, mobilisée dans le raisonnement archéologique qui, du 

reste, est peu clairement défini. 

I.2. Seconde phase de 1941 à 1960 

En 1941, on assiste à la création à l'I.F.A.N. des 

sections d'Ethnologie et d'Archéologie. 

Les recherches se poursuivent. J. Joire et G. Duchemin 

conduisent les premières fouilles à Raw (1), localité située 

(1) Le toponyme de Raw couvre en fait deux groupes de m banaar, distants 
de 5 km : celui de Ngigeela et de Masaar. Les fouilles décri tes ci
dessus ont intéressé vingt tumulus. 
Il faudra attendre trois décennies - 1971-72 - pour que nos connais
sances de ces buttes s'arréliorent peu à peu avec notarment la fouille 
de Ndaalaan - 25 km au mrd de Kaolack - par l'équipe de 1 'I.F .A.N. 
dirigée par G. Thilmms et C. Descamps. 
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dans l'aire des tumulus de terre (1) communément appelée 

"m banaar"'. 

Au regard de la littérature archéologique - une dizaine 

de publications (2) - de cette phase, il apparaît que l'archéo-

logie des céramiques prend de l'importance quatre articles 

sont consacrés à la production du Cap-Vert R. Mauny , 19 46' 

1951 (3), 1952, et Th. Monod, 19 44. 

Les vases sont parfois remontés - J. Joire , 1955 - et 

des classes morphologiques proposées - Mauny, 1946. Les dé-

cors et outils associés, de même que les dégraissants, sont 

dans certains cas appréciés. Mais le document céramique cache 

toujours un mystère. 

II. DE L'INDEPENDANCE A NOS JOURS 

Les séquelles d'une archéologie d'amateurs subsistent 

toujours. Mais le stock d'informations s'élargit grâce à de 

nouvelles méthodes d'investigations. L'archéologie sénéganbienne 

(1) Les tumulus sont des tertres funéraires appelés m banaar en Wolof et 
poydom en Sereer. Ils sont distincts des inhumations sous tlIDll.llus en
=re pratiquées chez les Saafen et appelées lorcb. Les rronurrents - 6835 
sur 1446 sites : V. Martin etc. Becker - sont localisés dans l'ouest 
sénégarrbien. 

(2) L'article signé R. Corbeil, R.Mauny' J.Charbonnier- 1948, B.I.F.A.N.TX, 
pp. 378-460 - est considéré par C. Descamps - 1972 ' 26 - =me "un ré
pertoire conplet et détaillé de tous les giserœnts =nnus, avec un in
ventaire des ré=ltes faites sur chaque station" ; il est rédigé en 
19 4 3 et porte des renseignerœnts allant jusqu'en 19 49 • Du point de vue 
de 1' étude céramique, cette publication apparaît très décevante. 

(3) l'.auny regrette l'absence d'un travail inportant et attire l'attention 
des chercheurs en ces tenres : " . . . les auteurs se bornent généralerœnt 
à =nstater la présence de céramique sur les divers giserœnts, alors 
que le matériel lithique était étudié avec un luxe de détails relatifs". 
R.Mauny, 1951, B.I.F.A.N., janv., n° 1, p. 155). 



- 24 -

se constitue. Comme précédemment nous identifierons deux 

phases : 1960-1970 et de 1971 à nos jours. 

II.l. Première phase 1960 à 1970 

Il conviendrait de faire remarquer que jusqu'alors, la 

mise en place des structures signalées précédemment ne s'est 

pas accompagnée d'une formation des chercheurs nationaux 

ceux-là méme qui devaient prendre en main les Antiquités Na

tionales au lendemain des indépendances. 

Ainsi, en 1960, la section Préhistoire-Archéologie de 

l'I.F.A.N. ne dispose que d'un seul archéologue en la personne 

de R. Maury. 

En dépit de ce tableau sombre, les années suivantes 

verront quelques faits importants marquer cette phase. 

En 1963, H. Hugot, successeur de R. Mauny, ouvre à 

l'Université de Dakar, un enseignement de Préhistoire. 

En 1966, l'Institut Français d'Afrique Noire devient 

l'Institut Fondamental d'Afrique Noire et le laboratoire de 

radiocarbone du Pr. CHEIKHAnta Diop commence à fonctionner. 

Durant la méme année, Dakar accueille le premier Festi

val Mondial des Arts Nègres et l'année d'après, le VIe Congrès 

Panafricain de Préhistoire. 

Deux communications intéressant directement - Mauny, 

1967 - ou indirectement - o. Cissé, 

été prononcées. 

1967 - la céramique ont 

Ainsi, la tendance inaugurée précédemment sur les re-

cherches céramiques s'accentue : neuf articles dont trois ex

clusivement traitent de ce vestige. 
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II.2. La seconde phase 1971 à nos jours ou la naissance 

de l'archéologie 

Les recherches cessent de plus en plus d'être le fait 

d'amateurs isolés, mais elles tendent vers une "affaire de 

spécialistes" travaillant en équipes. 

Le Sénégal se dote le 25 janvier 1971 d'une loi (1) 

sur la protection des sites archéologiques et monuments histo-

riques. 

Fouilles et prospections se poursuivent toujours avec 

dans certains cas, de nouvelles problématiques et méthodes 

d'investigations. 

Près d'une quinzaine de publications intéressant diffé-

rentes stations sont disponibles. De même, cartes et réper-

toires des sites sont dressés : R. Guitat, 1970, V. Martin 

et C. Becker, 1974, A. Ravisé, 1975. 

Les recherches céramiques (2) paraissent retenir l'at-

tention. Des chronologies sont proposées : O. Linarès de Sapir, 

1971, des typologies sont établies : G. Thilmans et Alii, 

1980, T. II, B. Chavane, 1985, A. Gallay et Alii, 1,982, et 

discutées : M. Lame, 1981 et H. Bocoum, 1986. 

( 1) Malgré son existence, la loi n'est pas toujours appliquée ; en têrroigne 
entre autres, 1' anas coquillier de Fabura - 8 à 9 m de hauteur et 250 m 
de diamètre - situé dans le delta du Saloum. '!bute la partie centrale 
de la butte a disparu sui te au bi turrage de la route de Dangane par les 
Travaux Publics. 
(C. Descanps, 1977, B.A.SE.ÇP.A., n° 55, p. 24. 
De mêrre les sites préhistoriques de Sebixotaan sont rœnacés de dispari
tion totale. Nous avons pu =nstater lors de notre visite en 1983, en 
corrpagnie de A. Diop, que le Ranch de Filfili s'agrandit à leurs dépens . 

(2) La photo de couverture de Notes Africaines d'=tobre 1974 est illustrée 
d'une poterie "funéraire" trouvée dans l'arras de Jaron Burœk (fouilles 
I.F.A.N. 1972). 
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De même, des contacts entre peuples - vallée du fleuve 

Sénégal et des centres nord-africains - sont attestés grâce à 

la céramique (1). 

En 19 79, C. Descamps et M. Lame (2) dressent un bilan suc-

cinct des travaux. Le texte, intitulé "Dix ans de recherches 

archéologiques au Sénégal" accompagnait le montage audio-visuel 

réalisé à l'occasion de l'exposition "Cosaan u Senegal" ; ex-

pression voulant dire le passé du Sénégal. 

En plus de son caractère informatif, c'est-à-dire d'une 

popularisation des résultats de l'archéologie des dix dernières 

années, la céramique a été évoquée dans les amas coquilliers 

du Saloum principalement. 

En résumé, les observations générales tirées de l'exa-

men critique des publications (3) révélées montrent les la-

cunes ci-après, en ce qui regarde les méthodes d'analyse et 

de description de la céramique : 

- absence d'objectifs précis dans la quasi-totalité 

des pub~ications ; lesquelles se limitent généralement à si-

gnaler la céramique découverte sans aucune autre précision ; 

- absence de données quantitatives et métriques entraî-

nant une méconnaissance et de la représentativité des individus 

et de leur ordre de grandeur ; 

(1) G. Thilmans, D. Robert, A. Ravisé, 1978 :"Dé=uverte d'un fragrrent de 
poterie érraillée à Sinthiou - Bara - fleuve Sénégal"- N.A., n° 159, 
pp. 59-61. 

(2) c. Descanps, M. Lame, 1979 : "Dix armées de recherches archéologiques 
au Sénégal" ,Bull. Assac. Avancerrent des Sciences Naturelles au Sénégal, 
n° 65, mars, pp. 3-7. 

( 3) Elles s'élèvent à une cinquantaine de titres dont une douzaine seulenent 
traitent exclusiverrent de la céramique. 
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absence ou rareté d'iconographie ; 

absence de microscopie dans les différentes classifi

cations céramiques ; 

- absence de contexte archéologique et stratigraphique 

des trouvailles et partant d'une visée chronologique. Celle-ci 

se justifie en partie par le fait que les pratiques archéolo

giques, aux divers stades de la recherche, restent peu sou

cieuses de la stratigraphie ou la méconnaissent. En effet, il 

est bien connu aujourd'hui que pour l'établissement d'une 

trame chronologique, la céramique s'est révélée une voie 

d'approche très féconde. 
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CHAPITRE DEUXIEME QUESTIONS DE CHRONOLOGIE 

I. LE CALIBRAGE DENDROCHRONOLOGIQUE DES DATES "RADIOCARBONE" 

La correction par la dendrochronologie des dates 
14c 

est, depuis peu, très usitée en archéologie et dans toutes les 

disciplines qui s'occupent de chronologie ; les dates ''radio-

carbone" étant parfois très décalées de la réalité (1). 

Depuis environ une dizaine d'années, on dispose, grâce 

au Groupe de Tucson, de courbes de calibration permettant de 

14 corriger n'importe quelle date c isolée (2), laquelle étant 

définie comme toute date 
14c non associée à une autre date ra-

diocarbone par une chronologie relative, déterminée indépen-

damment. Sont inclues dans la catégorie des âges "radiocarbone" 

isolés, les séries des dates d'échantillons supposés contempo-

rains ou les séries dans lesquelles les séquences temporelles 

ou les âges relatifs de leursmembres sont inconnus. 

(li Les auteurs ont introduit dans les Tables la date - année B. P. , période 
"Libby" de 5568 ans - et la marge d'incertitude, ce qui corresi:ond à 
un intervalle de confiance de 95 %, conœnant la date calendaire vraie 

(J. Klein et Alli, 1983 : "Calibration des dates radiocarbone", Revue 
d' Archéorrétrie, Suppl. , p. 4) .. 

(2) La date doit se situer dans l'intervalle de 10 à 7240 ans B.P. (âge 
c14J, ce qui corresi:ond à une période de 6050 ans avant J .c. à 1950 
A.D.(J. Klein et Alii, 1983 : Ibidem.). 
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La correction dendrochronologique des dates 14c pu-

bliées en Sénégambie ( 1) - Annexe II - s'inspire. des données 

précédentes. 

Les dates "radiocarbone" corrigées - Annexe II - sont 

au nombre de quatre-vingt-six et proviennent de vingt-six 

sites - carte de localisation n• 3 • Les sites se répartissent, 

suivant les types de monuments, de la manière ci-après 

- amas et tumulus (2) coquilliers : dix sites ; cin-

quante dates ; 

- mégalithes : sept sites ; vingt-deux dates 

- tumulus de terre : deux sites ; deux dates 

- vallée du fleuve Sénégal : sept sites ; vingt-deux 

dates 

- site néolithique un site trois dates. 

Un tel déséquilibre (3) rend souvent très délicates 

les comparaisons attendues. 

(1) 

(2) 

(3) 

Notre démarche 
logiques datés 
mique. 

a consisté à la prise en corrpte des échantillons archéo
au 14C et provenant des sites ayant livré de la céra-

De mêrre, nous n'avons pas fait état des datations rejetées. 
Cinq datations seulerrent ont été faites dans les turm.ùus coquilliers 
sénégarrbiens. Elles concernent ceux de Jaron Burrak - site n• 54 - dans 
le delta du Saloum: DAK 77, DAK 105, GIF 2711, GIF2712 et GIF2713. 
A cela, s'ajoutent d'autres disproportions à l'intérieur d'une mêrre 
aire : Jaron Burrak - n° 54- a livré dix-sept dates tandis que Jiwaalo 
- n• 52 - et Faan - n° 29 - ont livré une date chacun. 
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II. LES OBSERVATIONS TIREES DU CALIBRAGE 

La Table par sites des âges corrigés - Tableau 1 - qui 

suit, élaborée de manière descendante, appelle quelques cons-

tatations. Au plan général, les bornes supérieures indiquent 

par ordre les sites
1

des plus récents - Geede Wilaas (1) - aux 

plus anciens - Xant. 

On constatera, en outre, que les valeurs négatives 

- AGE B.C. - qui représentent les phases les plus anciennes, 

ne concernent que onze sites localisés dans les mégalithes 

(deux dates), les amas coquilliers (six dates) et à la K. 

Jakite (trois dates). 

Cinq sites allient des valeurs négatives - B.C. - et 

des valeurs positives - A.D. Ils sont localisés dans les méga

lithes - n° 12 - et dans les amas coquilliers - n°s 113, 106, 

29 et 30. Cela semble confirmer, en ce qui concerne cette 

dernière province des Kjëikkenmodding, que la tradition des 

mangeurs de coquillages observée dans le néolithique sénégam-

bien, est poursui vie jusqu'à 1 'époque historique voire contenporaine. 

Dans le souci d'affirmer l'information chronologique 

pour permettre des comparaisons commodes, nous avons établi 

1 T bl d 14c . " T bl 2 C 11 . " "l a a e par ates corrigees - a eau . e e-ci reve e 

des contemporanéités totales ou partielles et des décalages 

significatifs à travers treize groupes (Annexe III) . 

(1) Si l'on se réfère à B. Chavane (1985 : 70), auteur des fouilles de Geede, 
la plus tardive des deux dates - 1655-1950 A.D. - p::>se problèrœ quoique 
conservée. L'échantillon a pu être contaminé par les eaux de pluie, du 
fait de sa faible profondeur : 18 cm. Mais la seconde datation obtenue 
dans le site - 1330-1635 A.D. - confinre le caractère tardif. 
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TABLEAU N° 4 CONTEMPORANEITE CHRONOLOGIQUE TOTALE DES 

SITES : LIMITES INFERIEURES ET SUPERIEURES 

SITE AGE CORRIGE I.CCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Nos 75 : Masaar 1060 - 1360 A.D. Tumulus de terre 
4 : Balingo Une date chacun Mégalithes 

Nos 54 : Jaron Bumak 9 20 - 1290 A.D. Amas coquillier 
110 : Si in Ngayeen Une seule date n°115 Mégalithes 

Nos 112 : Sincu Baara 
785 1270 A.D. Vallée du fleuve Sénégal 

5 Bangaleer - coquillier : Amas 

Nos 112 : Si?lcu Baara Vallée du fleuve Sénégal 
102 : Saare Coofi 900 - 1260 A.D. " " " 

54 : Jaron Bumak Amas coquillier 

Nos 84 : Ndaalaan Une seule date Tumulus de terre 
54 : Jaron Bumak 630 - 1040 A.D. Amas coquillier 
54 : " " " " 

Nos 125 : Waasu Une seule date Mégalithes 
54 : Jaron Bumak 615 - 1025 A.D. Amas coquillier 
54 : " " " " 

Nos 54 : Jaron Bumak 
610 1020 A. D. Amas coquillier 

69 Ko jam - Mégalithes : 

Nos 69 : Kojam 420 - 900 A.D. Mégalithes 
52 : Jiwaalo Une seule date Amas coquillier 

Nos 112 : Sincu Baara 
485 870 A.D. Amas coquillier 30 Fabura -: 

Nos 54 : Jaron Bumak 445 855 A. D. Amas coquillier 
122 Tulel Foobo - Vallée du fleuve Sénégal : 

Nos 122 : Tulel Foobo 345 645 A. D. Amas coquillier 30 Fabura -: 

Nos 30 : Fabura 
225 605 A.D. Amas coquillier 30 -

: Fabura 

Nos 30 : Fabura 
225 600 A.D. Amas coquillier 30 Fabura -: 
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D'une manière générale, on remarquera une certaine ho-

mogénéite des groupes notamment quatre et cinq. La série du 

groupe quatre compte douze dates qui s'échelonnent entre 700 

et 1000 A.D. mais l'homogénéité est interrompue par Sincu 
. 

Baara (1) - n° 112 - dont l'écart entre les bornes extrêmes 

apparait anormalement important. La même remarque est valable 

dans le groupe cinq avec Xant - n° 131. 

Les tableaux qui suivent regroupent les contemporanéi-

tés totales ou partielles. 

II.l. Contemporanéité chronologique totale : limites infé-

rieures et limites supérieures - Tableau 4 

Les treize groupes identifiés montrent que les amas 

coquilliers s'allient entre eux (quatre cas), avec les méga-

lithes (quatre cas), avec les tumulus de terre (un cas) et 

avec les sites de la vallée du Sénégal (trois cas). Ailleurs, 

on constatera un cas unique alliant mégalithes/tumulus. si-

gnalons l'absence d'association, dans ce tableau, entre méga-

lithes/vallée du fleuve Sénégal, tumulus/vallée du fleuve Sé-

négal, mégalithes/mégalithes et tumulus/tumulus. 

(1) Cette datation de si.OCu Baara serrble inutilisable. D'ailleurs, Bocoum, 
- 1986 : 93 - est.llre que Gangel Sule - 35 - a livré la plus ancienne 
datation obtenue sur un site de la vallée du fleuve Sénégal : 1725 B.P. 
:!:: 60, soit en données =rrigées : 70 - 440 A.D. 
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TABLEAU N° 5 Contemporanéité chronologique totale des 

si tes : limites inférieures seulement 

Sites Age Localisation géographique 

106 : Samati t-Kanut 1410 A.D. Amas coquillier 
106 : Samatit-K. 

112 : sincu Baara Vallée du fleuve Sénégal 
18 : Cuballel 625 A.D. " " " 

106 : Samatit-K. Amas coquillier 

4 : Il de Madel en 615 A.D. " " 106 : Samatit-K. 

54 : Jaron Bumak 590 A.D. " " 106 : Samatit-K. 

54 : Jaron Bumak 230 A.D. " " 
106 : Samatit-K. 

61 : K. Jakite 3360 B.C. 
Site néolithique 

131 : X a nt Amas coquillier 

TABLEAU N° 6 Contemporanéité chronologique totale des 

sites : limites supérieures seulement 

Sites Age Localisation géographique 

38 : Geede W. 1635 A.D. 
Vallée du fleuve Sénégal 

106 : Samatit-K. Amas coquillier 

102 : Sa are Coof i 1485 A.D. 
Vallée du fleuve Sénégal 

106 : Samatit-K. Amas coquillier 

97 : Ogo 1225 A.D. Vallée du fleuve Sénégal 
112 : SiÎlcu Baara 

54 : Jaron Bumak 905 A.D. Amas coquillier 
5 : Bangaleer 

106 : Samatit-K. 610 A.D. " " 30 : Fabura 

106 : Samatit-K. 570 A.D. " " 54 : Jaron Bumak 
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II.2. Contemporanéité chronologique totale 

rieuYes seulement - Tableau 5 

limites infé-

Les six groupes distingués montrent, dans quatre cas, 

une alliance entre amas coquilliers eux-mêmes, dans un cas 

entre amas coquilliers et vallée du fleuve Sénégal, 

entre amas coquilliers et site néolithique. 

enfin 

On retiendra l'absence de relations entre amas et méga-

lithes, amas et tumulus de terre, mégalithes/mégalithes, tumu

lus de terre/tumulus de terre, mégalithes/vallée du fleuve Sé

négal, tumulus de terre/vallée du fleuve Sénégal. 

II.3. Contemporanéité chronologique totale 

rieures seulement - Tableau 6 

limites supé-

Comme précédemment, six groupes sont identifiés. On 

notera l'association entre amas coquilliers eux-mêmes (trois 

cas), amas coquilliers/vallée du fleuve Sénégal (deux cas) et 

vallée du fleuve Sénégal/vallée du fleuve Sénégal. 

Les absences d'alliances suivantes sont signalées 

mégalithes/amas coquilliers, amas coquilliers/tumulus de terre, 

mégalithes/vallée du fleuve Sénégal, mégalithes/mégalithes, 

tumulus de terre/tumulus de terre. 



- 38 -

CHAPITRE TROISIEME LA CERAMIQUE : CRITIQUE DE LA DOCUMEN-

TATION ET ESSAI DE CARTOGRAPHIE 

I. MATERIAUX ET TECHNOLOGIES 

Les interrogations auxquelles nous voudrions répondre 

concernent l'origine des matériaux argileux et leurs traiterrents. 

I.l. La pâte céramique 

La pâte (1) comprend l'argile et les dégraissants em-

ployés par l'artisan. 

(1) LA PATE est un "terne qui s'applique à un matériau déjà élaboré, rendu 
malléable en vue du façonnage. On dit d'une pâte qu'elle est "courte" 
ou en=re "rraigre" lorsqu'elle rorrpt facilement à l'étirage, parce 
qu'il entre dans sa =rrposition une plus grande part d'éléiœnt non 
plastique que d'élément plastique ou liant, =ntrairerrent à ce qu'il 
en est d'une pâte dite "longue" ou "plastique"". 

(J .M. Petit, 1971 : "Colloque sur le vocabulaire technique céramique en 
archéologie",C.R. Annales du Labo.de Recherche des Musées de France, 
Torre I, p. 76) • 
L'ARGILE "désigne plus spécialement un matériau ayant des qualités 
plastiques et donc apte à être façonné" alors qœ "la terre peut être 
errployée pour désigner un conposé minéral extrait du sol et non encore 
élaboré". 

(J .M. Petit, 1971, Idem., p. 76) . 
IE DEGRAISSANT est "un matériau non plastique, inclus naturellement dans 
1 •argile ou scierment ajouté par le potier et qui a pour effet de =m
penser une trop grande plasticité de la pâte. 
On distingue un dégraissant organique qui peut disparaître après la 
cuisson en laissant son errpreinte et un dégraissant minéral : sable, 
chamotte. 
Le dégraissant intervient pour donner au niveau du façonnage la consis
tance souhaitée à la pâte et prévenir, lors du séchage et de la cuisson, 
les accidents de déformations ou fissures. Il "ouvre" la pâte en y fa
cilitant la circulation de l'air et de l'eau et la rend moins grasse, 
d'où le terne dégraissant". 

(J.M. Petit, 1971, Ibid., p. 76). 
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En l'état actuel, nos connaissances des pâtes sont limi-

tées principalement aux poteries néolithiques ( 1) .. Des lames 

minces prélevées sur des échantillons des gisements de la 

Pat Duwa et de la Karyeer Jakite, ont montré qu'elles étaient 

composées chimiquement, dans les deux cas, d'un sable quartzeux 

contenant une certaine quantité d'argile. 

L'origine de la matière première - marnes et bas fonds 

qui a fourni l'essentiel de ce qui composait la pâte utilisée 

par les Néolithiques capverdiens a pu être si tuée avec certitude. 

Quant aux dégraissants, l'observation de la Carte de lo-

calisation n ° 4 permet d'apprécier les différents types usités 

dans les productions de dix-sept sites archéologiques. Nous in-

diquerons les dégraissants minéraux qui sont les plus fréquents, 

puis les dégraissants végétaux et enfin les types mixtes. 

I.1.1.1. La chamotte ( 2) 

Elle est présente dans cinq sites - Carte de localisa-

tion n° 5 - et a "corrigé" abondamment les productions de 

(1) M. Lame, 1981 : Le néolithique microlithique dunaire de la presqu'île 
du Cap-Vert et ses environs, Thèse 3e cycle, Paris I, pp. 132-304. 
La pâte se caractérise par 1 'abondance des grains de quartz pouvant 
atteindre plus de 80 % du matériau utilisé et la présence de minéraux 
lourds, notarment la rutile et la tournaline dont le taux n'excède gé
néralement pas 1 % • 

(2) La charrotte : "Argile cuite et concassée en grains de taille déterminée 
utilisée cornrre dégraissant. Certains auteurs ont tendance à désigner 
abusi verrent n' üq::orte quel dégraissant carne chamotte" . 

(H. Balfet, 1983 : 52). 
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Tulel Foobo - n ° 122 - et de Gangel Sule - n ° 35 - respective

ment de 9Î % et 80 .25 %. Dans ce dernier, elle est présente à 

tous les niveaux du sondage : I : 63.24 %, II 

et III 86.44 %. 

63.24 % 

Ailleurs, ce type de dégraissant est soit peu fréquent 

- Ogo 

Toobe 

n° 97 - soit non estimé - Kojam : n° 69 et Mbolop 

n° 78. 

I.1.1.2. Gravillons latéritiques 

Ils entrent dans la composition des pâtes de quatre 

si tes - Carte n ° 6 • Une faible quanti té concerne Ogo - n ° 9 7. 

Mais l'information reste à compléter à Belleer - n° 7 - où la 

taille des grains peut atteindre 9 mm. A la Pat Duwa - n° 100 -

et à la Karyeer Jakite - n° 61 - ''l'unicité de ce dégraissant 

semble être un des traits caractéristiques de cette poterie", 

rapporte M. Lame , 1981 : 134. En effet, les gravillons laté

ritiques ne sont mélangés ni à de la paille, ni à des tests 

de coquillages ou de poterie. 

I.1.1. 3. Sable 

Le matériau à dégraissant sableux est signalé dans 

trois sites - Carte n° 7. Il est présent en faible quantité 

- 7.5 % - à Gangel Sule - n° 35 - et en proportion indéterminée 

dans les mbanaar de Raw - Masaar : n° 75 et Ngigeela : n° 89. 
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I.1.1.4. Calcaire 

La Carte de localisation n ° 8 montre la présence du 

calcaire dans une seule station : Saare Julde - n° 103. Le 

matériau est constitué de grains très fins. Sa fréquence n'est 

pas déterminée. 

I.1.1.5. Mica 

Comme précédemment, le dégraissant micacé ne concerne 

qu'un seul élément de Gangel Sule - n ° 35, Carte n ° 9 . Ainsi, 

il représente 0,09 % de l'ensemble de la série qui compte 

1014 tessons. 

I.1.1.6. Coquillages (1) 

Ils concernent exclusivement les amas coquilliers de 

""" la Basse Casamance : Namun n° 96 - et Samatit K. - n° 106 -

et ceux du delta du Saloum Joron Bumak - n° 54 - et Joron 

Bundaw - n° 55, Carte de localisation n° 10 • Les pourcentages 

ne sont pas indiqués dans ces deux derniers sites. 

(1) Il n'est pas certain que des dégraissants végétaux aient corrigé le ma
tériau de cette zone des amas coquilliers. La seule allusion faite par 
O. Cissé, 1967 : 299, apparaît trop inplicite pour être retenue. 
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Ils ont servi à dégraisser les productions de quatre 

sites. Carte n° 11. A Geede W. - n° 38 - et Ogo - n° 97 - ils 

sont abondants. Par contre, les cas observés à Gangel Sule 

- n° 35 - ne représentent que 11.05 %. L'étude reste à faire 

à Saare Julde. 

I.1.3. ~~ê_9~~E~~êê~~!ê_~~~!~ê 

Il s'agit de mélanges de types de dégraissants diffé

rents. Le procédé est présent dans la série de six sites : 

carte de localisation n ° 12 . 

Les combinaisons se présentent ci-après 

- chamotte + végétal : huit éléments à Tulel Foobo - n° 122; 

- chamotte + nodules ferrugineux : Saare Julde - n° 103. 

Les particules sont d'assez grandes dimensions ; 

- chamotte + sable : Masaar - n ° 75 - et Ngigeela - n° 89 ; 

- sable + végétal : 1.28 % de la série de GangelSule n° 35 

sable + gravillons latéritiques : n°s 75 et 89 ; 

- quartz+ nodules ferrugineux : Kap Manüyel - n° 60. 

En résumé, quelques observations partielles voire pro

visoires peuvent être retenues de l'étude des dégraissants. 

Il apparaît que le type le plus usité concerne les cas 

mixtes : six si tes. Leur présence à Gangel Sule et à la K. Ja

ki te atteste une ancienneté certaine. 

Trois sites de la vallée du fleuve Sénégal et deux des 

mégalithes se partagent le dégraissant de chamotte. 
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Les dégraissants végétaux et de latérite sont repré-

sentés dans quatre stations chacun. Mais leurs cartes ne 

sont pas superposables ; seul Ogo fait la jonction entre les 

deux groupes. Le type végétal est présent dans toutes les pro-

ductions des sites de la vallée du Sénégal tandis que la laté-

rite concerne ceux de la presqu'île du Cap-Vert. 

Saare Julde, station mégalithique des plus tardives de 

l'espace et Gangel Sule, site des plus anciens, se partagent 

respectivement le type calcaire et celui micacé. 

Il convient enfin de noter que la permanence ou la 

forte représentativité de certains types indiqueraient une 

"tradition" qu'il est encore prématuré d'affirmer. Ce sont par 

exemple les coquillages broyés dans la zone des amas coquil-

liers ou l'absence de dégraissants végétaux dans les mbanaar 

de Raw et les sites de la presqu'île du Cap-Vert. 

I.2. Les modes de façonnage 

Le façonnage est une opération ayant pour but de donner 

une forme à une pâte de poterie ( H. Balfet, 1983 : 55). 

En Sénégambie, il se limite au colarrbinage (1) et au rroulage (2). 

(1) "Le colonbinage est une construction par asserrblage d'élérœnts. Procédé 
de façonnage qui consiste à coller enserrble des fragnents d'argile pré
levés sur une rrotte. Le plus souvent, ces fragrrents sont roulés en 
fonre de boudins, ou colarrbins, et sont alors asserrblés par cercles 
fermés superposés ou en spirales". 

(H. Balfet, 1983 : 57) . 
(2) Le rroulage est un "procédé de façonnage par application d'une plaque de 

pâte sur un rroule convexe ou dans un rroule concave". 
(H. Balfet, op. cit. : 61) • 
A Ogo, huit écuelles plates étaient des récipients façonnés par rroulage 
car "les lignes de fractures des tessons sont le plus souvent dans les 
axes des diamètres" . 

(B. Chavane, 1985 : 127) . 
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La technique du montage au colombin était connue des 

Néolithiq~es capverdiens : C. Descamps, 1979 : 234, M. Lame, 

1981 : 134. Mais l'existence d'une céramique tournée ne peut 

plus être défendue. Elle est signalée par P. Jouenne - 1916 et 

1930 - et implicitement par H. Bessac respectivement dans les 

monuments mégalithiques - Njaaw - et dans les amas coquilliers. 

G. Thilmans - 1980 : 52 - nous indique que ces récipients des 

mégalithes furent montés au colombin et non tournés ; en té-

moignent les cassures en damiers, à ligne de fracture hori-

zontale et concentrique. 

De même, parlant de la production des amas coquilliers 

du delta du Saloum, C. Descamps et M. Lame, 1979, faisaient 

1\ 
remarquer que sans l'utilisation du tour, les artisans ont 

réalisé des formes dont la beauté et la finesse en font de 

" véritables chefs-d'oeuvre. En effet, la connaissance de l'ins-

trument - tour - des potiers ou potières de l'époque, dans 

l'aire sénégambienne, apparaît improbable. Elle reste en tout 

cas à prouver. Et si 1 'on en croit R. Mauny , 1961 : 349, 

"les seules poteries faites au tour sont originaires du Maghreb, 

toutes les poteries locales sont entièrement tournées à la main 

et la dextérité des potières est remarquable". 

I.3. Les méthodes de cuisson 

La cuisson est "l'opération consistant à soumettre un 

objet façonné à l'aide d'une pâte argileuse à une température 

suffisante pour lui faire subir une transformation irréversible 

de déshydratation" (H. Balfet, 1983 : 69). 
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Se fondant sur la couleur (1) des poteries, principal 

critère d'identification de l'atmosphère de cuisson (2), la 

quasi-totalité des publications font mention d'une ambiance 

réductrice. 

Chez les Néolithiques capverdiens, M. Lame - 1981 : 

137 et 258 - estime que les vases étaient cuits à une tempéra-

ture relativement basse et que la cuisson devait s'effectuer 

en milieu réducteur. 

A Ogo, B. Chavane - 1985 : 119 - pense qu'un four avait 

été utilisé pour la cuisson d'une poterie à la pâte entière-

ment noire dans toute son épaisseur. Il est vérifié maintenant 

que de telles données n'impliquent pas nécessairement l'emploi 

de l'installation en question. Celle-ci nous semble méconnue 

des artisans de l'époque. 

D'une manière générale, la question des modes de cuisson 

est encore un axe où des informations sont à préciser, d'autant 

qu'elles influent sur la pâte et le décor. 

( 1) La désignation des couleurs peut se faire à 1' aide d'un code : le code 
EJ.:polaire Boubée, version sircq:llifiée de celui de Munsell, beaucoup 
plus ccmplet. 
En Sénéganbie, les couleurs inventoriées rracroscopiquerrent sont généra
lerrent rouge-rougeâtre ; les oxydes de fer en sont la raiscn. 

(2) On appelle at:rrosphère de cuisson le mélange gazeux qui entoure les pote
ries pendant la cuisson. L' atnosphère oxydante contient de l'oxygène 
libre et favorise de ce fait l'oxydation de la pâte et not:amrent des rra
tières organiques et des corrposés fe=eux. L 'at:rrosphère réductrice ne 
contient pas d'oxygène libre, la corrbustion des rratières organiques s'y 
produit lent.errent et les conposés fe=eux ne sont pas oxydés. 

(H. Balfet, 1983 : 70-71). 
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I.4. Le système décoratif 

Jusqu'à une période relativement récente, l'essentiel 

des travaux se limitait à "vanter" le sens artistique des ar

tisans ou à rechercher un peu trop hâtivement l'origine étran

gère des décors. Les auteurs ne s'étaient pas véritablement 

intéressés aux rrobiles des aJrtisans, à la technologie utilisée, 

à la fonction distinctive voire culturelle et chronologique 

du système décoratif. 

Dans la tentative de regroupement des sites de la val

lée du fleuve Sénégal, les décors ne pouvaient servir de cri

tères pertinents car ils "ne constituent, dans l'état actuel 

des connaissances, lesquelles ne reposent généralement que 

sur l'étude des récoltes de surface, qu'un facteur d'impor

tance limitée" (G. Thilmans, 1980 126). En attendant que 

des fouilles archéologiques viennent nous fixer, particulière

ment sur la chronologie, nous tâcherons d'indiquer les types 

signalés dans l'espace sénégambien, de manière à circonscrire 

leur aire de distribution : Carte de localisation générale 

des types n ° 13. 

1) Les décors par revêtement 

C'est le rajout d'un produit sur une partie ou sur la 

totalité du vase de façon à obtenir un effet de couleur ou 

même une certaine étanchéité (Constantin, 19 86) . 
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"L'engobe est un composé d'argile finement broyée, en 

solution dans l'eau - barbotine - et colorée très souvent par 

un oxyde de fer, l'engobe est déposé au pinceau, sur la pote-

rie séchée, avant cuisson. L'engobe s'associe chimiquement à 

la pâte avant la cuisson il assure l'étanchéité de la pote-

rie" (J. Devisse, 1981 : 2). 

Ce procédé est présent dans la production d'une tren-

taine de sites - Carte de localisation n° 14 - avec une forte 

fréquence à Gangel Sule, n° 35 : 95.95 % et moyennement à 

Si~cu Baara, n° 112 : 1285 cas soit 55.20 % et 1298 cas soit 

46.30 %, Tulel Foobo, n° 122 1165 cas soit 28.81 %, enfin 

"" dans les amas coquilliers de Namun, n° 96, et Samatit-K., 

n° 106. Une faible quantité de tessons sont engobés à Cemasas, 

n ° 15 5 individus sur 76, à Siin Ngayeen, n° 110 : 21 élé-

ments soit 8.10 % dans le cercle 25 et 12.30 % dans le cercle 

28, et enfin à Ogo, n° 97. 

Ce type de décor reste à étudier dans les sites sui-

vants : Joron Bumak, n° 54, Joron Bundaw, n° 55, Cewan Do, 

n° 16, Gacël (1), n° 33, Jiwaalo, n° 52, Faajut, n° 28, Somon, 
~ 

n° 116, Naanin, n° 95, Ceeken Mbake, n° 13, Ceeken Busura, 

n° 12, Masaar, n° 75, Ngigeela, n° 89, Saare Coofi, n° 102, 

Geede, n° 38, Leraabe, n° 72, Uurti, n° 123, Celaw, n° 14, 

Jam-Jam, n° 49, Waasu, n° 125. 

( 1) Le village de Gacël n'existe pas et la carriere visitée par H. Bessac 
s'appelle maintenant Kër Ali Lobe (M. Lame, 16/2/80 in Cahiers 
d'enregistrerrent, Dpt Préhistoire I.F.A.N. 
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Les couleurs inventoriées peuvent être rouge (nos 38, 

14' 69 ' 55, 12, 72, 75, 78, 89 1 49 1 123, 125, 96 et 10 6) 1 

rouge brun (no 15) ' rose orangé (no 9 7) ' vermillon ou lie de 

vin (nos 97 et 112) I noir (nos 35, 55, 72 et 12 3) I marron 

(no 35) ' micacé (no 35) . L'engobe au mica constitue de l'avis 

de Bocoum - 19 86 : 117 - la principale caractéristique du si te 

de Gangel Sule. 

Ajoutons enfin que le revêtement "vernissé rouge 

brique" de certaines poteries de Njaaw et de Joli Kër Demba 

Luum - P. Jouenne, 1930 - pourrait consister en un engobe de 

couleur rouge. 

2) Les décors dans la masse 

Ce sont les décors en creux que Camps Fabrer - 1966 : 

433 - définit comme étant "toute technique qui consiste à pro

voquer des défoncements dans la paroi du vase. Il n'est ajouté 

aucun élément nouveau comme dans le décor en relief ou dans 

le décor peint". 

L'excision, l'incision et l'impression entrent dans 

cette catégorie. 

"L'impression est un acte mécanique qui se fait en 

principe d'un seul geste, par application sur la pâte molle 

d'un objet quelconque, pointu, tranchant, dentelé, travaillé 

de quelque manière que ce soit mais qui, une fois retiré, y 
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laisse son empreinte" (Camps F., 1966 : 434). Les impressions 

représentent l'essentiel du décor céramique sénégambien. 

Ce motif, assez commun dans l'espace (une trentaine 

de sites: Carte de localisation n° 15), s'obtient en impri-

mant sur la pâte encore molle, une cordelette tressée. 

Il est fortement représenté à Siin Ngayeen, n° 110 

80.10 % cercle 32, à Kojam, n° 69 : 131 tessons sur 149, à 

Ceeken Busura, n° 12 : 87 % soit 603 éléments sur 690, Il de 

Madelen, n° 44 : plus de 300 tessons, à la Pat Duwa, n° 100, 

.~ 

à la K. Jakite, n° 61, à Sincu Baara, n° 112, et dans les 

amas de la Basse Casamance, n°s 96 et 106. 

Une quantité relativement moyenne provient de Tulel 

Foobo, n° 122 : 13.95 %, de Gangel Sule, n° 35 : 11.36 %. 

Elle devient peu fréquente au Kap Manüyel, n° 60 : 8 % et à 

Ogo, n° 97. 

Une présence mal estimée concerne les sites suivants 

Kaas, n° 58, Pallol, n° 99, Mbolop Toobe, n° 78, Masaar, n° 75, 

Ngigeela, n° 89, Saare Coofi, n° 102, Geede, n° 38, Celaw, 

n° 14, Leraabe, n° 72, Joron Bumak, n° 54, Joron Bundaw, n° 55, 

Cewan Do, n° 16, Belleer, n° 107 et Cemasas, n° 15. 

L'instrument est un petit unicellulaire ayant de longues 

pointes que l'on imprime sur la pâte molle (Planche n° 1 : 6). 
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Le motif est représenté dans la production d'une di-

zaine de si tes Carte de localisation n° 16. Un tesson pro-

vient de Kanut - Sen 81-14 - mais le motif est abondant dans 

les périodes III et IV des amas de la Basse Casamance corres-

pondant au site de Samatit Kanut, n° 106. Ce sont les "punc-

tations" de O. Linares de Sapir, 1971. 

Il est présent à Masaar, n° 75 et sur plusieurs sites 

du Bas Sénégal jusqu'à Njum en amont (G. Thilmans, 1980 : 126). 

Ce sont : Donaay, n° 23, Makka Jama, n° 74, Mbiloor, n° 77, 

Njum, n° 93, Podor-SaareCoofi, n° 102, Sawon, n° 109, Joron 

Bundaw, n° 55 et Cewan Do, n° 16, Sen 80-37 (Lame Mission 

15/11/1980). 

Le motif 5 

"Il s'agit d'impressions obtenues par une roulette 

constituée de vertèbres de poisson en connexion suivant cinq 

registres" (A. Gallay in G. Thilmans, 1980 : 103) (Pl n° 1:8) 

Le motif est signalé dans huit sites seulement : Carte 

de localisation n° 17. Il a abondamment décoré les éléments 

de Jaalowaali, n° 45 (G. Thilmans, 1980 : 126) et moyennement 

ceux de Cemasas, n° 15 un quart des tessons, soit 19 sur 76. 

A Tulel Foobo, n° 122, il concerne onze tessons seulement dis-

tribués superficiellement tandis qu'à Sincu Baara, n° 112, une 

faible quantité - un tesson par mètre carré fouillé - est re-

cueillie dans les niveaux les plus profonds. De même, la rare-

té du décor est remarquable à Siin Ngayeen, n° 110, 0.50 % 

sur un total de 382 éléments : cercle 32 et 5 tessons cercle 25. 
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Enfin, une présence mal estimée concerne Cuballel 

n° 18, Mbolop Toobe, n° 78 et Il de Madelen, n° 44. 

Sous réserve d'une étude plus approfondie du motif, 

l'appellation impressions d'un épi de graminée pourrait être 

retenue. 

En effet, le concept "grains de mais" apparait impropre. 

Certains auteurs ne l'utilisent qu'à titre d'image (1) (G. 

Thilmans, 1980 102), mais d'autres attribuent l'impression 

à un épi de mais décortiqué (A. Gallay, 1981 : 218). Du coup, 

se trouve posée l'irritante question de la domestication du 

mais en Afrique et au Sénégal en particulier, qui n'est pas 

encore définitivement clarifiée (Devisse, 1981 : 181). 

L'aire de localisation - Carte n° 18 - du type en ques-

tion concerne les mégalithes - deux sites - et la vallée du 

fleuve Sénégal - deux sites. Il est fortement représenté à 

Saare Julde, n° 103 : 70.50 %, puis à Sincu Baara, n° 112 

15 à 23 %. A Siin Ngayeen, n° 110, il concerne 8.40 % sur 382 

tessons cercle 32, 13.50 % sur 259 : cercle 25 et 14.20 % 

sur 531 cercle 28. Une faible quantité - 1.66 % - est 

(1) D'après cet auteur, "le type d'irrpression est obtenu au rroyen d'une 
tresse de fibres végétales et est encore en usage de nos jours sur le 
fleuve Sénégal . D'après la largeur des fibres - 4 à 10 rrrn - et le ser
rage de la tresse, les dirrensions des grains peuvent varier considéra
blerrent. Leur degré de saillie dépend de la pression exercée par l 'ar
tisan et est égalerrent très variable. ( ... ) Nous n'avons utilisé 1' ex
pression en grains de nais qu'à titre d'image. Ce décor n'a rien à 
voir avec les irrpressions dues au roulage d'un épi de nais égrené." 
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recueillie des phases II et surtout III correspondant à la 

fonction de dépotoir du site de Gangel Sule, n° 35. Ailleurs, 

les dates des niveaux auxquels appartiennent les individus 

porteurs de ce motif ne sont pas signalées. Planche n° 1 : 2. 

Comme précédemment, le décor dit "en sabot" semble im

précis. H. Bessac - 1964 66 - l'assimilait à une petite em

preinte d'antilope ou de suidé au talon large. Le tesson por

teur du motif provenait de Uurti, localité de la vallée du 

fleuve Sénégal. Planche n° 1 : 3 Uurti et 4 : S. Baara. 

Selon G. Thilmans - 1980 104 - "il s'agit en fait de 

minces cordelettes disposées en un réseau losangique dont 

chaque maille est constituée par deux noeuds serrés l'un 

contre l'autre. Ce réseau devait entourer une baguette, l'en

semble constituant une sorte de peigne fileté". 

Le motif dit en sabot (1) est semblable à celui décrit 

au Nigéria par J. de Meulemeester - 1975 : 210-211 - et qui 

correspond au type 6 : tresses à cordes. Il est signalé dans 

le delta intérieur du Niger par Bedaux - 1978 136. Ce sont 

les impressions à la roulette de cordelette 

dénomination que nous retenons. 

(cord roulettes), 

En Sénégambie, le décor concerne cinq sites : Carte de 

localisation n° 19 • Il est le plus fréquent à Gangel Sule, 

n° 35 : 90 % des impressions et 20 % de la série, en faible 

(1) A. Gallay, 1981 220-221, l'attribue à un épi roulé. 
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proportion à Saare Julde, n° 103 : 11 %, et rarissime à Tulel 

Foobo, n° 122 : 4.35 %, et Sincu Baara, n° 112 : 0.20 % à 

1·20 %. Sa présence est attestée à Uurti, n° 123. 

C'est l'empreinte laissée par l'enfoncement des doigts 

de la main sur une poterie encore molle (Bocoum, 1986 : 122). 

Le motif est présent dans six sites - carte de locali-

sation n° 20 - et apparaît rarissime à Gangel Sule, 1.68 % de 

la série, et non quantifié à Sincu Baara, n° 112, Caski, n° 11, 

Mbolop Toobe, n° 78, Geede, n° 38 et Leraabe, n° 72. 

Les incisions -------------

L'incision "consiste à tracer des motifs, réduits le 

plus souvent à de simples traits sur la pâte avant ou après 

cuisson, avec un instrument tranchant : lame, poinçon" (Camps 

Fabrer, 1966 : 433). 

C'est le décor en vague dont les motifs peuvent s'obte-

nir aussi bien avec un objet naturel qu'un instrument fabriqué. 

L'aire d'extension couvre huit sites : Carte de locali-

sation n° 21 . Il est abondamment représenté dans la période I 

des amas coquilliers de Samatit-Ka~ut, n° 106, et est signalé 

dans de nombreux sites du Cap-Vert : Aan, n° 1, Belleer, n° 7, 
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Caaroy, n° 10, Pat Duwa, n° 100, Kayaar, n° 63, Kër Njaay 

Loo, n° 67 et Kebemeer, n° 64. 

Il est à noter que les n°s 100 et 106 sont parmi les 

plus anciens sites de la région. Planche n° 1 : 5. 

Les incisions cannelées -----------------------

Elles permettent d'obtenir des motifs linéaires suivant 

deux procédés : l'application d'un instrument pointu sur la 

pâte avant cuisson donne une entaille avec un profil en V, 

tandis qu'une pointe mousse donne un profil en u, c'est l'in-

cision cannelée (Bocoum, 1986 : 118). 

Les cannelures sont présentes dans la série de sept 

sites - Carte de localisation n° 22 - avec une forte fréquence 

à Ogo, n° 97. Tous les vases à épaulement - série A - portent 

une ou plusieurs cannelures. A siicu Baara, n° 112, leur pré-

sence est signalée sur certains tessons de bord et de panse 

3 individus - 0.10 % - sur un effectif de 2327 puis 4 - 0 .10 % -

sur 2800 tessons. La faiblesse du motif est également constatée 

à Gangel Sule, n° 35 1.06 %. Mais les cannelures sont ici 

toutes internes R. I et VII. Ailleurs, la fréquence du décor 

est mal estimée Cuballe 1, n° 18, Saare Coofi, n° 102, Siin 

Ngayeen, n° 110 et Mbolop Toobe, n° 78. Planche n° 2 : 1, 2, 3, 4. 

Le décor mixte 

Il s'agit de superpositions de techniques décoratives 

différentes. Nous y rangeons les décors en surface tels le --
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lissage, le polissage lorsqu'ils sont associés à d'autres mo

tifs. Le lissage donne un aspect uni et mat à la pièce et ré

sulte d'un aménagement de la surface à l'état humide, à l'aide 

des mains, de chiffons ..• Le polissage permet une certaine 

brillance. L'opération a lieu à la fin du séchage ou après la 

cuisson. 

Ainsi, les combinaisons suivantes ont été identifiées 

dans l'espace - Carte de localisation n° 23 

- polissage suivi de lissage et d'impressions à la 

cordelette : Ogo, n° 97 ; 

- impressions à la cordelette ou au peigne fileté roulé 

puis lissage et enfin engobage : Saare Coofi, n° 102 ; 

- impressions à la cordelette combinées à la wavy line 

Samatit-Kai'lut, n° 106 ; 

- association d'impressions à la cordelette, de fais

ceaux de stries et d'une file de noeuds roulés : Ceeken Busu-

ra, n ° 12 ; 

cannelures puis engobage : Cuballel , n° 18 ; 

- impressions d'une roulette de cordelette partielle

ment effacées par un engobage et un lissage ultérieurs : Si~cu 

Baara, n° 112 

- incisions suivies d'engobage 

40 éléments soit 0.98 % ; 

Tulel Foobo, n° 122 

- une ou plusieurs incisions sur un décor imprimé - dix

sept tessoNs - suivant deux combinaisons incisions parallèles 

et impressions d'une roulette de cordelette ; incisions et im

pressions. La distribution des décors mixtes concerne les ni

veaux II et III de Gangel Sule, n° 35. 
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3) Les décors en relief (1) 

Les anses ---------

L'anse est un appendice de forme allongée fixé à un 

récipient par ses deux extrémités, permettant de le saisir en 

y passant la main ou au moins un doigt (Balfet, 1983 : 34). 

A l'exception du site n° 44 - Il de Madelen -

si tué dans la presqu'île du Cap-Vert, les anses 

proviennent de trente-deux autres stations de la vallée du 

fleuve Sénégal (G. Thilmans, 1980 : 130) - Carte de localisa-

tion n° 24 • Elles se répartissent en anses verticales décorées 

ou non : Bou, n° 8, Jafaan Belkindi, n° 47, Ngaan, n° 86, 

Salde, n° 105 et Suraay, n° 118 . Elles peuvent 

être horizontales, décorées ou non, dans les stations sui-

vantes : Gangel Sule, n° 35, Barmecal O., n° 6, Gurilbe, n° 43, 

Ngigilon, n° 90, Dondu, n° 24, Jaamel, n° 46, Caski, n° 11, 

Jarangel, n° 51, Cuballel ' n° 18, Mbumba, n° 79, Juude Jaabe, 

n° 57, Fonde Elimaan, n° 31, Demet, n° 22, Sabola, n° 104, Ga-

maji, n° 34, Celaw , n° 14, Alwaar, n° 3, Mbantu, n° 76, Le-

budu Duwe, n° 71, Jaalowaali, n° 45, Siwure, n° 115, Tulde 

Cilla, n° 121, Sincu Dande, n° 113, Kaas Kaas, n° 59, Dungel, 

n° 26 et Gawol, n° 36. Leur étude reste à faire. 

(1) Les élétœnts considérés cornrre rroyens de préhension ne rerrplissent pas 
cette fonction dans tous les cas. Cf • Partie IV : Supra. 



• ETUD 1E 

e MAL ESTIME 

• ETUDIE 

Ô MAL ESTIME 

(~ 

_, r; 
(/ 
I 

l 

- 69 -

\. 

~ -·-· - - __ : ,-,....._,=.-,.' 
.~ 

J -·-·- ~. 

'· 

,,,.·-·-· -. -· -·-·-·---· -· 

CARTE 26 cordon rapporte 

-· ____ :_,-·,-..s=c=>-,. ' 

~ .._. __ ,. 

CARTE 27 bouton mamelon I tEton 

·-

:\.v·~ 
\ 

"· \ i 
) 

I 

-~ ~--· -·,\ 

0 ro 4o CO IOk 

i 
1 
°) 

I 
\ 

~-~ 

1 

"· \ 
~ 
) 

( 
l 

,..... ._,,..-... -· - . -1\ 
\• 

c •o .... CO IGJ:rr. 



- 70 -

Les oreilles ------------

L'oreille est un "appendice de forme allongée fixé à 

un récipient par l'une de ses extrémités" (Balfet, 1983 : 34) 

L'aire de localisation des sites se limite à la vallée 

du fleuve Sénégal - Carte de localisation n° 25. Les oreilles 

se répartissent en oreilles internes préterminales ou termi-

na les : Fonde Elimaan, no 31, Alwaar, no 3, Mbantu, no 76, 

Ngaan, no 86, Sabola, no 104, Sas el Talbe, no 108, 

Jaamel, no 46, et Siwure, no 115. Elles peuvent être 

externes perforées ou non ce sont les nos 2, 6 , 8 , 24, 56, 

114, 36, 51, 105, 18, 26, 57, 59, 34, 120 et 121. Cf. Index 

sites Annexe. Comme précédemment, l'information reste à préciser. 

"C'est une protubérance entourant le récipient horizon-

talement ; il peut, de même, être perforé verticalement" 

(Schifferdecker, 1982 : 16). 

Ce motif décoratif est présent dans onze sites au moins 

- Carte de localisation n° 26 - mais avec une fréquence faible 

Tulel Foobo, n° 122, neuf éléments soit 0.22 %, Gangel Sule, 

n° 35, huit : 0.10 % et Sincu Baara, n° 112, trente-sept tes-

sons. A Ogo, n° 97, deux pièces entières et soixante tessons 

de bords sont reconnus. 

Il est enfin signalé à Saare Coofi, n° 102, Cuballel, 

n° 18, Celaw, n° 14, Geede, n° 38, Ngigilon, n° 90, Lebudu 

Duwe, n° 71 et Siwure, n° 115. 
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H. Balfet - 1983 : 34 - les définit comme de "petits 

appendices, plus ou moins renflés et plus ou moins dégagés de 

la paroi à laquelle ils sont fixés, en vue de faciliter la 

préhension''. Il conviendrait de faire remarquer qu'ils rem

plissent surtout une fonction décorative. Cf. Supra, 4e Partie. 

Ces éléments proviennent de trois sites du Cap-Vert : 

Belleer, n° 7, Pat Duwa, n° 100, K. Jakité, n° 61, et de vingt

quatreautres de la vallée du fleuve Sénégal. Carte de localisa

tion n ° 27 . 

A Tulel Foobo, n° 122, ont été signalés huit individus 

seulement répartis irrégulièrement dans le sondage. Ogo, n° 97, 

a livré un vase qui possède sept tétons alignés verticalement 

et diamétralement opposés. Au Cap-Vert, onze des dix-neuf po

teries ovoîdes ont des tétons latéraux symétriques. Un individu 

en possède trois : deux disposés horizontalement côte à côte 

et un troisième leur est symétrique. 

Elle est définie comme une protubérance dont la lon

gueur-hauteur est inférieure au rayon de la base tandis que 

pour le téton la hauteur est supérieure au rayon ( Séronie 

Vivien, 1975 : 14). 

Le pastillage reste un élément décoratif peu fréquent. 

A Sincu Baara, les pastilles se situent généralement au sommet 

des cannelures en chevrons (G. Thilmans, 1980 : 109). 
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4) Autres types de décors 

Décor aux noeuds roulés -----------------------

Il s'agit du roulage d'une cordelette à noeuds mul-

tiples qui dessine sur la pâte encore molle des vaguelettes 

caractéristiques (C. Descamps, M. Lame, 1979). 

La Carte de localisation n° 28 indique un motif partagé 

entre les monuments mégalithiques et les amas coquilliers du 

delta du Saloum. De faibles quantités ont été recueillies à 

Ceeken Busura, n° 12. Cinq tessons sur 191 dans le tumulus 10, 

un tesson sur 175 dans le cercle 18, sept tessons sur 690 dans 

le cercle 4 et deux tessons sur 253 dans le cercle 19. De même, 

un seul élément provient de Kër Suntu, n° 68. Ailleurs, des 

auteurs rapportent que ce type de décor est particulièrement 

abondant à Joron Bumak, n° 54, Joron Bundaw, n° 55 et Cewan 

Do, n° 16. 

Décor strié 

Il s'obtient au moyen d'un peigne végétal. Le motif 

est identifié dans quatre sites - carte de localisation n° 29 . 

Il est présent à Ceeken Busura, n° 12, 51 tessons sur 

448 cercle 1, 35 tessons sur 310 : tumulus 10 et 3 tessons 

sur 65 : cercle 8, à Siin Ngayeen, n° 110, 19 tessons sur 259 

et à Kojam, n° 69, 6 tessons sur 149. Enfin, à Gangel Sule, 

n° 35, des incisions de petites stries obliques sont signalées. 
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Dix sites sont concernés - Carte de localisation n° 30. 

Le type est très fréquent au Kap Manüyel, n° 60 : 90 %, faible 

à Tulel Foobo, n° 122 : 19.96 %, rare à Kojam, n° 69 4 élé-

ments sur 149, Il de Madelen, n° 44 : un tesson, Sincu Baara, 

n° 112 : 0.40 % et à la Pat Duwa. Sa présence est mal estimée 

à Masaar, n° 75, Ngigeela, n° 89 et Belleer, n° 7. A Saare 

Julde, n° 103 : 17.20 % des tessons sont décorés soit au peigne 

soit à la cordelette. 

Camps Fabrer - 1966 : 466 - le réduit à la seule appli

cation de poinçons ou tiges à extrémité mousse. La description 

proposée ci-dessous apparaît plus explicite. Le motif s'obtient 

avec "un instrument à pointe qui laisse dans la pâte un trou 

dont les caractéristiques dépendent de plusieurs facteurs, 

parmi lesquels : l'angle d'attaque - droit ou incliné, la 

pression exercée et la forme de la pointe" {A. Roll, 19 8 3 

108 in Bocoum, 1986 12 2) . 

Le décor poinçonné intéresse cinq sites - Carte de lo

calisation n° 31. Il est représenté à Tulel Foobo, n° 122, par 

onze individus soit 0.27 %, distribués irrégulièrement. Enfin, 

il est très peu représenté à Gangel Sule, n° 35, et est signa

lé à Aan, n° 1, Belleer, n° 7 et Medina, n° 80. 
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Rainure 

L'aire de dispersion des tessons à rainures est étendue 

neuf sites - Carte de localisation n° 32 Les sites se loca-

lisent dans la partie septentrionale du pays : Xant, n° 131, 

siTïcu Daiide, n° 113, Sincu Baara, n° 112, Saare Coofi, n° 102, 

Celaw, n° 14, Ngaan, n° 86, Uurti, n° 123, Siwure, n° 115, et 

Lebudu Duwe, n° 71. Planche n° 3 : 2. 

Une étude des tessons à rainures reste à faire. 

Quatre si tes sont concernés - Carte de localisation n° 3 3 

A Tulel Foobo, n° 122, elles ne représentent que 13.95 % tan-

dis qu'elles deviennent rarissimes à Gangel Sule, n° 35 : un 

tesson, et à Siin Ngayeen. A Saare Julde, n° 103, la technique 

d'impression supposée faite à la roulette - 1.20 % - reste à 

préciser au regard des dimensions très réduites des individus 

intéressés. 

De l'avis de Camps Fabrer - 1966 439 - elles sont 

faites très souvent à l'aide d'un peigne. Une faible fréquence 

est signalée dans deux sites - Carte de localisation n°34 

du Cap-Vert : K. Jakité, n° 61 : un seul élément (M. Lame, 

1981 : 261) et Kap Manüyel, n° 60 deux éléments (C. Descamps} 

Planche n-0 1 : 9. 
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L'incrustation 

Technique décorative consistant à remplir, après cuis-

son, les impressions avec un enduit généralement blanchâtre 

ou rose, afin d'obtenir un effet de couleur. Elle est signalée 

en faible proportion à Saare Julde, n° 103, et Oga, n° 97. 

Carte n° 35. 

Motif ondé 

C'est un décor obtenu à l'aide d'un peigne à plusieurs 

dents (Bocoum, 1986 : 123). A Gangel Sule, les tessons - O. 4 % -

sont présents dans les ni veaux les pl us récents. Pl. n°l;î: irrpres-

sion ondée. Les incisions ondées - Pl. n°1:1- coocernent neuf tessons de 

Gangel Sule. 

5) La production non décorée 

L'absence de décor sur un sujet peut être intention-

nelle. Ainsi, elle peut être considérée comme une décoration. 

Dans certains cas, il n'est pas à écarter une illisibilité du 

motif due à l'érosion ou à la petitesse des surfaces intéres-

sées par le motif. Huit sites au moins disposent d'une produc-

tian non décorée : Ngapparu : une poterie, Kojam : une poterie, 

Masaar et Ngigeela : poteries, Medina et Aan : poteries minus-

cules, Cemasas : 4 tessons sur 76 et Sincu Baara 247 tessons 

soit 10.60 % sur un total de 2327 et 229 tessons soit 8.20 % 

sur 2800. 

Les principales conclusions retenues de l'étude des dé-

cors céramiques sont, dans certains cas, intéressantes, même 
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si elles sont de portée limitée. Ces limites sont dues, d'une 

part, à 1 'absence d'une quantification de 1' information {comme 

pour les dégraissants) , ce qui ne rend pas compte de la repré-

sentativité des types identifiés et des comparaisons attendues 

et, d'autre part, à l'absence de stratigraphie, ce qui corn-

plique la chronologie. 

Néanmoins, un essai de regroupement régional des styles 

rencontrés (1), en l'état actuel, donne le tableau ci-après. 

La céramique des sites les plus anciennement datés est 

imprimée à la cordelette - cas le plus fréquent - ou au peigne. 

Ces populations pratiquaient la wavy line et accessoirement 

les impressions pivotantes en flammes qui sont inconnues ail-

leurs. Par contre, elles ignoraient probablement les incisions 

cannelées, le motif 5, les impressions à la roulette d'une 

cordelette {décor en sabot suivant la terminologie de G. 

Thilmans), les impressions d'un épi de graminée {décor en 

grains de mais du précédent auteur) • 

L'emploi de l'engobe et des impressions cordées est 

commun à tous les autres sites. De ce fait, il ne peut être 

facteur d'isolation d'une production. Quant aux accessoires 

tels les éléments de décor ou de préhension, qui sont l'indice 

d'une production ayant atteint un certain degré de raffinement, 

ils se localisent dans la presqu'île du Cap-Vert et la vallée 

du fleuve Sénégal. Les cannelures et motifs géométriques 

( 1) La peinture et le vernissage qui sont signalés dans les rrbanaar de Raw 
par J. Joire en 1955 {premier type), à Joli K.D. Luum et Njaaw par 
P. Jouenne en 1930, à Geede, Celaw par H. Bessac en 1964 {second type) 
ne sont pas considérés, corrpte tenu, entre autres, des techniques de 
cuisson. 

~ 

Rappelons que le fragrrent de poterie émaillée trouvé à Sincu Ba.ara était 
probablement irrg:iorté. G. Thilmans, D. Robert, A. Ravisé, 1978. 
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associés apparaissent très caractéristiques. Ils sont présents 

dans de nombreuses stations de la vallée et constituent selon 

Chavane - 1985 : 123 - une unité stylistique révélatrice de 

l'unité culturelle de cette civilisation. 

II. LES PRODUITS FINIS NATURES ET INTERPRETATIONS FONC-

TIONNELLES 

II.l. Divers éléments céramiques 

Nous examinerons les disques perforés, les fusaioles, 

les représentations anthropo-zoomorphes, les pipes et les 

curiosités céramiques. Ces pièces peuvent, dans certains cas, 

constituer des traceurs archéologiques. 

Les disques perforés en céramique (1) découverts dans 

l'espace sénégambien - Carte de localisation n° 36 - conti-

nuent de préoccuper les chercheurs, surtout en ce qui concerne 

leur fonction et leur chronologie. Mais la nature technolo-

gique mériterait des renseignements supplémentaires. 

La présentation tabulaire n° 6 regroupe l'essentiel 

des données sur ces pièces au nombre de huit cents, provenant 

(1) Le r!Éri te revient à R. Mauny d'avoir signalé des pieces de ce genre à 
Rindiaw Silla sur la rive droite du fleuve Sénégal et à Diabali dans 
le Macina. 
R. Mauny, 1955 :"Disques énigmatiques de poterie",N.A., 68: 117. 
Par la suite, d'autres trouvailles eurent lieu en 1981 au Niger - quatre 
pièces - et en Mauritanie : Mission 1982. D. Robert : 160 disques. 
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en l'état actuel de cinquante-deux sites (1) localisés prin-

cipalement dans la vallée du fleuve Sénégal et les amas co-

quilliers gambiens (2). Si les découvertes des auteurs at-

testent un décor unifacial et des perforations centrales et 

périphériques circulaires dans la presque totalité des pièces, 

l'utilisation d'un dégraissant tantôt de chamotte, tantôt de 

végétal, la fragilité des sujets, il reste que les diverses 

interprétations et les raisonnements à implication chronolo-

gique, c'est-à-dire en tant que "traceur" possible, sont dans 

certains cas discutables. Denise R. Chaleix (3) fait remarquer 

une nette complémentarité entre disques et nature archéolo-

gique des stations. Les pièces sont inventoriées sur les 

sites d'habitat et les sites métallurgiques de la haute et 

moyenne vallée mauritanienne du Sénégal. La basse vallée n'en 

recèle plus lorsque s'interrompt la zone métallurgique. 

B. Chavane - 1985 : 150 - a mis au jour onze pièces à 

travers divers sondages à Ogo. Les vestiges étaient localisés 

"dans la couche archéologique la plus récente ; celle qui est 

contemporaine de l'extension de l'empire du Mali". Il est à 

noter que G. Thilmans estime que ces engins seraient introduits 

par les auteurs de la famille céramique de Siri'cu Baara ; lequel site étant 

considéré par l'auteur COITTTe le plus ancien de la vallée du Sénégal. 

(1) Mogo : site n° 81, recensé sous la cote 78-116 I.F.A.N., a livré quatre 
fragrrents dont trois sont décorés (G. Thilrrans, 1979 : 30). L'auteur 
l'a omis dans sa synthèse, en 1980, Torre II : 193. 

(2) La découverte de ces deux fragrœnts sur deux amas coquilliers garrbiens 
repose la question de leur diffusion. Signalons que ces sites ne sont 
pas représentés sur la carte de localisation des disques . 

(3) D.R. 01aleix, 1989 :"De l'exceptionnel au quotidien : objets de la 
vallée du Sénégal et de 1' Aftout es Saheli ",Al was1t, Bull. de 
l'I.M.R.S., n° 3, p. 92. 
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Au plan fonctionnel, à quelques exceptions près (1), 

toutes les publications considèrent ces objets comme étant 

destinés à la confection des cordes et à la filature. A Ogo, 

l'analyse palynologique a mis en évidence la présence de pol-

lens de coton dans les couches à fusaîoles et à disques. 

L'auteur a réussi à tresser une corde convenable en utilisant 

simultanément deux disques à deux perforations centrales cha-

cun et cinq à six périphériques pour l'un et l'autre. En ef-

fet, quelques enquêtes ethnologiques (2) et des expériences (3) 

tendent à lui donner raison. Néanmoins, nous pouvons nous de-

mander si ces engins ne remplissaient pas d'autres fonctions 

en dépit du fait qu'ils puissent tresser des cordes. Dans le 

cadre de notre enquête ethno-archéologique - Supra 4e Partie -

les potières interrogées à Cuballel et Juude Jaabe - vallée 

du Sénégal - parlent de couvercles d'encensoirs. L'une d'elle 

a confectionné un disque perforé disposant d'une anse. Les di-

mensions intègrent celles des pièces archéologiques. Mais celles-

ci ne comportent pas d'anse, laquelle représente une différence 

morphologique importante qu'il est difficile d'ignorer. 

(1) Certes, par rœsure de prudence, G. Thilmans préfère "la dénomination 
descriptive de disques perforés à celle de disque à cordeler qui ne 
pourra être utilisée qu'en cas de certitude . L'absence de traces d' u
sure sur les parois des grandes et petites perforations, alors que 
1 'ermancherœnt aurait an en laisser et que le passage des fils aurait 
an leur conférer un certain lustre" en sont les raisons. 
Bocoum - 1985 : 128-129 - a tenté d'expliquer ce phénorrène observable 
sur les pièces de Ogo. 

(2) "A Diabali, on m'a dit qu'ils auraient pu servir à la confection des 
cordes", nous rapporte R. Mauny, op. cit. 
De rrêre, A.J. Arkell estinait que ces disques devaient avoir été "des 
volants utilisés à la confection des cordes" in G. Thilnens, 1980: 198. 

(3) R. Boser Sarivaxevanis in G. Thilnens, 1980 : 198-199. En Mauritanie, 
B. Tandia, 1983 : 109, Mérroire de fin d'études, I.M.R.S. 
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2 Biconique 1 'un 
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1 Sphérique à deux 
troncatures inégales 

Plusieurs Discoïdes 

2 -
5 Allure biconique 

trorquée ou sphé-
roide trorquée 

Source 1 (Sl) 
Source 2 ( S2) 

J. Joire, 1955 
H. Bessac, 1964 

Contexte 
des 

trouvailles 

-
-

En surf ace 
entre 0.50 
et 1 mètre 

En surf ace 

-
Sondage 

Divers son-
dages entre 
0.02et0.78m 

Etat de 
conser-
vation 

-

Fragrrent 

Fragrrents 

-

-
-

Une seule 
était 
intacte 

Couleur Décor 

- -

Rouge à la Multiples traits disposés 
surf ace et autour d'une rainure entourani 
gris noir à l'un des trous : 1er sujet. 
l'intérieur Sans décor : 2e sujet 

- Stries circulaires formant 
des cordons en relief. 
Sans décor : 2e sujet 

- Décorée 

- -
- Incision : un élérœnt 

Brun noir : Polissage associé à des 
un sujet incisions : trois élérœnts. 

Engobage : un élérœnt 

Source 3 (S3) 
Source 4 (S4) 

G. Thilmans, 1980 
B. Chavane, 1985 

Mensuration 

Haut 
trou 

mm rnn rnn 

21 18 5 

25 20 6 

30 28 3 

45 - -
- - -

- - -

- - -

52 31 3 à 4 
31 23 
31 19 
30 26 
17 23 
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Dans l'ensemble, nous constaterons que ces engins 

posent un certain nombre de problèmes dont les solutions ré-

sident dans l'orientation des recherches archéologiques - la 

stratigraphie aidant - vers les sites où ils abondent, et 

ethnologiques, vers les ateliers céramiques traditionnels. 

II.1.2. Les fusaioles -------------

"Objet de terre cuite, presque toujours usé, parfois 

en pierre, ayant la forme d'une petite toupie ; traversée par 

un trou de quelques millimètres de diamètre où l'on enfonce 

une tige de bois qui reçoit le fil de coton, la fusaiole 

constitue le poids de base rotatif grâce auquel on enroule 

le fil" (J. Devisse, 1981 : 2). 

On trouvera regroupées, dans le Tableau n° 7 , les 

données les concernant. La Carte de localisation n° 37 indique 

une aire de distribution localisée uniquement dans la partie 

septentrionale du pays : vallée du fleuve Sénégal - dix pièces 

au moins - et mbanaar de Raw - trois seulement. 

Au regard du nombre d'exemplaires recueillis et de 

leur état fragmenté, une classification et une description 

risquent d'être de portée très limitée. Nous retiendrons tout 

de même les aspects suivants : 

Du point de vue morphologique, une nette différence 

s'observe entre les individus de Celaw, n° 14, et ceux de 

Raw : Masaar, n° 75, et Ngigeela, n° 89. Des affinités timides 

existent entre Ogo, n° 94, Celaw, n° 14 et Sincu Baara, n° 112. 

Les éléments de Cuballel ' n° 18, se particularisent. 



J;.. 

6 

' 

"' CO 

zoomorphe 

anthropomorphe 

Mixte 

/'? 
,,,-: ( 

rr 
l; 

/ 
\ 
~ 

-·-·-·-·-· 

. 
-·-·-·-·~ 

"' 

) 

. --..... . -........ 
'• _,,.,,.,.-. 

' ·'-...../ 

.-·-·-·-·-·-·---·-·--~ 

./ ._,.-...,__, l 
,,,---· -·-. __,,,,,· /. '--. ,......__,, . ..........._, ,,,..,,,-~ -- \ 

_._... '-..r·L...--~ 

CAHTE 38 l,oc~i.l i_.:.;0t.i.on des rcpr·éscnt~Jtions .::inthropo-7:oomorphes 



- 90 -

Du point de vue décoratif, la production du n° 94 

est de loin la plus soignée - engobage, lissage - contraire

s ment aux n° 14 et 89 qui apparaissent plus frustes. Le décor 

incisé est partagé entre les n°s 94 et 38. 

Quant aux données métriques, elles tournent autour de 

trois à quatre mm - diamètre du trou - avec des sommum aux 

sites n° 89 - 6 mm - et n° 75 - 5 mm. Ce dernier dispose des 

valeurs les plus petites en ce qui concerne le diamètre et la 

hauteur. Le n° 89 intègre les dimensions du n° 94. 

Tout comme les disques, les fusaïoles peuvent consti-

tuer "un indicateur précieux d'identification chronologique 

des sites du Fouta" (B. Chavane, 1985 : 152). L'auteur a re-

cueilli ces pièces dans les couches archéologiques où sont 

présents les pollens de coton et conclut à l'hypothèse de 

l'introduction de la culture au Teckrourdès le lle siècle. A 

l'appui, El Bekri qui signalait l'arrivée du coton durant 

cette date en pays toucouleur. Cette remarque apparaît per-

tinente, d'autant que les sites à fusaïoles tels Masaar ont 

livré une seule date - 1060-1360 A.D. - qui correspond aux 

niveaux superficiels de Ogo - 1040-1355 A.D. Et même Geede, 

mais dans sa phase la plus ancienne 1330-1635 A.D. 

Elles témoignent d'activités pastorales ou de jouets. 

Une dizaine de sites archéologiques de la vallée du 

Sénégal - Carte n° 38 - ont fourni des représentations anthro-

pomorphes. Nous remarquerons qu'à l'exception de Jafaan 
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Belkindi (site 47) et Celaw (site 14), tous ont livré des 

disques perforés en céramique. De même, les figurines con-

sistent essentiellement en extrémités céphaliques (1). 

Comme précédemment, les représentations zoomorphes (2) 

sont présentes dans neuf sites de la même aire géographique. 

Trois sites n'ont pas livré de disques : Caali, n° 9, Fonde 

Elimaan, n° 31, et Jaalowaali, n° 45. 

Il est à noter enfin que les cartes des représentations 

anthropomorphes et zoomorphes ne sont pas superposables. Seul 

le site de Sincu Baara, n° 112, regroupe les deux types. 

Le matériel pipologique en terre cuite est récupéré au 

moins dans quatre sites sénégambiens, dont : 

- Geede : 35 pièces, 4 intactes (sondage Chavane, 1977) ; 

- Gore : quelques pipes (fouilles hollandaises du Fort Nassau, 1951); 

(1) Elles sont conservées au Départerrent de Préhistoire-Protohistoire de 
l'I.F.A.N. sous les cotes suivantes : 
Sites n° 46 Jaamel : 79-13-13. 

n° 47 Jafaan Belkindi : 79-8. 
n° 62 Kamel : 77-1-34. 
n° 86 Ngaan : 79-15-13. 
n° 87 Ngano-Bou : 79-15-38. 
n° 105 Salde : 79-13-38. 
n° 127 Wala : 77-1-13. 

G. Thilmans, 1980, II : 69. 
(2) Des figurines évoquant un bovidé sont également enregistrées 

Sites n° 2 Abdallaa : 79-13-42. 
n° 9 caali : 77-1-1. 
n° 31 Fonde Elimaan : 66-63. 
n° 38 Geede : 79-15-31. 
n° 45 JaalCMaali : 76-83. 
n° 51 Jarangel : 77-53. 
n° 104 Sabola 79-15-9. 

G. Thilmans, op. cit. : 68. 
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- région de St-Louis : quelques pipes (Collection I.F.A.N.); 

- Ecoolo 31 fragments ramassés en surface (M.T. de 

Lestrange, 1976) 

Nous utilisons les données du travail de J.P. Mvondo (1) 

consacré aux pipes et qui répond de manière satisfaisante aux 

nombreuses questions liées notamment au caractère endogène ou 

exogène de la production (2), aux problèmes de chronologie, de 

description, à la nature et à l'origine des produits fumés. 

L'étude identifie la production de Geede et Tombouctou 

dans le type I : type récurrent à fourneau ovoïde se caractéri-

sant par une embase plate et ronde avec une hauteur variant de 

0.3 à 1 cm. La tuyère est en croissant. Geede dispose d'une 

production locale (3) apparentée à celle de la boucle du Niger 

caractérisée par une maitrise de la technologie des pipes 

ovoïdes qui représentent 38.20 % du matériel. 

Le décor - Geede, Ecoolo - est incisé mais avec en plus 

dans le second des lignes de points, de larges sillons circu-

laires, des quadrillages, des chevrons ou des cas mixtes : 

quadrillages-sillons, sillons parallèles-quadrillages puis 

chevrons, stries parallèles-lignes de points. 

Cl) J.P. Ossah Mvondo, 1988 : Archéologie des pipes en Afrique Intertropi
cale, Thèse de I:l'.:lctorat, 2 volumes, 941 p. 

(2) B. Chavane -1985 : 70 -pensait que les pipes mises à jour à Geede 
avaient été irrportées au regard de la pâte et de la facture qui ne 
s'apparentent nullerrent aux autres objets en céramique. 

(3) Le laboratoire a précisé certaines données. Les pipes locales sont en 
argile rouge, noire ou grise contrairerrent à celles des Européens qui 
sont de coloration blanche et fabriquées en moules et en séries. Dans 
une production de 2095 pipes, 221 sont irrportées et 1871 sont locales. 
Seul le delta du Niger présente une situation mixte prolongée. 



PL 3 

2 

··"··· ; . . 

3 



- 93 -

La distribution chronologique des niveaux auxquels ap-

partiennent les pipes a donné un tableau allant du Ve siècle 

B.C. au XXe siècle (1). Geede, dont les pipes sont localisées 

dans les niveaux datés de 1500 A.D., s'associe aux neuf autres 

sites dans les périodes du XVe au XVIe siècle. Les données pa-

lynologiques de Ogo (B. Chavane, 1985 : 109-112) ont permis 

d'identifier dix-huit familles de plantes permettant une re-

constitution du paysage végétal qui était jadis une savane ar-

borée. L'analyse en laboratoire combinée aux données ethno-

archéologiques révèle que la plupart de ces plantes déterminées 

- parties albites : écorces, feuilles, racines - étaient fumées 

de façon occasionnelle par les populations pour des raisons 

mystiques, religieuses et médicinales. La conséquence serait 

de considérer l'acte de fumer les plantes comme étant une pra-

tique antérieure à l'introduction du tabac en Afrique. 

II.1.5.1. La pièce énigmatique (2) de Jiwaalo 

La pièce(3) provient de l'amas coquillier de Jiwaalo 

- Planche n°3:1. Elle a la forme et la dimension d'un oeuf 

(1) Du Ve B.C. - site de Tse Dura : delta du Niger - jusqu'au XIXe siècle, 
on note une forte densité des pipes à l'est du Sahel - lac Tchad, golfe 
de Guinée, delta du Niger, Centrafrique - ; lesquelles localités étant 
considérées a:mre les points de départ des industries africaines de 
pipes. Une inversion du raisonnerœnt sur cette question s'inpose : l'o
rigine sahélienne des pipes et l'axe nord étant éliminées au profit de 
l'axe est, quoique le Sahel ait développé peut-être ses fornes de 
pipes propres (J.P. Ossah, op. cit : 766). 

(2) Une pièce analogue provient de l'anas coquillier de Fabura en 1977. 
( 3) Elle est conservée à 1' I .F .A.N. au Département de Préhistoire-Protohistoire 

sous la cote SE : 51-195-2. Ses dirœnsions sont : hauteur : 14 cm, diam. 
max. : 11, 5 cm, épaisseur : 9 rrm, excroissances en surface : 10 à 15 rnn 
et en relief : 2 à 3 mm, diam. des trous : 11 et 14 mm. 
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d'autruche et est percée de petits trous. De couleur grise et 

rouge brun pâle, elle est couverte d'excroissances jusqu'aux 

trois quarts supérieurs vers le sommet où sont gravés des 

zigzag et des chevrons alignés et quatre cicatrices. A l'in-

térieur, se trouve un petit fragment ayant un diamètre supé-

rieur à celui des trous. 

R. Mauny (1), auteur de la publication, faisait état 

des fonctions supposées : instrument de musique comme le pré-

tendaient les populations du village ou objet rituel ? Il est 

à peu près certain que le premier cas ne peut être retenu, le 

bruit que peut faire l'objet étant trop faible. Ainsi, il est 

permis d'envisager autre chose, dont une fonction rituelle. 

II.1.5.2. Les grelots en terre cuite 

Ils proviennent d'Ecoolo, village Basari de la fron-

tière sénégalo-guinéenne. Les quatre fragments récupérés (M.T. 

de Lestrange, 1976) comportent au pôle supérieur un téton per-

cé d'un trou et au pôle opposé une fente ébréchée. Le décor 

est linéairement incisé autour d'un téton avec des motifs en 

hachures, en sillons et en lignes de points. L'un des grelots 

atteint une hauteur de 3 cm. 

L'utilisation des pièces est encore énigmatique. Une 

fonction symbolique est à retenir, mais l'hypothèse d'un jeu 

d'enfant n'est pas non plus à écarter. Nous savons par ailleurs 

que les grelots en fer font partie de l'équipement du cheval. 

(1) R. Mauny, 1952 :"Poterie énigmatique de Joal", Notes Africaines, n° 55 
71-72. 
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Outre leurs fonctions esthétiques, ces objets émettent un bruit 

aigu qui encourage l'animal dans sa course. 

II.2. Les fonctions des vases 

Elles sont domestiques, funéraires ou cultuelles et 

non de luxe (1). 

C'est l'une des raisons qui a présidé à l'invention 

de la céramique. Les usages auxquels sont destinés les vases 

apparaissent parfois difficiles à apprécier : la grande épais-

seur des parois et le fond portant des traces de coups de feu 

sont-ils le signe d'une pièce allant au feu ? 

O. Linares de Sapir - 1971 : 49 - indique que dans les 

amas coquilliers de la Basse Casamance, toute la céramique 

trouvée avait un rôle strictement utilitaire comme de nos 

jours. 

(1) Elles sont exclues, en l'état actuel, de la production archéologique 
locale lorsqu'il s'agit de céramique glaçurée, vernissée ou énaillée. 
Mais à titre d'hypothèse, la réflexion pourrait s'orienter vers les 
poteries à pieds, cannelées, noires et d'aspect brillant provenant de 
siilcu Baara. Il y a lieu de s'intéresser au degré de rayonneirent de 
ces céramiques. 
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"La céramique a accompagné l'homme après la mort : soit 

sous forme d'enveloppe, pour les corps inhumés, soit comme té-

moin, brisé sur la tombe, de l'ancienne appartenance au mort, 

soit sous la forme de figurines et de petites poteries d'ac-

compagnement" (J. Devisse, 1981 19 2) • 

En Sénégambie, différentes formes sont identifiées : 

- les vases à couvercle et à embase dits funéraires 

provenant de Joron Bumak et Joron Bundaw dans le delta du Saloum 

- les poteries minuscules au fond percé (1) intention-

nellement d'un orifice et trouvées l'ouverture vers le bas : 

elles sont exhumées des sites mégalithiques de Siin Ngayeen 

et Mbolop Toobe. A Pallan Madinka, en Gambie, Hill - 1977 -

signale des poteries à fond perforé, mais déposées l'ouverture 

vers le haut. Planche n° 3 3 : Siin Ngayeen. 

- les minipoteries quatre exemplaires aux surfaces 

irrégulières mais engobées ont été trouvés à Ogo. Leurs dimen-

sions (hauteur inférieure à 5 cm, diamètre inférieur à 10 cm) 

leur disposition et leur contenu - la plus petite contenait 

des graines de mil - suggèrent un rite cultuel (B. Chavane, 

( 1) "Les populations Koi'iaagi et Basari de Vedyey, village au nord de Youkoun
koun, errploient de nos jours, pour =nnaître l 'avenir, de petites pote
ries percées : c'est la manière dont l'eau s'éooule de la gourde qui 
est interprétée"(M. de Lestrange, 1952, N.A., n° 54 : 48-49). 

"En Côte d'Ivoire, à Paraladougou, des poteries minuscules de facture 
très grossière ont été trouvées. Elles sont percées au fond par un 
trou régulier de 6 mm de diamètre et ont 20 nm de haut, 45 mm de dia
mètre" (G. Clarœns' 1951, N .A.' n ° 52 : 98) • 
Enfin, au Sénégal, J. Joire- 1955 : 330-332 - rapporte que chacun des 
tumulus Sereer du cimetière de Diohine-Fatick est garni d'une poterie 
renversée, percée d'un petit trou. 
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1985 : 137). Dans la presqu'île du Cap-Vert, les sites de 

Ngor, Gore, Yof, Belleer, Il de Madelen ont livré chacun de 

minuscules poteries habituellement associées par quatre ; dans 

un cas, il y en avait huit. Les dimensions atteignent dans le 

dernier site : 50 mm de hauteur et 16 mm de diamètre à l'au-

verture. A Jaron Bumak et Sukuta, de petites poteries sont 

recueillies auprès de restes d'enfants ; 

- les poteries jumelées ( 1) : le si te de Wakaam a livré 

deux vases jumelés ayant les dimensions suivantes : 60 X 47 

X 81 mm et 67 X 46 X 85 mm. Des cas similaires sont signalés 

à Saare Coofi (B. Chavane, 1985 : 62) et à Cuballel (G. Thil-

mans, 1980) 

les poteries à inhumation : à en croire P. Jouenne 

- 1918 - 57), l'inhumation en jarres était connue des popula-
~ 

tians mégalithiques. A Naanimaru, un vase de forme allongée 

- les dimensions ne sont pas précisées - rappelant l'aspect 

d'une amphore,"contenait les cendres des morts".De même, M.R. 

Palmer - 1951 : 50 - signale des ossements humains dans des 

poteries des mégalithes. Mais 1' auteur nuance sa posi tian en 

écrivant "Peut-être sera-t-il prudent d'attendre confirma-

tian de ce fait avant d'annexer la région mégalithique du 

( 1) Elles sont égalerrent trouvées chez les populations Konoh de la région 
forestière de Haute Guinée. Les pièces sont toujours placées dans les 
cases où sont nés les jumeaux (R. Schnell, 1945, N.A., n° 25 : 19). 
De même, au D3horœy (actuel Bénin), les poteries jumelées servent ex
clusiverœnt au culte des jurreaux. Toute personne ayant eu une grossesse 
gérœllaire doit ériger un autel aux jurœaux (A.S. Tidjani, 1945, N.A., 
n° 25 : 19). L'auteur estirœ que les poteries de Wakam étaient enterrées 
sur ces lieux depuis 1917 par des militaires dahom§ens, guinéens et 
autres y tenant garnison. Cette remarque peu pertinente est écartée et 
R. Mauny - 1946 : 17 - écrit qu'il s'aqit d'objets autochtones rerrontant 
à une époque où les populations n'étaient pas encore islamisées. 
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Sénégal et de la Gambie à 1 'aire ( 1) des jarres-cercueils" 

- les poteries trouvées l'ouverture vers le bas : elles 

sont particulièrement nombreuses dans les monuments mégali-

thiques et se localisent tantôt au centre, tantôt à l'extérieur 

des cercles des sites suivants Jalaato, Coobe, Jam-Jam, Kër 

Alfa, Kër Bacc, Joli Kër Demba Luum, Makka, Wassu, Lamine Kota. 

Leurs rôles funéraires ou cultuels ne sont pas dans tous les 

cas certains. 

(1) La Sénégarrbie n'est pas comprise dans l'aire ouest-africaine de distri
bution des sépultures en jarres proposées par Th. M:lnod (1955 : 30-44), 
lequel distingue trois groupes : occidental, nigérien, central et 
tchadien. 
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D E U X I E M E P A R T I E 

DISCUSSIONS DES CLASSIFICATIONS CERAMIQUES 

Différentes classifications sont dispJnibles, 
mais à quelques exceptions près, aucune n'est satis
faisante au regard des principes retenus. 

CHAPITRE PREMIER CLASSIFICATION DE LA CERAMIQUE NEOLITHIQUE 

La première tentative de classification et de localisa-

tion de l'aire de distribution de la céramique néolithique 

trouvée en place est due à G. Thilmans (1), en 1969. L'examen 

des tessons a permis de dégager trois types basés sur le sys-

tème décoratif principalement. Ce sont : décor en vaguelettes, 

décor en ondulations amples, bord à lèvre dédoublée. Ce dernier 

trait morphologique est identifié dans la production étudiée 

par M. Lame, 1981 306-327. Les trois grandes classes (2) re-

tenues - ovoïdes, sphéroïdes et ellipsoïdes - présentent les 

caractères suivants : lèvre dédoublée, téton latéral, décor 

imprimé et dégraissants de gravillons latéritiques. Cependant, 

il faut tenir en considération la présence ou l'absence de 

certaines combinaisons de caractères. Si certaines pièces dis-

posent de lèvres dédoublées et de tétons latéraux, il arrive 

dans certains cas que ce dernier trait soit absent. Mais le 

contraire n'est pas encore trouvé. Il n'existe pas non plus de 

tétons latéraux combinés à une lèvre à bord plat ou arrondi. 

(1) G. Thilmans, O. Silla, 1969 : Trouvaille d'une poterie probablerrent néo
lithique à Kébémer (Sénégal), N.A., janvier, n° 121, pp. 15-18. 

(2) Les six types de R. Mauny - 1951 : 155-167 - à savoir : petites poteries 
sphéroïdes, petites poteries ovoïdes, poteries noyennes ovoïdes à anses 
et à rebord, grandes poteries ovoïdes, poteries rroyennes à rebord évasé, 
poteries hémisphériques, ont été ramenés à trois par M. Lame. 
L'étude a porté sur une =llection d'une quarantaine de poteries entières 
du Cap-Vert et de Thiès. Les mensurations et la terminologie sont celles 
de M.R. Séronie Vivien, 1976. 



- 101 -

De même, est exclue la présence de tétons latéraux et de décor 

labial interne. 

- Les poteries ovoïdes, au nombre de vingt-huit, se sub

divisent en deux sous-groupes. Certaines ont le diamètre maxi

mum situé dans la partie supérieure : huit pièces. Les dimen

sions atteignent les moyennes suivantes : hauteur : 173.66 mm, 

diamètre maximum : 149 mm, épaisseur : 7.33 mm, épaisseur des 

lèvres 6 mm. 

D'autres poteries ont le diamètre maximum situé dans 

la partie inférieure : dix-neuf éléments. Les données métriques 

atteignent les moyennes suivantes : hauteur 220 mm, diamètre 

maximum : 118 mm. Le rapport des moyennes - 1.16 - entraîne 

une hauteur supérieure au grand diamètre. 

- Les poteries sphéroïdes : elles ont le plus grand 

diamètre qui passe par le milieu de l'axe vertical du corps. 

Elles sont épaisses de 6 à 10 mm avec une hauteur de 107 à 

290 mm et un diamètre qui atteint 199.81. Moyenne : 114 et 

305 mm. 

Onze individus ont été identifiés mais leur apparte

nance chronologique est incertaine du fait qu'ils sont des 

trouvailles de surface. 

- Le dernier type, représenté par les poteries ellip

soïdes, est de forme très allongée avec une ouverture relati

vement large. Les vases sont peu fréquents et ne comportent ni 

téton, ni décor labial externe. 
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CHAPITRE DEUXIEME CLASSIFICATION CERAMIQUE DANS LES AMAS 

ET TUMULUS COQUILLIERS 

Deux familles céramiques sont reconnues (1) entre le 

Cap-Vert et la Casamance ; la ligne de démarcation se situe-

rait immédiatement au Nord-Ouest du cours inférieur du Saloum. 

(G. Thilmans et Alii, 1977 : 9). La famille de Joron Bumak (2) 

est apparemment plus étendue : sur 93 amas, 32 y sont apparen-

tés et sur 18 amas porteurs de tumulus, 13 se rattachent à la 

culture. La production de Joron Bumak se caractérise par des 

poteries dont le couvercle, déprimé au centre, est supporté 

par une lèvre interne ou embase et décoré d'impressions cor-

dées engobées. 

Le type le plus fréquent se caractérise par l'absence de 

panse. La largeur maximale occupe une position très haute. L'ou-

verture est large et le col est court. 

Le second type, rarissime, est de forme sphéroïde à ovoïde. 

L'ouverture est plus étroite par rapport à la largeur de la panse 

et le décor est moins fréquent. 

L'identité de cette céramique à celle de l'amas de Su-

kuta n'est que partiellement établie, d'autant que cinq des 

(1) Les caractéristiques de cette production ne nous sont connues qu' incom
plètement. Les résultats des travaux attendent probablernent d'être pu
bliés dans Protchistoire du Sénégal, Torre III en préparation. 

(2) La fouille de trois tumulus de Joron Burrak a permis la reconstitution 
de 125 poteries dites funéraires. 
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dix poteries recueillies ne présentent aucune affinité. Elles 

sont en forme de barils et seraient d'origine encore inconnue. 

De même, le rapprochement avec la Période III des amas de la 

Basse Casamance présente quelques limites. Ces sites n'ont 

fourni aucune pièce complète ou reconstituable. Ensuite, même 

si la présence d'embase est attestée dans les deux séries 

(Planche n° 4 ) , les décors les éloignent partiellement (ab-

sence à J. Bumak de la wavy line et des décors mixtes), de 

même que les fonctions (1) de la production. Celles-ci sont 

utilitaires plutôt qu'ornementales ou cérémoniales (O. Linares 

de Sapir, 1971 : 49). Dès lors, il ne semble pas qu'il faille 

ignorer ce paramètre que toute typologie devrait contenir. 

Dans la famille de Fabura (2), nous ignorons encore 

les composantes. Mais de l'avis des auteurs, "elle se rapproche 

de celle d'autres amas coquilliers, situés plus au nord, le 

long de la petite côte". Il convient seulement de noter que 

le site de Fabura a livré les plus anciennes datations ; les 

écarts avec Jaron Bumak sont assez importants. 

(1) Aucun vase utilitaire provenant de cette zone n'a été décrit. 
(2) Une quarantaine de poteries rerrontées proviennent de Fabura (C. Des

carnps et Alii, 1977, B.A.SE.QU.A., 51 : 26. 
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CHAPITRE TROISIEME CLASSIFICATION CERAMIQUE DANS LES 

MEGALITHES 

Comme précédemment, les travaux sur la céramique se 

doivent d'être complétés avant d'opérer des regroupements sur 

la base de tessons (1) qui ne sont pas dans tous les cas re-

présentatifs. 

A. Gallay (2) - 1982 : 221 - faisait remarquer que 

"les caractéristiques de la céramique - formes, décors ... 

restent à ce jour mal connues. Malgré les références faites à 

une céramique mégalithique, il est difficile de dire si ce 

concept recouvre un ensemble réellement homogène. Les profils 

publiés (Planche n° 4 ) par les auteurs parlent plutôt en fa-

veur d'une certaine hétérogénéité". 

L'examen qui suit rend compte des limites constatées. 

Siin Ngayeen et Kojam sont reliés par le type à bord épaissi 

(Planche n° 4 , Fig. A, n° 6) qui n'est représenté que par 

deux individus dans le second site et faiblement dans le pre-

mier : 3 % : cercle 28, 14.30 % : cercle 25 et 12.30 %, soit 

huit tessons : cercle 32. De même, les trois types de tessons 

d'encolure reliant Siin Ngayeen à Ceeken Busura ne sont ni vi-

sualisés, ni quantifiés dans ce dernier site. Le type à bandeau 

(1) Mis à part Kojam, qui a livré une petite poterie sans dé=r - fouilles 
Boulègue et Girard, 1969 - et Siin Ngayeen, les sites de Ceeken Busura 
et Saare Julcle n'ont fourni aucune pièce =mplète ou renontable. 

(2) L'auteur a mis au point un code descriptif de la céramique rrégalithique. 
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terminal engobé (Planche n° 4, Fig. A, n° 2) apparaît raris

sime à Siin Ngayeen : 3.10 %, soit deux tessons recueillis du 

cercle 32. Il est bien évident que les bords amincis et ren

trants (Pl. n° 4, Fig. A, n° 3) puis les bords carénés (Pl. 

n ° 4 , Fig. A, n ° 1) sont les plus fréquents du si te. Ils re

présentent respectivement : 26.10 % : cercle 32, 39.70 % 

cercle 25 et 67 % : cercle 28, puis 15.40 % : cercle 32, 

27.80 % : cercle 25 et 4 % : cercle 28. Par ailleurs, deux 

des cinq autres types identifiés sont très peu représentés 

le bord droit à lèvre plate (Pl. n° 4 Fig. A, n° 8) : 4.60 % 

cercle 32, 3 % : cercle 28 ; le bord en parement (Pl. n ° 4 , 

Fig. A, n° 6) : 2 % : cercle 25 et 1 % : cercle 28. Les autres 

types sont col court et rainure interne : 12.30 % : cercle 

32 et 5 % cercle 28 (Pl. n° 4, Fig. A, n° 4) 

13.80 % cercle 32, 15 % cercle 28 et 4.20 % 

embase 

cercle 25 

(Pl. n° 4, Fig. A, n° 5) bord éversé: 12.30 % : cercle 32, 

14.30 % : cercle 25 et 3 % : cercle 28 (Pl. n° 4,Fig.A,n°7). 

Quant aux sites de Kojam et Ceeken Busura, ils pré

sentent trois types de bords communs. Le type à lèvre plate 

déversée en bas et en dehors est représenté par deux individus 

dans la première station et par un seul dans la seconde. Deux 

types faiblement représentés à Kojam sont absents des profils 

publiés à Ceeken Busura : le bord présentant une angulation au 

niveau de la jonction de l'épaule et du corps (Pl. n° 4, Fig. 

C, n° 1) : cinq éléments et le type à pincement terminal sou

ligné par une légère rainure horizontale (Pl. n° 4, Fig. C, 

n ° 2) : deux individus. Koj am dispose enfin de quatre bords à 

lèvre arrondie (Pl. n° 4, Fig. C, n° 3). 
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Il est également établi des affinités entre Saare Julde 

et Ceeken Busura à travers des tessons d'encolure représentés 

par six individus sur quarante-trois dans le premier site. Les 

éléments fréquents ( 1) (Pl. n ° 4 , Fig. D) consistent en vingt-

cinq éléments, soit 59 % à col court et rectiligne inséré sur 

le corps selon un angle voisin de 90 ° et toujours nettement 

marqué, surtout du côté interne. Ce sont des récipients à col 

incurvé qu'il ne partage pas avec Ceeken Busura. 

Les discussions qui suivent portent sur l'affiliation 

de Saare Julde à la production de la vallée du fleuve Sénégal 

et de Siin Ngayeen par rapport à la culture céramique de Joron 

Bumak. 

Dans le premier cas, le système décoratif retenu - im-

pressions d'un épi de graminée, engobage, impressions cordées -

est également identifié à Siin Ngayeen et Mbolop Toobe. Par 

contre, les impressions à la roulette de cordelette sont abàn-

dantes dans la vallée. 

Dans le second cas, Siin Ngayeen serait influencé par 

la civilisation de Joron Bumak : embase, pratiques funéraires. 

En effet, les deux sites présentent une contemporanéité chro-

nologique totale (2) : 920-1290 A.D., et le décor à la corde-

lette, l'engobage assez commun dans l'espace les relient. 

Mais il reste que Siin Ngayeen dispose de vases carénés por-

tant des cannelures : une catégorie absente de Joron Bumak. 

Le décor de noeuds roulés présent dans ce dernier ne se 

( 1) Les bords de Saare Julde sont réorientés la face externe à gauche dans 
le souci d'harmoniser l'orientation générale des éléments. 

( 2) La date est obtenue dans un sondage extérieur à 1 'amas lui -rrême. 
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retrouve guère à Siin Ngayeen ; lequel garde toute sa particu

larité avec ses poteries au fond perforé intentionnellement 

d'un orifice. 

En ce qui concerne la céramique à surf ace et cassures 

blanchâtres, elle est identifiée dans quatre sites Kojam : 

24 %, Saare Julde 20 %, Siin Ngayeen : 20 % cercle 32, 33 % 

cercle 25 et 38 % cercle 28 (G. Thilmans, 1980, et Mbolop 

Toobe : A. Gallay, 1982). 

Au plan fonctionnel, certains fragments appartiennent 

tantôt à des poteries rituelles (fond perforé intentionnelle-

ment), tantôt à des récipients à usages domestiques. A l'exa

men microscopique des lames minces, ces tessons présentent des 

ressemblances formelles avec les argiles du TypeII de l'atelier 

de céramique d'A-;'\aak en Casamance (Cf. Supra, Ethna-archéologie) 
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CHAPITRE QUATRIEME CLASSIFICATION CERAMIQUE DANS LA 

VALLEE DU SENEGAL 

Trois familles céramiques sont identifiées sur la base 

des styles et de la chronologie (1) (G. Thilrnans, 1980, Torne 

II, p. 26) . Ce sont : la famille céramique de Sincu Baara 

dont les bords dérivés du type en parement "constituent l'une 

des particularités les plus remarquables" la famille céra-

rnique de Cuballel dont le caractère le plus marquant réside 

dans la présence de moyens de préhension, et enfin la famille 

céramique "Toucouleur'' (2). 

~ocoum - 1926 202-211 - a tenté de montrer les limites 

et réalités de cette sériation au regard de Gangel Sule et 

Tulel Foobo, deux sites qui n'intègrent guère la classifica-

tion proposée. 

(1) L'ancienneté de Sincu Baara par rapport à Cuballel ne peut être défendue. 
"La série des datations radiocarbone étant disproportionnée, la seule 
date obtenue sur le site de CUballel ne peut térroigner de son ancienneté. 
Elle appartient, en effet, à un niveau trop superficiel ... - prélèvement 
fait à 126 cm, alors que l'accumulation sur ce site a une puissance de 
12 mètres environ - . . . par rapport à la puissance de 1' accumulation 
anthropique, ce qui fait que sa prise en considération a un effet ra
jeunissant certain, sur l'âge de cette culture" (H. Bocourn, 1986, p. 208). 

(2) La troisième famille reconnue par G. Thilrnans et Alii - 1980 : 133 -
dans la vallée du fleuve Sénégal est baptisée : "famille céramique tou
couleur". 
Nous renonçons à l 'enploi du =ncept et appelons désormais la céramique 
actuelle de cette zone céramique Hal Pulaar. "Hal Pulaar : "ceux qui 
parlent le Pulaar", la langue des Fulbe, est l'ethnonyme que les popu
lations de la région utilisent pour se définir. Il s'agit des toucouleurs 
de l'ethnologie =loniale". (Y. Fall, 1982, A.S.A.G., 46, 2, p. 199). 
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TABLEAU N° 8 Composition de 1' échantillon des tes sons 

TE.BOR. 

Si tes TE.PAN. TCYI'AUX % 

CA.R.F. CA.R.O. 

Cuballel 396 37 321 754 60.51 

Kaas Kaas 110 20 182 312 25.04 

Si'i1caan 32 10 27 69 5.53 

1 

Ndulum A.F. 38 7 66 111 8.90 

Totaux 576 74 596 1246 

% 46. 22 5. 9 3 47.83 

les diverses parties d'un récipient d'après F. Schifferdecker 1982. 

col cncolur~ 

~p:1uk 

corps 

rond 
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Notre propos, qui s'inscrit dans la problématique des 

regroupements céramiques, essaie d'apprécier l'affiliation à 

Cuballel du site de Kaas Kaas 
~ ~ 

; Sincu Baara par rapport à Sin-

caan et Ndulum Aji Funebe. En outre, Kaas Kaas et la céramique 

Hal Pulaar à laquelle il est partiellement relié retiendra 

l'attention. 

Composition de l'échantillon 

L'échantillon est constitué de récoltes de surface de 

quatre stations archéologiques de la vallée du Sénégal. Les 

collections sont conservées au Département de Préhistoire-

Protohistoire de l'I.F.A.N. (C.A. Diop). Elles concernent des 

tessons de bord et de panse - Tableau n ° 8 - et d'autres 

éléments céramiques très diversifiés. 

Méthodologie 

Les paramètres retenus sont : 

La couleur extérieure des tessons de bord dont l'appré-

ciation est faite à l'aide du code Boubee qui offre des équi-

valences avec le code américain Munsell. Ex : K 29 = 2,5 YR 

8/4 (Munsell) =Rose. 

Le dégraissant est identifié à la loupe binoculaire et 

dans certains cas, à l'oeil nu. 

Quant aux données métriques, quatre mesures sont prises 

le diamètre extérieur à l'ouverture, l'épaisseur de la lèvre et celle de la 

partie inférieure ou la base du tesson de bord, et enfin l'épaisseur des 

tessons de panse. 
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Le diamètre est obtenu en rrêœ terrps que l'orientation de l'individu à l'aide 

d'un diarrétron appelé encore cible ou abaque. La techrùque utilisée consiste 

à p::>ser le tesson sur une surface plane qui rratérialise son plan supérieur. 

Il faudra ensuite "approcher une équerre tangente au profil. Elle détermine 

une verticale sur laquelle on peut mesurer la hauteur au moyen 

d'une seconde équerre. sur cette dernière, se lit la distance du 

point extrême à l'axe de symétrie de la poterie" (Ph. Gouin, 

in Bocoum, 1986). L'orientation correcte du bord permet de dé

terminer si celui-ci appartient à un vase fermé ou ouvert. 

H. Balfet - 1983 : 9 - considère comme récipient fermé 

tout individu ''présentant au-dessus du diamètre maximum du 

corps un diamètre inférieur à celui-ci, coïncidant ou non 

avec l'ouverture". "Sera considéré comme ayant appartenu à un 

récipient ouvert, tout tesson de bord dont la reconstitution 

graphique du profil permet de situer le diamètre maximum à 

l'emplacement de l'ouverture (Bocoum, 1986 : 97). Cette défi-

nition adaptée aux réalités d'une série très fragmentée appa-

" rait plus utilisable que celle proposée par Balfet. 

Principales abréviations 

TE.BOR. Tesson de bord 

TE.PAN. Tesson de panse 

CA.R.F. Catégorie des récipients fermés 

CA.R.O. Catégorie des récipients ouverts 

M. 0 ext. Moyenne de l'ouverture du diamètre extérieur 

M.E.B. Moyenne de l'épaisseur de la partie inférieure 

la base du tesson de bord 

M.E.P. Moyenne de l'épaisseur des tessons de panse 

ou 
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TABLEAUn°9 

Caractrri1lique1 de la fu111ille crratHÙ/flt' (/e Tio11balel et liste dei 1ite1 du fleuve 1ur le1queh 
chacune 11't'lle1 fui renruntrre 

1. Oreilles externes (pCJforécs ou non) (fig. 86 ,J) 
Abdallah, Aéré.Couéré (Maurit&nic). BarrnéliaJ-Ornoldé. Boeué (Mauritanie), Bohou.Npao, CaJCU. Dawa.Jel (Maurtt.uùc), 
Diamcl, Oiar&n1ucl, Dioudé-Oiabé, Diowol-OuoCJo, Dondou, Dounguel, Gunldji, Gaol., Sa.ldé, Siouré, Siwol, Touldi-Thilla, 
ToWdé-Thianbé, TioubaJcl, Vinding (Alauritanic). 

2. Cordons d• préhcns.ian e11 U (f1,1. 86,2) 
Léboudou-Ooué, Nauicuüonc, Nilbina (1'1auritanie), Siouré. 

J. Oreilles internes (préterminaJcs ou terminales) (f1&. 86 .J) 
Diamcl, Fondé-Elimane, HaJw&r, Al bantou, Nsanc, Sabola, Susel·Talbê'., Siouré . 

.t. Anses horizontales (décorées ou non) (fic. 86,4) 
Buméti.al-Ornoldé, Bohou-Naano, Ca.cu, Daw&lcl (Mauritanie), Démet, Dilfane-Belk..indi, Dâallowdli, Diuncl, Dla.tquel, 
Dioudé.Oiabé, Dondou, Douniucl, Fondé-Eli.mane, Cam.Sji, Gaol. GouriJ-Bé, Cuanguc:J..Sou.lé, H..alwu, Léboudou-Ooué, 
Mbanlou, Mboumbi, N1anc, N1ui1uilonc, Sabola, Saldé, Sintk>u-Oangdé, Siouré, Tiélto, Tiaski, TouJdé-Tiûlla, Tioubalel. 

.S. Ante1 vc11ic&Je1 (décoréc:1 ou non) (fic. 86..S) 
Bohou-N1ano, Diafane-Belk.indi, Nia.ne, Saldé, Sour1ye. 

6. Boulon11impll1 (frc. 86,6) 
Léboudou-Doué, Mbanlou, S&bob, Sintk>u-Dangdé, Siouré, Tioub1lel, Tuabo. 

7. Bouton• déprimé1 (f11.16,7) 
BumétiaJ-OmoJdé, Bohou·N1ano, C.11.M:a.1, Diamel. 

1. Teu.ons de bords facetté1 (f11. 86,8} 
Diamel, Douncuel, Guir.aye.Ouorgo, 1'fboumba, Na:ane, Ouala, Sori-MaJé (Mauritanie), TK>ub&lel, Vindin& (M1uritMic). 

9. Teu.on1 de bords à 1illon1 cannelés internes (fig. 86,9) 
C11e.11, Démet, Diafane-Belkindi, Diamel, Dondou, Fondé-Etimane, GuiJdé,Guiraye-0UOl'JO, Halwu, Léboudou.Ooué, Lér1bé, 
).fboumba, N1uic.uüone, Ouala, Sasscl·Talbé, Siouré, Tiaski, Touldé·Thilla, TouJdé-Thianbé, Tu1bo, Yafm1. 

10. Tessons de bord1 en collerettes (f1,1. 86,10) 
BumétiaJ-Ornoldé, Bohou-N1ano, Golmi, Ndouloum-Adji-f'ounébé, Ngane,Ombo, Tioubalel, TouJdé-Th.illa. 

JI. Poisnées cônique1 .UOniées (ou pieds?) (fie. 86,11) 
Cise.as, Guir1ye-Ouorgo, Khédèle, N1ane, Ouab, Siowé, Touklé·ThiU1, Tioub1Jel 

12. Poicnée1 phalliforme1 (fi1. 86,12) 
Guiraye-Ouora:o, Halwar, Nia.ne, Siouré, T;ébo, Tioubalel, Touklé-Th.iUa, Vinding (M1uritanie). 

J l. Cornes destinél!s i supponer un rii.:ipient (fig. 86,ll) 
Bohou·Nsano, BacmétiaJ-Ornoldé, Oounauel, Halwac, N1ane, S&bola, Siouré, Sour1ye. 

J.C. Deur. ma.melons voisins pré1ermin1ur. (fig. 86,J.C) 
Diafane-Belkindi, f ondé-Etimane, Golmi, Guiraye-Ouorgo, Khédèle, Ngane, Qua.la, S1bola, Saldé, Tiélao, Tk>ubalel 

l.S. Mamebns multiples (fic. 86,15) 
G10J, Khédèle, Tioubalel. 

16. CoupeUesdoubles(fie. 86,16) 
Oioudé·Oiabé, Guir1ye-Ouorgo, Siouré, Tiébo, Tioubalel 

J 7. Bouchons encasués simples (fie. 86 ,17) 
Bumétial-Ornoldé, Bohou·N11.110, Cucu, Diamd. Dondou, Oounaucl, Fondé-Elimuie, Guanguel-Soulé, Guiraye-Ouoq:o, 
Halwar, Nia.bina (M1urit1.11ie), Siouré, Tioubalel, Touklé-ThiU1, Touklé-Thianbé, Vlndin& (M1urituùe). 

18. Bouchons enca.stré1 i cupule sommitale (fig. 86 ,18) 
CIKIS, Nia.bina (Mauritanie), Tioubalel, Vinding (1'f1urit3.nie). 

J9. Bouchons encastrés très allongé1 (fig. 86,J 9) 
C1K:as, Guiraye-Ouol'Jo, Sori-~taJé (Mauri1anie), Tioub1lel, Vinding (Mauritanie). 

20. Goulo11 unis (fie. 86.20) 
C1K11, OiafU1e-BeEk..indi, Dioudé-Oil.bé, Diowol-Ouorgo. GaJoya-Foulbé, Golmi, HUw1r, Sk>uré, TiéllO, Tk>ub&lel, Tou.ldé-
Ouro-,.tote, Tou.ldé·Thianbé. · 

21. Gouloucannclés(57J(f~.86.21) 
Bohou-Nrano, Cascu, Oiafane-Belkindi, Diamcl, Dioudé-Oi1bé, Douncuel, G1ol, Guir1ye-0UOl'JO, Omoldé, OuU., Saré
Tioffi, Sintiou-Oangdé, Siouré, Ti.a.ski, Tiébo, Tioub1lel, Touldé-Thianbé. 

G. - Thilmans et Alii Protohistoire du Sénégal, Tome II 
1980 100-1 JO 
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I. SITE DE CUBALLEL 

G. Thilmans et A. Ravisé - 1980, II : 129 - ont baptisé 

la seconde famille céramique de la vallée du fleuve Sénégal, 

du nom de Cuballel, sur la base d'une liste de vingt et un 

élément (Planche n ° 5 ) , "caractérisée par la présence de 

moyens de préhension qui sont discontinus et réalisés par 

des anses, des oreilles, des poignées ou des mamelons". La 

famille regroupe quarante-deux sites (Tableau n° 9). 

L'échantillon (1) étudié ci-après provient de récoltes 

de surface et compte quatre cent trente-trois tessons de bord 

- TE. BOR. - et trois cent vingt et un tessons de panse - TE. 

PAN. Les autres éléments céramiques apparaissent également va-

riés : bouchons, phallus, fusaïoles, poids de filet, cou-

vercles, figurines, cuillères et des curiosités céramiques. 

I.l. Classification des tessons de bord - TE.BOR. 

La catégorie des récipients fermés - CA.R.F. - cons-

titue l'essentiel de la série : trois cent quatre-vingt-seize 

éléments, soit 91. 4 5 % de la série des TE. BOR. et de la CA.R.O. 

trente-sept tessons : 8.54 %. 

(1) Sen 76-43 : V. Martin, c. Becker, Sen 77-25 et Sen 77-54 : A. Ravisé, 
Sen 77-1-15, Sen 77-1-16 et Sen 77-1-17 : A. Ravisé, G. Thilrrans, B. 
Sacharcw, A. Cama.ra, I. Ndiaye, D. Badiane et A. Thiam, Sen 79-13-45, 
Sen 79-13-46, Sen 79-13-47, Sen 79-13-48, Sen 79-13-49, Sen 79-13-50 
et Sen 79-13-51 : G. Thilrrans, Sen 82-177 : A. Diop, A. Ravisé et B. 
Duboscq. 
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I.1.1. CA.R.F. -------

Trente-deux classes de récipients sont identifiées. 

Classe 1 : récipients à parement simple. 

Il ne s'agit pas d'un colombin collé à la paroi. Le 

cordon ceinturant l'ouverture résulterait d'un pincement de 

la pâte encore molle puis d'un aménagement du bourrelet ainsi 

dégagé. 

La classe est représentée par soixante-neuf éléments, 

soit 15.93 % de l'ensemble de la série du site et 17.42 % de 

la CA.R.F. L'orientation des bords et la nature des lèvres 

individualisent six sous-classes (Planches n° 6 et n° 7). 

Sous-classe 1 A 

Elle compte l'essentiel des éléments de la classe 

avec cinquante-huit, soit 13.39 % de la série et 84.05 % de 

la classe. Ils disposent d'une lèvre arrondie et épaissie à 

l'intérieur. Les couleurs extérieures sont variées : rouge 

faible (S 19 : 10 R 5/1) , vingt-sept ; brun rouge (P 27 : 5 YR 

5/3), vingt et un ; gris (p 31: 7,5 R 5/0) et noir: trois 

chacun, et enfin brun rouge clair (N 49 : 5 YR 6/4), quatre. 

Le dégraissant détreminé chez quarante-deux bords consiste en 

chamotte et en calcaire : deux. Les types décoratifs, associés 

généralement à un engobage, sont diversifiés : quatre tessons 

seulement sont imprimés dont des impressions cordées : trois, 

et des empreintes de vannerie : un. Les incisions sont pré-

sentes sur douze sujets ; en chevrons : cinq, incisions de 
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traits verticaux : six, et enfin une ligne incisée horizon-

tale puis des chevrons : un. De même, un tesson porte une 

ligne de traits incisés - décor labial externe - associée au 

niveau de la panse à des incisions de traits puis des chevrons. 

Le reste de la série est soit engobée {dix) , soit non déco-

rée : petitesse ou destruction du motif. La M. 0 ext. atteint 

20 cm, la M.E.B. 12 mm et la M.E.L. 10 mm. 

Sous-classe 1 B 

L'exemplaire identifié dispose d'une lèvre aplatie et 

d'un col haut : 1.44 % de la classe. Il porte une couleur ex-

térieure rouge sombre (S 11 : 7,5 R 3/4), un dégraissant de 

chamotte et est engobé. L'ouverture est de 11 cm, l'épaisseur 

de la base de 9 mm et celle de la lèvre de 7 mm. 

Sous-classe 1 C 

Elle est formée par deux éléments à la lèvre amincie 

et légèrement fourchue : 2.89 % de la classe. La chamotte et 

l'engobage rouge sont usités. Les couleurs extrêmes sont 

rouge (N 47 : 2,5 YR 5/6). L'ouverture du diamètre extérieur 

est de 22 cm, la M.E.B. de 9.50 mm et la M.E.L. de 7.50 mm. 

Sous-classe 1 D 

Elle est également représentée par deux bords droits à 

la lèvre arrondie. La couleur extérieure est rouge pâle (N 25 

10 R 6/4). Le premier sujet porte le calcaire et des incisions 

en chevrons engobées rouge tandis que le second a de la cha-

motte et est décoré d'impressions d'une tresse végétale 
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également engobées. La M. 0 ext. 26 mm, la M.E.P. 10 mm 

et la M.E.L. : 9.50 mm. 

Sous-classe 1 E 

Les éléments sont cinq, soit 7.24 % de la classe. La 

lèvre a tendance à s'amincir et le parement accuse une proé-

minence. La couleur extérieure est brun rouge clair (N 50 

5 YR 6/3). La chamotte est usitée. Le décor consiste en inci-

sions en chevrons. La M. 0 ext. atteint 13 cm, la M.E.B. 

11.50 mm et la M.E.L. 3.50 mm. 

Sous-classe 1 F 

L'individu identifié dispose d'une lèvre arrondie et 

d'un col haut. Il porte un dégraissant calcaire et un motif 

cannelé en cercles puis des chevrons. sa couleur extérieure 

est brun rouge foncé (S 27 : 2,5 YR 3/4). Les dimensions at-

teignent à l'ouverture 18 cm, à la base 8.50 mm et à la 

lèvre 5.50 mm d'épaisseur. 

Classe 2 

Elle compte dix-neuf individus, soit 4.38 % de la sé-

rie du site et 4.79 % de la CA.R.F. Elle présente un court 

col droit mais certains traits les distinguent (Planche n°7) 

Sous-classe 2 A 
----~---------

Dix-huit bords sont identifiés : 94.73 % de la classe. 

La lèvre est arrondie. Ils portent une couleur extérieure qui 

varie du rouge pâle (M 50 : 2,5 YR 6/2) au brun rouge clair 
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(N 30 : 5 YR 6/3) présent sur une huitaine de sujets. Le dé-

graissant est de la chamotte et le décor est fait d'impres-

sions cordées engobées. L'ouverture du diamètre extérieur va 

de 12 à 16 cm, la M.E.B. est de 12.50 mm et la M.E.L. de 6 mm. 

Sous-classe 2 B 

L'exemplaire s'isole du précédent groupe du fait d'une 

lèvre arrondie observable seulement du côté extérieur et d'une 

panse cannelée. La couleur extérieure est rouge pâle (N 15 : 

7,5 R 6/4). La chamotte et l'engobe sont usités. L'ouverture 

est petite : 8 cm, l'épaisseur de la base est de 6. 50 mm 

et celle de la lèvre de 4 mm. 

Classe 3 : bords déversés. 

Ce sont également des récipients à col mais ceux-ci 

sont incurvés. C'est la classe la plus représentative du 

site : cent trente et un éléments, soit 30.25 % de la série 

et 33.08 % de la CA.R.F. La nature des lèvres et la présence 

de marques isolent neuf variétés (Planches n° 8, n° 9, n° 10) 

Sous-classe 3 A 

Les quatre-vingt-huit éléments - 67.17 % de la classe -

ont la lèvre arrondie. La couleur extérieure varie du rouge 

faible (S 20 10 R 4/4) au noir : vingt cas, en passant par 

le rouge sombre (T 11 : 10 R 3/3) : présent aux deux tiers. 

Le dégraissant identifié consiste en chamotte chez soixante 

individus. Les modes décoratifs sont très variés : impressions 

cordées : treize, empreintes de vannerie un, impressions à 
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la roulette d'une cordelette - impressions en sabot suivant la 

terminologie de G. Thilmans - : deux, motif 5 : deux, incisions 

en chevrons : dix, incisions en chevrons puis impressions cor-

dées : trois, quadrillages de lignes incisées : deux, un tes-

son porteur de deux trous de suspension. En outre, un cas 

unique de décor labial externe a été identifié : il est fait 

d'une série de traits incisés. Enfin, l'engobe seul recouvre 

la surface du reste de la série. Quant aux données métriques, 

elles varient de 24 à 26 cm en ce qui concerne l'ouverture du 

diamètre extérieur, laM.E.B. est de 6 mm et la M.E.L de 7 mm. 

Sous-classe 3 B ---------------
Elle compte un individu - 0.76 % de la classe - à lèvre 

à renflement extérieur, décoré d'impressions cordées partielle-

ment conservées puis d'une marque en chevrons assimilable à une 

signature. Le sujet porte une couleur extérieure rouge (P 20 : 

2,5 YR 5/6) et de la chamotte. L'ouverture est de 18 cm, l'é-

paisseur de la base de 14 mm et celle de la lèvre de 8 mm. 

Sous-classe 3 C 

Il s'agit également d'une poterie signée. Comme précé-

demment, les impressions cordées sont à peine visibles. La 

marque consiste en trois incisions dont la première est per-

pendiculaire aux deux autres qui sont parallèles. La chamotte 

est employée. La couleur est brun rouge clair (N 49 5 YR 6/4) 

L'ouverture est de 14 cm, l'épaisseur de la base de 5 mm et 

celle de la lèvre de 4 mm. 
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Sous-classe 3 D --------------
Vingt et un éléments - 16.03 % de la classe - sont in-

ventoriés. Le bord est anguleux et à lèvre ayant tendance à 

s'amincir. La couleur est rouge faible (R 13 : 7,5 R 4/4) et 

le dégraissant est de la chamotte. Les décors sont variés 

impressions cordées : trois éléments, une ligne de points à 

la base du col : un. Deux sujets portent un décor labial in-

terne et externe (un cas), et externe (un cas). Il consiste, 

dans tous les cas, en traits incisés verticalement. L'engobe 

comme mode décoratif concerne quinze bords. L'ouverture du 

diamètre extérieur varie de 20 à 24 cm, la M.E.B. est de 7.50 

mm et la M.E.L. de 6 mm. 

Sous-classe 3 E 

L'originalité de l'exemplaire - 0.76 % de la classe -

tient aux multiples boutons localisés sous le col. Sa couleur 

extérieure est rouge pâle (M 50 2, 5 YR 6/2) • Le dégraissant 

est de la chamotte. L'ouverture du diamètre extérieure est de 

19 cm, 1 'épaisseur de la base de 7 mm et celle de la lèvre 

de 6 mm. 

Sous-classe 3 F 

Cinq éléments - 3.81 % de la classe - forment la sous-

classe. La différence morphologique avec la précédente sous-

classe est due à l'absence de boutons et d'une arête interne 

pointue. Le dégraissant et la couleur sont ceux du précédent 

sujet. Le décor est fait d'impressions cordées engobées rouge 

chez trois sujets ; le reste étant tout simplement engobé 
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rouge. L'ouverture du diamètre extérieur moyen est de 20.50 cm, 

la M.E.B. de 7.50 mm et la M.E.L. de 8.50 mm. 

Sous-classe 3 G 

Les individus qui forment cette sous-classe sont au 

nombre de trois : 2.29 % de la classe. Le bord est anguleux 

et à lèvre plate. Les couleurs extérieures vont du rouge pâle 

(N 13 : 7,5 R 6/4) au brun rouge (P 50 : 5 YR 5/4) présent sur 

un seul sujet. Les décors sont variés : incisions ondulées 

(chamotte), incisions d'une série de traits sous le rebord 

puis motif 5 (calcaire), et des impressions à la roulette de 

cordelette dégraissées avec de la chamotte. L'engobe s'associe 

aux motifs. La M. 0 ext. atteint 21 cm, la M.E.B. 12 mm et la 

~,. E • L. 10 . 5 0 mm. 

Sous-classe 3 H ---------------
Elle est représentée par une dizaine d'éléments - 7.63 % 

de la classe - au bord incurvé concave, laquelle concavité 

l'isole de la précédente sous-classe. La couleur extérieure 

est brun rouge (R 33 : 5 YR 4/3). Le dégraissant est de la 

chamotte mais les décors employés apparaissent variés : im-

pressions cordées : deux, incisions profondes en chevrons 

trois, incisions profondes sous le col puis empreintes de van-

nerie : un, une ligne de points puis le motif 5 : un. Un tes-

son porte un trou de suspension. L'ouverture atteint une 

moyenne de 21 cm, la M.E.B. : 6 mm et la M.E.L. : 9.50 mm. 
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Sous-classe 3 I 

L'incision profonde localisée sur la lèvre la différen-

cie de la sous-classe 3 H. L'exemplaire porte de la chamotte, 

une couleur extérieure rouge (S 37 : 2,5 YR 4/6) et des im-

pressions à la roulette d'une cordelette. Les dimensions sont 

de 23 cm à l'ouverture, 10 mm au niveau de l'épaisseur de la 

base et la même valeur au niveau de la lèvre. 

Classe 4 : bords rabattus en parement. 

Elle compte soixante-neuf individus, soit 15.93 % de la 

série du site et 17.42 % de la CA.R.F. La nature du parement 

(rectiligne ou concave) , celle de la lèvre (arrondie ou amin-

ciel, permettent d'isoler sept variétés (Planches n°10, n°11, n°12). 

Sous-classe 4 A 

Une trentaine de bords sont recueillis : 43.47 % de la 

classe. Le parement est rectiligne et la lèvre arrondie. La 

couleur extérieure varie du brun rouge foncé (S 27 : 2,5 YR 3/4) 

au brun rouge (R 27 : 2,5 YR 4/4) : vingt-deux éléments. Vingt 

bords sont dégraissés avec de la chamotte. Les décors, associés 

à un engobe, sont faits d'impressions cordées : quatre, d'im-

pressions à la roulette d'une cordelette : un, de multiples 

incisions en chevrons : un, d'une série de points sous le pa-

rement : trois, d'une série de traits incisés sous le pare-

ment : deux, et de motifs 5 sous le parement puis d'impressions 

cordées au niveau de la panse : un. Le reste de la production 

est engobée. La M. 0 ext. est de 21 cm, la M.E.B. de 7 mm et 

la M.E.L. de 4.50 mm. 
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Sous-classe 4 B 

Seize bords - 23.18 % de la classe - appartiennent à 

la sous-classe. Le parement est rectiligne mais épaissi du 

côté interne, ce qui confère à la lèvre une allure pointue. 

La couleur extérieure est tantôt brun rouge (R 35 : 5 YR 4/3) , 

tantôt brun rouge clair (N 35 : 5 YR 6/3) présent sur six élé-

ments. Le dégraissant consiste uniquement en chamotte mais les 

décors sont variés incisions d'une ligne de traits sous le 

parement : deux, incisions d'une ligne de points également au 

même endroit : deux, incisions en chevrons puis à la base des 

traits verticaux incisés par deux : un, impressions cordées 

deux, et empreintes de vannerie : trois. L'engobe s'associe 

aux motifs précédents et concerne seulement six individus. 

Les données métriques atteignent 17 cm à la M. 0 ext., 10.50 

mm à la M.E.B. et 7 mm à la M.E.L. 

Sous-classe 4 C 

Elle est représentée par une dizaine d'éléments, soit 

14.49 % de la classe. Le parement est haut et rectiligne ; la 

lèvre aplatie et amincie. Les couleurs extérieures sont rouge 

(S 39 2,5 YR 4/6) ou rouge foncé (T 39 : 10 R 3/6), représen-

té sur six sujets. Ils portent un dégraissant de chamotte et 

différents motifs décoratifs : impressions cordées : deux su-

jets, une série de points sous le parement un. Tous sont as-

sociés à un engobe rouge, lequel est présent comme mode décora-

tif sur sept bords. L'ouverture du diamètre extérieur va de 

19 à 21 cm, la M.E.B. est de 7 mm et la M.E.L. de 5.50 mm. 
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Sous-classe 4 D ---------------
L'exemplaire identifié - 1.44 % de la classe - dispose 

d'un parement haut et concave, la lèvre étant amincie. Il 

porte une couleur extérieure brun rouge (P 27 : 2,5 YR 4/4), 

de la chamotte et des incisions en chevrons. L'ouverture at-

teint 10 cm, l'épaisseur de la base 4 rrun et celle de la lèvre 

3 llUU. 

Sous-classe 4 E 

L'individu dispose d'un col droit à parement rectiligne 

et à la lèvre amincie. Sa couleur est rouge (S 17 : 10 R 4/8) 

Le dégraissant est de la chamotte et l'engobe rouge est par-

tiellement effacé. Le décor, très complexe, est fait de haut 

en bas de deux lignes incisées en chevrons encadrant des inci-

sions obliques laissant des segments également incisés de 

traits perpendiculaires aux premières et enfin d'impressions 

cordées. L'ouverture est de 12 cm, l'épaisseur de la base de 

7 rrun et celle de la lèvre de 4 rrun. 

Sous-classe 4 F 

Les dix bords de la sous-classe - 14.49 % de la classe -

présentent un parement légèrement concave et une lèvre pointue. 

La couleur extérieure est brun rouge (S 47 5 YR 4/4) et le 

dégraissant consiste en chamotte. Les décors sont faits d'im-

pressions cordées : un, d'incisions en chevrons : trois, d'une 

série de traits obliques incisés sous le parement puis d'inci-

sions profondes en chevrons : un. Ces motifs sont associés à 

un engobage, lequel corrune mode décoratif couvre la surface de 
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cinq sujets. L'ouverture du diamètre extérieur varie de 12 à 

14 cm, la M.E.B. est de 7.50 mm et la M.E.L. de 4 mm. 

Sous-classe 4 G --------------
L'unique élément de la sous-classe offre des similarités 

technologiques avec 4 F, notamment les dégraissants, la couleur 

extérieure et les données métriques qui s'intègrent. Mais la 

forte concavité du parement constitue un trait discriminant. 

De même, le décor est fait d'une ligne de points sous le pare-

ment mais avec, comme précédemment, des incisions en chevrons. 

Le diamètre extérieur à l'ouverture est de 12 cm, l'épaisseur 

de la base de 9 mm et celle de la lèvre de 4 mm. 

Classe 5 

Le sujet porte des cannelures régulières multiples ; 

la lèvre apparaît pincée. Sa couleur est brun (P 67 : 7 ,5 YR 5/4). 

La chamotte et l'engobe sont usités. Les dimensions atteignent 

à l'ouverture du diamètre extérieur 17 cm, au niveau de l'é-

paisseur de la base 7 mm, et de celle de la lèvre 4 mm 

(Planche n ° 12) 

Classe 6 

Le col droit est cannelé irrégulièrement. La lèvre est 

arrondie et en relief, du fait des cannelures profondes. La 

chamotte a dégraissé l'élément. L'engobe est usité. La couleur 

extérieure est brun rouge clair (N 49 : 5 YR 6/4). L'ouverture 

est de 8 cm, l'épaisseur de la base de 11 mm et celle de la 

lèvre de 3 mm (Planche n° 12). 
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Classe 7 

L'individu dispose d'un col droit cannelé et à arête 

interne. La lèvre est arrondie. Il a une couleur extérieure 

brun gris très foncé (T 51 : 10 YR 3/2) et de la chamotte. 

L'ouverture est de 20 cm, 1' épaisseur de la base de 7 mm et 

celle de la lèvre de 5 mm (Planche n° 12). 

Classe 8 

Le tesson de bord dispose d'une lèvre pincée, à cannelures en sorte 

de marche-pieds. Il porte une couleur extérieure rouge faible (P 13 

7,5 R 5/4) et un dégraissant de chamotte. L'engobe rouge partiellerrent con

servé est égalerrent usité. L'ouverture du diamètre extérieur atteint 19 cm, 

l'épaisseur à la base du tesson et celle de la lèvre sont respecti

vement de 7 et 4 mm (Planche n° 12) . 

Classe 9 

Le bord légèrement inversé porte une double cannelure 

serrée. La lèvre est courte et pincée. Le bord aurait appartenu 

à un petit vase de forme ovoïde. Sa couleur est brun rouge 

clair (N 49 : 5 YR 6/4). La chamotte et l'engobe sont usités. 

L'ouverture atteint 10 cm, l'épaisseur de la base 6. 50 mm et 

celle de la lèvre 4 mm (Planche n° 12) 

Classe 10 

Le col apparait droit et porte des cannelures assez 

lâches. La lèvre est pincée mais elle est moins courte que 

dans le précédent cas. La couleur extérieure, le type de 
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dégraissant sont identiques. Mais le décor consiste cette 

fois, en plus d'une engobe, en une ligne de points à la base 

du col. Les données métriques s'intègrent : 10 cm à l'ouver

ture, 5 et 4.50 mm respectivement à l'épaisseur de la base 

et de la lèvre (Planche n° 12) . 

Classe 11 

La pièce recueillie appartient à une petite poterie 

ovoïde ; un cordon rapporté ceinture l'ouverture. Sa lèvre 

est arrondie et épaissie. Elle porte un dégraissant calcaire 

et est engobée. Sa couleur extérieure est brun rouge (P 49 : 

5 YR 5/4). Ses dimensions atteignent à l'ouverture 9 cm, au 

ni veau de 1' épaisseur de la base 4. 50 mm et de celle de la 

lèvre 2 mm (Planche n ° 13) . 

Classe 12 

L'exemplaire identifié porte des incisions cannelées 

irrégulières, un dégraissant de chamotte et une couleur exté

rieure rouge faible (S 19 10 R 4/4). L'engobe rouge est 

usité. L'ouverture a une valeur de 10 cm, l'épaisseur de la 

base et celle de la lèvre atteignent respectivement 5.50 et 

4 mm (Planche n° 13) 

Classe 13 

C'est un bord droit épais et cannelé ; sa lèvre est amin

cie. Le dégraissant et la couleur extérieure sont ceux de la 

précédente classe. L'ouverture du diamètre extérieur atteint 

19 cm, l'épaisseur de la base 17 mn et celle de la lèvre 4 rrrn (Planche n° 13) . 
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Classe 14 

Le sujet est un bord droit cannelé à la lèvre arrondie. 

Il porte de la chamotte et une couleur extérieure brun rouge 

(P 33 : 5 YR 5/3). L'ouverture est de 21 cm, l'épaisseur de 

la base de 11 mm et celle de la lèvre de 8 mm (Planche n ° 13) 

Classe 15 

L'individu est également cannelé ; la partie ceinturant 

l'ouverture est épaissie et la lèvre est pointue. Sa couleur 

extérieure, son dégraissant et l'ouverture du diamètre exté

rieur sont ceux de la précédente classe. L'épaisseur de la 

base et celle de la lèvre sont respectivement 7 et 2 mm 

(Planche n ° 13) 

Classe 16 

Le sujet présente une lèvre amincie et légèrement apla

tie et un parement en forme de rebord plat. Le dégraissant 

semble mixte : chamotte/calcaire. Sa couleur est brun rouge 

clair (N 35 : 6 YR 6/3). L'ouverture du diamètre extérieur est 

de 23 cm, l'épaisseur de la base de 7 mm et celle de la lèvre 

de 2 mm (Planche n ° 13) . 

Classe 17 

Le bord semble rabattu en parement. Sa lèvre est poin

tue. Le sujet porte une couleur extérieure brun rouge (P 29 

5 YR 5/3). Le type de dégraissant n'a pu être déterminé avec certitude. L'en

gobe est partiellement =nservé. L'ouverture du diamètre extérieur est de 15 

cm, l'épaisseur de la base oe 10 rrm et celle de la lèvre de 2 nm (Planche n° 13). 
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Classe 18 

Le bord aurait probablement appartenu à la partie supé

rieure d'un goulot. La lèvre présente un renflement intérieur 

et extérieur arrondi. L'individu porte une couleur rouge 

sombre (T 11 10 R 3/3), de la chamotte et est engobé. L'ou-

verture est de 12 cm, 1 'épaisseur de la base de 7 mm et celle 

de la lèvre de 21 mm (Planche n° 13). 

Classe 19 

C'est un récipient à col haut et concave du côté in

terne, la lèvre étant amincie. Une arête interne pointue in

dique l'amorce de la panse apparemment globulaire. Il s'agit 

d'un tesson de bord à collerette suivant la terminologie de 

G. Thilmans. L'individu porte une couleur rouge faible (P 13 

7,5 R 5/4), de la chamotte et est engobé. L'ouverture du dia

mètre extérieur atteint 23 cm ; l'épaisseur de la base et 

celle de la lèvre ont respectivement 14 et 4 mm (Planche n° 13) 

Classe 20 

Les individus qui forment la classe sont deux : 0.46 % 

de la série du site et 0.50 % de la CA.R.F. Ce sont des bords 

à lèvre arrondie et rabattue à l'extérieur. Ils portent une 

couleur extérieure rouge (P 20 : 2, 5 YR 5/6) , de la chamotte 

et des cannelures engobées rouge. La M. 0 ext. est de 11 cm, 

la M.E.B. de 8.50 mm et la M.E.L. de 12 mm (Planche n° 13). 

Classe 21 

Elle est formée par treize éléments, soit 3 % de la 

série et 3.28 % de la CA.R.F. Ils disposent d'un bord épaissi 
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à renflement extérieur aminci. Les couleurs extérieures des 

vases vont du brun rouge (P 50 : 5 YR 5/4) : sept éléments, 

au rouge (R 19 : 10 R 5/6) : quatre éléments, et au rose gris 

(M 29 2,5 YR 7/2). Le dégraissant est de la chamotte. Les 

décors consistent en impressions cordées : quatre cas, en im

pressions de vannerie : un cas, et en motif 5 : un cas. Ils 

sont associés à un engobe, lequel est présent sur cinq autres 

sujets. Deux tessons en sont dépourvus. La M. 0 ext. est de 

18 cm, la M.E.B. de 8.50 mm et la M.E.L. de 18.50 mm (Planche 

n ° 14) 

Classe 22 

Six sujets - 1.38 % de la série et 1.51 % de la CA.R.F. -

sont inventoriés. La lèvre est aplatie mais la tranche inté

rieure est creuse, forme qui s'adapte bien à un couvercle. Les 

couleurs extérieures sont chez trois sujets rouge (P 20 : 2,5 

YR 5/6), chez un sujet brun foncé (R 70 : 2,5 YR 4/2) et chez 

deux sujets rose (N 49 : 5 YR 7/4). La chamotte est usitée. 

Les décors sont des impressions à la roulette de cordelette et 

de motif 5 représentées chacune sur deux tessons. Deux sujets 

sont seulement engobés. La M. 0 ext. est de 24.50 cm, la M.E.B. 

de 12.50 mm et la M.E.L. de 13 mm (Planche n° 14) 

Classe 23 

Quatorze éléments forment la classe, soit 3.23 % de la 

série du site et 3.53 % de la CA.R.F. Le bord est droit avec 

une lèvre aplatie à renflement extérieur. Les couleurs exté-

rieures sont chez sept sujets brun rouge (P 50 5YR5/4), 
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chez cinq autres rouge (P 20 : 2,5 YR 5/6) et dans un seul cas 

elle est jaune brun (N 77 : 10 YR 6/6) . Le dégraissant est de 

la chamotte. Les décors sont des impressions cordées : quatre 

cas, des incisions profondes horizontales : un cas, une ligne 

de points à la base du col un cas. Un seul sujet n'est pas 

décoré tandis que l'engobe est usité sur toute la production. 

La M. ~ ext. atteint 15 cm, la M.E.B. 12.50 mm et la M.E.L. 

14 mm (Planche n° 14). 

Classe 24 

Elle regroupe trois éléments - 0.69 % de la série et 

0.75 % de la CA.R.F. - au bord presque conique : renflement 

intérieur et extérieur, trait isolant trois variétés (Planche n° 14). 

Sous-classe 24 A 

L'exemplaire dispose d'un renflement extérieur non rec-

tiligne, suite à une rupture. Il porte de la chamotte, une 

couleur extérieure rouge sombre (T 11 : 10 R 3/3) et est en-

gobé. L'ouverture est de 18 cm, l'épaisseur de la base de 11 

mm et celle de la lèvre de 20 mm. 

Sous-classe 24 B 

A la différence du précédent élément, celui-ci présente 

un renflement extérieur rectiligne mais pointu à l'extrémité. 

Ils présentent cependant les mêmes caractéristiques technolo-

giques : dégraissant, couleur et engobage. L'ouverture atteint 

16 cm, l'épaisseur de la base et celle de la lèvre ont respec-

tivement 6.50 mm et 11 mm. 



CARF 1-'L 15 GN 

CL 26 CL 27 

• • 0 
0 

OO • • 0 • 0 
0 0 0 

• 0 • 000 

CL 28 

CL 29 



- 131 -

§~~~!~22~-~i_Ç 

La symétrie est interrompue par un aplatissement exté

rieur plus important. La chamotte et l'engobe sont usités mais 

la couleur extérieure est rouge pâle (N 15 : 7,5 R 6/4). L'ou

verture est de 19 cm, l'épaisseur de la base de 9 mm et celle 

de la lèvre de 21 mm. 

Classe 25 

Les six éléments 1.38 % de la série et 1.51 % de la 

CA.R.F. - identifiés sont des bords droits à lèvre arrondie 

ou amincie. Ils portent de la chamotte, une couleur extérieure 

qui est rouge (R 20 : 2,5 YR 4/6) et rouge faible (S 20 : 10 R 

4/4) chez quatre éléments. Deux sujets sont imprimés à la cor

delette. Les impressions de vannerie et les incisions losan

gées entrecoupées d'incisions parallèles horizontales sont 

présentes chacune sur un élément. L'engobe concerne deux tes

sons. Les données métriques atteignent à la M. 0 ext. : 26 cm, 

à la M.E.B. : 12.50 mm et à la M.E.L. : 11.50 mm (Planche n° 14). 

Classe 26 

Le bord porte un bouton et des séries de petits points fonrant des 

cercles. Sa couleur est rouge foncé (T 39 : 10 R 3/6). Il est dégraissé avec 

de la charrotte et est engobé rouge. L'ouverture est petite : 7 cm. L'épais

seur de la base et celle de la lèvre sont de 8 rrrn (Planche n° 15) . 

Classe 27 

Le sujet identifié porte également des boutons. Mais du 

fait d'une lèvre épaissie et arrondie, il se distingue de 
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l'individu précédent. La couleur est brun rouge (P 27 : 5 YR 5/3). 

Le sujet porte de la chamotte et un engobe. L'ouverture atteint 

14 cm, 1' épaisseur de la base 8 mm et celle de la lèvre 8 mm 

(Planche n ° 15) . 

Classe 28 

Ce type de récipient apparaît curieux. Il dispose d'un 

col relativement haut avec une rangée d'éléments de préhen

sion (?) pointus ceinturant l'ouverture. Il porte également 

un décor labial externe consistant en une ligne de traits in

cisés. Le vase est engobé. Le dégraissant consiste en chamotte 

et la couleur extérieure est rouge faible (S 20 : 10 R 4/3). 

Les dimensions atteignent à l'ouverture 15 cm, au niveau de 

1 'épaisseur de la base 6. 50 mm et de celle de la lèvre 5 mm 

(Planche n° 15) 

Classe 29 

La classe est formée par sept éléments : 1.60 % de la 

série et 1.76 % de la CA.R.F. Ils disposent d'une lèvre apla

tie épaissie. La couleur est brun rouge (P 50 : 5 YR 5/4). Le 

dégraissant est de la chamotte. Le décor est fait d'incisions 

de deux traits verticaux entre lesquels sont de petits points 

deux cas. Le reste semble engobé. La M. ~ ext. est de 16 cm, 

la M.E.B. de 8.50 mm et la M.E.L. de 11.50 mm (Planche n° 15) 

Classe 30 

Un seul élément a été recueilli, mais il apparaît très 

caractéristique. C'est un récipient à col haut avec une lèvre 
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à renflement intérieur et extérieur. Les incisions sont vi-

sibles à la hauteur de la jonction col/panse. Il s'agit en 

fait d'une marque. Le sujet porte une couleur brun rouge clair 

(N 50 : 6 YR 6/3) , un dégraissant de chamotte et des impres-

sions cordées engobées qui sont partiellement conservées. 

L'ouverture du diamètre extérieur est de 15 cm, l'épaisseur 

de la base de 7 mm et celle de la lèvre de 9 mm (Planche n° 16). 

Classe 31 

L'exemplaire dispose d'un court col à lèvre à renflement 

extérieur arrondi et aminci, l'ouverture étant très petite : 

8 cm. Des incisions de traits obliques sont localisées au ni-

veau de l'amorce de la panse, apparemment globulaire. Les don-

nées métriques atteignent au niveau de l'épaisseur de la lèvre 

30 mm et à la base 13 mm. L'emploi de 1 'engobe n'a pu être 

déterminé avec certitude (Planche n° 16). 

Classe 32 

Il s'agit de vases à goulot représentés par trente-sept 

éléments - 8.54 % de la série et 9.34 % de la CA.R.F. - venti-

lés à travers trois sous-classes au regard des lèvres et de la 

nature du col (Planche n° 17). 

Sous-classe 32 A 

L'individu identifié dispose d'un col droit à lèvre à 

renflement extérieur. Il porte une couleur extérieure brun 

rouge clair (N 35 : 5 YR 6/3), de la chamotte. L'ouverture est 

de 6 cm, 1' épaisseur de la base de 7 mm et celle de la lèvre de 10 rrm. 
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Sous-classe 32 B 

Le col légèrement concave et l'amincissement de la 

lèvre isolent ce sujet de la précédente sous-classe, avec la-

quelle il partage pourtant la couleur extérieure et le dégrais-

sant. L'ouverture atteint 5 cm, l'épaisseur de la base 10 mm 

et celle de la lèvre 6 mm. 

Sous-classe 32 C 

Le col, moins haut que celui des précédents éléments°, 

est également concave. La lèvre est arrondie. Trente-cinq 

bords - 94.59 % de la classe - sont constitutifs de la sous-

classe. La couleur extérieure est tantôt rouge clair (M 37 : 

2, 5 YR 6/6) : vingt et un éléments, tantôt brun rouge clair 

(N 27 : 5 YR 6/4). La chamotte a dégraissé la production. Le 

système décoratif consiste en impressions cordées : seize, en 

impressions de vannerie : deux, en impressions à la roulette 

d'une cordelette : deux, en incisions en chevrons : cinq, en 

incisions en chevrons à la base du col puis des impressions 

cordées : un, et enfin en une ligne incisée à la base du col 

puis des inpressions à la roulette d'une cordelette : un. Une huitaine de 

bords sont engobés. M. 0 ext. : 18 cm, M.E.B. : 10.50 mn, M.E.L. : 7 mn. 

I.1.2. CA.R.O. 

Trois classes sont retenues. 

Classe 1 

Elle regroupe trente-cinq éléments, soit 8.08 % de la 

série du site et 94.59 % de la CA.R.O. La lèvre est soit 
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arrondie, soit arrondie et épaissie. Le dégraissant de chamotte 

est identifié dans une vingtaine de sujets qui portent les cou

leurs extérieures suivantes : rouge faible (S 20 : 10 R 4/4) 

trois, brun rouge foncé (S 27 : 2,5 YR 3/4) douze, et gris 

rose (N 51 : 5 YR 6/2) : cinq. Les motifs décoratifs sont va

riés : impressions cordées : trois, engobe seul : treize, in

cisions de deux lignes de traits obliques entre lesquelles 

est une ligne horizontale : un, incisions en chevrons suivies 

de deux incisions horizontales puis de deux lignes de points 

et enfin d'incisions horizontales : un, incisions de lignes 

horizontales puis incisions de traits obliques sur les segments 

ainsi dégagés : un, ligne de points puis incisions en chevrons: 

un. Les décors indéterminés concernent une quinzaine d'éléments. 

La M. 0 ext. est de 18 cm, la M.E.B. de 8.50 mm, la M.F..L. de 

7 mm (Planche n° 18) 

Classe 2 

L'exemplaire identifié porte une lèvre pointue, un dé

graissant de calcaire et un engobe rouge. Le décor est fait 

d'une ligne de petits points ceinturant l'ouverture. La cou-

leur extérieure est rouge faible (S 20 10 R 4/4). Le diamètre 

extérieur est ouvert de 10 cm, la base et la lèvre sont 

épaisses respectivement de 7.50 et 2 mm (Planche n° 18). 

Classe 3 

Il s'agit d'un bord cannelé à lèvre aplatie et épais

sie. Il porte de la chamotte, une couleur extérieure brun gris 

(P 51 : 10 YR 5/2) et un décor de motif 5. L'ouverture atteint 

• 
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16 cm, l'épaisseur de la base 13 mm et celle de la lèvre 15 mm 

(Planche n ° 18) . 

I.2. Technologie 

Les types usités dans la série de quatre cent trente-

trois TE.BOR. se répartissent ainsi 

- chamotte 357 (82.44 %) 

- calcaire 6 (1.38 %) 

- mixte chamotte + calcaire 1 (0.23 %) 

- indéterminé : 69 (15.93 %) • 

Nous remarquerons le caractère minéral des dégraissants, 

avec notamment une forte représentativité de la chamotte. De 

même, les types de dégraissants indéterminés dans la série ap-

paraissent considérables. 

I . 2 . 1 . 2 . Etude des décors Tableau synoptique n° 10 

Le système décoratif des quatre cent trente-trois tes-

sons de bord est très diversifié. L'engobage seul intéresse 

cent soixante-douze éléments (39.72 % de la série) et les 

cas indéterminés s'élèvent à quarante-neuf (11.31%). 

Les tessons imprimés représentent 1' essentiel de l' échantilloE 

cent trois (23. 78 %). Ils se subdivisent en impressions cordées: 
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n° 33: quatre-vingts tessons (77.66 % des impressions); en 

impressions de vannerie n° 53 : neuf (B.73 % des impres

sions) ; en impressions à la roulette d'une cordelette : 

n° 27 : huit (7. 76 % des impressions) ; en motif 5 n° 40 

cinq (4.85 %) et en impressions de tresse végétale 

un (O. 9 7 % ) • 

n ° 54 

Les motifs incisés concernent soixante-deux individus, 

soit 14.31 % de la série. La répartition donne le tableau sui

vant. Chevrons : n° 1 : trente-trois (55.22 % des incisions) 

quadrillages : n° 17 : deux (3.22 %) ; multiples incisions en 

chevrons: n° 8: un (1.61 %) ; incision ondulée: n° 32: 

un ; incisions verticales : n° 12 : dix (16.12 %) incisions 

obliques : n° 13 : un ; incisions horizontales n ° 14 : un. 

Un élément porte deux motifs imprimés n ° 41 : matif 5 

+ impressions cordées. Il ne s'agit pas d'une superposition, 

ce qui en ferait un décor mixte. 

De même, neuf tessons associent des motifs incisés 

ligne horizontale puis chevrons : n° 4 : un (0.23 % de la sé

rie du site) ; cannelures concentriques puis chevrons : n° 38 

un ; traits obliques puis chevrons : n° 22 : trois (0.69 % du 

site) ; incisions losangées entrecoupées d'incisions parallèles 

horizontales : n° 44 : un ; lignes horizontales puis incisions 

de traits obliques : n° 20 : un ; deux lignes de traits obliques 

entre lesquels passe une ligne horizontale : n° 25 ; incisions 

en chevrons puis des traits incisés par deux : n° 3 : un. 

En outre, huit éléments associent au moins des motifs 

incisés et imprimés. Chevrons puis impressions cordées 

quatre (0.92 % du site) ; série de traits puis motif 5 

n ° 7 

n ° 4 3 : 
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un (0.23 %) ; ligne horizontale puis impressions de vannerie 

n° 52 : un ; deux lignes en chevrons encadrant de bas en haut 

des incisions obliques laissant des segments incisés de traits 

perpendiculaires aux premières et enfin des impressions cor

dées : n° 24 : un ; ligne horizontale puis impressions à la 

roulette d'une cordelette n° 28 : un. 

Les motifs en points - n° 21 - s'élèvent à neuf indi

vidus, soit 2.07 % du site. 

Ils s'associent aux incisions chez six tessons : ligne 

de points puis chevrons : n° 23 : deux (0.46 %) cannelures 

puis lignes de points n° 5 : un (0.23 %) deux traits ver

ticaux entre lesquels une ligne de points : n° 26 : deux 

chevrons puis deux incisions horizontales suivies de deux 

lignes de points et enfin des incisions horizontales : n° 55 

un. 

L'association de motifs en points et d'impressions con

cerne un tesson : série de points puis motif 5 : n° 42. 

La série compte trois tessons porteurs de marques 

n°s 9, 10 et 11. De même, un élément porte un trou de suspen-

sion - n° 62 - et un autre en comporte deux n° 65. 

Un élément porte un bouton - n° 48 - et un autre en 

compte de multiples associant une série de points formant 

cercles : n° 49. Un cordon rapporté est signalé chez un élé

ment : n° 59. 

Enfin, six exemplaires portent un décor la-

bial (1.38 % du site). Dans un cas, le motif est fait d'inci

sions de traits verticaux externes et internes : n° 12. Deux 

tessons portent le même motif mais du côté externe. Ailleurs, 



PL 19 

A 

c ... 

0 

• 6 Cm 

< > 



---------- - --------- ---------- --------- ----------- -----

- 142 -

les décors labiaux sont associés au niveau de la panse à un 

autre motif : incisions puis chevrons : n° 12 : un ; incision 

d'une ligne puis impressions à la roulette d'une cordelette 

n° 28 : un ; incisions puis rangées d'éléments pointus : 

classe 28. 

I . 2 . 1 . 3 . Etude des =uleurs extérieures ------------------------------

Elle porte sur l'échantillon des quatre cent trente-

trois tessons de bord. La répartition montre le tableau ci-

après. Rouge (N 47, P 20, S 37, S 39, S 17, R 19, R 20) 

vingt-cinq tessons ( 5. 77 %) ; rouge faible (S 19, S 20, R 13, 

P 13) : soixante et onze (16.39 %) rouge sombre (S 11, T 11) 

soixante-deux (14.31 %) ; rouge pâle (N 25, N 15, M 50, N 13) 

vingt-deux (5.08 %) ; rouge foncé (T 39) : sept (l.61 %) 

rouge clair (M 37) : vingt et un (4.84 %) ; brun rouge (P 27, 

P 50, R 33, R 35, S 47, P 33, P 29) cent deux (23.55 %) 

brun rouge clair (N 49, N 50, N 30, N 35) quarante-cinq 

(10.39 %) ; brun rouge foncé (S 27) vingt et un (4.84 %) 

noir vingt-trois (5.31 %) gris (P 31) trois (0 .69 %) 

gris rose (N 51) cinq ( 1.15 %) brun ( P 67), brun foncé 

(R 70) , brun gris (P 51) , brun gris très foncé (T 51) et jaune 

brun (N 77) : chacun représenté par un élément (0.23 %) 

rose (N 49) et rose gris (M 49) : deux chacun (0 .46 %) ; en-

fin, les couleurs indéterminées s'élèvent à dix-sept : 3.92 %. 

Nous remarquerons l'importance de la couleur rouge et 

ses nuances : deux cent huit individus, soit 48.03 % de la sé-

rie disponible. 
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TABLEAU N° 11 Données concernant les TE.PAN. 

~ s (Il ~ 
·@ ~ 

MOTIF iB ·.o . ,..../ (j) 
(j) o. il< f ~ ,..../ 8 
{il ;:,., fil 5 
8 Ul :;: fil il< 

Impressions digitées no 47 8.00 1 0.31 % 

Impressions cordées no 33 10.75 37 11. 52 % 

Impressions =rdées en chevrons no 2 9.00 2 0.62 % 

Impressions à la roulette 

d'une cordelette no 27 9. 7 5 28 8.72 % 

Impressions d'un épi de graminée no 35 14.00 2 0.62 % 

Motif 5 no 40 10.00 21 6.54 % 

Impressions de vannerie no 53 11. OO 4 1. 24 % 

Impressions d'une tresse végétale no 54 12.00 4 1. 24 % 

Cannelures no 46 7.00 33 10.28 % 

Cannelures en chevrons no 51 8 . 0 0 5 1. 55 % 

Cannelures en ocelles no 34 7.00 1 0.31 % 

Incisions en chevrons no 1 8.00 8 2.49 % 

Quadrillages de lignes hori-

zontales et verticales no 17 10. 50 2 0.62 % 

Deux lignes horizontales puis 

quadrillage formant rectangle no 16 8.00 1 0.31 % 

Lignes horizontales no 14 9.00 1 0.31 % 

Lignes horizontales portant 

des incisions verticales 

sur les surfaces délimitées no 19 8.50 1 0.31 % 

Chevrons puis impressions à 

la roulette d'une cordelette no 6 9. OO 8 2.49 % 

Deux lignes ondulées puis impressions 
1 

à la roulette d'une cordelette no 30 6. 50 1 0.31 % 1 

1 

Deux lignes horizontales puis 
1 

impressions à la roulette 

d'une cordelette no 29 8.00 1 0. 31 % 

Lignes horizontales puis 

impressions cordées no 40 7.00 1 0.31 % 
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~ ê 
QJ ~ H 

MOTIF 
;:; ·ri ·~ 

fü al .µ . ..... 
..... 8' p. 

î ~ ~~ 
µ:i . 
::;: µ:i p. 

Série de triangles puis irrpressions 

à la roulette d'une cordelette no 31 8.50 1 0.31 % 

Points 
no 21 

8.50 5 1. 55 % no 45 

Ligne de points puis impres-

sions de vannerie no 50 12.00 2 0.62 % 

Incisions horizontales puis 

lignes de points no 15 6.00 1 0.31 % 

Cordon rapporté incisé no 59 10. 50 1 0.31 % 

Cordon rapporté avec des 

impressions cordées no 61 9. 50 1 0.31 % 

Cordon rapporté incisé puis 

des impressions à la rou-

lette d'une cordelette no 60 18.00 1 0.31 % 

Cordon rapporté ondulé no 58 9. 50 1 0.31 % 

Trou de suspension associé à 

des impressions à la rou-

lette d'une cordelette no 63 8.50 1 0.31 % 

Bouton no 48 7. 50 1 0.31 % 

Multiples boutons no 49 7. OO 1 0.31 % 

Motif géométrique en ocelles portant 

des incisions de traits no 37 7.00 1 0.31 % 

Motif ayant la forme d'une 

rangée de multiples 3 no 36 7.00 1 0.31 % 

Anses no 56 4 1. 24 % 

1 
Oreille incisée no 57 1 0.31 % 

1 Engobage 7. 50 75 23.36 % 

Indéterminés 14.50 61 19.00 % 

TOTAUX 9.87 321 
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L'échantillon compte trois cent vingt et un tessons de 

panse dont les principales caractéristiques sont contenues 

dans le Tableau n° 11. Les numéros qui figurent dans la ru

brique Tableau synoptique renvoient aux motifs décoratifs 

correspondants ; lesquels motifs offrent une extraordinaire 

diversité. 

Les tessons imprimés concernent quatre-vingt-dix-neuf 

cas, soit 30.84 % des TE.PAN. Parmi eux, trois sont abondam

ment représentés : les impressions cordées, les impressions à 

la roulette d'une cordelette (Pl. n ° 19, 2) , le motif 5. Les 

impressions digitées sont rarissimes (Pl. n ° 19, 1) . 

Les décors incisés sont représentés sur cinquante-deux 

éléments, soit 16.19 %. Avec trente-trois tessons, les canne

lures y occupent une place prépondérante : 10.28 % des TE.PAN. 

et 64.70 % des incisions. 

D'autres types décoratifs consistant en incisions/im

pressions - il ne s'agit pas d'une superposition, ce qui en 

ferait des types mixtes - sont identifiés sur douze tessons 

3.73 % des TE.PAN. Les incisions en chevrons puis les impres

sions à la roulette d'une cordelette recouvrent une huitaine 

d'éléments. 

Vingt motifs décoratifs sont représentés chacun sur un 

tesson, dont trou de suspension (noyen de préhension au noyen d'un lien), 

un bouton (Pl. 20 C), deux boutons (Pl. 20 A), une oreille (Pl. 20 D). 

Quatre élérrents sont porteurs d'anses - 1.24 % - (Pl. 21 A, B, C, E), 

et quatre autres disposent d'un cordon rapporté (Pl. n ° 19 et PL ro 0 25 ) . 
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Il est à noter que l'engobe seul recouvre la surface 

de soixante-quinze tessons et s'associe aux décors de près de 

cent quatre-vingts tessons. Les éléments non décorés ou aux 

décors illisibles s'élèvent à soixante et un 19 % des TE.PAN. 

Quant aux données métriques, la moyenne générale à l'é-

paisseur de la panse atteint 9.87 mm (les tessons imprimés : 

10.37 mm et ceux incisés: 7.47 mm). 

Les mensurations des tessons de bord - TE.BOR. - at-

teignent M . j1J e xt . : 19 . 6 6 cm, M . E . B . : 8 • 12 mm, ~~ . E . L . 

7.95 mm. La moyenne générale de l'épaisseur des TE.PAN. (9.87 

mm) offre des valeurs légèrement supérieures à celles de la 

M.E.B. 

I.3. Autres éléments céramiques 

I.3.1. Les fusaioles 

Une dizaine de pièces, que l'on peut étudier, 

sont recueillies. La classification ci-après, basée sur les 

travaux de D. Robert (1983 : 447-513), retient cinq princi-

paux types (Planche n° 21). 

Type A : sphérique. Il regroupe quatre fusaioles : Sen 

77-1-15. Hauteur : 20 mm, diamètre équatorial 21 mm, diamètre 

du trou : 4 mm, et couleur extérieure gris foncé (S 73). 
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Type B : oblong, à base arrondie et au profil irrégu-

lier. L'exemplaire - Sen 77-1-15 - est haut de 43 mm ; son 

diamètre équatorial et celui du trou atteignent respectivement 

32 mm et 3 mm. La couleur est grise (R 31). 

Type C : bitronconique aplati, à profil irrégulier. 

Deux éléments sont identifiés : Sen 77-25. Hauteur : 15 et 

27 mm, diamètre équatorial 34 et 23 mm, diamètre du trou : 2 

et 3 mm. Ils portent une couleur extérieure brun rouge clair 

(N 50). 

Type D : complexe. La pièce - Sen 77-25 - apparaît 

oblongue, à base épaisse et connexe. Elle porte un motif en 

une ligne de points la ceinturant pratiquement au niveau du 

diamètre équatorial qui atteint environ 20 mm. La hauteur est 

de 30 mm et le diamètre du trou de 3 mm. La couleur est brun 

rouge clair et gris. 

Type E : discoïde à perforation centrale unique deux 

éléments, Sen 77-54 et Sen 77-1-16, taillés sur un tesson engo-

bé rouge épais de 9,5 mm. Ce type serait antérieur aux précé-

dents. "Un trou percé au centre pour y fixer la petite tige de 

bois servant d'axe à cette manière de toupie, et voilà de quoi filer le co-

ton" (R. Corbeil, 1946 - 9-10) (1). Le rôle de ces objets est discuté (2). 

(1) R. Corbeil, 1946 : Sur une évolution de la forme des fusaioles en usage 
au Soudan, N'.:ltes Africaines, n° 32, pp. 9-10. 

(2) Si H.J. Hugot - 1963 - les considère cornœ des fusaîoles, M. Pages Allary 
- 1910 - y voit de fausses fusaîoles, R.N. York - 1973 - estime que ces 
objets sont liés à la protection des habitations et au façonnage des po
teries et les M::Intosh pensent qu'il s'agit de ]X>ids à peser l'or. 
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Ils ont été identifiés dans les séries de Caski (Sen 80-145) , 
. .,__ 

Sincaan (Sen 81-25), Kaas Kaas (Sen 79-13-71), Gangel Sule 

(Bocoum, 1986), Sincu Baara (G. Thilmans, 1980 : 108), en 

pays Ba sari. 

Une quarantaine de poids de filet - engins liés à l'ac-

tivité de la pêche - généralement très fragmentés sont récupé-

rés : sept sont intacts. Au total, ils se répartissent en 

trois types (Planche n° 22). 

Type A : très allongé, au profil irrégulier : Sen 77-

1-15. La hauteur peut atteindre 10 cm. Il compte trois individus. 

Type B : les dimensions, très modestes - environ 5 cm -

l'écartent du précédent type. Le profil apparaît irrégulier 

- type B 1 - et ovoïde - type B 2. Trois pièces sont identifiées. 

Type C : globulaire. La hauteur de l'objet, très volumi-

neux, intègre celle du type B. Un élément est reconnu. 

Deux figurines humaines - Sen 77-1-15 - consistant en 

bustes sont inventoriées. Elles portent un dégraissant de cha-

motte, une couleur extérieure rouge faible (P 11) et sont en-

gobées. La hauteur varie de 43 à 53 mm (Planche n° 23 C, D). 
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I.3.4. Cuillère 

Une seule cuillère - Sen 77-1-16 - fragmentée longue 

d'environ 50 mm est recueillie (Planche n° 23 A). 

Une poterie jumelle - Sen 77-1-15 - également très 

fragmentée a été récupérée. Elle porte de la chamotte, une 

couleur brun rouge (P 29) et un engobe partiellement conservé. 

Ses dimensions atteignent à la hauteur 22 mm et à l'épaisseur 

de la lèvre 6 mm (Planche n° 23 B). 

Vingt-six élérrents, dont vingt étudiables - profil res-

tituable - sont identifiés. Ils sont répartis dans cinq types 

suivant leur morphologie (Planches n° 24 et n° 25). 

Type A : bouchons simples en forme de champignon. Il 

compte neuf individus ventilés à travers trois sous-types. 

- A 1 présente un angle de jonction abrupt entre la 

partie inférieure et la partie supérieure de l'objet, laquelle 

est arrondie et Jégèrement bombée. Les deux éléments - Sen 77-

1-15 - atteignent une moyenne de 50 mm au c'.iamètre au sommet 

et de 80 mm à la hauteur ; 
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- A 2 est représenté par un individu : Sen 77-1-15. Sa 

particularité tient au fait que la partie supérieure est our

lée et aplatie avec au sommet un faible renflement résultant 

probablement d'un aplatissement non réussi. La hauteur atteint 

65 mm et le diamètre au sommet 67 mm 

A 3 présente un bombement excessif de la partie supé

rieure, trait qui lui confère une certaine originalité. Il re

groupe l'essentiel des objets avec six exemplaires. La moyenne 

de la hauteur atteint 70 mm et le diamètre au sommet 55 mm. 

Type B : bouchon à cupule sommitale. L'exemplaire, as

sez endommagé dans sa partie supérieure, s'individualise à 

cause d'un trou ovalaire de 18 mm localisé au sommet. Le dia

mètre atteint 56 mm et la hauteur totale 69 mm. 

Type C : minuscule bouchon. Egalement constitué d'un 

élément, ce type aux dimensions très modestes dispose d'une 

surface plate, d'un fond perforé d'un trou et décoré de deux 

incisions parallèles verticales sur une face. Le diamètre au 

sommet mesure 23 mm et la hauteur 29 mm. 

Type D : bouchon encastré très allongé. La partie supé

rieure de l'individu n'est que très légèrement surélevée. La 

hauteur est de 107 mm et le diamètre au sommet de 41 mm. 

Type E : il est représenté par une huitaine d'éléments 

très fragmentés (Sen 77-1-17). Du fait d'une courte languette 

- 10 mm~ et d'une partie supérieure présentant un important 
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diamètre, les individus s'individualisent par rapport aux autres. 

Ils portent un motif cordé, ou cannelé, ou incisé, ou sont enfin 

engobés seulement (Planche n° 25). La hauteur peut atteindre 25 

mm et le diamètre au sommet 62 mm. 

1. 3. 7. Phallus 

La série en compte trois (Sen 77-1-15) (Planche n°19, A, B, C). 

Ils sont décorés d'incisions suivant les nuances ci-après : che-

vrons : A, incisions de lignes parallèles horizontales semi-

circulaires : B, incisions de motifs rectangulaires : C. 

I.3.8.1. Cinq fragments non jointifs sont récoltés en 1977 

(Sen 77-1-15, n°s 2 et 3 et Sen 77-·l-16, n°s 1, 4 et 5). Le 

poids total atteint 460 g : 30 g pour le petit fragment et 

150 g pour le grand. Ils portent de la chamotte, une couleur 

extérieure brun rouge clair (N 29 5 YR 6/3) et un décor fait 

d'impressions digitées bifaciales. Le diamètre des empreintes 

peut atteindre 13 mm (Planche n° 26). 

I.3.8.2. Il s'agit d'une petite coupelle à la lèvre en fes-

tons (Sen 77-1-15) . La couleur extérieure et intérieure est 

rouge faible (P 13) et des traces de coups de feu sont vi-

sibles sur les parois. Le diamètre à l'ouverture est de 55 mm 

et l'épaisseur de 8 mm (Planche n° 26, 6). 
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L'étude de la céramique de Cuballel recueillie en surface 

montre une extrême diversité de celle-ci, tant du point de vue 

du système décoratif que des classes de récipients. 

Le recensement de la décoration de la série fait état de 

soixante-cinq motifs. Il est à noter que l'immense majorité des 

décors sont observables sur les tessons de panse, lesquels sont 

des fragments soit d'une même poterie, soit de plusieurs poteries. 

Les dégraissants employés - ils sont identifiés sur les 

tessons de bord - sont sans doute diversifiés, au regard du nonbre 

d'éléments indéterminés. Quant aux classes de récipients recon

nues à partir de la restitution des profils des tessons de bord, 

elles s'élèvent à trente. Parmi elles, vingt-deux sont représen

tées par un seul élément. C'est par exemple la classe 19, que 

nous retrouvons dans la liste des vingt et un éléments caracté

ristiques de Cuballel dressée par G. Thilmans et A. Ravisé en 

1980, et appelée tesson de bord en collerette. La question que 

nous nous sommes posée est de savoir s'il est pertinent d'isoler 

une culture céramique sur la base d'un exemplaire récolté en sur

face. Il est évident qu'il se pose réellement des problèmes mé

thodologiques dans la recherche céramique sur un site de la val

lée du Sénégal (Cf. Supra, 3e Partie). 

Signalons enfin que les moyens de préhension ne caracté

risent guère Cuballel. Nos fouilles archéologiques conduites dans 

le site (Cf. Supra, 3e Partie) se sont soldées par une absence 

totale de ces derniers. Il serait sans doute possible de considérer 

ces équipements comne des accessoires esthétiques ne jouant aucune fonction 

de préhension. L'enquête ethno--archéologique sur la céramique (Cf. Supra, 

4e Partie) tend à confirmer la réalité de cette hypothèse. 
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II. SITE DE KAAS KAAS 

Le site archéologique de Kaas Kaas est situé à une 

quinzaine de kilomètres au nord-ouest de Cuballel. Les ves-

tiges disponibles sont le fruit de plusieurs campagnes de 

prospections, lesquelles s'étendent de 1976 à 1981. 

Dans le regroupement proposé par G. Thilmans (1980 : 

133), le site est affilié à la famille céramique de Cuballel 

et à la famille céramique Hal Pulaar. 

L'échantillon (1) étudié compte cent trente tessons de 

bord (TE.BOR.) et cent quatre-vingt-deux tessons de panse 

(TE.PAN.). A cela, s'ajoutent d'autres éléments céramiques 

dont des fusaïoles, couvercles, bouchons et enfin un fragment 

d'une poterie à bec verseur. 

II.l. Classification des tessons de bord TE.BOR. 

La catégorie des récipients fermés - CA.R.F. - regroupe 

l'essentiel de la série du site : cent dix, soit 84.61 %. La 

catégorie des récipients ouverts - CA.R.O. - en corrpte vingt : 15.38 % • 

II . 1. 1 . CA. R . F . 

Quinze classes sont identifiées. 

(1) Sen 76-59 : V. Martin, C. Becker, Sen 77-64 : A. Ravisé, 
Sen 79-13-71 et Sen 79-13-72 : G. Thilmans, 
Sen 80-171 : A. Diop, A. Ravisé, B. Duboscq, 
Sen 81-23 : A. Ravisé. 
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Classe 1 : récipients à col incurvé. 

La classe compte cinquante-sept individus : 51.81 % de 

la CA.R.F. et 43.84 % de la série du site. Cinq sous-classes 

s'individualisent au regard de la nature de la lèvre (Planche 

n° 27). 

Sous-classe 1 A --------------
Elle compte trois éléments : 2.72 % de la CA.R.F. et 

5.26 % de la classe. Le col est court et la lèvre aplatie. La 

couleur extérieure des vases est rouge avec les nuances ci-

après : rouge faible (P 13 7,5 R 5/4), rouge (R 19: 10 R5/6) 

et rouge clair (N 37 : 2,5 YR 6/8). Le dégraissant et le décor 

consistent respectivement en chamotte et en engobe. La M. 0 ext. 

atteint 16 cm, la M.E.B. 9.50 mm et la M.E.L. 8.75 mm. 

Sous-classe 1 B ---------------
Trente-cinq éléments forment la sous-classe : 31.81 % 

de la CA.R.F. et 65.40 % de la classe. Ils disposent d'une 

lèvre arrondie, trait qui les différencie de la précédente 

sous-classe. Ils portent une couleur extérieure tantôt brun 

rouge (S 53 : 5 YR 4/3) , tantôt rouge faible (S 20 : 10 R 4/4) , 

présente sur dix d'entre eux. Les dégraissants sont en chamotte. 

Les décors consistent en engobe ou en engobe associé aux motifs 

suivants impressions cordées : trois, impressions d'une rou-

lette de cordelette : deux, incisions en chevrons : quatre, 

incisions obliques : deux, incision d'une ligne horizontale à 

la base du col : deux, incisions de traits verticaux sur la 

lèvre : un, incision d'une ligne à la base du col puis des 
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incisions ondulées en chevrons et enfin une série de petits 

points sur la lèvre : un. Les données métriques atteignent 

M. f!! ext. 16 cm' M . E . B . : 5 mm' et M . E . L . 8 mm. 

Sous-classe 1 C 

Elle compte dix-sept éléments, soit 15.45 % de la 

CA.R.F. et 29.82 % de la classe. Leur particularité vient du 

fait qu'ils disposent d'une lèvre pointue. La couleur exté-

rieure des vases est rouge (S 1 7 : 10 R 4/3) : deux cas, rouge 

faible (P 11 : 10 R 5/3) sept cas, et brun rouge (P 27 

5 YR 5/3) : huit cas. Les décors consistent en engobe rouge ou 

brun rouge associé à des impressions cordées : un cas, à une 

ligne de traits verticaux incisés sous le col puis des impres-

sions d'une roulette de cordelette au niveau de la panse : un 

cas, à une ligne incisée sous le col : deux cas, à des inci-

sions obliques sous le col : un cas, et enfin à une ligne de 

petits points sous le col : un cas. Dans tous les cas, le dé-

graissant usité est la chamotte. La M. f!! ext. est de 14 cm, 

la M.E.B. de 9.75 mm et la M.E.L. de 6.50 mm. 

Sous-classe 1 D 

L'unique exemplaire recueilli - 0.90 % de la CA.R.F. et 

1.75 % de la classe - dispose d'un col haut et fortement in-

curvé. La lèvre est arrondie. La couleur est rouge (S 17). 

Le dégraissant est mixte : chamotte/calcaire. Le décor con-

siste en impressions d'une roulette de cordelette engobées. 

L'ouverture du diamètre extérieur est de 20 cm, l'épaisseur de 

la base de 7 mm et celle de la lèvre de 5.5 mm. 
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Sous-classe 1 E 

Un seul sujet également est recueilli. Le col relative-

ment haut est fortement déversé et à lèvre arrondie. La panse 

est apparemment globulaire. Le sujet porte une couleur rouge 

(N 47 : 2,5 YR 5/6) et un dégraissant de chamotte. Le décor, 

très complexe, est constitué d'une ligne de traits incisés 

puis de deux cordons également incisés et d'impressions cor-

dées. Enfin, le tesson est peint en bleu, ce qui porte à le 

considérer comme un élément tardif. L'ouverture atteint 22 cm, 

l'épaisseur de la base 12 mm et celle de la lèvre 5 mm. 

Sous-classe 1 F 

L'exemplaire est un bord ayant appartenu à un récipient 

à col incurvé mais dont la lèvre est traversée d'une rainure. 

La panse dénote une concavité assez prononcée, ce qui caracté-

rise une forme globulaire. Sa couleur est brun rouge clair 

(N 27 : 5 YR 5/3). Le dégraissant consiste en chamotte. L'ou-

verture atteint 26 cm, l'épaisseur de la base 13.50 mm et 

celle de la lèvre 14 mm (Planche n° 

Classe 2 : bords rabattus en parement. 

La classe des vases parementés compte douze éléments 

10.90 % de la CA.R.F. et 9.23 % de la série du site. Trois sous-classes se 

distinguent suivant l'exécution du bord et de la lèvre (Planche n° 27). 

Sous-classe 2 A 

Quatorze pièces composent la sous-classe : 3.63 % de la 

CA.R.F. et 33.33 % de la classe. Ce sont des bords droits à 
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parement simple et à la lèvre amincie. La couleur extérieure 

est franchement rouge (N 4 7 : 2, 5 YR 5/6) : trois bords, et 

dans un seul cas, rouge faible (P 25 10 R 5/4) . La chamotte 

est usitée. Les décors consistent en incisions en chevrons et 

en une ligne de cercles sous le col puis des impressions cor-

dées également représentées sur un seul sujet. La M. 0 ext. 

est de 12 cm, la M.E.B. de 6.50 mm et la M.E.L. de 6 mm. 

Sous-classe 2 B 

Six individus sont identifiés : 5.45 % de la CA.R.F. et 

54.54 % de la classe. Les éléments se singularisent du fait 

d'un pincement de la lèvre et de l'existence d'une arête in-

terne. Les couleurs extérieures sont rouge (R 19 : 10 R 5/6) 

deux cas, rouge faible (P 11 : 10 R 5/3) deux cas, rouge 

pâle (N 13 : 7,5 R 6/4) et brun rouge (P 29 : 5 YR 5/3) : un 

cas chacun. La chamotte est usitée. La M. 0 ext. est de 17 cm, 

la M.E.B. de 8 mm, la M.E.L. de 6.50 mm. 

Sous-classe 2 c 

Les deux pièces de la sous-classe - 1.81 % de la CA.R.F. 

et 18.18 % de la classe - disposent d'une lèvre arrondie et dé-

jetée vers l'intérieur. Elles portent une couleur rouge (R 20 : 

2,5 YR 4/6), de la chanotte et des irrpressions =rdées engobées. L'ouverture 

varie de 14 à 18 cm, laM.E.B. est de 13 mm et la M.E.L. de 8.50 mm. 

Classe 3 

Elle =nsiste en bords en parement de section triangulaire 

dont tout laisse penser qu'il s'agit d'un colombin collé à la 
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paroi du vase alors qu'il n'en est rien. Seize individus sont 

identifiés, soit 14.54 % de la CA.R.F. et 12.30 % de l'ensemble 

de la série du site (Planche n° 28). 

Quatre sous-classes se singularisent au regard de la 

nature de la lèvre et de l'orientation du bord. 

Sous-classe 3 A 

Les huit éléments constitutifs disposent d'un bord droit 

à la lèvre arrondie : 7.27 % de la CA.R.F. et 50 % de la classe. 

La couleur extérieure des récipients est tantôt rouge (R 20 : 

2,5 YR 4/6), tantôt rouge faible (P 13 : 7,5 R 5/4) deux cas, 

tantôt brun rouge (N 3 3 : 5 YR 6/3) : trois. Les dégraissants 

et décors consistent respectivement en chamotte et en engobe. 

Les données métriques atteignent 18 cm pour la M. 0 ext., 

7. 75 mm pour la M.E.B. et 8 mm pour la M.E.L. 

Sous-classe 3 B 

Deux éléments composent la sous-classe : 1.81 % de la 

CA.R.F. et 12.50 % de la classe. Ils possèdent une lèvre poin-

tue. La couleur est brun rouge foncé (T 29 : 5 YR 33) et brun 

rouge clair (N 49 : 5 YR 6/4) . Les pièces portent un dégrais-

sant mixte calcaire/chamotte et sont engobées. La M. 0 ext. 

est de 19 cm, la M.E.B. de 6.50 mm et la M.E.L. de 3.50 mm. 

Sous-classe 3 C 

Les quatre exemplaires de la sous-classe - 3.63 % de la 

CA.R.F. et 25 % de la classe - ont la lèvre arrondie et déjetée 

en dehors. La couleur extérieure est rouge (S 20 : 10 R 4/4) 
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et le dégraissant consiste en chamotte. L'engobe rouge est 

usité. La M. 0 ext. est de 20 cm, la M.E.B. de 5.50 mm, la 

M.E.L. de 6.50 mm. 

Sous-classe 3 D 

La sous-classe est formée de deux individus, comme la 

sous-classe 3 B. Leur particularité tient à leur lèvre plate. 

Ils portent une couleur extérieure rose (L 47 : 2,5 YR 7/4) et 

un dégraissant calcaire. La M. 0 ext. est de 20 cm, la M.E.B. 

de 5.75 mm, la M.E.L. de 5.75 mm. 

Classe 4 

Les éléments qui forment cette classe sont trois. Ils 

disposent d'une lèvre aplatie à renflement extérieur, lequel 

peut être aminci ou pointu. La couleur extérieure est tantôt 

rouge (P 19 : 10 R 5/8), tantôt noir chez un individu. Le dé-

graissant consiste en chamotte - deux éléments - et en cal-

caire. L'engobe est usité. La M. 0 ext. est de 26 cm, la 

M.E.B. de 12 mm et la M.E.L. de 6.50 mm (Planche n° 28). 

Classe 5 

Quatre individus forment la classe : 3.63 % de la 

CA.R.F. et 3.07 % de la série du site. Ce sont des vases à 

épaulement dont l'exécution des lèvres et des cannelures per-

met d'isoler quatre variétés (Planche n° 28). 

Sous-classe 5 A 

Le sujet dispose d'un col droit irrégulièrement cannelé. 

La lèvre est arrondie et mise en exergue par la profondeur des 
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cannelures. Une arête interne apparaît au niveau de l'amorce 

de la panse. La couleur extérieure est rouge clair (M 37 : 

2,5 YR 6/6). L'engobe et la chamotte sont visibles. L'ouver-

ture est large de 25 cm, la base épaisse de 7 mm et la lèvre 

de 6 mm. 

Sous-classe 5 B ---------------
Le sujet dispose d'une lèvre pointue avec des cannelures 

multiples. Comme précédemment, une arête interne est visible. 

L'exemplaire a une couleur brun rouge foncé (S 29 : 5 YR 3/4), 

un dégraissant de chamotte et est engobé. Ses dimensions at-

teignent à l'ouverture 26 cm, au niveau de la base 8 mm d' é-

paisseur et au niveau de la lèvre 4.50 mm d'épaisseur. 

Sous-classe 5 C 

L'exemplaire a la lèvre aplatie. La différence avec les 

précédentes sous-classes vient du fait que celle-ci dispose 

d'un col haut et ne présente pas d'arête interne. La couleur 

extérieure est brun rouge (P 27 : 5 YR 5/3). Le dégraissant 

consiste en chamotte et le décor est fait d'impressions d'une 

roulette de cordelette engobées. L'ouverture est de 24 cm, 

1 'épaisseur de la base de 10. 50 mm et celle de la lèvre de 7 rrm. 

Sous-classe 5 D ---------------
L'individu dispose d'un col droit cannelé par une série 

de trois gorges, la lèvre étant pincée. La couleur est rouge 

(R 20 2,5 YR 4/6). La chamotte et l'engobe sont utilisés. 

L'ouverture atteint 21 cm, l'épaisseur de la base 5.50 mm et 

celle de la lèvre 5 mm. 
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Classe 6 

Elle est représentée par quatre éléments 3.63 % de la 

CA.R.F. Ce sont des vases à doubles cannelures. Celles-ci et 

la nature des lèvres indiquent deux variétés (Planche n° 28). 

Sous-classe 6 A 

Les deux sujets ont la lèvre amincie. Ils portent un 

dégraissant de chamotte, un engobe et une couleur extérieure 

rouge faible (P 25 : 10 R 5/4). Les dimensions atteignent 10 

cm pour la M. 0 ext., 8 mm pour la M.E.B. et 6.50 mm pour la M.E.L. 

Sous-classe 6 B 

Elle compte également deux exemplaires. La lèvre est 

arrondie et un ressaut interne apparaît à la hauteur du milieu 

du col cannelé. La couleur extérieure est rouge ( R 20 : 10 R 5/6) 

et le dégraissant est de la chamotte. La M. 0 ext. est de 11 cm, 

la M.E.B. de 6.75 mm et la M.E.L. de 5.50 mm. 

Classe 7 

Deux éléments forment la classe, soit 1.81 % de la 

CA.R.F. Les cols sont droits et portent au moins deux canne-

lures. Mais ce sont surtout les lèvres qui permettent d'isoler 

deux variétés (Planche n° 28). 

Sous-classe 7 A ---------------
L'exemplaire dispose d'une lèvre plate à renflement ex-

térieur dû aux cannelures. Il est engobé et dégraissé avec du 

calcaire. Sa couleur extérieure est rouge faible (P 25 10 R 5/4) . 

L'ouverture est de 14 cm, l'épaisseur de la base de 6 rrrn et de la lèvre 7 nm. 
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Sous-classe 7 B 

Le sujet dispose d'une lèvre arrondie. Sa ~ouleur, son 

dégraissant sont identiques à ceux de la précédente sous-

classe, mais le décor est fait de deux bandes cannelées hori-

zontalement, entre lesquelles sont deux incisions ondulées. 

L'engobe y est associé. L'ouverture atteint 12 cm, la base 

et la lèvre atteignent la même valeur : 5.50 mm d'épaisseur. 

Classe 8 

Elle est représentée par quatre sujets aux cannelures 

multiples. L'orientation du col et la nature des lèvres 

isolent deux sous-classes (Planche n° 29). 

Sous-classe 8 A ---------------
Trois pièces ont été recueillies. Le bord légèrement 

inversé porte une lèvre amincie. La couleur extérieure est 

brun rouge foncé (R 27 : 2,5 YR 3/4). Le dégraissant calcaire 

et l'engobe sont employés. La M. 0 ext. est de 9 cm, la M.E.B. 

de 8.50 mm et la M.E.L. de 6.50 mm. 

Sous-classe 8 B 

Le sujet dispose d'une lèvre arrondie, le col étant 

faiblement concave. Il porte une couleur rouge faible (P 25 

10 R 5/4) et du calcaire. Le décor, très complexe, est consti-

tué de cannelures ondulées engobées. L'ouverture est de 8 mm, 

l'épaisseur de la base de 3 mm et celle de la lèvre de 4 mm. 
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Classe 9 

Le vase porte une lèvre aplatie et une double cannelure. 

Sa couleur extérieure est rouge faible (P 25 : 10 R 5/4) . Le 

dégraissant usité consiste en chamotte/calcaire. L'engobe est 

employé. L'ouverture est de 14 cm, l'épaisseur de la base de 

7 mm et celle de la lèvre de 6.50 mm (Planche n° 29). 

Classe 10 

Le sujet est un bord cannelé irrégulièrement : la lèvre 

a tendance à s'amincir. La chamotte et l'engobe noir sont usi

tés. Le décor est celui de la sous-classe 8 B. L'ouverture at

teint 10 cm, l'épaisseur de la base et de la lèvre a respec

tivement 5 et 3 mm (Planche n° 29). 

Classe 11 

Il s'agit d'un tesson à embase, à lèvre pointue. Il 

porte une couleur extérieure rouge faible (R 13 : 7,5 R 4/4), 

de la chamotte et est engobé. Les dimensions atteignent à 

l'ouverture 10 cm, au niveau de l'épaisseur de la base 10 mm 

et de celle de la lèvre 5 mm (Planche n° 29) 

Classe 12 

Le sujet dispose d'une lèvre arrondie et épaissie à 

renflement extérieur. La couleur, le dégraissant et l'engobe 

sont ceux du précédent élément. L'ouverture est de 7 cm, 

l'épaisseur de la base de 5.50 mm et celle de la lèvre de 

9 mm (Planche n° 29). 
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Classe 13 

L'individu est fortement inversé. La lèvre, qui se dé-

gage très nettement, a la forme d'un coup de poing : elle est 

très épaissie. Le vase porte un dégraissant calcaire, un en-

gobe noir et des incisions en chevrons. L'ouverture est de 7 

cm, l'épaisseur de la base de 11 mm et celle de la lèvre de 

15 mm (Planche n° 29). 

Classe 14 

Le sujet a une lèvre qui a tendance à s'amincir. Le 

bord est cannelé irrégulièrement et porte une couleur exté-

rieure rouge pâle (N 25 : 10 R 6/4) et de la chamotte. L'ouver-

ture est de 20 cm, l'épaisseur de la base de 10 mm et celle 

de la lèvre de 7 mm (Planche n° 29). 

Classe 15 

Le sujet est un bord droit à lèvre épaissie. La couleur 

extérieure est gris rose (N 51 : 5 YR 6/2) . Il porte de la 

chamotte et des impressions cordées. L'ouverture du diamètre 

extérieur est de 22 cm, l'épaisseur de la base atteint 6 mm 

et celle de la lèvre 11 mm (Planche n° 29) 

II.1.2. CA.R.O. 

Vingt éléments forment la catégorie, soit 15.38 % de 

l'ensemble de la série du site. La nature des lèvres et des 

décors isolent trois classes (Planche n° 30). 
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Classe 1 

Les quatre individus - 20 % de la CA.R.O. et 3.07 % de 

la série du site - disposent d'une lèvre parcourue d'une rai

nure et d'une panse qui porte des cannelures internes et ex

ternes, et enfin d'un trou de suspension. Les couleurs exté

rieures sont brun rouge (P 29 : 5 YR 5/3) et le dégraissant 

consiste en chamotte. La M. 0 ext. est de 16 cm, la M.E.B. de 

8.50 mm, la M.E.L. de 6 mm. 

Classe 2 

Le sujet identifié est un petit vase disposant d'une 

lèvre pointue. Il porte une couleur extérieure brun rouge 

clair (N 49 5 YR 6/4) et un dégraissant de chamotte. L'en-

gobe brun est partiellement conservé. Les dimensions appa

raissent modestes : ouverture : 12 cm, épaisseur de la base 

13 mm, épaisseur de la lèvre : environ 3 mm. 

Classe 3 

Elle compte quinze éléments : 75 % de la CA.R.O. et 

11.53 % de la série du site. Leur particularité tient à l'é

paississement des lèvres. Ils portent la chamotte et une cou

leur rouge avec les nuances suivantes : rouge faible (S 19 

10 R 4/4) et rouge sombre (T 11 : 10 R 3/3) présent sur une 

dizaine d'entre eux. Les décors apparaissent variés ; ils sont 

associés à l'engobe rouge et consistent en incisions de motifs 

losangés - un sujet - et deux bandes incisées horizontalement 

entre lesquelles sont des incisions ondulées. La M. 0 ext. est 

de 15 cm, la M.E. B. de 5. 50 mm et la M.E.L. de 7 .50 rrrn. 
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Tableau 12 :Tableau synoptique des motifs décoratifs 
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II.2. Technologie 

La répartition des types usités dans les cent trente 

individus indique une nette prédominance des minéraux : 

- chamotte cent seize (89.23 %) 

- calcaire dix (7 .69 %) 

- calcaire/chamotte : quatre (3.07 %) . 

II. 2 .1. 2. Etude des décors ---------------- Tableau synoptique n° 12 

La décoration des bords est partagée entre les tessons 

engobés cinquante-six (43.07 %) et ceux dont le motif n'a 

pu être déterminé avec certitude vingt-six (20 %) . En outre, 

l'engobe s'associe aux décors de quarante autres individus, 

soit 30.76 %. 

Les tessons cannelés - n°s 14 et 17 - s'élèvent à seize 

(12.30 % de la série). Quant aux incisions, elles intéressent 

également seize pièces réparties ainsi : incisions en chevrons 

cinq (3.84 %), n° 3 ;incisions de multiples traits obliques lo-

calisés à la base du col : deux (1.53 % de la série), n° 1 

une ligne incisée horizontalement à la base du col : huit 

(6.15 %) , n° 2 ; motif géométrique losangé : un (O. 76 %) , n° 20. 

Le décor imprimé est représenté sur sept éléments (5.38 % 

de la série) dont : les impressions cordées : quatre (3.07 % de 
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la série), n° 9, et les impressions à la roulette d'une corde-

lette trois (2.30 %) ' n° 13. 

Les motifs labiaux consistent en incisions de multiples 

traits verticaux sur la lèvre extérieure : un élément, n° 1 ; 

en une série de points sur la lèvre puis une incision à la base 

du col et des incisions ondulées : un élément, n° 15 ; en inci-

sions de deux bandes horizontales sur la lèvre entre lesquelles 

sont des incisions ondulées un élément, n° 16 ; enfin en une 

lèvre parcourue d'une rainure avec au niveau de la panse un 

trou de suspension et des cannelures internes et externes : 

un élément. 

Les décors de trois sujets consistent en association 

de deux types. Il ne s'agit pas d'un décor mixte, mais d'une 

ligne de traits verticaux puis des impressions à la roulette de 

cordelette : n° 6, ou d'une ligne de cercles puis des impres-

sions cordées : n° 8, ou enfin d'une ligne de traits incisés 

puis deux cordons également incisés et des impressions cordées 

le tesson porte de la peinture bleue (P_lanche n° 27, sous-classe lE). 

Signalons que deux tessons portent un motif fait d'une 

ligne de cercles : n° 7. 

II.2.1.3. Etude des couleurs extérieures 
----------------~------------

Elles intéressent cent trente individus suivant la ré-

partition ci-après. Rouge faible (P 13, S 20, P 11, P 25, S 19, 

R 13) trente-sept (28.46 %) ; rouge (R 19, S 17, N 47, R 20, 

s 20' p 19) vingt-quatre (18.46 %) rouge clair (N 37, M 37) 

rouge pâle ( N 13, N 2 5) : deux chacun ( 1. 5 3 % ) ; rouge sombre 
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TABLEAU N° 13 Données concernant les TE.PAN. 

MOTIF 

Impressions cordées 

Impressions à la roulette 

d'une cordelette 

Impressions d'une tresse végétale 

Impressions de vannerie 

Motif 5 

Cannelures 

n ° 9 

n ° 13 

n ° 22 

n ° 21 

n ° 18 

9.50 

1 9. 50 

/110 . 7 5 
9 • 5 0 

1 10. OO 

7.75 

1 

1 40 

12 

24 

2 

4 

45 

21.97 % 

6.59 % 

13.18 % 

1. 09 % 

2. 19 % 

24.72 % 

Incisions en chevrons 

Une incision horizontale 

n ° 14 

n ° 3 3 1 1.64 % 

puis des chevrons 

Chevrons sur des lignes 

horizontales 

Incisions obliques dans un 

rectangle 

Incisions horizontales puis 

verticales 

Points 

Une incision horizontale puis 

des impressions cordées 

Engobage 

Anse 

Oreille 

Indéterminés 

TOTAUX 

n ° 4 

n ° 5 

n ° 19 

n ° 12 

n ° 10 

n ° 11 

n ° 24 

n ° 25 

8.50 

11. OO 

10.50 

7.00 

9.50 

9.50 

6.50 

1 

1 

1 

1 

1 

l 

30 

1 1 
1 

14 

8.43 182 i 
1 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~!~~~' 

0.54 % 

0.54 % 

0.54 % 

0.54 % 

0.54 % 

0 • 5 4 % 

16.48 % 

0.54 % 

0.54 % 

6.69 % 
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(T 11) : dix (7 .69 %) ; brun rouge (S 53, P 27, P 29) : qua-

rante-deux (32.30 %) ; brun rouge foncé (T 29, S 29, R 27) 

cinq (3.84 %) ; brun rouge clair (N 49, N 27) : trois (2.30 %) 

rose (L 4 7) deux gris rose (N 51) un ( O . 7 6 % ) noir 

trois ( 2 . 3 0 % ) • 

Les principales informations sont contenues dans le 

Tableau n°13. A l'étude, il ressort que le système décoratif 

de la série - Tableau synoptique - apparaît assez varié dans 

la série des cent quatre-vingt-deux tessons. 

Les impressions sont représentées sur quatre-vingt-deux 

tessons, soit 45.05 %. Parmi elles, les motifs cordés occupent 

le premier rang, soit près de la moitié. L'engobage comme mode 

décoratif recouvre la surface de trente sujets et s'associe 

également aux motifs de plus de 70 % des tessons. Les incisions 

comptent cinquante-deux éléments (28.57 %) , dont essentiellement 

des cannelures (86.53 % du groupe et près de 25 % des TE.PAN.). Quatorze exem-

plaires dis:i:osent d'un traitement indéterminable, lequel est soit absent, soit 

érodé. La série corrpte une anse (Pl. 31 A) et une oreille (Pl. 31 B). 

<:uant a11~'.: f_onnées métriques, la moyenne de l'épaisseur 

ce la paroi de l'ensemble des TE.PAN. atteint 8.43 mm. Les tes-

sons uniquement engobés et ceux incisés en chevrons disposent 

des plus faibles valeurs 6.50 mm. Les maxima proviennent du 

rrotif en chevrons incisés sur C:es lignes horizontales (décor rrixte) : 11 mn. 

~lous retiendrons enfin que la moyenne de 1 'épaisseur des tessons im-

primés - 9.89 mn - est supérieure à celle des éléments incisés : 8.48 mn. 
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Les mensurations des TE.BOR. atteignent : M. 0 ext. : 

15.66 cm, M.E.B. : 7.10 mm et M.E.L. : 7.09 mm. La valeur ob-

tenue chez les TE.PAN. est légèrement supérieure, la différence 

étant de 1.33 mm. 

II.3. Autres éléments céramiques 

II.3.1. Un fragment d'une poterie probablement à bec verseur 

- Sen 79-13-72 - a été identifié. L'épaisseur atteint 6 mm 

(Planche n° 31 A). 

II.3.2. Fusaîoles 

Onze pièces fragmentées sont recueillies (Planche n° 32). 

Trois types sont reconnus suivant les principes de ceux de 

· Cuballel. 

Type A : sphérique. Il compte six éléments : Sen 77-1-9. 

La moyenne de la hauteur est de 25 mm et celle du diamètre de 

22 mm. Le diamètre du trou ne dépasse pas 3 mm. 

Type B : tronconique aplati. Trois pièces - Sen 79-13-72 -

sont identifiées. Les données métriques atteignent à la hauteur 

30 mm, au niveau du plus grand diamètre 38 mm et au diamètre du 

trou 4 mm. 
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Type C : discoïde à perforation centrale unique. Deux 

fusaïoles sont constitutives du type. L'une d'elles, très en-

dommagée, est taillée sur un fragment de tesson imprimé à la 

cordelette - Sen 77-1-9 - et l'autre - Sen 79-13-72 (Planche 

n° 32) - provient d'un tesson engobé. Le diamètre du trou est 

de 10 mm et l'épaisseur de la paroi de 9.5 mm. 

II.3.3. Poids de filet 

Cinq, dont deux étudiables, sont recueillis. Ils sont 

proches morphologiquement du type A de Cuballel. 

II.4. Discussions 

Des concordances morphologiques existent entre certains 

tessons de bord des deux sites : la CA.R.F., classes 1, 2, 3, 4 

de Kaas Kaas se retrouve dans la série de Cuballel. Mais les 

éléments dits de préhension ne relient guère les deux prcductions. 

En revanche, les fusaïoles et poids de filet recueillis 

C!.ans les deux stations offrent des similitudes certaines. 

Quant au système décoratif, onze motifs de Kaas Kaas 

- Tableau synoptique n° 12 - ne sont pas identifiés à Cuballel. 

Ils partagent néanmoins les n°s 1, 2, 3, 4, 9, 10, 12, 13, 14, 

18, 21, 22 de Kaas Kaas. Cuballel garde toute sa particularité 

décorative (Tableau n° 10) avec cinquante-deux motifs. 
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En ce qui concerne les dégraissants, nous retiendrons 

le caractère minéral qui consiste essentiellement en chamotte. 

La couleur extérieure des TE.BOR. est dominée dans les 

deux sites par le rouge et ses nuances, suivis du brun rouge. 

De même, les données métriques des TE.BOR. s'intègrent. 

Les éléments de ressemblance des sujets de Kaas Kaas et 

de la céramique actuelle Hal Pulaar apparaissent insignifiants. 

Un seul sujet de Kaas Kaas, apparemment tardif - CA.R.F. sous-

classe 1 E - au regard de la peinture bleue, peut être retenu. 

Ailleurs, ce ne sont ni les moyens de préhension, ni 

les impressions digitées qui les relient. 

Nous considérons que l'affiliation de la série de Kaas 

Kaas aux céramiques des sites ci-dessus n'est que partielle. 

Le site semble comporter plus d'un faciès. Il intègre Ogo, 

. ..,,.... . ...,,... 
Sincaan, Sincu Baara ... 
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~ 

III. SITE DE SINCAAN 

Le site archéologique de Sincaan est situé dans la 

moyenne vallée du fleuve Sénégal, à une dizaine de kilomètres 

au sud-est d'Ogo. Il se trouve à une trentaine de kilomètres 

environ au sud-est de Si'Ilcu Baara, site éponyme de la famille 

céramique à laquelle il est affilié (G. Thilmans, 1980 Tome 

II : 12 8) . 

La station n'a pas fait l'objet de fouilles ; nos con-

naissances se limitent aux récoltes de surface que nous pu-

blions ci-après. 

L'échantillon (1) étudié compte quarante-deux tessons 

de bord (TE. BOR.) et vingt-sept tessons de panse (TE.PAN.). 

Les autres éléments céramiques recueillis concernent des poids 

de filet, des disques perforés ou non, des bouchons, des frag-

ments de couvercles, un tesson à rainure, un tesson porteur 

d'un bouton et enfin une curiosité céramique. 

III.l. Classification des tessons de bord TE.BOR. 

Les deux classes de récipients apparaissent très désé-

quilibrées : la catégorie des récipients fermés - CA.R.F. -

(1) Sen 76-5-10 : G. Thilmans, B. Chavane, A. Ravisé, R. Reeves, I. Ndiaye 
et A. Thiam, 
Sen 79-13-31 : G. Thilmans, 
Sen 80- et Sen 81-25 : G. Thilmans, D. Badiane, 
Sen 84-90 et Sen 84-91 : H. Bocoum, S. Bocoum, M. Xabaan, 
Sen 84-92 : H. BCCOUM. 
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est représentée par trente-deux éléments, soit 76.19 % de la 

série, et celle des récipients ouverts - CA.R.O. - en compte 

une dizaine, soit 23.80 %. 

III.1.1. CA.R.F. -------

Les trente TE.BOR. sont ventilés à travers sept classes 

de récipients. 

Classe 1 

Elle compte treize sujets, soit 40.62 % de la CA.R.F. 

et 30.95 % de la série du site. Ce sont des vases à cordon 

rapporté dont l'exécution et la nature des lèvres permettent 

d'identifier sept sous-classes (Planche n ° 33) . 

Sous-classe 1 A -------------
Elle compte un seul sujet : 7.69 % de la classe et 3.12 % 

de la CA.R.F. La lèvre est arrondie et épaissie et le bord 

porte une cannelure de section triangulaire juste au-dessus du 

cordon rapporté ceinturant l'ouverture. La pièce porte une cou-

leur extérieure brun rouge clair (N 27 : 5 YR 6/4), de la cha-

motte et est engobée. L'ouverture atteint 17 cm, l'épaisseur 

de la base 8 mm et celle de la lèvre 13 mm. 

Sous-classe 1 B --------------
Comme la précédente, elle n'est représentée que par un 

seul exemplaire. Le bord est cannelé irrégulièrement et la 

lèvre est arrondie et à renflement extérieur. Le cordon rapporté 
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affiche une proéminence très marquée. L'engobe noir et un dé-

graissant de chamotte sont usités. L'ouverture est de 20 cm, 

l'épaisseur de la base et celle de la lèvre atteignent res-

pectivement 8 et 7 mm. 

Sous-classe 1 c 

L'unique élément dispose d'une lèvre à renflement exté-

rieur ayant tendance à s'amincir. Le bord est cannelé irrégu-

lièrement par deux gorges tandis que le cordon rapporté s'in-

cline obliquement vers le bas. Sa couleur est brun rouge (P 50 

5 YR 5/3). Le dégraissant consiste en chamotte et le décor en 

engobe. L'ouverture atteint 17 cm, l'épaisseur de la base 

7.50 mm et celle de la lèvre 4.50 mm. 

Sous-classe 1 D ---------------
Elle est représentée par quatre individus, soit 30.76 % 

de la classe et 12.50 % de la CA.R.F. Ils disposent d'une lèvre 

arrondie. L'absence de cannelures sur le bord les différencie 

de la sous-classe 1 A. Les couleurs extérieures des récipients 

vont du brun rouge (P 50 : 10 R 5/4) au rouge faible (P 25 : 

10 R 5/4) présent sur un sujet, lequel porte un dégraissant calcaire et un 

engobe rouge. Les autres exerrplaires sont engobés brun et disposent de la 

channtte. La M. 0 ext. atteint 24 cm, la M.E.B. 9.25 mm et la M.E.L. 12.75 mm. 

Sous-classe 1 E 

Elle compte un élément également ceinturé à l'ouverture 

d'un cordon rapporté. Le bord ogival, associé à une lèvre for-

tement amincie, l'isole des autres individus. Sa couleur est 
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brun rouge clair (N 35 : 5 YR 6/3). La chamotte et l'engobe 

brun sont usités. L'ouverture atteint 26 cm, l'épaisseur de 

la base 12 mm et celle de la lèvre 2 mm. 

Sous-classe 1 F 

La sous-classe est représentée par quatre individus. 

L'originalité des individus tient au bombement du bord et de 

la lèvre pointue et déjetée vers l'extérieur. Un cordon rappor-

té ceinture l'ouverture. Les pièces portent en engobe brun et 

un dégraissant de chamotte à l'exception d'une seule qui a 

probablement du calcaire. Les couleurs extérieures vont du 

brun rouge clair (N 47 5 YR 6/4) au brun rouge (P 29 : 5 YR 6/3) 

et au brun foncé (S 70 7,5 YR 4/2) présent sur deux éléments. 

La M. 0 ext. est de 25 cm, la M.E.B. de 8 mm et la M.E.L. de 

4.50 mm. 

Sous-classe 1 G 

Le sujet identifié présente un bord droit à col cannelé 

et à lèvre pincée. Le cordon rapporté tout autour apparaît 

moins net. La couleur extérieure est brun rouge (P 33 : 5 YR 5/3). 

Le dégraissant calcaire et l'engobe sont usités. L'ouverture 

est de 21 cm, l'épaisseur de la base de 9.50 mm et celle de 

la lèvre de 2.50 mm. 

Classe 2 

L'exemplaire recueilli dispose d'une lèvre épaisse et 

arrondie. A la différence de la précédente classe, le cordon 

rapporté a la forme d'un rebord à pan coupé. Il porte une 
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couleur extérieure rouge sombre (T 11 : 10 R 3/3), un dégrais-

sant calcaire et est engobé. L'ouverture est de 25 cm, l'épais-

seur de la base et celle de la lèvre atteignent respectivement 

11 et 16 mm (Planche n° 33). 

Classe 3 : vases à épaulement. 

Ils sont au nombre de sept, soit 21.87 % de la CA.R.F. 

et 16.66 % de la série du site. L'exécution des cannelures 

amène à identifier quatre variétés (Planche n° 34). 

Sous-classe 3 A 

Le col droit est cannelé. La lèvre est arrondie. Le su-

jet est rouge sombre (T 11) et engobé. Le dégraissant consiste 

en calcaire. L'ouverture est de 27 cm, l'épaisseur de la base 

de 12 mm et celle de la lèvre de 5 mm. 

Sous-classe 3 B 

Elle compte deux exemplaires au col cannelé et à la 

lèvre amincie. La couleur extérieure est gris foncé (S 33 : 

2,5 YR 4/0) et brun rouge (P 33 : 5 YR 3/3). Ce dernier porte 

de la chamotte et est engobé tandis que le premier sujet est 

dégraissé avec du calcaire. Tous deux portent cependant une 

protubérance sur la panse. La M. 0 ext. est de 23 cm, la 

M.E.B. de 11 mm et la M.E.L. de 3 mm. 

Sous-classe 3 c 

Le col est droit et cannelé irrégulièrement. La lèvre 

est arrondie. La couleur extérieure est brun rouge clair (N 50 
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5 YR 6/3). Le calcaire et l'engobe sont employés. Les dimensions 

atteignent à l'ouverture 21 cm, à l'épaisseur de la base 10.50 

mm et à celle de la lèvre 8 mm. 

Sous-classe 3 D 

Elle est représentée par trois éléments - 42.85 % de 

la classe - qui possèdent un col légèrement concave cannelé 

irrégulièrement et à la lèvre arrondie et épaissie à l'exté-

rieur. La couleur extérieure est rouge faible (P 29 : 10 R 4/3) 

Le dégraissant de chamotte et l'engobe sont employés. La M. 0 

ext. est de 26 cm, la M.E.B. de 8 mm et la M.E.L. de 12.50 mm. 

Classe 4 : récipients à col incurvé. 

Trois tessons - 9.37 % de la CA.R.F. et 7.14 % de la 

série du site - appartiennent à cette classe. Ils disposent 

d'une lèvre arrondie ayant tendance à s'amincir. La couleur 

extérieure est noire et rouge (S 20 10 R 4/4), dans un seul 

cas. Mais le dégraissant consiste en végétaux. L'engobe est 

également usité. La M. 0 ext. est de 18 cm, la M.E.B. de 12 mm 

et la M.E.L. de 6.50 mm (Planche n° 34). 

Classe 5 

La classe est formée par six éléments : 18.75 % de la 

CA.R.F. et 14.28 % de la série. Suivant l'orientation du bord 

et la nature de la lèvre, trois sous-classes s'individualisent (Planche n°34). 

Sous-classe 5 A 

Elle regroupe deux exemplaires, soit 33.33 % de la 

classe. Ils disposent d'un col droit cannelé et d'une lèvre 
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amincie. La couleur est brun rouge (R 27 : 2,5 YR 4/4) et 

rouge faible (S 13 7,5 R 4/4). L'engobe est usité. Le dé-

graissant consiste en calcaire. La M. 0 ext. est de 33 cm, la 

M.E.B. de 13.50 mm et la M.E.L. de 3 mm. 

Sous-classe 5 B ---------------
Les trois éléments constitutifs représentent 50 % de la 

classe. Ils possèdent une lèvre arrondie légèrement éversée. 

La couleur extérieure est brun rouge foncé (S 27 : 2,5 YR 3/4), 

gris foncé (S 73 : 2,5 YR 4/0) et n'a pu être déterminée avec 

certitude dans le dernier sujet en raison des traces de coups 

de feu. Le dégraissant est de la chamotte. La M. 0. ext. est 

de 23. 50 cm, la M.E .B. de 8 mm et la M.E .L. de 4 mm. 

Sous-classe 5 C 

L'unique exemplaire récupéré - 16.66 % de la classe -

est constitué d'un bord rectiligne, d'une lèvre arrondie et 

épaisse et d'un parement pointu. Il est de couleur rouge 

sombre (S 11 : 7 ,5 R 3/4). La chamotte et l'engobe sont usités. 

Le vase est ouvert de 17 cm, épais de 13 mm au niveau de la 

base et de 11 mm au ni veau de la lèvre. 

Classe 6 

Il s'agit d'un bord à lèvre épaisse et à renflement ex-

térieur. Le sujet porte une couleur brune (P 30 7, 5 YR 5/2) 

et de la chanotte. Le décor =nsiste en une ligne de traits incisés sur la 

lèvre extérieure. L'ouverture atteint 22 cm, l'épaisseur de la 

base 9 mm et celle de la lèvre 13.50 mm (Planche n° 35) 
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Classe 7 

Le sujet dispose d'un col droit portant des cannelures 

externes et internes. La lèvre a tendance à s'amincir. Sa cou-

leur est rouge sombre (T 11 10 R 3/3). Le dégraissant con-

siste en chamotte. L'engobe rouge est usité. L'ouverture est 

de 29 cm, l'épaisseur de la base de 15 mm et celle de la lèvre 

de 6 mm (Planche n° 35). 

III.1.2. CA.R.O. 

Elle est représentée par une dizaine d'exemplaires ré-

partis dans deux classes suivant la nature des lèvres. 

Classe 1 

Trois éléments - 30 % de la CA.R.O. et 7.14 % de la sé-

rie du site - forment la classe des coupelles. Les lèvres sont 

arrondies. Les couleurs extérieures sont rouge faible (P 11 : 

10 R 5/3) rouge sombre (T 11 : 10 R 3/3) et brun rouge (P 50 

5 YR 5/4) Le dégraissant consiste en calcaire - deux cas - et 

est mixte (calcaire/chamotte). Le décor consiste en engobe 

rouge - deux cas - et en incisions quadrillées en losanges 

engobées brun. Les données métriques sont : M. 0 ext. : 24 cm, 

M.E.B. B.50 mm, M.E.L. 6 mm (Planche n° 35) 

Classe 2 

Sept éléments - 70 % de la CA.R.O. et 16.66 % de la sé-

rie - sont identifiés. Ils consistent probablement en coupelles 

le pincement de la lèvre rappelle un couvercle de récipient. Ils 
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Tableau 14 :Taoleau synoptique des motifs décoratifs 
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portent une couleur extérieure généralement rouge suivant les 

nuances ci-après : rouge faible (P 13 : 7,5 R 5/4) et rouge 

clair (M 37 : 2, 5 YR 6/8) : deux cas. Le dégraissant est de 

la chamotte et les décors se limitent à l'engobage. La M. 0. 

ext. est de 27 cm, la M.F..B. de 10.50 mm, la M.E.L. de 6.50 mm 

(Planche n ° 35) . 

III.2. Technologie 

Les dégraissants de quarante-deux bords examinés se 

répartissent ainsi : 

- chamotte : vingt-sept tessons (64.28 %) 

- végétal : trois (7.14 %) 

- calcaire : onze (26.19 %) 

- mixte chamotte/calcaire : un cas (2.38 %) . 

Nous retiendrons le caractère varié du type usité avec 

une forte représenta ti vi té de la chamotte. 

III. 2. 1. 2. Etude des décors Tableau synoptique n° 14 

Le système décoratif des TE.BOR. - Tableau synoptique -

consiste essentiellement en engobage : vingt éléments (47.61 %) 

et en cannelures : dix-huit (42.85 %) , n° 9, dont un élément 

porte des sillons cannelés internes et externes. Les incisions 
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TABLEAU N° 15 Données concernant les TE.PAN. 

~ ~ ~ 
1j, 
ro . .; .µ 

MOTIF ::> • .; ro fü ro .w . ri 

~ fr '1< ~ ~ ~~ w ~ 0 
E-< UJ ;:;: w '1< 

Impressions cordées en chevrons no 10 10.00 1 3.70 % 

Impressions cordées no 11 13.00 2 7.40 % 

Impressions d'une tresse végétale no 12 15.25 2 7.40 % 

Motif en ocelles puis irn-

pressions cordées no 14 10.00 1 3.70 % 

Cannelures horizontales no 9 12.00 7 2 5 . 9 2 % 

Cannelures en chevrons no 6 11. OO 3 11.11 % 

Cannelures losangiques no 3 11.00 1 3.70 % 

Cannelures losangiques avec un point 

en creux au centre du rrotif no 4 10.00 1 3.70 % 

Incisions en chevrons no 10 9. OO 3 7.40 % 

Incisions horizontales no 13 10. 2 5 4 14.81 % 

Quadrillages no 2 9 . 50 1 3.70 % 

Bouton no 16 13.50 1 3.70 % 

TOTAUX 11. 31 27 
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sont faites de quadrillages losangés : n° 1, un sujet, et de 

décor labial externe fait d'une ligne de traits verticaux 

- n° 15 - présent également sur un individu. Deux bords pré-

sentent un décor absent ou illisible (4.76 %) . 

III.2.1.3. Etude des couleurs extérieures ------------------------------

La répartition des couleurs des quarante-deux TE.BOR. 

se présente de la manière suivante. Rouge faible (P 25, P 29, 

S 13, P 11, P 13) et rouge sombre (T 11, s 11) huit éléments 

chacun, soit 19 .04 % ; rouge clair (M 37) : deux ( 4. 76 %) 

rouge ( S 2 0 ) : un ( 2 . 3 B % ) brun rouge (P 50, P 29, P 33, 

P 27) : neuf (21.42 %) ; brun rouge clair (N 27, N 35, N 50) 

quatre (9. 52 %) ; brun rouge foncé (S 27) un ; brun foncé 

(S 70, P 33) : deux ; noir : trois ( 7 .14 %) ; gris foncé (S 33, 

S 73) : deux, et indéterminé : un. 

Le décor - Tableau synoptique n° 14- des tessons de 

panse est assez diversifié. Treize motifs sont représentés, dont 

essentiellement les incisions cannelées. L'engobe s'associe à 

tous les décors. Le tesson porteur d'un bouton hémisphérique 

est également représenté à la Planche n°36, D (Sen 81-25). 

La M.E.P. de l'ensemble des éléments atteint 11.31 mm. 

Les impressions d'une tresse végétale puis les chevrons dis-

posent respectivement des plus grandes et des plus faibles va-

leurs (Tableau n ° 15) . 
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Les mesures prises sur les TE.BOR. donnent M. 0 ext. 

24.13 cm, M.E.B. 9 .91 mm, M.F..L. : 6 .95 mm. 

La M .E. P. des TE. PAN. est supérieure à celle de la M.E.B • , 

la différence étant de 1.40 mm. 

III.3. Autres éléments céramiques 

- Un tesson discoïde (Planche n° 36, C : Sen 84-92) 

légèrement bombé et portant des rainures en chevrons unifa

ciales est récupéré. L'épaisseur est de 12 mm ; 

- deux fragments de couvercles de récipients ont été 

trouvés (Sen 80-15). Le diamètre varie entre 13 et 48 mm. 

L'épaisseur est de 5 mm chez l'un d'eux (Planche n° 36, E) 

- deux fusaïoles fragmentées, sans décor, sphériques, 

ont été trouvées (Sen 79-13-31 et Sen 84-92). L'une d'e·lles 

(Planche n° 36, A) présente une hauteur de 29 mm ; le diamètre 

équatorial maximum étant de 34 mm ; 

- un fragment de bouchon de poterie (Planche n° 36, B 

Sen 84-92). Le diamètre au sommet atteint environ 8 cm 

- une curiosité céramique (Planche n ° 36, F : Sen 76-5-10). 

La petitesse de dimensions de la pièce rend délicate l'apprécia

tion de sa fonction. Sa longueur totale est de 22 mm et le dia

mètre à l'ouverture de 17.50 mm. 
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III.4. La série de Sincaan par rapport à Sincu Baara 

La série de Sincaan présente des similarités certaines 

avec celle de Sincu Baara, notamment les éléments de la classe 

1 de notre classification. 

Ont également été identifiés des récipients à col incur-

vé, des récipients parementés, des récipients ouverts, lesquels 

sont signalés en d'autres endroits de la vallée. 

Du point de vue du système décoratif, les éléments de 

différence l'emportent : rareté des impressions cordées à Sin-

caan - deux éléments - contrairement à Sincu Baara. Absence à 

Sincaan des impressions d'une roulette de cordelette et de 

celles obtenues au moyen d'un épi de graminée, types représen-

tés à Sincu Baara par 15 à 23 % en ce qui concerne ce dernier 

motif. Les impressions d'une tresse végétale sont absentes à 

Si~cu Baara. Le motif 5, qui est rarissime dans ce dernier 

site, est absent à Sincaan. Seules les cannelures offrent de 

réelles affinités. 

Quant aux autres éléments céramiques et "moyens de pré-

~ 

hension", le si te de Sincu Baara en apparaît plus équipé (Planche 

n° 37) : cinq bouchons, dix fragments d'anses à boudin dont 

deux portent des boutons, cinq tessons porteurs de boutons, 

ces derniers étant doubles sur un élément, deux poignées phal-

liformes, trente-sept cordons rapportés. 
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IV. SITE DE NDULUM AJI FUNEBE 

La station est située à une dizaine de kilomètres au 

nord-ouest de Sincu Baara, site auquel elle est affiliée au 

regard de sa céramique (G. Thilmans, 1980 : 128). L'étude de 

la production céramique porte sur un échantillon (1) de cent 

onze tessons dont quarante-cinq de tord (TE.BOR.) et soixante-

six tessons de panse (TE.PAN.). Le profil exact d'une dizaine 

de TE.BOR. n'a pu être restitué. 

IV.l. Classification des tessons de bord TE.BOR. 

Trente-huit éléments - 84.44 % de la série - appar-

tiennent à la catégorie des récipients fermés (CA.R.F.) et 

sept seulement sont ouverts (CA.R.O.) : 15.55 %. 

IV.1.1. CA.R.F. -------

Quatorze classes de récipients sont identifiées. 

Classe 1 

Ce sont neuf individus - 20 % de la série et 23.68 % de 

la CA.R.F. - au col cannelé, à la lèvre pincée ou simplement 

(1) Il s'agit de récoltes de surface conservées au Départerrent de Préhis
toire de l'I.F.A.N. sous les cotes suivantes : Sen 78-121 : G. Thilmans, 
et Sen 79-11 : 
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arrondie. Ils peuvent être considérés comme des vases à épaule-

ment dont la nature des lèvres et des cannelures permettent 

d'isoler sept variétés (Planche n° 38). 

Sous-classe 1 A 

Elle est représentée par un seul individu - 11.11 % de 

la classe - cannelé irrégulièrement par deux gorges concen-

triques. Il s'agit d'un vase à épaulement disposant d'une 

lèvre courte et pincée. Il porte de la chamotte et un engobe 

noir. Les dimensions atteignent à l'ouverture du diamètre ex-

térieur une valeur de 24 cm, l'épaisseur de la base est de 

9.50 mm et celle de la lèvre de 8 mm. 

Sous-classe 1 B 

L'exemplaire récupéré est cannelé régulièrement par une 

série de plusieurs gorges. C'est un bord droit à lèvre pincée. 

Sa couleur extérieure est rouge (R 17 : 7,5 R 4/6). Le calcaire 

et l'engobe rouge sont usités. L'ouverture est de 19 cm, l'é-

paisseur de la base de 7 mm et celle de la lèvre de 3 mm. 

Sous-classe 1 C 

L'individu est un bord droit portant une double canne-

lure et une lèvre pincée. Sa couleur est rouge sombre (S 15 : 

7,5 R 3/8). Le dégraissant est la chamotte et l'engobe rouge 

est usité. L'ouverture du diamètre extérieur atteint 18 cm, l'épaisseur de 

la base 9 mm et celle de la lèvre 4.50 mm. 
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Sous-classe 1 D 

Elle compte également un vase à épaulement cannelé ir-

régulièrement par une série de trois gorges. La lèvre apparaît 

amincie. Le sujet porte une couleur extérieure rouge faible 

(P 11 : 10 R 5/3), de la chamotte et est engobé. L'ouverture 

atteint 18 cm, 1 'épaisseur de la base et celle de la lèvre 

ont respectivement 9 et 4 mm. 

Sous-classe 1 E 

Le bord identifié a la forme d'un B majuscule renversé. 

Sa couleur est rouge faible (R 13 7 ,5 R 4/4). Son dégraissant 

et son décor - engobe seulement - sont ceux du précédent bord. 

L'ouverture est de 28 cm, l'épaisseur de la lèvr8 et celle de 

la base atteignent la même valeur : 8 mm. 

Sous-classe 1 F 

Trois éléments forment la sous-classe, soit 33.33 % de 

la classe. La lèvre est arrondie et faiblement orientée vers 

l'extérieur. C'est un vase à épaulement cannelé par une série 

de deux gorges. La couleur extérieure est d'un brun rouge foncé 

(T 29 5 YR 3/3). La chamotte et l'engobe sont employés. Les 

dimensions atteignent : M. 0 ext. : 18 cm, M.E.B. 15.50 mm, 

M.E.L. : 6 mm. 

Sous-classe 1 G 

Le sujet est un haut col cannelé et à lèvre épaissie. 

C'est un vase à épaulement. Sa couleur est d'un brun rouge 

foncé (S 27 : 2,5 YR 3/4). La chamotte et l'engobe sont usités. 
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Le diamètre extérieur à l'ouverture est de 28 cm, l'épaisseur 

de la base de 12 mm et celle de la lèvre de 8 mm. 

Classe 2 

Ce sont deux récipients à cordon rapporté - 5.26 % de 

la CA.R.F. - dont deux variétés sont reconnues suivant la 

lèvre et l'épaississement ou non du bord (Planche n° 38). 

Sous-classe 2 A 

L'individu dispose d'un cordon rapporté en relief 

suite à l'épaississement du bord ; la lèvre a tendance à s'a-

mincir. Il porte une couleur brun foncé ~T 30 : 5 YR 3/2), de 

la chamotte et est engobé. L'ouverture au diamètre extérieur 

est de 18 cm, l'épaisseur de la base de 7 mm et celle de la lèvre de 2 nm. 

Sous-classe 2 B 

La particularité de cet élément tient surtout à la 

lèvre arrondie. Sa couleur, son dégraissant et son décor sont 

ceux du précédent individu. Les dimensions atteignent à l'ouver-

ture 17 cm, à l'épaisseur de la base 9 mn et à celle de la lèvre 4 rrrrn. 

Classe 3 

Elle est représentée par deux éléments dont le bord est 

rabattu en parement. La lèvre est amincie. La couleur extérieure 

est rouge faible (S 20 : 10 R 4/4). La chamotte a servi à dé-

graisser la production. Le décor consiste en engobe rouge as-

socié à des incisions sous le rebord. La M. 0 ext. est de 14 cm, 

la_ M.E.B. de 8.50 mm, la M.E.L. de 3 mm (Planche n° 38). 
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Classe 4 

Cinq individus représentent la classe, soit 13.15 % de 

la CA.R.F. Ce sont des bords en parement, lequel est fait de 

colombin non collé à la paroi. Les couleurs extérieures vont 

du rouge faible (S 20 10 R 4/4) au noir, présent sur la sur

face d'un seul sujet. Toutes les pièces sont dégraissées avec 

de la chamotte et engobées. Les données métriques atteignent : 

M. 0 ext. 19 cm, M. E. B . 6. 50 mm, M.E.L. : 5.50 mn (Planche n° 38). 

Classe 5 

C'est un bord droit à lèvre arrondie et épaisse. Sa cou-

leur est brun rouge clair (N 49 5 YR 6/4). Le dégraissant 

consiste en chamotte. L'ouverture est de 20 cm, l'épaisseur de 

la base de 12 mm et celle de la lèvre de 16 mm (Planche n° 38) 

Classe 6 

Le sujet est un bord droit à lèvre arrondie et épaissie. 

Sa couleur extérieure est brun foncé (R 70 : 7, 5 YR 4/2) . La 

chamotte et l'engobe sont usités. L'ouverture est de 24 cm, 

l'épaisseur de la ·base de 8 mm et celle de la lèvre de 7. 50 mm 

(Planche n ° 3 9) • 

Classe 7 

C'est également un bord droit à lèvre ogivale. La couleur 

est brun rouge clair (N 55 : 5 YR 6/4). Le dégraissant consiste 

en calcaire. L'engobe est employé. L'ouverture atteint 21 cm, 

1 'épaisseur de la base 12 mm et celle de la lèvre 4 mm 

(Planche n° 39) 
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Classe 8 

Il s'agit d'un vase à col, concave à l'intérieur et 

épaissi au niveau de la liaison col/panse. Le col porte égale

ment une cannelure externe, mettant ainsi en relief la lèvre 

arrondie. La couleur extérieure est rose (M 35 : 5 YR 7/4). Le 

dégraissant est la chamotte. Les dimensions atteignent à l'ou

verture 15 cm, à 1 'épaisseur de la base 13 mm et à celle de 

la lèvre 4 mm (Planche n° 39) 

Classe 9 

C'est également un récipient à col dont une cannelure 

semblable à celle de la précédente pièce met en exergue une 

lèvre arrondie. La rondeur de celle-ci est interrompue par un 

creux interne situé à la hauteur de la cannelure. La pièce est 

jaune rouge (M 20 : 5 YR 7/6) et porte un dégraissant calcaire. 

L'ouverture est de 22 cm, la base et la lèvre sont épaisses 

respectivement de 7 et 6.50 mm (Planche n° 39). 

Classe 10 

C'est un récipient à col légèrement concave, à la lèvre 

amincie et à paroi très épaisse 15 cm. De couleur extérieure 

gris rouge (P 33 5 YR 5/2) , il porte de la chamotte et est 

ouvert de 15 cm, épais de 15 mm à la base et de 5 mm à la 

lèvre (Planche n° 39). 

Classe 11 

Le sujet dispose d'un haut col à la lèvre pointue orien

tée vers l'intérieur. De même, une arête interne pointue sert 



PL40 
CARF GN 

CL 14 -

148 

14A 

CARO 

CL 1 CL 2 

1B 

CL3 



- 194 -

de point de départ à la panse. La couleur extérieure est rouge 

faible (P 25 : 10 R 5/4). Le bord est engobé et porte un dé

graissant de chamotte. L'ouverture atteint 18 cm, l'épaisseur 

de la base 13 mm et celle de la lèvre 3 mm (Planche n ° 39) . 

Classe 12 

Il s'agit sans nul doute d'un tesson à embase, au regard 

de la partie externe de la lèvre fragmentée, qui du reste ap

paraît plate. Sa couleur est rouge (N 47 : 2,5 YR 5/6). Le dé

graissant est de la chamotte. Le décor est fait d'une ligne de 

points, associés à un engobe, localisés à la base de la lèvre. 

L'ouverture est de 24 cm, l'épaisseur de la base de 9 mm et 

celle de la lèvre d'environ 25 mm (Planche n° 39). 

Classe 13 

Quatre éléments forment la classe, soit 10.52 % de la 

CA.R.F. Les vases disposent d'une lèvre épaissie et arrondie 

et à renflement extérieur. Ils portent une couleur extérieure 

brun rouge (P 27 : 5 YR 5/3), de la chamotte et sont engobés. 

La M. 0 ext. est de 22 cm, la M.E.B. de 16 mm, la M.E.L. de 

15 mm (Planche n° 39). 

Classe 14 

Huit éléments forment la classe, soit 21.05 % de la 

CA.R.F. Ce sont des récipients à col incurvé. La hauteur de 

celui-ci et la présence ou l'absence d'arête interne condi

tionnent trois variétés (Planche n° 40). 
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Sous-classe 14 A 

Deux individus disposent d'une arête interne anguleuse; 

la panse apparait globulaire. Ils portent une couleur extérieure 

d'un brun foncé (R 70 : 7,5 YR 4/2), de la chamotte et sont en-

gobés. M. 0 ext. : 17 cm, M.E.B. : 9.50 mm, M.E.L. : 7.50 mm. 

Sous-classe 14 B 

Elle est représentée par cinq sujets : 62.50 % de la 

classe. Ce sont des récipients à col. Le bord est incurvé et 

à lèvre amincie. La couleur extérieure est brun rouge 

(S 53 : 5 YR 4/3) : un sujet, rouge faible (P 25 : 10 R 5/4) 

Le dégraissant consiste en chamotte. Le décor est fait d'une 

ligne de petits points à la base du col dans un seul cas. Il 

porte un engobe comme tous les autres sujets. La M. 0 ext. at-

teint 15 cm, la M.E.B. 7 mm, la M.E.L. 4.75 mm. 

Sous-classe 14 C 

L'exemplaire identifié porte un col court, une couleur 

brun rouge (S 53 : 5 YR 4/3). La chamotte et l'engobe sont 

usités. L'ouverture est cependant modeste : 10 cm, l'épaisseur 

de la base et celle n.e la lèvre atteignent respectivement 7 et 6 nm. 

IV.1.2. CA.R.O. 

Elle regroupe sept exenplaires ventilés à travers trois classes. 

Classe 1 

Ce sont trois récipients - 42.85 % de la CA.R.O. - à 



- 196 -

lèvre plate ventilés dans deux sous-classes compte tenu des 

décors et des profondeurs (Planche n° 40). 

Sous-classe 1 A 

Les deux sujets identifiés portent la couleur rouge 

clair (M 37 : 2,5 YR 6/6), de la chamotte et un décor fait 

d'impressions cordées engobées. La M. 0 ext. est de 17 cm, 

la M.E.B. de 7 mm et la M.E.L. de 8.50 mm. 

Sous-<:lasse 1 B ---------------
Au degré d'éversion très accentué s'ajoute une timide 

arête interne. La couleur est brun rouge clair (N 49 : 5 YR 6/4). 

Le dégraissant est identique à celui de la précédente sous-

classe mais le décor consiste en traits incisés verticalement 

sur la lèvre extérieure. L'ouverture est de 22 cm, l'épaisseur 

de la base de 11 mm et celle de la lèvre de 7 mm. 

Classe 2 

Deux éléments - 28.57 % de la CA.R.O. - disposent d'une 

lèvre arrondie. Ils portent un dégraissant calcaire, une cou-

leur brun rouge foncé (S 27 : 2,5 YR 3/4) et sont engobés. 

M. 0 ext. 2 0 cm' M. E . B . 11 mm, M.E.L. : 7 .50 rrrn (Planche n° 40). 

Classe 3 

Elle compte deux pièces - 28.57 % de la CA.R.O. - très 

ouvertes. La lèvre est apparemment pincée. Cette morphologie 

laisse penser que l'élément aurait pu servir de couvercle. Le 

type de dégraissant est le calcaire et l'engobe semble usité. 
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Tableau 16: Tàbleau synoptique des motifs décoratifs 

1 2 3 

4 5 6 

li Il 

7 

• • ••••• 
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La couleur extérieure est rouge pâle (M 50 : 2,5 YR 6/2). 

M. j1l ext. : 22 cm, M.E.B .. : 5.50 mn, M.E.L. : 11 mn (Planche n° 40). 

IV.2. Technologie 

IV. 2 . 1. 1. ~2:~~~~~ 

L'échantillon porte sur quarante-cinq bords. Le dégrais-

sant de chamotte est présent dans trente-huit éléments (84.44 %) 

et celui en calcaire en compte sept (15.55 %) • Nous souligne-

rons le caractère minéral des dégraissants usités, dont une 

forte représentation de la chamotte et enfin l'absence du type 

mixte. 

IV. 2 . 1 . 2 . Etude des décors Tableau synoptique n° 16 

Le mode décoratif n'est pas diversifié. L'engobe comme 

système de décoration couvre la surface extérieure de vingt-

cinq. éléments et est associé aux décors de quinze autres. Les 

incisjons sont représentées sur douze sujets, soit 24.66 % de 

la série. Parmi elles, les cannelures - n° 3 - sont présentes 

·sur onze : 91.66 % des incisions et 24.44 % de la série. Les 

incisions de traits verticaux - n° 6 - consistent en décor la-

bial externe. Le motif imprimé apparaît rarissime. Il est fait 

d'impressions cordées - n° 1 - et concerne deux bords seulement, 

soit 4.44 % de la série. Les motifs suivants sont présents une 
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seule fois : ligne de points à la base du col ou à la base de 

la lèvre (n° 7). Enfin, quatre bords sont probablement dépour-

vus de motifs. 

IV. 2 . l. 3 . Etude des couleurs extérieures 

La répartition des couleurs donne le tableau ci-après. 

Rouge (R 17, N 47) deux (4 .44 %) ; rouge faible (P 11, R 13, 

S 20, P 25) ' treize (28.88 %) ; rouge clair (M 37) deux 

rouge sombre (S 15) 'un (2.22 %) ; rouge pâle (M 50) : deux 

noir : deux ; rose (M 35) , gris rouge (P 33) et jaune rouge 

(M 20) un chacun brun rouge (S 53, P 27) et brun rouge 

foncé (T 29, S 27) six chacun (13.33 %) ; brun foncé (T 30, 

R 70) cinq ( ll.11 %) brun rouge clair (N 55, N 49) : trois 

(6.66%). 

L'observation du Tableau n ° 1 7 appelle plusieurs re-

marques. Les décors - Tableau synoptique n° 16 - des soixante-

six tessons de panse sont peu diversifiés. L'engobe seul comme 

mode décoratif recouvre la surface de 53.03 % de la série et 

s'associe à dix-neuf autres décors. Les rrotifs irrprirrés concernent une di-

zaine d'éléments, norrbre sensiblerrent inférieur à celui des sujets cannelés. 

Une douzaine d'éléments ]X>rtent un r:otif indéterminé ou absent. 

La M.E .P. de l 'enserrble des tessons atteint 9 .18 nm ; les valeurs 

les plus basses sont obtenues chez les élén:ents engobés et les plus fortes 

chez les sujets indéterminés et un cas de motif rarissime. 
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TABLEAU N° 17 Données concernant les TE.PAN. 

• 

MOTIF 

Impressions cordées no 1 10.00 4 6 . 0 6 % 

Impressions d'une tresse végétale no 2 11. 90 5 7.57 % 

Impressions digitées no 5 9. OO 1 1. 51 % 

Cannelures no 3 10.75 8 12.12 % 

Cordon rapporé avec une 

série de points no 4 9. OO 1 1. 51 % 

Série de petits points no 7 13.50 1 1.51 % 

Engobage 6. 50 35 53.03 % 

Indéterminés 13.50 12 18.18 % 

TOTAUX 9. 18 66 

Les TE.BOR. atteignent M. 0 ext. 18.95 cm, M.E.B. 

9.74 mm, M.E.L. : 7.30 mm. 

L'épaisseur des TE.PAN. - 9.18 mm - intègre celle de la M.E.B. 

~ 

IV.3. La série de Ndulum A.F. par rapport à Sincu Baara et 

Cuballel 

,"-
Ndulum A.F. intègre Sincu Baara avec dêux bords - CA.R.F. 

classe 2 - et à la limite avec des éléments de la classe 1 que 
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l'on retrouve également à Ogo. De même, les incisions cannelées 

les relient mais certains types décoratifs représentatifs à 

.~ 

Sincu Baara sont absents à Ndulum : le motif 5, les impres-

sions d'une roulette de cordelette, les impressions d'un épi 

de graminée. 

Par rapport à Cuballel, Ndulum A.F. présente plusieurs 

éléments de ressemblance. La CA.R.F., sous-classe 1 B, les 

classes 3, 4, 5, 11, 12, 15 et la CA.R.O., classe 2 de Ndulum 

se retrouvent à Cuballel. La classe 11 représentée par un indi-

vidu dans les deux sites est un tesson de bord en colerette 

(suivant la terminologie de G. Thilmans), un des vingt et un 

élément• de la liste caractéristique de Cuballel. 

Quant aux décors, les deux stations se partagent les 

impressions cordées, les impressions d'une tresse végétale et 

les impressions digitées entre autres. En ce qui concerne les 

dégraissants usités dans les deux sites, ils consistent essen-

tiellement en minéraux. 
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Observations générales 

Les classifications céramiques opérées jusqu'ici par 

les auteurs appellent quelques remarques. 

A Cuballel et sites affiliés,"les moyens de préhension" 

ne sont ni abondants ni particuliers à cette famille. Sincu 

Baara en a livré autant, sinon plus. 

De même, une classification des tessons de bord hors 

contexte a le désavantage de parcelliser l'information et par

tant, d'occulter la réalité chronologique et morphologique des 

individus. "Les vases entiers sont les meilleurs guides techno

logiques pour caractériser une culture'' (H. Bocoum, 1986 

203). Cela semble dire que les quelques ressemblances morpholo

giques attestées par les tessons de bord ramassés posent égale

ment problème. 

Sont-ils suffisamment pertinents pour catégoriser cor

rectement les sites, d'autant qu'il n'y a pas eu une technique 

de prospection - il s'agit d'une sélection - commune aux sites ? 

L'archéologie des prochaines années doit se départir de 

ces schémas simplistes et engager une véritable recherche avec 

suffisamment de paramètres clairement définis. Il s'agira de 

rechercher des ensembles céramiques homogènes et au besoin 

d'étendre l'information à d'autres éléments de la culture ma

térielle. 
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CONCLUSION LA CARTE DE REPARTITION DES CATEGORIES 

CERAMIQUES : résultats préliminaires 

Cette rubrique se propose de dresser une carte de dis-

tribution des catégories céramiques (1) à l'échelle de la Sé-

négambie, la priorité étant_portée aux .types morpho-fonction-

nels et décoratifs. Les regroupements reconnus - Carte n° 39 

sont à coup sfir provisoires au regard des données prouvées en 

l'état actuel de la recherche. 

La production néolithique étudiée par M. Lame - 1981 -

présente des formes essentiellement ovoïdes (vingt-huit élé-

ments sur quarante) , à lèvre dédoublée avec des tétons laté-

raux (site n° 7, Belleei) ou non (site n° 61, K. Jakité). 

La catégorie la plus représentative est celle dont le 

grand diamètre est situé dans la partie inférieure : dix-neuf 

pièces sur vingt-huit. Elle est représentée à la Pat Duwa par 

six individus et quatre à Belleer, mais deux puis un seulement 

ont été signalés à la K. Jakité - Thiès - et à Rufisque. La 

lèvre dédoublée est signalée dans seize cas sur dix-neuf et 

onze possèdent des tétons latéraux. 

Les ovoïdes dont le diamètre est situé dans la partie 

supérieure sont neuf éléments, dont quatre à la Pat Duwa, 

(1) - Prise en =npte des pièces conplètes ou remontées. 
- Essai d'homogénéiser les échelles des figures qui en ont : réduction 

de moitié : sites d'Op, Belleer, K. Jakité et S. Baara (goulot) ; 
représentations hors échelles : Joron Bumak, Joron Bundaw et Sincu 
Baara (vases à pied) . 
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quatre à la K. Jakite et un provenant de la route vers K. Ma-

saar. La lèvre est tantôt évasée, à bord arrondi (quatre su-

jets), tantôt plate (deux sujets), tantôt évasée dédoublée 

(un sujet). Une seule poterie de la Pat Duwa combine lèvre 

dédoublée et deux tétons latéraux disposés symétriquement par 

rapport à l'axe du vase. 

L'ensemble des poteries ovoïdes ont un décor mixte ou 

imprimé à la cordelette ou au peigne fileté. Le dégraissant 

est fait de gravillons latéritiques. 

Dans le delta du Saloum, les sites de Jaron Bumak 

- n° 54 - et Jaron Bundaw - n° 55 - se particularisent avec 

des vases à couvercle remplissant des "fonctions funéraires", 

lesquelles fonctions auraient lieu d'être précisées. 

Plusieurs classes de récipients semblent coexister dans 

cette production ; mais nous en retiendrons au moins trois 

dont les ovoïdes (n° 54) et les hémisphériques (n° 55). L'as-

sociation couvercle-embase est parfois absente. Mais dans 

tous les cas, les vases sont engobés (rouge ou noir), lissés 

et décorés d'impressions à la cordelette et rarement à la co-

quille. Le dégraissant consiste en des coquillages broyés. 

Dans les stations archéologiques de la vallée du fleuve 

Sénégal, cinq classes de récipients caractéristiques sont re-

connues. 

Les vases à pied comptent une dizaine de pièces prove-
~ 

nant de Sincu Baara (n° 112). Celles représentées sont récupé-

rées sensiblement à la même profondeur : 193 cm et 191 cm pour 

l'individu à la tige cannelée. 
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Les éléments diposent d'un col haut ou bas, plus ou 

moins large et cannelé. Les =rps sont globuleux. Ils sont en-

gobés, lissés et décorés de motifs géométriques cannelés tout 

autour de la panse et parfois sur la tige du pied. Des pote-
~ 

ries identiques sont soupçonnées à Sincaan et Saare Coofi ; 

des fragments récupérés empêchent la certitude. 

Les vases à goulot sont représentés à Sincu Baara par 

douze pièces dont cinq remontées. Ils portent un goulot rela-

tivement haut et large, généralement cannelé. Le fond est rond 

et le corps est en ellipsoïde aplati. Le sujet représenté 

porte un col cannelé puis des chevrons à la base de celui-ci 

et des motifs en ocelles et d'autres cannelures à la pan~e. 

Des impressions cordées sont parfois visibles sur la pans€ des 

poteries. 

Les données métriques atteignent en moyenne : 7 cm à 

l'ouverture du diamètre extérieur ; 7 mm à l'épaisseur de la 

paroi ; 220 mm à la hauteur totale et 107 mm à la hauteur du col. 

Les couleurs extérieures sont d'un rouge sombre (T 11) 

ou plus rarement d'un brun rouge clair (N 27). 

Il est à noter que deux récipients à goulot provenant 

de Cuballel sont conservés à l'I.F.A.N. 

Les vases globulaires à cordon rapporté disposent d'un 

bord ceinturé par un cordon rapporté en saillie et parfois mis 

en valeur par une gorge peu profonde : le col est déterminé 

par le cordon. La panse est ellipsoïdale ou sphérique ; l'en-

colure étant courte et la lèvre ronde. 

A Ogo (si te n ° 9 7 ) , deux poteries remontées et soixante 

tessons de bord sont recueillis (Pl. 41; série B) . Les pièces 
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sont engobées, lissées, décorées à la cordelette ou de motifs 

géométriques en ocelles. Les dégraissants utilisés sont des 

végétaux. 

A Si.Ïlcu Baara, l'essentiel des bords - 2, 31 , 32 , Planche n° 42, A -

représente 60 à 80 % ; à Cuballel, d' irrportantes quanti tés de tessons sem-

blables sont recueillies en surface et en fouilles (Planche n° 43, A, E ; 

...... 
Planche n° 6) ; à Sincaan : CA.R.F. classes 1 et 5 (Planche n° 34) ; à Ndulum 

Aji Funebe : CA.R.F. classes 2 et 4, Kaas Kaas : CA.R.F. cl. 3 et Tulel Foobo. 

Les vases à épaulement sont des récipients peu profonds 

avec un fond en forme de calotte ellipsoïde aplatie, un col 

droit ou déversé portant une ou plusieurs cannelures et un 

épaulement plus ou moins saillant. 

A Ogo (Planche n° 44 ), six pièces et quarante-cinq tes-

sons de bord sont reconnus dans les sondages OS 1 : O m 22 

(Carte n° 39) ;OS 2: Om 52 et Om56; OS 4: Om 37 et OS 3 

Om 87. Ils sont engobés, polis et dégraissés avec des végétaux. 

A si';;'cu Saara, le type correspond aux 5 2 , 5 3 , 4 : Fig. 

A (Planche n° 42) de la classification de G. Thilmans. De même, 

il est identifié dans la série de surface des sites suivants 

Cuballel : CA. R.F. , classes 5 à 10, Ka as Ka as : CA.R.F., 

classes 5, 8 et 
~ 

10, Sincaan CA.R.F., classe 3, et Ndulum 

Aji Funebe classe 1. 

Les vases globulaires à bords rabattus sont des réci-

pients sphéroïdes ou ellipsoïdaux aplatis. Le bord, rabattu en 

parement, forme un col rétréci dans le prolongement des parois 

de la panse (Chavane, 1985 : 131). 
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Deux individus et vingt-deux tessons de bord proviennent 

du sondage OS 2 à 2 m 04 et 2 m 87 - Carte n° 39 - d'Ogo 

. "' (Pl. n°41, série D) • Les éléments sont présents à Sincu Baara 

(variété 1 : Fig. A, Pl. n° 42), à Tulel Foobo : R.F. cl. I 

et en faible proportion à Gangel Sule : R.F. cl. II. 

De même, d'importants fragments se retrouvent à Cubal-

lel en surface et en fouille, respectivement, CA.R.F., cl. 4 : 

soixante-neuf tessons, soit 15.93 % du site, et CA.R.F. cl. 4 : 

douze individus ; à Jaalowaali, Saare Coofi (Chavane, op. cit.), 

à Kaas Kaas : CA.R.F., classe 2 : onze tessons (8.46 % de la 

série du site), à Ndulum A.F. CA.R.F., classe 3 deux 

éléments. 



T R 0 I S I E M E P A R T I E 

RECHERCHES ARCHEOLOGIQUES 
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T R 0 I S I E M E P A R T I E RECHERCHES ARCHEOLOGIQUES 

CHAPITRE PREMIER ARCHEOLOGIE A CUBALLEL 

Présentation du site 

Située dans l'île à Morphil, à une quinzaine de kilo

mètres au sud de Kaas Kaas, siège de la Sous-préfecture, la 

localité de Cuballel - 13°59' long. ouest et 16°15' lat. nord -

abrite une huitaine de buttes archéologiques disséminées sur 

un territoire ne dépassant pas 1500 m2 L'actuelle route menant 

vers le village partage cet ensemble de sites en deux groupes, 

l'essentiel - six au moins - étant localisés à l'est, en bor-

dure du fleuve Sénégal. L'espace inter-buttes est réservé aux 

travaux champêtres, le maraîchage notamment, des populations 

du village qui s'adonnent également à la pêche. 

Le .secteur géologique consiste en alluvions fluviatiles 

du quaternaire. Au sud et à l'ouest, à une dizaine de kilomètres 

de Cuballel, se rencontrent les niveaux phosphatés, les marnes 

et calcaires du lutétien inférieur et un peu en arrière des 

grès argileux et sables hétérogènes du continental terminal. 

Le quaternaire moyen se manifeste au sud-est par les dunes 

rouges fixées (Carte n° 40). 

Cuballel est connu dans la littérature archéologique au

tour des années 50 ; les premières récoltes de surface conser

vées à l'I.F.A.N. - Sen 54-49 - sont dues à Vitart. Dans l'in

ventaire publié en 1974 par V. Martin etc. Becker, le site 
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(;ARTE40 :SECTEUR GEOLOGIQUE DU SITE DE CUBALLEL 
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occupe le n° 160 avec la mention :"matériel important". G. Thil-

mans y effectua un sondage dans la butte n° 1 - suivant la nu-

mérotation de H. Bocoum - au printemps 1977. Nous lui devons 

également une autre fouille dans la butte n° 5, à une date ul-

térieure mais qui reste à préciser (Planche n° 45). 

Nos fouilles (1) en janvier 1990 se sont déroulées dans 

la même butte, située à une centaine de mètres du fleuve Séné-

gal. Très faiblement arasée et d'orientation générale nord-sud, 

elle est également l'une des moins remaniées. Mais elle partage 

avec les autres la quasi-absence de végétation, consistant en 

de minuscules arbustes à épines. La présence des vestiges en 

surface, la céramique notamment, est peu abondante du fait 

d'un ramassage intensif par les populations. Les potières 

s'approvisionnent pour dégraisser leurs productions ; de même, 

les tessons peuvent servir de dallage des toilettes ou de ci-

ment pour les constructions. Cela rend toute récolte de surface 

fortement biaisée (2) (Planche n° 73 : 2). 

Les,.dimensions de la butte atteignent 120 mètres : axe 

nord-sud, et 130 mètres : axe est-ouest. La hauteur avoisine 

4 mètres. Elle est traversée dans sa partie terminale est par 

une ancienne piste peu large deux mètres environ - menant 

vers Cuballel (Planche n° 45 Profil ouest-est) . 

La fouille effectuée s'appuie sur les considérations suivantes : 

- les polémiques autour de la culture céramique de Cu-

ballel dont nous ignorons encore toutes les composantes ; 

(1) Au même nouent, H. Bocoum fouillait la butte n° 6. 
(2) Cette donnée aide à réfléchir sur la valeur des informations de surface 

(Cf. Infra : 2e Partie). 



PL 46 

1 

! 
i, 

/ 

/ 
- ; ... ~~ -~ -.-: 

-.....-.. .. 
r , 

..... ' 

2 



- 213 -

- les problèmes chronologiques de l'établissement et de 

sa céramique même si nous doutons d'une contemporanéité de 

toutes les buttes. 

Techniques de fouilles 

Un sondage (1) central de 2 x 2 mètres a été implanté 

au sommet de la butte et poursuivi jusqu'au niveau stérile 

- 3 m 70 - dans le carré B II. La fouille est stoppée à 120 cm 

dans le carré A I, 160 cm dans le carré A II et 300 cm dans le 

carré B I, du fait notamment de la raréfaction des vestiges. 

Le matériel archéologique a été prélevé par passes arti-

ficielles de 10 cm : passe 0 = niveau 0 - 10 cm. Le décapage 

des couches est fait à la truelle, au crochet et à l'aide d'une 

herminette pour les passages durs. Le relevé de la profondeur 

est effectué à partir d'un niveau horizontal formalisé par un 

triangle en cordelette, une mire permettant la lecture. Tous 

les vestig~s sont conservés par niveau dans des sachets. La 

totalité des déblais a été tamisée : maille de 3 x 3 mm 

(Planche n° 46 : le sondage et la paroi ouest). 

(1) Les délais n'ont pas permis d'ouvrir d'autres sondages qui étaient 
prévus. 
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I. ANALYSE SEDIMENTOLOGIQUE (1) 

I.l. Stratigraphie du sondage 

Une coupe stratigraphique a été effectuée à la fin de 

la fouille sur les parois Ouest du sondage dans l'axe Nord-Sud 

(Planche n° 47) • 

Huit échantillons sédimentologiques destinés à l'analyse 

sont prélevés sur les mêmes parois, de bas en haut, afin d'évi-

ter une contamination. Ces échantillons sont, en partant de la 

base vers le sommet : I : sable rose stérile, II : sédiment sa-

blo-limono-argileux, III : sédiment cendreux, IV fragments de 

construction, V : sable grossier de remplissage, VI : sédiment 

sable-argileux, VII : argile rose, VIII : sable grossier. 

I.2. Granulométrie 

Ech~ntillon I : le sédiment est un sable rose apporté de 

façon régulière par ruissellement. C'est le substratum. Il corn-

porte d'infimes proportions d'argile sous forme de petites con-

crétions mais également quelques grains de quartz (Pl. 48, n° I). 

Echantillon II : il s'agit d'une zone sablo-limono-argi-

leuse qui présente de réelles différences avec le type I. L'ac-

tion anthropique est manifeste ici. L'examen morphoscopique des 

grains de quartz montre que le sable est roulé par l'eau et re-

pris par le vent (grains ronds mats avec des traces aquatiques 

(1) L'analyse des sédirrents de Cuballel et de R=s Beeco est effectuée sous 
la direction du Professeur J.C. Miskovski. 
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antérieures). L'échantillon comporte des particules de charbon, 

de gypse, de verre et quelques concrétions calcaires (PL 48, n ° II) . 

Echantillon III : l'action anthropique est également mani

feste comme l'indiquent les vestiges. Le sédiment cendreux - cou

leur blanchâtre - contient quelques débris de coquilles, de végé

taux, de charbons, de gypse, de calcaire et d'os brûlés. A cela 

s'ajoute très peu de quartz d'origine éolienne comme précédemment 

(PL 48, n° III). 

Echantillon IV : c'est un sédiment très altéré qui com

porte de la matière organique, des débris de charbons de bois 

brûlés, autant d'indices anthropiques. Les rares grains de quartz 

identifiés sont roulés par l'eau et repris avec force par le 

ruissellement. Les éléments sont émoussés et cassés (PL 48, n° IV). 

Echantillon V : il s'agit d'un sédiment très hétérogène 

et très cendreux, comprenant de multiples débris de charbons et 

d'ossements animaux. C'est un sable remanié de remplissage avec 

peu de grains de quartz très polis roulés par l'eau (PL 49, n° V). 

Echantillon VI : sédiment sabla-argileux qui consiste 

également en un niveau anthropique. Le quartz est absent mais 

quelques concrétions blanchâtres, du gypse probablement, et des 

fragments de charbons, sont visibles (Pl. 49, n° VI). 

Echantillon VII : le sédiment comporte de nombreuses con

crétions blanchâtres, du gypse probablement. Il est friable, 

très fin et compte peu de quartz roulé par 1 'eau (Pl. 49, n° VII). 
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Echantillon VIII : le sédiment ne comporte pas de con

crétions blanchâtres mais seulement quelques rares quartz. La 

couche serait probablement un remblai (Pl. 49, n° VIII). 

L'analyse granulométrique atteste l'action anthropique 

dans les sédiments étudiés à l'exception du type I, qui repré

sente de manière certaine le substratum. Il est également ar

chéologiquement stérile. 

L'échantillon IV montre une certaine originalité par rap

port aux autres : sédiment très altéré, quelques quartz émoussés 

et cassés, d'importantes quantités de bois brûlés. Ces fragments 

brûlés observables également à la loupe binoculaire seraient les 

témoins d'une structure en tiges. Cette donnée est à rapprocher 

de l'habitat en terre séchée - fragments de murs cuits - évoqué 

par B. Chavane - 1985 106-107 - à Ogo. En tout cas, l'aspect 

de rangement linéaire visible à l'oeil nu renforce l'hypothèse 

d'un élément de construction dont l'épaisseur maximum en B2 est 

de 45 cm ... 

L'observation morphoscopique des grains de quartz - cons

tituant des plus résistants de la fraction sableuse - rend compte 

de l'origine qui est tantôt éolienne et fluviatile - type II -, 

tantôt éolienne - type I:tI -, tantôt fluviatile - types IV, V, VII. 

Cette différenciation, établie à partir des conditions de 

dépôt des sédiments, recoupe pratiquement les quatre niveaux 

archéologiques suivant la quantité du matériel recueilli. 

La couche II - zone sablo-limono-argileuse - correspon

dant au niveau de base est flanquée d'une structure qui comporte 

une fosse à différents horizons : cendreux et argileux. L'épais

seur atteint 50 cm et les vestiges sont rarissimes. 



- 217 -

Le second niveau, épais d'environ 75 cm - entre 230 et 

305 cm de profondeur - regroupe les couches cendreuses - où 

sont trouvés d'importants amas charbonneux - intercalées d'une 

zone de rubéfaction et d'une lentille argileuse. La densité des 

vestiges archéologiques la plus élevée du sondage en provient 

plus de 10 kg de tessons de poteries, un poids de filet, une 

fusaiole, trois scories, ce qui atteste l'ancienneté de ces ac

tivités. 

Le niveau III est une importante zone sabla-argileuse 

avec comme autre particularité la présence d'une fosse à sable 

grossier. Le matériel y est abondant. Le niveau supérieur du 

sondage est un remblai à sabl~ grossier et meuble épais d'envi

ron 35 cm en Bl. Il se prolonge partiellement en B2 vers le 

sud suivant un léger pendage. Les vestiges sont importants. 
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II. DATATION DU SITE 

Trois échantillons constitués de charbons de bois sont 

soumis au datage. La première mesure est due à M. Fontugne 

(Centre des Faibles Radioactivités : Labo ra taire mixte C.N.R.S.-

C.E.A. de Gif-sur-Yvette). Les deux autres sont effec.tuées au 

Laboratoire de Radiocarbone de l'Université Claude Bernard de 

Lyon I par les soins de J. Evin. 

L'échantillon de la première rresure est prélevé dans le carré B II 

à une profondeur de 185 cm, dans un niveau cendreux. Elle a donné : 

GIF-8481 : 1280 ~ 40 ans, soit de 630 à 710 après J.C. et après 
calibrage dendrochronologique : 610-880 A.D. 

La seconde datation 14c obtenue provient égalerrent d'un niveau cen-

dreux de B II mais à 276 cm de profondeur. Le résultat est : 

+ LY-5188 : 415 - 85 B.P. 
"La date indique les XVe et XVIe siècles. Elle est abe=ante du fait 

de la faible quantité de matière disponible", fait remarquer le laboratoire(l). 

Cependant, un troisième échantillon a fourni une date 

très fiable. Il consiste en plusieurs fragments de charbons de 

bois prélevés en B I entre 290 et 294 cm de profondeur dans une 

zone rubéfiée et un niveau cendreux. La mesure est de : 

LY-5260 : 1370 ~ 60 B.P., soit de 520 à 640 ans après J.C. et 
après calibrage dendrochronologique 580-775 A.D. 

De l'avis de J. Evin (1), cette date est "tout à fait conforrre avec 
l'âge attendu et parfaiterrent en accord avec le résultat obtenu par le Labo
ratoire de Gif-sur-Yvette". 

Ces deux dates disponibles sont, en l'état actuel, les 

plus anciennes obtenues du site archéologique de Cuballel. outre le fait 

qu'elles enrichissent le dossier chrorologique de la station, elles suscitent 

quelques appréhensions quant aux regrouperrents des sites de la vallée du Sénégal. 

(1) Fiche de résultat d'analyse de P-adiocarbone . 
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TABLEAU N° 18 Distribution des tessons suivant la profon-

deur, le nombre et le poids. 

1 

' ! 
TESSONS : 

i 
! 

If) If) ! 

Niveau 
QJ c QJ 

Passe r-l O.-< Totaux Poids 
cm .~ ~~ g 

p:: .µ p:: .µ z 
@-.;:l @ •.;j pi; 

• If) • If) 

~ ~ ~ ~ ~ 

0-10 0 15 3 252 270 3973.40 1 

10-20 1 11 0 189 200 2220.LO 
20-30 2 8 0 145 153 1920.40 
30 40 3 14 0 149 16J l'JLo.JO 
40 50 4 12 0 124 136 2084. /U 

50 60 5 15 2 131 148 2167.70 
60 10 6 1 10 0 Il 8 I l'.:>60.'.:>0 
70 80 7 9 3 133 145 15J<J.00 
80 90 8 6 2 67 75 963.20 

-----go 100 9 16 l 94 111 lllb .<JO 
100 110 10 10 0 52 62 781.60 
110 120 11 10 0 78 88 1028.00 
lLO lJO 12 3 0 53 56 504.00 
130 140 13 3 1 30 34 304.70 
140 150 14 

1 

3 0 21 24 36 8. 9 0 
150~60 15 2 0 25 2 I 44<J.10 
160 170 16 6 0 46 52 6 79. 30 
170 180 17 5 1 32 J8 6LO .<JU 
180 190 .. 18 J 0 20 23 270.20 
190 200 19 3 0 30 33 404.50 
200 210 20 1 0 38 39 492.60 
210 220 21 1 2 1 l / 20 594.JO 

' 

220 230 22 0 0 8 8 16 5. 70 
230 240 23 0 0 2 L LJ.~u 

L40 L'.:>O L4 l l 1 J lJt.00 
250 260 25 0 0 1 1 30.60 
L60 270 26 0 0 12 12 323.70 
270 280 27 6 4 84 94 5831.50 
280 290 28 7 0 107 l l.'l l'ltl'.:> .vu 
290 300 29 19 0 159 l/8 Lb'.:>8.8U 
300 310 30 1 0 r9· 20 303./0 
310 320 31 0 0 9 9 LOI.OU 

320 330 32 1 0 21 22 J':>J.JO 
330 340 33 0 0 8 8 10 L. 10 
340 350 34 0 0 14 14 l'IL.'IU 
350 360 35 0 0 J J Jl. 60 
360 370 36 0 0 0 0 0 

TOTAUX 202 19 2.251 2.472 37766.10 
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TABLEAU N° 19 Répartition des classes de récipients. 

' 
CA.R.F. CA.R.O. 

Passe Totaux 

1 2 3 4 5 6 7 8 1 2 3 4 5 

0 4 6 1 2 2 15 
1 2 2 1 2 4 11 
2 1 3 1 1 2 8 
3 2 3 2 3 3 l 14 
4 4 3 1 1 1 2 12 
5 4 3 1 1 1 1 4 _l '.) 
6 5 1 2 2 10 
I j j _l _l _l ':! 

8 1 3 1 1 6 ' 
9 5 4·- -3- 2 1 1 16 ' 

10 4 4 1 1 10 
11 2 4 1 1 l l 10 
12 1 2 3 
_l 3 1 1 1 3 
_l4 2 1 3 
15 l l L 

16 2 2 1 1 6 
17 1 4 5 
18 1 1 1 3 
19 1 l 1 3 --w- 1 1 

--21 ·- - 1 1 2 
22 
23 
24 l l 
L '.:> 

26 
27 1 1 4 6 
28 6 1 7 
29 11 4 1 l 2 _l ') 
30 1 l 
31 
32 1 l 
33 
34 
35 
.56 

Totaux 57 62 11 12 2 21 1 1 1 1 31 1 1 20 2 
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III. ETUDE DU MATERIEL ARCHEOLOGIQUE 

III.l. Distribution et classification de la céramique 

III.1.1. Distribution 

Les données générales concernant la céramique recueillie 

du sondage se trouvent consignées dans le Tableau n° 18. 

La série compte environ 2.500 tessons, soit un poids 

moyen de près de 38 kilogrammes. Les poids les plus élevés 

sont enregistrés dans les positions hautes et ils décroissent 

irrégulièrement vers les profondeurs avec cependant une reprise 

notoire dans les P. 27, P. 28 et P. 29. La P. 27 concentre les 

grandes valeurs du sondage avec plus de cinq kilogrammes. Par 

contre, les niveaux pauvres, ceux dont le poids ne dépasse pas 

trente-deux grammes, sont localisés dans les positions basses : 

P. 23, P. 25 et P. 35. 

Quant aux tessons, ils sont fortement représentés par 

ceux des panses- 91.05 % - présents dans tous les niveaux mais 

rarissimes dans les profondeurs, exceptées les P. 28 et P. 29. 

Les TE.BOR. comptent 221 éléments dont 19 présentent un profil 

non restituable. Leur distribution est régulière de la P. 0 à 

la P. 21 à partir de laquelle ils disparaissent et ne sont plus 

représentés que par un individu récupéré à la P. 24. Mais une 

réapparition s'observe de la P. 27 à la P. 30,avec notamment 

dix-neuf tessons à la P. 29, celle qui dispose du plus grand 
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nombre de TE.BOR. du sondage. Un seul exemplaire occupe la po-

sition la plus basse. 

III.1.2. Classification des tessons de bord ----------------------------------

Les abréviations sont celles employées dans la 2e Partie 

Infra, de même que les paramètres retenus. D'autres critères 

sont cependant rajoutés pour l'étude du matériel de fouilles, 

notamment en ce qui concerne la couleur extérieure et le type 

de dégraissant des tessons de panse. La répartition des classes 

de récipients reconnus - Tableau n° 19 - s'est faite à travers 

deux catégories : la CA.R.F. : huit classes totalisant 167 élé-

ments, soit 82.87 % de la série, et la CA.R.O. : cinq classes 

regroupant 35 éléments, soit 17.32 %. Aucune des classes ne 

couvre la totalité du sondage régulièrement. Leur distribution 

générale concerne les niveaux superficiels où les régularités 

concernent la CA.R.F. cl. 1 (P. 0 à P. 12), la CA.R.F. cl. 2 

(P. 0 à P. 11), la CA.R.F. cl. 6 (P. 0 à P. 10) et la CA.R.O. 

cl. 3 (P. 4 à P. 9) . 

III. 1. 2. 1. CA.R.F. 

Classe 1 : récipients à col éversé. 

Avec cinquante-sept individus (28.21 % de la série du 

site et 34.13 % de la CA.R.F.), cette classe connaît une dis-

tribution homogène de la P. 0 à la P. 12, puis disparaît des 

P. 13, 14 et 15. Après une timide apparition dans les P. 16 à 

19, elle amorce une irrégularité jusqu'aux niveaux les plus 



PL.50 
CUBALLEL CiN 

FACE EXTERNE A GAUCHE 
CAR.F 

CL 1 

1A 

1A 

1A 



CUBALLEL 

GN 

lB 

18 

18 

l"'L, 01 

CA.R.F 

18 



- 223 -

profonds (P. 21, P. 27, P. 29, P. 32) où elle n'est représentée 

que par un élément à la P. 32 et onze à la P. 29. Cinq sous-

classes sont retenues au regard de leur morphologie et de leur 

technologie (Planche n° 50). 

Sous-classe 1 A 

Le nombre des individus s'élève à cinq, soit 8.77 % de 

la classe. Leur distribution est irrégulière p. 5' p. 10 ' 

P. 18. Mais le dégraissant usité consiste en chamotte. Les su-

jets sont des cols incurvés à lèvre arrondie. Le décor, assez 

différencié, est fait d'incisions en chevrons associées à des 

impressions cordées, d'impressions à la roulette d'une corde-

lette, de motif 5, d'impressions cordées : deux éléments. L'en-

gobe y est toujours associé. La couleur est tantôt rouge (R 20), 

tantôt brun foncé (R 27) : un, tantôt noir : également un. 

Quant aux mensurations (1), la M. 0 ext. atteint 18 cm, la 

M.E.B. 12 mm, la M.E.L. 10 mm. 

Sous-classe 1 B -----------
Les éléments, au nombre de six (10 .52 % de la classe), 

disposent d'une lèvre pointue, trait qui les isole de la précé-

dente sous-classe. Ils occupent de manière continue les P. O et 

P. 1 ; une présence sporadique est signalée dans les P. 10 ét 

P. 12. La chamotte a dégraissé la production. La décoration des 

produits est faite d'incisions de traits verticaux sur la lèvre 

extérieure, d'impressions à la roulette d'une cordelette, d'une 

(1) Les données métriques sont a=ndies au lOe près oorme à Roos Beeco. 
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ligne de traits discontinus ceinturant l'ouverture, d'irnpres-

sions cordées : trois tessons. L'engobe est, dans tous les cas, 

présent. La couleur e"térieure rouc:e faible (P 13) intéresse quatre 

sujets ; celle brun rouge {P 27) et brun rouge foncé {S 50) 

un élément chacune. Quant aux données métriques, la M. 0 ext. 

est de 19 cm, la M.E.B. de 8 mm et la M.E.L. de 7 mm {Planche n°5l). 

Sous-classe l C 

Trois tessons forment la sous-classe, soit 5.26 % de la 

classe. Ils portent une lèvre aplatie ou aplatie amincie dans 

un seul cas. La chamotte et l'engobe sont usités. Les couleurs 

extérieures vont du brun rouge foncé {T 29) au brun rouge clair 

(N 30) chez deux d'entre eux. La sous-classe connaît une distri-

bution très irrégulière : P. 0, P. 9 et P. 16. La M. 0 ext. at-

teint 17 cm, la M.E.B. 7 mm et la M.E.L. 6 mm {Planche n° 52). 

Sous-classe 1 D -------------
Elle compte trente éléments, soit 52.63 % de la classe. 

Ils disposent, comme les éléments de la sous-classe 1 A, d'une 

lèvre arrondie, mais leur particularité tient au décor, qui con·-

siste essentiellement en engobage, et à un col très développé. 

Les sujets portent de la chamotte et une couleur extérieure as-

sez diversifiée : rouge faible {S 13) : douze ; rouge sorrbre (S 11) trois 

brun rouge {R 25) : quatorze, et gris rose {N 51) : un sujet. La M. 0 ext. 

est de 16 cm, la M.E.B. de 8 rrm et la M.E.L. de 7 mm. La distribution des 

sujets est régulière de la P. O à la P. 7, puis de la P. 9 à la P. 11. E.,-

fin s'arrorce une irrégularité P. 17, P. 19, P. 21, P. 27 et P. 29. Ce der-

nier niveau - 290-300 cm - =ncenG-e l'essentiel avec une dizaine de bords 

(Planche n° 52). 
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Sous-classe 1 E 

Les éléments constitutifs s'élèvent à treize, soit 

22.80 %. Ils partagent avec la sous-classe 1 B, l'éversion du 

bord et l'amincissement de la lèvre, mais l'engobage comme 

unique mode décoratif les en distingue technologiquement. Les 

couleurs extérieures sont : brun rouge (R 29, P 33) : quatre 

éléments ; rouge faible (S 20) ; cinq ; rouge sombre (T 13) et 

noir : deux chacun. Le dégraissant consiste en chamotte. Les 

tessons sont présents dans les P. 3, P. 4, P. 6 à P. 9. La ré-

partition se poursuit dans les passes profondes, toujours avec 

une irrégularité P. 16, P. 29, P. 32. La M. 0 ext. est de 15 

cm, la M.E.B. de 7 mm et la M.E.L. de 5 mm (Planche n° 52). 

Classe 2 : récipients à col droit ou concave. 

Elle est représentée par soixante-deux individus 

30.69 % de la série du site et 37.12 % de la CA.R.F. Elle re-

groupe le plus grand nombre d'éléments. La distribution des su-

jets apparaît régulière de P. O à P. 11, puis de P. 14 à P. 20. 

Enfin, l'on observera une reprise de la régularité dans les ni 

veaux profonds : P. 27 à P. 29. Cinq sous-classes s'individua-

lisent au regard du col et de la lèvre (Planches n°52 et n° 53) 

Sous-classe 2 A 

Les deux individus identifiés - 3.22 % de la classe -

disposent d'un col concave et haut à lèvre arrondie et sont dé-

corés. Les décors consistent en une ligne ondulée et en impres-

sions cordées chez l'un d'eux. Par contre, ils sont faits uniquement d'une 

ligne horizontale incisée à la base du col dans le second cas. Tous deux 
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p:->rtcnt un dégraissant cle chanDtte et une couleur extérieure brun rouge 

(R 25). Leur distribution dans le sondage est signalée dans 

les P. 2 et 17. La M. 0 ext. est de 16 cm, la M.E.B. de 8 mm, 

la M.E.L. de 8 mm. 

Sous-classe 2 B 

Six sujets forment la sous-classe, soit 9.67 % de la 

classe. Les récipients ont un col haut et droit, la lèvre 

étant arrondie. Ils portent de la chamotte et sont engobés. 

La couleur extérieure est rouge faible (P 25) et la dis-

tribution dans le sondage des tessons apparaît irrégulière : 

P. 4, P. 9, P. 10, P. 16 et P. 27. La M. 0 ext. atteint 14 cm, 

la M.E.B. 8 mm et la M.E.L. 9 mm. 

Sous-classe 2 C -------------
Elle est représentée par quatre individus : 6.45 % de 

la classe. Ils disposent d'un col court à lèvre aplatie. Leur 

particularité tient aux décors qui consistent en incisions de 

traits verticaux labiaux chez deux sujets, celles-ci étant as-

sociées dans un seul cas à des incisions en quinconce immédia-

tement au-dessous. Ces traits verticaux intéressent également 

deux éléments, mais cette fois ils sont localisés à la base du 

col. Les vases portent une couleur extérieure brun rouge (P 29) 

et un dégraissant de chamotte (trois sujets), associé à du 

calcaire (un cas). Leur distribution, qui couvre pratiquement 

tout le sondage, apparaît très irrégulière : P. 6, P. 19, P. 28 

et P. 29. Les diamètres à l'ouverture varient de 8 à 20 cm et 

dans un seul cas, ils atteignent 3 cm. Quant aux autres données 
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métriques, elles atteignent sensiblement la môme valeur 7 mm. 

Sous-classe 2 D 

Les onze éléments constitutifs - 17.74 % de la classe -

sont proches morphologiquement des précédents mais ils s'écartent 

d'eux technologiquement. En effet, le décor des sujets consiste 

uniquement en engobage. La chamotte est usitée, mais les cou-

leurs apparaissent assez di versifiées : noir : deux ; brun rouge 

(R 27) : cinq ; rouge pâle (N 13) : un ; rouge faible (P 25) 

trois. Leur présence dans le sondage est signalée dans sept 

passes : P. 0, P. 4, P. 11, P. 17, P. 18, P. 20 et P. 28. La 

M. 0 ext. est de 17 cm, la M.E.B. de 7 mm et la M.E.L. de 8 mm. 

Sous-classe 2 E 

Ce sont deux bords ayant appartenu à des récipients à 

col mais dont la lèvre est aplatie et avec un renflement exté-

rieur. Ils,.représentent 3. 22 % de la classe et sont présents 

dans les P. 14 et P. 17. Ils portent un dégraissant mixte 

(chamotte/calcaire}, une couleur extérieure noire. L'engobe 

est usité. La M. 0 ext. est de 20 cm, la M.E.B. de 8 mm et la 

M.E.L. de 8 mm. 

Sous-classe 2 F 

Six individus sont identifiés, soit 9.67 % de la classe. 

Leur particularité vient du fait qu'ils disposent d'une lèvre 

arrondie et épaisse (lèvre en coup de poing}. La chamotte et 

l'engobe sont employés. Les couleurs extérieures vont du rouge 
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faible (S 20) au brun rouge (R 25) qui concerne un tesson. Les 

éléments occupent les niveaux superficiels du sondage de ma-

nière irrégulière P. 0, P. 1, P. 7, P. 10, P. 11, P. 16. La 

M. 0 ext. est de 15 cm, la M.E.B. de 7 mm, la M.E.L. de 9 mm. 

Sous-classe 2 G ---------------
Elle est représentée par deux individus : 3.22 % de la 

classe. Ils partagent avec les éléments de la sous-classe pré-

cédente l'épaississement de la lèvre, mais se distinguent d'eux 

du fait d'une lèvre traversée d'une rainure. Le dégraissant de 

chamotte, l'engobage et la couleur extérieure brun rouge clair 

(N 50) sont usités. Signalons que ces bords sont identifiés 

dans la P. O. La M. 0 ext. est de 15 cm, la M.E.B.de 8 mm et 

la M.E.L. de 13 mm. 

Sous-classe 2 H 

Les individus sont au nombre de vingt-neuf : 46.77 % de 

la classe •.. Ils se particularisent au regard d'un col fortement 

concave à lèvre légèrement éversée. Les sujets portent de la 

chamotte et le décor consiste uniquement en engobage. Les cou-

leurs extérieures apparaissent assez diversifiées : brun rouge 

(R 2 7) seize ; brun rouge foncé (T 29) : deux rouge sombre 

(S 11) trois, et noir : deux. La distribution dans le sondage 

est relativement homogène mais avec une rupture dans les niveaux 

profonds. Ainsi, la présence des sujets est signalée dans les 

P. 0 à P. 3, puis P. 5, de la P. 7 à la P. 11, puis de P. 14 à P. 15, enfin 

P. 17 et P. 29. La M. 0 ext. est de 17 cm, la M.E.B. de 8 mm 

et la M.E.L. de 6 mm. 
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Classe 3 : récipients à parement simple. 

Les éléments constitutifs de la classe sont à onze 

exemplaires : 5.44 % de la série du site et 6.58 % de la CA.R.F. 

Le parement qui ceinture l'ouverture du sujet n'est pas, comme 

on pourrait le penser, un colombin collé à la paroi. Il résul-

terait d'un pincement de la pâte encore molle, puis d'un aména-

gement du bourrelet ainsi dégagé. Les tessons connaissent une 

répartition plus ou moins régulière dans les niveaux superfi-

ciels du sondage : P. O, P. 2, P. 3, P. 5, P. 7, P. 9, P. 11 

et P. 16. La nature des lèvres et la localisation du parement 

isolent cinq variétés (Planche n°54). 

Sous-classe 3 A 

Elle est formée par six éléments, soit 54.54 % de la 

classe. Les éléments se distinguent par la nature du décor (in-

cisé ou imprimé), la lèvre étant dans tous les cas arrondie. Le 

décor fait d'incisions en chevrons localisées à la base du pare-

ment concerne quatre pièces et les impressions cordées partiel-

lement conservées deux. L'engobe y est associé. La chamotte a 

dégraissé toute la production. Les couleurs extérieures vont du 

rouge faible (S 20) au brun rouge (R 25) qui intéresse deux 

bords. Les sujets sont présents de manière irrégulière : P. 2, 

P. 3, P. 5, P. 9 et P. 16. Les données métriques atteignent 

M. !2l ext. 12 cm, M.E.B. : 8 mm et M.E.L. : 5 mm. 

Sous-classe 3 B 

Elle compte un seul sujet - 9.09 % de la classe - dispo-

sant d'un col haut du fait de la localisation du parement. Il 

porte de la chamotte, une couleur extérieure rouge (P 13) et 
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est engobé. Il se localise à la P. 9 (niveau : 90-100 cm). 

L'ouverture est de 14 cm, l'épaisseur de la base de 5 mm et 

celle de la lèvre de 5 mm. 

Sous-classe 3 C 

L'unique individu dispose d'une lèvre aplatie. Le dé-

graissant consiste en chamotte et le décor en engobage. Sa cou-

leur est rouge sombre (S 11). Il est localisé dans les niveaux 

superficiels : P 7. L'ouverture est petite : 8 cm, l'épaisseur 

de la base atteint 7 mm et celle de la lèvre 8 mm. 

Sous-classe 3 D 

Les deux sujets identifiés - 18.18 % de la classe - ont 

la particularité d'avoir une lèvre épaissie. La chamotte et 

l'engobe sont usités. La couleur extérieure des vases est brun 

rouge foncé (T 29). Les pièces sont irrégulièrement localisées 

aux P. 0 et P. 3. La M. 0 ext. est de 13 cm, la M.E.B. de 6 mm 

et la M.E.L. de 10 mm. 

Sous-classe 3 E 

L'individu identifié est un bord droit à col court et à 

lèvre aplatie. Il porte de la chamotte, une couleur rouge (R 20) 

et est engobé. Il est présent à la passe 11. L'ouverture est de 16 cm, 

l'épaisseur de la base de 9 mm et celle de la lèvre de 8 mm. 

Classe 4 : récipients aux bords rabattus en parement. 

Elle compte douze individus : 5.94 % de la série du site 

et 7.18 % de la CA.R.F. Comme la classe 3, elle connaît une 
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distribution irrégulière dans les niveaux superficiels du son-

dage : P. O à P. 1, P. 3 à P. 4, P. 9 à P. 10, puis P. 13 à 

P. 16. La nature de la lèvre et du parement isole trois prin-

cipales sous-classes (Planche n° 55). 

Sous-classe 4 A 

Les deux individus - 16.66 % de la classe - disposent 

d'une lèvre pointue amincie. Ils portent un dégraissant de cha-

motte, une couleur extérieure rouge faible (S 20) et un décor 

fait d'incisions en chevrons engobées à la base du parement. 

Ces vases sont identifiés dans les P. 0 et P. 4. La M. 0 ext. 

est de 15 cm, la M.E.B. de 6 mm et la M.E.L. de 3 mm. 

Sous-classe 4 B 

Le sujet identifié dispose d'une lèvre épaisse et porte 

une marque consistant en trois lignes incisées à peu de distance 

du parement, de la chamotte et une couleur brune (P 30). Il est 

localisé à la P. O. Son ouverture atteint 16 cm, l'épaisseur 

de la base 10 mm et celle de la lèvre 12 mm. 

Sous-classe 4 C 

Neuf éléments forment la sous-classe, soit 75 % de la 

classe. Ce sont des bords droits à parement haut et à la lèvre 

ayant tendance à s'amincir. La chamotte est usitée. L'engobage 

constitue l'unique mode décoratif. Mais la couleur extérieure 

des sujets apparaît diversifiée noir et rouge pâle (N 13) 

un chacun ; rouge faible (P 25) deux, et brun rouge (P 30) 

cinq. La distribution dans le sondage s'est faite de manière 
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irrégulière: P. 1, P. 3, P. 9, P. 10, P. 13 et P. 16. La M. Ill 

ext. est de 17 cm, la M.E.B. de 7 mm et la M.E.L. de 6 mm. 

Classe 5 

Elle est représentée par deux individus : 0.99·% de la 

série du site et de la CA.R.F. Ce sont des récipients à col 

droit et épais et à lèvre amincie légèrement aplatie. Ils 

portent de la chamotte, des impressions cordées engobées et 

une couleur extérieure rouge sombre (S 11) • Ils sont localisés 

aux P. 4 et 11. La M. 0 ext. est de 19 cm, la M.E.B. de 6 mm 

et la M.E.L. de 4 mm (Planche n° 55). 

Classe 6 

Ce sont des récipients à bord droit. Vingt et un sujet 

forment la classe, soit 10.39 % de la série du site et 12.57 % 

de la CA.R.F. La distribution est régulière de P. O à P. 10, 

puis de P. 12 à P. 14. Ailleurs, les éléments sont représentés 

sporadiquement dans les P. 19 et P. 29. La nature des lèvres 

isole quatre sous-classes (Planche n° 56). 

Sous-classe 6 A 

Quatorze éléments forment la sous-classe : 66.66 % de 

la classe. Ils disposent d'une lèvre simple arrondie. La cha-

motte et l'engobe sont usités. Mais les couleurs extérieures 

sont variées : brun rouge (R 25) : huit sujets ; rouge faible 

(S 20) : trois ; rouge sombre (T 11), gris rose (M 51) et gris 

(N 31) un élément chacune. La distribution des éléments dans 

le sondage est régulière de P. 0 à P. 5, puis de P. 8 à P. 10. 
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Ailleurs, ils sont signalés dans les P. 12 et P. 29. La M. 0 

ext. est de 21 cm, la M.E.B. de 10 mm et la M.E.L. de 9 mm. 

Sous-classe 6 B --------------
Les trois éléments - 14.28 % de la classe - ont la par-

ticularité d'avoir une lèvre épaisse. La chamotte et l'engobe 

sont usités. La couleur extérieure va du brun rouge (P 27) au 

brun (P 30) présent sur un seul élément. Les individus occupent 

les P. 0, P. 6, P. 13 du sondage. La M. 0 ext. est de 22 cm, 

la M.E.B. de 10 mm et la M.E.L. de 10 mm. 

Sous-classe 6 c 

Le sujet identifié - 4.76 % de la classe - dispose 

d'une lèvre aplatie et amincie. Localisé à la P. 19, il porte 

un dégraissant de chamotte, des impressions cordées engobées 

et une couleur extérieure brun rouge (P 29). L'ouverture du 

diamètre extérieur atteint 22 cm, l'épaisseur de la base 16 mm 

et celle de la lèvre 6 mm. 

Sous-classe 6 D 

Deux individus forment la sous-classe : 9.52 % de la 

classe. Ils présentent avec les éléments de la précédente sous-

classe une lèvre aplatie, mais s'en écartent du fait qu'ils ne 

présentent aucun amincissement. De plus, l'engobage est l'unique 

mode décoratif. Mais le type de dégraissant et la couleur exté-

rieure des sujets sont ceux de la sous-classe 6 C. La distribu-

tion concerne les P. 6, P. 12. La M. 0 ext. est de 20 cm, la 

M.E.B. de 9 mm et la M.E.L. de 9 mm. 
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Sous-classe 6 E -------------
L'unique sujet s'écarte des précédentes sous-classes, 

eu égard à sa lèvre traversée d'une rainure. Localisé à la 

passe 7 (niveau 70-80 cm), il porte de la chamotte, une cou-

leur extérieure brun rouge (P 27) et est engobé. Ses dimensions 

atteignent à l'ouverture 22 cm, à l'épaisseur de la base 9 mm 

et à celle de la lèvre la même valeur. 

Classe 7 

L'élément est un bord droit mais à lèvre pincée. Le dé-

graissant et le mode décoratif sont ceux de la précédente 

classe. La couleur extérieure est brun rouge (P 27). Le sujet 

apparaît dans le sondage à la P. 28. Ses dimensions sont mo-

destes : ouverture 12 cm, épaisseur base 7 mm, et celle de 

la lèvre 2 mm (Planche n° 56). 

Classe 8 

C'est également un bord droit à lèvre en "parapluie" au 

regard du renflement extérieur et intérieur quasi symétriques. 

La chamotte et l'engobe sont usités. La couleur est rouge (N 47). 

L'élément est situé dans la P. 5. L'ouverture est de 26 cm, 

l' épaisseu'r de la base de 7 mm et celle de la lèvre de 19 mm 

(Planche n ° 56) . 

I I I • 1. 2 • 2 • Ç?;.:.~.:.Q.:. 

Elle est représentée par cinq classes totalisant trente-

cinq tessons (Planche n° 57). 
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Classe 1 

L'exemplaire identifié dispose d'une lèvre ondulée, 

d'un dégraissant sableux et d'une couleur extérieure brun 

rouge (P 29 : 5 YR 5/3). L'engobe est usité. Le bord occupe 

une position superficielle : P. 5. Ses dimensions sont 16 cm 

au niveau de l'ouverture du diamètre extérieur, puis respecti-

vement 7 et 2 mm à l'épaisseur de la base et de la lèvre. 

Classe 2 

L'individu est un bord à renflement extérieur pointu et 

intérieur arrondi. Il porte de la chamotte, une couleur rouge 

faible (S 19) et est engobé. Localisé à la P. 29, ses dimensions 

sont de 10 cm à l'ouverture, de 10 mm à l'épaisseur de la base 

et de 12 mm à celle de la lèvre. 

Classe 3 

Les éléments constitutifs de la classe appartiennent à 

la catégorie des récipients ouverts (CA.R.O.). Ils sont trente 

et un, soit 15.34 % de l'ensemble de la série du site et 88.57 % 

de la CA.R.O. Apparus à la P. 1 du sondage, les individus sont 

présents jusqu'à la P. 30 avec quelques régularités : P. 1 à P. 2, P. 4 à 

P. 9, P. 13 à P. 15. Ailleurs, leur présence concerne les P. 11, P. 18, P. 21, 

P. 24, P. 27, P. 29 et P. 30. Le maximum de bords a été recueilli aux P. 1, 

P. 5 et P. 27 : quatre sujets chacune. Au total, le décor et la rrorphologie 

labiale individualisent trois sous-classes 

Sous-classe 3 A 

Vingt éléments forment la sous-classe' 64.51 % de la 

classe. Ce sont des récipients à lèvre arrondie et épaissie. 
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L'unique mode décoratif est l'engobe. Les sujets sont dégrais-

sés avec de la chamotte et portent les couleurs extérieures 

suivantes : rouge faible (S 20) : onze sujets ; brun rouge 

(N 49) : six ; noir et gris rose (N 51) : un sujet chacun. 

Les individus occupent les niveaux suivants : P. 1 à P. 2, P. 4 

à P. 7, P. 9, P. 11, P. 13 à P. 15, P. 21, F. 27, P. 29 à P. 30. 

La M. 0 ext. est de 15 cm, la M.E.B. de 6 mm, la M.E.L. de 8 mm. 

Sous-classe 3 B -----------
Les cinq éléments - 16.12 % de la classe - se distinguent 

des précédents du fait de l'absence d'un épaississement de la 

lèvre. Mais l'engobe, tout comme le dégraissant, les rapprochent. 

Les couleurs extérieures sont brun rouge clair (N 27) : un ; 

brun rouge foncé (S 27) : deux, et rouge sombre (T 13) : deux. 

Les individus apparaissent dans le sondage aux P. 2, P. 4, P. 5 

puis aux passes 27 et 29. La M. 0 ext. est de 15 cm, la M.E.B. 

de 7 mm, la M.E.L. de 6 mm. 

Sous-classe 3 C 

Les individus sont six : 19.35 % de la classe. Leur par-

ticularité tient essentiellement au décor usité, qui apparaît 

très varié : impressions cordées : deux ; une incision horizon-

tale à la base de la lèvre : un ; fines incisions horizontales 

à la base de la lèvre puis incisions de traits discontinus en 

chevrons : un ; motif en cercles un ; enfin, incisions de 

traits discontinus formant croix un. L'engobe y est toujours 

associé et le dégraissant consiste toujours en chamotte. La 

couleur extérieure est tantôt rouge (P 20) : un, tantôt brun 
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rouge clair (N 27). Les sujets occupent les P. 5, P. 8, P. 18, 

P. 24 et P. 27. La M. ~ ext. est de 16 cm, la M.E.B. de 9 mm, 

la M.E.L. de 8 mm. 

Classe 4 

L'exemplaire identifié dispose d'une lèvre plate et 

d'un renflement extérieur et intérieur. Identifié à la P. 11, 

il est engobé et dégraissé avec de la chamotte. Sa couleur ex

térieure est brun rouge clair (N 30). L'ouverture du diamètre 

extérieur est de 23 cm, l'épaisseur de la base de 7 mm et 

celle de la lèvre de 8 mm (Planche n° 58). 

Classe 5 

Le sujet dispose comme précédemment d'une lèvre aplatie 

mais celle-ci est soulignée d'une profonde incision horizon

tale. Il porte une couleur brun rouge (P 27) et un dégraissant 

de chamotte. Sa position dans le sondage est superficielle : 

P. 3. L'ouverture atteint 18 cm, la base et la lèvre ont res

pectivement 9 et 14 mm d'épaisseur (Planche n° 58). 

Q~9E~!~~~~~~ 

Les types usités - Tableau n° 20 - sont peu diversifiés 

et consistent essentiellement en chamotte (98.01 %) ; ils 

sont identifiés dans tous les niveaux. Le dégraissant mixte 
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(chamotte/calcaire) est représenté par trois tessons - 1.48 % -

dans les niveaux moyens : P. 14, P. 17 et P. 19. Le type sa-

bleux apparatt rarissime : un tesson à la passe 5, soit 0.49 %. 

Couleurs extérieures 

Onze types recouvrent la surface des deux cent deux 

TE.BOR. : Tableau n° 20. La répartition se présente ainsi : 

rouge faible (P 25, S 20, R 13, S 13, S 19) quarante-six 

(22. 77 %) ; rouge sombre (S 11, T 13, T 11) seize (7 .92 %) 

rouge pâle (N 13) : deux (O .99 %) ; rouge (P 13, R 20, N 47, 

p 20) huit (3.96 %) ; brun rouge (P 27, R 25, R 29, P 33, 

P 29, R 27, N 49) : quatre-vingt-quatre (41.58 %) ; brun rouge 

foncé (S 50, T 29, S 27) 

(N 30, N 50, N 70, N 27) 

neuf (4 .45 %) brun rouge clair 

onze (5.44 %) ; brun (P 30) : six 

( 2 . 9 7 % ) ; noir : dix ( 4 . 9 5 % ) ; gris ( N 31) : un ( O • 4 9 % ) 

gris rose (N 51, M 51) : trois (1.48 %) , et enfin les types 

indéterminés : six. 

Le constat qui se dégage est le suivant seule la cou-

leur brun rouge connatt une distribution plus ou moins régu-

lière. Ensuite, les couleurs des sujets des niveaux moyens et 

profonds sont peu diversifiées : deux à quatre types. Enfin, 

les couleurs indéterminées, qui s'élèvent à six, ne sont ob-

servables que dans les niveaux très superficiels. 

Les valeurs s'établissent ainsi : M. ~ ext. : 16 cm, 

M.E.B .. : 8 nun, M.E.L. : 7 nun. La M.E.L. connart sept classes 

d'épaisseur comprises entre 5 et 13 nun. La distribution 
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Tàbleau synoptique des motifs décoratifs 
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apparaît plus ou moins régulière. La M.E.B. compte huit classes 

d'épaisseurs situées entre 5 et 14 mm. Comme pour la M.E.L., 

les grandes valeurs sont observables à la P. 14. La M. ~ ext. 

offre des valeurs comprises entre 13 et 20 cm ; les plus im

portantes sont généralement dans les niveaux superficiels. La 

répartition est plus ou moins homogène : 16 cm de la P. 27 à 

la P. 20, et 17 cm de la P. 15 à la P. 12 (Tableau n• 20). 

Q§~~E~ : Tableau synoptique n• 21. 

Les décors imprimés concernent quinze tessons, soit 

7.42 % de la série. Ils se répartissent en impressions cordées 

(n° 21) : douze éléments ( 5. 9 4 % de la série et BO % des impres

sions). Elles sont identifiées aux P. 4, P. 5, P. 9 à P. 12, 

P. 18, P. 19 et P. 27. Les impressions à la roulette d'une 

cordelette (n ° 15) : deux éléments ( 0. 9 9 % de la série et 

13.33 % des impressions). Elles sont localisées aux P. 1 et 5. 

Le motif 5 (n• 16) un élément (0.49 % de la série et 6.66 % 

des impressions). Il apparaît, dans le sondage, à la P. 10. 

Les incisions sont représentées sur quatorze tessons 

- 6.93 % de la série -·répartis ainsi : chevrons (n•s 11 et 13): 

six éléments (2.97 % de la série et 42.85 % des incisions) 

P. 0, P. 2 à P. 5 et P. 16 ; traits verticaux ( n ° 6) : deux 

tessons (0.99 % de la série et 14.28 % des incisions) : P. 6 

et P. 28 ; traits discontinus horizontaux (n ° 5) : un élément 

(0.49 % de la série et 7.14 % des incisions) 

discontinus fonnant croix (n• 10) un ..;1érrent : P. 24 

P. 0 ; traits 

ligne horizontale 

(n• 28) : trois tessons (1.48 % de la série et 21.42 % des incisions) : P. 5'i 

P. 3etP.17 ; chevron à incision verticale (n° 26) : un élérrent: P. O. 
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Les tessons porteurs d'un double motif - il n'y a pas 

de juxtaposition - sont trois, soit 1.48 % de la série. Ce 

sont : des incisions en chevrons puis des impressions cordées 

(n° 23) un élément : P. 5 ; une ligne ondulée puis des im-

pressions cordées (n° 22) un élément : P. 2 ; de multiples 

incisions horizontales puis des traits discontinus en chevrons 

(n° 36) un élément : P. 8. 

Les motifs labiaux sont identifiés chez six éléments, 

soit 2.97 %. Ils consistent en traits verticaux (n° 29) : trois 

éléments: P. O, P. 19, P. 29 en rainures (n° 28) : égale-

ment deux tessons 

tesson : P. 5. 

P. 0 ; en une ligne ondulée (n° 14) : un 

L'engobe comme mode décoratif est présent sur cent cin

quante-sept tessons - 77.72 % de la série - tandis que les mo-

tifs indéterminés ne représentent que six éléments, soit 2.97 % 

de la série. 

Les paramètres retenus dans l'étude des tessons de panse 

- TE.PAN. - sont : le décor des pièces, leur épaisseur, le dé

graissant usité, la couleur extérieure des sujets et enfin leur 

stratigraphie dans le sondage. 

La série compte deux mille deux cent cinquante et un 

élément, soit 95.05 % du site. Les décors identifiés, associés 

généralement à un engobage, se subdivisent de la manière ci

après : 
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1) Les impressions 

Elles sont représentées sur l'essentiel de la série 

huit cent soixante-neuf tessons : 38.60 % des TE.PAN. et 35.15 % 

du site. 

!~EE~êê~~~ê-~~E~~~ê : n° 21 - Tableau synoptique. 

Elles comptent quatre cent cinquante-neuf éléments, 

soit 52.81 % des impressions et 20.39 % des TE.PAN. (Tableau 

n° 22). Elles sont présentes dans tous les niveaux du sondage 

- excepté les P. 23 et P. 25 - avec deux pics aux P. 0 et P. 29. 

Le dégraissant consiste essentiellement en chamotte - 86.92 % -

avec l'emploi d'autres types aux P. O, P. 5, P. 6, P. 8, P. 9, 

P. 11 à P. 14, P. 17, P. 19 et P. 20. Le type sableux apparaît 

rarissime. Les couleurs extérieures des sujets montrent une 

nette prédominance du brun rouge. Une vingtaine de tessons 

n'ont pu être déterminés avec certitude. Quant aux données mé

triques, la M.E.P. des éléments du sondage est de 10 mm avec 

neuf classes d'épaisseur comprises entre 7 et 15 mm. Les trois 

dernières passes profondes offrent les plus grandes valeurs ré

parties de manière homogène. Ailleurs, les valeurs apparaissent 

plus ou moins hétérogènes. 

!~EE~êê~~~ê-~:~~~-~E~22~-~~g~~~~~ : n° 17. 

Cent quatre-vingt-deux tessons portent le motif : 20.94 % 

des impressions et 8.08 % des TE.PAN. (Tableau n° 23). Ils sont 

présents de manière régulière dans les passes superficielles 

(P. 0 à P. 14) et profondes (P. 27 à P. 31). L'irrégularité 
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ne concerne pratiquement que les passes intermédiaires : P. 16, 

P. 20 et P. 22. Comme précédemment, la chamotte est le dégrais

sant le plus usité (97.25 %) . Il est à noter la présence - aux 

P. 5, 9, 29 et 31 - d'autres dégraissants. La couleur des su

jets est à dominante rouge faible. La M.E.P. des éléments du 

sondage atteint 11 mm. Les valeurs sont réparties entre 8 et 

17 mm, soit six classes d'épaisseur. D'une manière générale, 

les niveaux superficiels connaissent une certaine régularité 

autour de 9 mm tandis que les profondeurs concentrent des don

nées fortes autour de 11 mm. 

~~2_!~EE~22!~~2-~~-~~~~~E!~ : n° 2. 
Elles concentrent cent trente tessons : 14.95 % des im-

pressions et 5.77 % des TE.PAN. (Tableau n° 24), présents de 

la P. 0 à la P. 13, de la P. 17 à la P. 21, de la P. 27 à la 

P. 29, et enfin aux P. 15, 31 et 34. Les sujets portent plu

sieurs variétés de dégraissants dont la chamotte : 87.69 %. 

Les autres sont localisés aux P. 1, 4, 9, 10, 13, 18, 19, 20. 

Les couleurs extérieures sont dominées par le brun rouge. La 

M.E.P. du sondage atteint 11 mm (sept classes d'épaisseur 

comprises entre 9 et 18 mm) . La réparti tian est plus ou moins 

régulière. 

n° 15 

Elles compte soixante-huit éléments, soit 7.82 % des 

impressions et 3.02 % des TE.PAN. (Tableau n° 25). Leur répar

tition dans le sondage est irrégulière. Comme précédemment, la 
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chamotte est largement employée - 85.29 % - de même que la 

couleur extérieure brun rouge. La M.E.P. des tessons du son

dage est de 10 mm. Comme pour la vannerie, sept classes sont 

identifiées, mais aux valeurs moins fortes : entre 8 et 14 mm. 

L'on observe une régularité dans les profondeurs. Par contre, 

les passes récentes montrent une certaine homogénéité. 

f~EE~êêi~~ê-~~-~~~!i_~ : n° 16. 

Elles intéressent vingt-six tessons 

sions et 1.15 % des TE.PAN. (Tableau n° 26) 

2.99 % des impres

Elles sont répar-

ties de façon plus ou moins régulière dans les niveaux super

ficiels et aux P. 25 et 26. Le dégraissant principal est la 

chamotte : 84.61 %. Les autres types sont localisés aux P. 9, 

11, 12 et 14. La M.E.P. de l'ensemble de la série est de 10 mm. 

Les sept classes d'épaisseur sont comprises entre 6 et 13 mm. 

Les profondeurs sont le siège des données faibles et fortes 

représentées chacune par un exemplaire. 

!~EE~~~i~~~-~!s~~§~~ : n° 31 et Planche n° 59. 

Les tessons porteurs du motif imprimé aux doigts sont 

trois 0.34 % des impressions et 0.13 % des TE.PAN. (Tableau 

n° 27) Ils connaissent une répartition irrégulière dans les 

nive~ux superficiels : P. 0, P. 5 et P. 11. Le dégraissant est 

sableux puis chamotté (deux) La couleur extérieure des sujets 

est tantôt brun rouge (deux), tantôt brun rouge clair. La 

M.E.P. atteint 10 mm avec deux classes d'épaisseur : 8 et 

11 mm. Les passes les plus profondes - P. 5 et P. 11 - accusent 

les grandes valeurs. 
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L'exemplaire - 0.11 .% des impressions et 0.04 % des 

TE.PAN. - porte deux motifs imprimés qui se succèdent (il n'y 

a pas de superposition, ce qui porterait à le considérer comme 

un type mixte), faits d'une tresse végétale puis d'impressions 

à la roulette d'une cordelette (Tableau n° 28). Identifié à la 

P. 3, il porte de la chamotte, une couleur brun rouge et est 

épais de 8 mm. 

2) Les incisions 

Elles consistent en cannelures et en incisi·ons diverses 

totalisant dix-neuf éléments : 0.84 % des TE.PAN. et 0.76 % du 

site. 

Incisions cannelées : n° 32. -------------------
Les trois tessons reconnus - 15.78 % des incisions et 

0.13 % des TE.PAN. - occupent irrégulièrement les passes pro-

fondes d~_sondage : P. 20, P. 30 et P. 32 (Tableau n° 29). La 

chamotte puis le calcaire - un tesson - les ont dégraissés. La 

couleur extérieure est rouge faible et la M.E.P. atteint 9 mm, 

valeur de tous les éléments. 

Incisions diverses 

Seize tessons représentant neuf motifs sont concernés (Tableau n° 30). 

Incisions en chevrons : n° 11. 

Elles regroupent cinq tessons - 26.31 % des incisions -

identifiés aux P. 0, P. 1, P. 2, P. 4 et P. 20. La chamotte 

est employée. La M.E.P. atteint 6 mm. 
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Elles concernent trois éléments - 15.78 % des incisions -

présents aux P. 0, 1 et 34. Le dégraissant est la chamotte, 

mais les couleurs extérieures sont différenciées comme précé-

demment. La M.E.P. est de 10 mm. 

Le tesson récupéré est apparu à la P. 9. Il porte du 

calcaire et une couleur extérieure brun foncé. L'épaisseur de 

la paroi est grande : 15 mm. 

Le motif est porté par un seul élément des niveaux pro-

fonds : P. 29. Le dégraissant consiste en chamotte et la cou-

leur est rouge faible. L'épaisseur est de 9 mm. 

Un.élément est recueilli à la P. 8. Son dégraissant et sa =uleur 

sont ceux du précédent tesson. L'épaisseur atteint 7 mm. 

Le tesson est apparu aux passes profondes : P. 27. Il 

porte de la chamotte et une couleur extérieure brun rouge. 

L'épaisseur est de 11 mm. 

Incisions de traits discontinus : n° 7. 

Deux tessons sont concernés aux P. O et P. 1. Dégrais-

sant et couleur sont identiques à ceux du précédent élément. 

La M.E.P. atteint 6 mm. 
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Incision de traits doubles oblinues : n° 27. 
-------------------------------~---

Apparu à la P. 1, l'unique exemplaire porte de la cha-

motte et une couleur brune. L'épaisseur est de 7 mm. 

L'élément provient de la P. 4. Sa couleur est rouge 

pâle et le dégraissant consiste en chamotte. L'épaisseur at-

teint 6 mm. La M.E.P. des tessons est de 8 mm avec six classes 

d'épaisseur situées entre 5 et 15 mm. 

3) Les incisions/impressions 

Elles sont inventoriées sur quatre tessons, soit O .1 7 % 

des TE.PAN. Dans un seul cas, le décor est mixte (Tableau n° 31). 

9:~~~-~~ES~~-~~~ê!ê!~~!-~~-~~-!!le!!!_!~~!ê~-~~-!~E~~ 

de Y : n° 1 - Tableau synoptique n° 21 et Planche n°59, A. 

L'élément est recueilli à la P. O. Il porte de la cha-

motte et une couleur rouge faible. L'épaisseur atteint 10 mm. 

!~~!ê!~~ê-~~-~~~YE~~ê_E~!ê_!~EE~êê!~~ê-9~~~~-!E~êê~ 

Y~S~!~~~ : no 19. 

L'élément provient de la P. 11 et porte la chamotte et 

la couleur brun rouge foncé. L'épaisseur est de 10 cm. 

!~~!ê!~~ê-~~-~~~YE~~ê-E~!ê_!~EE~êê!~~ê-~~E9~~ê : n° 23. 

Le tesson est recueilli à la P. 19. Sa couleur est brun 

rouge et il est chamotté. L'épaisseur est de 10 mm. 
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Incisions earallèles horizontales nuis imnressions ---------- -----------------------~------~--------

cordées : n° 24. 

Apparu à la P. 18, l'exemplaire est chamotté et porte 

une couleur brune. Il est épais de 9 mm. La M.E.P. des tessons 

concernés atteint 10 mm, les épaisseurs étant comprises entre 

9 et 10 mm. 

4) Motif en points n° 30. 

Trois pièces sont concernées. Elles apparaissent dans 

les niveaux superficiels du sondage : P. 1, P. 2 et P. 4 

(Tableau n° 32). La chamotte et la couleur rouge faible sont 

usitées. La M.E.P. est de 10 mm avec trois classes d'épais-

seur : 7, 10 et 13 mm. 

5) Motif en cercles n° 3. 

Il est représenté par un tesson présent à la P. 29 

(Tableau n° 33). Il porte un dégraissant calcaire et une cou-

leur extérieure brun rouge foncé. L'épaisseur est de 8 mm. 

6) Cordon rapporté n°s 34 et 35 et Planche n° 60, A. 

Trois éléments - 0.13 % des TE.PAN. - distribués irré-

gulièrement dans les niveaux superficiels sont récupérés : 

P. 3, P. 11, P. 12 (Tableau n° 34). Ils portent de la chamotte 

et une couleur rouge faible : deux. Les décors consistent en 

incisions de traits horizontaux et dans un seul cas, le tesson, 
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T.Z\BL2AU N ° 36 Technologie des TE.PAN. uniquement engobés 
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TABLE.".U N° 37 Technologie des TE.PAN. non décorés 
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portant également une impression à la cordelette partiellement 

conservée, comporte un double cordon incisé verticalement. La 

M.E.P. de l'ensemble des éléments est de 7 mm ; elle est ré-

partie à travers trois classes d'épaisseur 6, 7 et 9 mm. 

7) Bouton n° 33 et Planche n° 59, B. 

Un seul tesson présente un bouton. Récupéré à la P. 0, il 

porte la chamotte, la couleur brun foncé et est épais de 11 mm 

(Tableau n° 35). 

8) Engobage 

Les tessons décorés uniquement <l'engobe sont sept cent 

soixante-neuf : 34 .16 %. des TE .PAN. (Tableau n ° 36) . Ils oc

cupent régulièrement la P. 0 à la P. 23, puis la P. 26 à la 

P. 35. L'essentiel des dégraissants de la série consistent en 

chamotte : 88.68 %. La couleur de l'engobe est tantôt noire, 

tantôt brune, tantôt rouge : 74.51 %. La M.E.P. des éléments 

du sondage atteint 8 mm. Six classes d'épaisseur sont recon

nues : 7, 8, 9, 10, 11, 12 mm. Les profondeurs montrent les 

grandes valeurs. 

9) Sans décor 

Les éléments non décorés sont cent quatre-vingt-dix

sept : 8.70 % des TE.PAN. (Tableau n° 37). Ils sont localisés 

de la P. O à la P. 5, puis de la P. 7 à la P. 14, enfin dans 
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TABLEAU N° 38 Technologie des TE.PAN. aux décors indéterminés 
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34 4 4 12 
35 

--1---1--i----t--i--i~~-r--t--t---t---t~r---t---t--+-+-+--+-----+~1---+---+T_-~---ll-----+-1--i 
i ! 

1 
T<>tau:. ~ 34 7 38 0 0 

1 1 
0 0 - 9 1 
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les P. 16, 18, 21, 27 et 29. Les niveaux superficiels con

centrent l'essentiel de la série, ainsi que les valeurs les 

plus petites. La M.E.P. est de 10 nun ; elle est répartie 

entre 8 et 14 nun, soit six classes d'épaisseur. 

10) Indéterminés 

Les tessons porteurs d'un motif indéterminable avec 

certitude sont : trois cent quatre-vingt-cinq, soit 17.10 % 

des TE.PAN. (Tableau n° 38). Ils sont présents de la P. 0 à 

la P. 21, puis de la P. 26 à la P. 29, enfin aux P. 31, 32 et 

34. La M.E.P. est de 9 nun. Sept classes d'épaisseur sont re

connues entre 6 et 14 nun. 

Les observations tirées de l'étude des tessons de 

panse - il est difficile d'affirmer qu'ils appartiennent à une 

ou plusieurs poteries - montrent une extrême diversité du 

système décoratif. La chamotte constitue, conune pour les tes

sons de bord, le principal type de dégraissant. 

La M. E. P. générale des tessons est de 9 lllll. Elle est égale à 

celle des tessons aux motifs indéterminés, mais inférieure à 

celle des éléments imprimés et non décorés - 10 nun - et supé

rieure à celle des tessons engobés et des tessons incisés : 

8 nun. 

Quant aux couleurs extérieures des sujets, elles ne 

sont fonction ni du type décoratif, ni de la situation du tes

son dans le sondage, c'est-à-dire qu'il n'existe pas de dis

tribution caractéristique d'un niveau. En effet, il semble que 
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les couleurs ne constituent pas un bon critère discriminatoire 

dans la mesure où il n'existe pas de lien entre le matériau 

de base et la couleur du produit fini. Les oxydes de fer, 

principalement, et le type d'argile sont responsables de la 

couleur. 

III.2. Autres éléments céramiques 

Ils sont presque une dizaine et consistent en couvercle, 

bouchons, perle, cuillère, disque non perforé, poids de filet 

et fusarole. 

III.2.1. Un petit couvercle entier (Planche n° 61, C) a été 

trouvé dans le carré A I à la passe 6 : 60-70 cm de profon

deur. Il porte une couleur extérieure rouge faible (P 25) et 

un engobe intérieur et extérieur rouge partiellement conservé. 

Le dégraissant est de la chamotte. Le diamètre atteint 66 mm. 

III.2.2. Un bouchon de poterie en très bon état a été mis au 

jour. Il a la morphologie d'un champignon mais au profil supé

rieur irrégulier (Planche n° 62, A). Identifié dans le carré 

B II entre 140 et 150 cm de profondeur, le sujet porte une 

couleur extérieure brun rouge (R 25) et présente les dimensions 

ci-après : diamètre maximum 52 mm, hauteur totale 61 mm. 

III.2.3. Un minuscule bouchon de poterie (Planche n° 62, B) 

également intact provient du même carré que le précédent, mais 

au niveau 80-90 cm. Il présente un sommet aplati et un renflerrent 
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extérieur dans un côté. Le diamètre est de 20 mm et la hauteur 

de 22 mm. 

III.2.4. Une perle oblongue ou olive engobée noire est re

cueillie dans le carré B I à 105 cm de profondeur (Planche 

n° 62,Dl. Sa hauteur totale est de 22 mm. 

III.2.5. Un fragment de cuillère ou probablement d'une cou

pelle double est mis au jour dans le carré B II à 110 cm de 

profondeur (Planche n°61, Al. Sa couleur extérieure varie du 

brun rouge (R 29l au brun rouge clair (N 30l. Le décor exté

rieur consiste en nervures et le dégraissant en chamotte. 

L'ouverture atteint 51 mm et l'épaisseur de la paroi 3 mm. 

III . 2 . 6 . Un tesson de poterie presque arrondi, décoré d' inpressions à 

la roulette d'une cordelette, provient du carré B I à 115 cm 

de profondeur (Planche n°60, Cl. La couleur extérieure est 

brun rouge (P 29l et le dégraissant semble mixte : chamotte/ 

calcaire. Le diamètre atteint environ 58 mm et l'épaisseur 10 

mm. Cette pièce aurait pu servir de matière première pour la 

confection de fusaioles discoïdes. 

III.2.7. Un élément identique au précédent, mais décoré d'im

pressions cordées, est également récupéré en A II à 125 cm de 

profondeur (Planche n°60, Bl. Il porte de la chamotte et une 

couleur extérieure brune (P 30l. Le diamètre pourrait atteindre 60 rnn. 

III.2.8. Un poids de filet fragmenté au niveau des deux extré

mités est trouvé en B II à 290 cm, niveau le plus ancien de la butte. 

(Planche n° 62, Cl. 
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TABLEAU N° 39 Détermination anatomique et taxonomique 

des restes de mammifères. 

Niveau Anatomie Taxonomie cm 

10-20 Atlas Petit ruminant 

30-40 Scyphoîde gauche Antilope 

40-50 Vertèbre cervicale Petit ruminant 

60-70 Deux extrémités de rrétapodes Bos Taurus 190-200 

90-100 Vertèbre cervicale Carnivora : chien ? 

170-180 Fragment de mandibule Petit ruminant : 
mouton/antilope 

190-200 Extrémité distale de tibia droit Petite antilope ou gazelle 

260-270 Molaire d'un petit ruminant Antilope/mouton 

290-300 Métatarsien gauche Mouton 

60-70 Bovinae de grande taille: 110-120 
300-310 Dents et f ragrrents maxillaires boeuf domestique ou 

310-320 antilope de grande taille 

Une extrémité distale d' hurrérus 
0-10 gauche. 

40-50 Deux extrémités proximales de 
70-80 cubitus : une droite et une 
80-90 gauche. 

100-110 Deux fragrœnts de bassin • 
110-120 Trois fragrrents d'extrémités Petit ruminant : 
130-140 distales de tibia : deux mouton/chèvre/antilope 
150-160 droites et une gauche. 
160-170 Trois calcanéum droits. 
170-180 Un fragrœnt d'extrémité proxi-
220-230 male de rrétatarse. 
280-290 Une extrémité de rrétapode. 
290-300 Trois phalanges I. 

! Une phalange II. 
1 
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III.2.9. Une fusaîole discoïde est mise au jour en B II à 

295 cm - niveau 290-300 cm - de profondeur (Planche n° 61,B) 

Elle est taillée à partir d'un fragment de tesson décoré d'im-

pressions de vannerie. La couleur extérieure est brun rouge 

(R 29). Le diamètre moyen de la perforation centrale est de 

5 mm et le diamètre maximum atteint 40 mm. Le poids moyen de 

la pièce s'élève à 28.80 grammes. 

Nous retiendrons que les activités de filature se 

trouvent attestées dans les niveaux les plus anciens de la 

butte : 520-640 ans après J.C. 

III.3. Archéozoologie 

III.3.1. Restes osseux de mammifères 

Cuballel a livré dans le sondage central 1.680 grammes 

d'ossements animaux localisés de la Passe 0 (80 g) à la Passe 

31 (10 g). Ils sont cependant absents des Passes 23, 24 et 25. 

Le poids moyen varie de 10 à 90 grammes, avec notamment 100 g 

à la P. 7, 110 g à la P. 1, 110 g à la P. 3 et 150 g à la P. 4. 

Mais, du fait du très mauvais état de conservation des 

pièces, qui consistent essentiellement en esquilles, l'identification zoo-

technique ( 1) n'a été possible que sur certaines d'entre elles. Les animaux 

reconnus se répartissent de la manière suivante (Tableau n ° 39) • 

Nous retiendrons la forte représentativité des petits 

ruminants, qu'ils soient domestiques - moutons - ou sauvages 

(1) Elle est due à Jean Denis Vigne, chargé de recherches au C.N.R.S., 
U.R.A. 1415: Animal, Os et Archéologie, M.N.H.N., Laboratoire d'Ana
tomie carparée, Paris. 
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- antilopes, gazelles - dans les niveaux supérieurs et infé

rieurs du sondage. Les grands ruminants tels le Bos Taurus ou 

les antilopes y sont représentés, mais dans une moindre pro

portion. 

La présence possible d'un canin, en l'occurrence le 

chien, pose quelques problèmes d'interprétation. S'agit-il 

d'un sacrifice ou d'un animal domestiqué ? A Sin'cu Baara, 

G. Thilmans - 1980 : 119 - émet l'hypothèse de cynophagie du 

fait que trois des cinq pièces furent récupérées dans des ho

rizons cendra-charbonneux et qu'elles portaient des traces de 

passage au feu. 

A Cuballel n'ont été identifiés ni l'éléphant ni le 

cheval, lesquels semblent être reconnus à Si~cu Baara. Mais 

la présence du cheval est soupçonnée au regard des objets ar

chéologiques constitués d'éléments de harnachement. Comme dans 

le site d'Ogo, Chavane note une domestication indirecte de 

l'animal matérialisée par une figurine en terre séchée. Il est 

à noter que les espèces domestiques identifiées à Tulel Foobo 

se limitent aux ovins et caprins. D'une manière générale, nous 

retiendrons à la suite de Chavane et Bocoum qu'en l'absence de 

preuves archéologiques de leur présence, toutes les espèces 

connues d'un site l'étaient aussi des autres : l'environnement 

était beaucoup plus clément qu'aujourd'hui. 

Les restes de poissons recueillis et identifiés con

sistent en vertèbres et carapaces, entre autres de silure. 
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Ils apparaissent aux niveaux 30-40 cm, 70-80 cm, 160-170 cm 

et 170-180 cm, correspondant aux phases récentes du sondage. 

III.4. Ostéologie humaine 

Elle consiste en une deuxième phalange humaine ayant 

appartenu à un enfant. La pièce provient du niveau 190-200 cm. 

III.5. Métallurgie du fer 

Un fragment très oxydé, probablement d'un bracelet de 

fer, est récupéré en B II à 171 cm de profondeur. 

Les données concernant les scories se trouvent consi-

gnées dans le Tableau n° 40 ci-après : 

Niveau Exemplaires Poids 
cm g 

0-10 4 147.90 

30-40 2 100.30 

40-50 1 83.50 

130-140 1 20 3. 40 

290-300 3 120.80 

TOTAUX 11 655.90 

Nous remarquerons les témoins de la métallurgie du fer 

dans les ni veaux supérieurs et inférieurs du sondage. L'activité 
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apparaît tout de même peu intense eu égard à la quantité de 

vestiges récupérés. Ainsi, par rapport à d'autres stations de 

la vallée du Sénégal, Cuballel est moins équipé. Mais les dates 

+ obtenues sont de portée importante : 1370 - 60 B.P. dans les 

niveaux anciens. 

III.6. Le matériel non céramique de surface 

Il consiste en objets lithiques et en métaux cuivreux. 

III.6.1. Une hachette polie en grès très légèrement endomma-

gée est récupérée en surface (Planche n° 63, A). Le profil 

présente deux biseaux symétriques. La longueur maximale est 

d'environ 106 mm. La largeur proximale atteint 65 mm et celle 

distale 40 mm. La pièce est une relique néolithique. 

III.6.2. Deux bracelets en cuivre sont trouvés à moitié en-

fouis dans le secteur est de la butte. 

Le plus épais (Planche n ° 63 , B ) pèse 336. 40 grammes et 

est dépourvu de décor. Une légère surélévation s'observe le 

long de la partie centrale de la pièce. L'épaisseur, au niveau 

des terminaisons, est de 40 mm. 

Le second bracelet, plus fin, pèse 36.70 grammes et est 

épais de 4 mm (Planche n° 63 , C). Il porte, au niveau de ses 

extrémités, un motif en chevrons et des incisions de traits 

parallèles verticaux. 
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CHAPITRE DEUXIEME ARCHEOLOGIE A ROOS BEECO 

Situation et description du site 

Roos Beeco - Ross Béthio - est une Sous-préfecture ad-

ministrativement dépendante de Dagana, Chef-lieu de la Préfec-

ture, région de Saint-Louis. Le site éponyme a été découvert 

par A. Ravisé en 1973. Celle-ci y effectua des ramassages (1), 

cette année-là, de même qu'en 1982. Les premières fouilles que 

nous publions eurent lieu en 1988. Elles sont dues à G. Thilrrans. 

Le site est situé à hauteur de la borne kilométrique 

pQrtant l'inscription "Saint-Louis 63 km, Rosso 36 km, Roos 

Beeco 12 km". Il se trouve à 115 mètres à droite - au sud-sud-

est - de la Route Nationale n° 3. 

Le site se présente sous l'aspect d'une légère éminence 

comprenant une partie centrale discrètement mamelonnée et sen-

siblement horizontale et une partie périphérique en pente. 

Cette éminence s'élève à 1 m 50 au-dessus de la levée del-

taïque qui l'entoure. Sa périphérie n'est que légèrement ova-

la ire. Elle mesure, en effet, 10 5 mètres selon 1' axe nord-sud et 

120 mètres selon l'axe est-ouest. De profonds ravinements parcourent radiai-

rement la position périphérique. De norrbreux tessons parsèment la surface. 

(1) Les échantillons sont conservés au Département de Pré-Protohistoire de 
l'I.F.A.N., c'est-à-dire sous les cotes Sen 81-43, Sen 84-102, Sen 86-22, 
Ils consistent essentiellement en fragrrents de broyeurs en latérite. 
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A l'exception d'une autre éminence - de moindre sur

face - couverte de tessons, située elle aussi à droite de la 

route, mais plus rapprochée - 9 km - de Roos Beeco, le site 

est le plus proche de l'embouchure du fleuve actuellement re

censé. Plus en aval, les sites sont soit des amas coquilliers, 

soit des sites coquilliers. G. Thilmans réserve cette dernière 

appellation à des surfaces où les tessons se mêlent à des co

quilles d' arches. 

Sondage 

Un sondage de 2 x 2 mètres, orienté nord-sud, a été 

pratiqué sensiblement au centre du site. Il a été poussé jus

qu'au niveau stérile, qui fut atteint à 150 cm de profondeur. 

Lé sondage fut effectué par niveaux de 10 cm. La fouille, di

rigée par G. Thilmans, a duré treize jours, du 19 juin au 1er 

juillet 1988. 

I. ANALYSE SEDIMENTOLOGIQUE 

I.l. Stratigraphie 

Trois couches ont été rencontrées au cours de la 

fouille (Pl. 64). Ce sont, en partant de la surface 

- couche très meuble, de couleur rouge-brun foncé, 

épaisse de 50 à 80 cm ; 

- couche très compacte, de couleur gris jaunâtre à jau

nâtre. Quelques plages limitées de couleur claire. Rares len

tilles cendreuses, peu épaisses. Parcelles charbonneuses dis

. séminées. Quelques endroits rubéfiés, de faible épaisseur; 

- couche moins compacte que la susjacente. Sa couleur 

est brun rougeâtre clair. 
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I.2 Granulométrie 

Quatre échantillons sont soumis à l'analyse pédologique. 

Les trois premiers correspondent aux trois niveaux archéolo

giques définis et le quatrième est un sol blanchâtre disséminé 

dans les deux derniers niveaux. 

Echantillon I : 20-40 cm. Le sédiment comporte de très 

nombreux grains de quartz très fins, généralement altérés et de 

couleur plus ou moins rosâtre. Ces quartz sont roulés par l'eau. 

Il est à noter également de nombreux débris de végétaux et d'os

sements animaux (Planche n° 65 : I). 

Echantillon II : 80-90 cm. Il n'existe aucune différence 

avec le sédiment précédent (Planche n° 65 : II). 

Echantillon III 140-150 cm. Il s'agit d'un sédiment 

très hétérogène qui ne présente aucune ressemblance avec les 

types I et II. Il comporte plusieurs débris de charbons et sur

tout d'os brûlés. L'action anthropique se manifeste par la pré

sence de multiples grains de quartz émoussés et luisants, ce 

qui laisse penser à un remblai (Planche n° 65 : III). 

Echantillon IV : 130 cm. Le sédiment se distingue du 

type III du fait d'une présence presque nulle de l'eau. Les 

grains de quartz sont peu nombreux. Le sédiment comporte plu

sieurs débris végétaux et semble remanié par suite d'une éro

sion éolienne (Planche n° 65 : IV). 

Les analyses montrent que les échantillons I et II sont 

identiques à tout point de vue et que les échantillons III et 

IV, très différents l'un de l'autre, s'individualisent égale

ment des deux premiers. Le niveau dit stérile - substratum 

d'où provient l'échantillon IV, ne l'est ni par le type de sédi

ment, où l'empreinte anthropique est visible, ni archéologique

ment car les vestiges non seulement sont abondants,\ mais ils 

accusent une recrudescence. 
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TABLEAU N° 41 Distribution des tessons suivant la profondeur, 

le nombre et le poids. 

TESSONS 

Niveau Passe 'lb taux Poids 
cm TE.BOR. TE.BOR. au profil TE.PAN. g 

non restituable 

0-10 0 61 18 907 9 86 16.850 

10-20 1 53 18 707 778 8.920 

20-30 2 33 13 416 462 5.780 

30-40 3 27 10 568 605 5.960 

40-50 4 32 7 539 578 5.280 

50-60 5 13 3 252 26 8 2.140 

60-70 6 11 2 278 291 2.500 

70-80 7 8 4 166 178 1. 620 

80-90 8 8 0 138 146 1.120 

90-100 9 13 3 188 204 1. 520 

100-110 10 7 3 246 256 1.920 

110-120 11 7 4 120 131 900 

120-130 12 9 3 113 125 880 

130-140 13 9 1 86 96 740 

140-150 14 13 4 195 212 1.110 

TOTAUX 304 93 4 .919 5.316 57.240 
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TABLEAU N° 42 Répartition des classes de récipients. 

CA.R.F. CA.R.O. 

Passe Totaux 

1 2 3 4 1 2 3 4 5 

0 18 6 1 35 1 61 

1 18 9 2 21 3 53 

2 10 4 15 4 33 

3 6 3 1 10 5 1 1 27 

4 11 5 11 4 1 32 
. -

5 5 6 2 13 

6 1 2 1 6 1 11 

7 1 2 3 2 8 

8 1 7. 8 

9 2 5 2 3 1 13 

10 2 3 2 7 

11 ,. 3 3 1 7 

12 7 2 9 

13 1 1 7 9 

14 3 1 5 3 1 13 

TOTAUX 76 49 8 1 137 29 2 1 1 304 
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II. ETUDE DU MATERIEL ARCHEOLOGIQUE 

II.l. Distribution et classification de la céramique 

II.1.1. Distribution 

Le matériel céramique recueilli du sondage est parti-

culièrement abondant : plus de cinq mille tessons totalisant 

un poids moyen de cinquante-sept kilogrammes. 

Le Tableau n° 41 informe sur la distribution générale. 

Les tessons de panse - TE.PAN. - représentent l'essentiel avec 

92.53 %. Les bords ne sont que trois cent quatre-vingt-dix-

sept, dont trois cent quatre étudiés 5.71 % de la série. 

Il est à noter que les niveaux superficiels concentrent l'es-

sentiel. Une reprise timide est amorcée aux passes 9 et 10, 

puis paradoxalement à la P. 14, niveau stérile. 

II.1.2. Classification des tessons de bord ----------------------------------

Les principes et abréviations sont ceux retenus à Cu-

ballel (Cf. Infra, 3e Partie). Neuf classes de récipients sont 

identifiées et ventilées à travers deux catégories (Tableau 

n° 42). La catégorie des récipients fermés - CA.R.F. - regroupe 

quatre classes totalisant cent trente quatre tessons, soit 

44.07 % de la série, et la catégorie des récipients ouverts 

- CA.R.O. - cent soixante-dix (55.92 %) répartis à travers 
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cinq classes. Seule la CA.R.O. cl. 1 occupe de manière régu-

lière tous les niveaux du sondage. 

D'une manière générale, la répartition des classes in-

dique une présence régressive - P. 0 à P. 2 - interrompue à la 

P. 3 puis on observe une reprise de la régression - P. 4 à 

P. 8 - stoppée à nouveau à la P. 9, P. 12, P. 13 et surtout à 

la P. 14, position la plus basse qui concentre le même nombre 

que les P. 9 et 5. 

II. 1. 2. 1. CA.R.F. 

Classe 1 : récipients à col éversé. 

Elle est assez représentative avec soixante-seize 

éléments, soit 56.71 % de la CA.R.F. et 25 % de la série du 

site. Les éléments sont répartis régulièrement de la P. 0 à 

la P. 7, puis dans les P. 9, P. 13 et P. 14 du sondage. Quatre 

sous-classes sont retenues (Planche n° 66). 

Sous-classe 1 A 

Elle compte treize tessons 17.10 % de la classe. Leur 

particularité tient aux décors et à la nature arrondie des 

lèvres qui ont tendance à s'amincir. Les éléments proviennent 

de la P. 0 et de la P. 4. Ils portent un dégraissant de cha-

motte - neuf - ou de végétaux. Les couleurs extérieures appa-

raissent variées : brun rouge clair (N 29) : deux ; brun rouge 

(R 25), brun (P 30), rouge (N 47) un élément chacun ; indé-

terminé : huit. Les décors consistent en impressions cordées 

un ; en incisions obliques entre lesquelles sont des traits 



- 284 -

horizontaux : un ; en deux lignes de traits verticaux entre 

lesquelles passent des incisions ondulées s'entrecroisant par-

tiellement : un, et en engobage : deux. Les dimensions at-

teignent : M. 0 ext. 18 cm, M.E.B, : 9 mm et M.E.L. : 6 mm. 

Sous-classe 1 B 

L'individu - 1.31 % de la classe - dispose d'un col 

haut à lèvre arrondie. Reconnu à la P. O, il porte de la cha-

motte, une couleur extérieure rouge (P 20) et un décor fait 

d'une ligne de traits verticaux à la base du col puis d'im-

pressions cordées. L'ouverture est de 22 cm, l'épaisseur de 

la base et celle de la lèvre ont respectivement 8 et 7 mm. 

Sous-classe 1 C 

Soixante éléments - 78.94 % de la classe - forment la 

sous-classe. Le col est relativement haut mais l'absence de 

motifs décoratifs autres que l'engobage les isole. Leur pré-

sence est-·signalée de la P. 0 à la P. 6, puis dans les P. 9, 

P. 13 et P. 14. Les dégraissants usités sont trois : chamotte 

vingt, sable : quatre, et végétal : trente-six. De même, les 

couleurs sont rouge (R 20, R 19) : quatre ; rouge faible (R 13, 

p 25) douze ; brun rouge clair (N 27, N 29, N 30) : six.· 

Les cas indéterminés sont trente-huit. La M. 0 ext. est de 

14 cm, la M.E.B. de 10 mm et la M.E.L. de 6 mm. 

Sous-classe 1 D -------------
Les deux éléments - 2.63 % de la classe - constitutifs 

de la sous-classe disposent d'un col haut à lèvre arrondie, 
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mais la présence d'une arête externe anguleuse les particula-

rise morphologiquement. Présents à la P. 1 et P. 7, ils portent 

des végétaux et une couleur rouge (R 20) et indéterminée : un 

sujet. la M. 9J ext. est de 13 cm, la M.E.B. de 11 nrn, la M.E.L. de 6 nrn. 

Classe 2 : récipients à col droit ou légèrement concave. 

Elle regroupe quarante-neuf éléments : 36.56 % de la 

CA.R.F. et 16.11 % de la série. Ils sont répartis dans tous 

les niveaux du sondage, excepté les P. 5, P. 8 et P. 13. La 

nature du col et des lèvres, les décors conditionnent six va-

riétés (Planche n° 67). 

Sous-classe 2 A 

Deux éléments sont concernés, soit 4.08 % de la classe. 

Ils disposent d'un col haut et droit ; la lèvre est aplatie, 

avec un renflement extérieur. Présents à la P. O et à la P. 3, 

ils portent tantôt de la chamotte, tantôt des végétaux. Les 

couleurs sont brun (P 30) et indéterminées. L'engobe constitue 

l'unique mode décoratif. La M. 9J ext. est de 17 cm, la M.E.B. 

de 8 mm et la M.E.L. de 7 mm. 

Sous-classe 2 B 

Elle est formée par neuf individus - 18.36 % de la 

classe - répartis régulièrement dans les niveaux superficiels 

du sondage : P. 0 à P. 3. Ils présentent un col haut et droit 

mais à lèvre arrondie. La chamotte est usitée chez sept sujets 

et des végétaux chez deux. La couleur extérieure est tantôt 

brun rouge (R 29, P 50) : quatre, tantôt rouge (P 37) : un. 
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Les cas indéterminés s'élèvent à quatre. Seul l'engobage est 

utilisé comme mode décoratif. La M. 0 ext. est de 15 cm, la 

M.E.B. de 10 mm et la M.E.L. de 6 mm. 

Sous-classe 2 C 

Seize éléments sont identifiés, soit 32.65 %. Le col 

légèrement concave porte une lèvre tantôt arrondie et épais-

sie, tantôt arrondie. Les tessons sont présents de la P. 3 à 

la P. 4, de la P. 6 à la P. 7, de la P. 9 à la P. 11 et enfin 

à la P. 14. La chamotte concerne un individu et le végétal 

quinze. La couleur extérieure est brun rouge clair (N 27, 

N 30) six, et brun rouge (P 29) : un. Neuf éléments portent 

une couleur indéterminée. Le décor est l'engobe, qui concerne 

au moins sept tessons. La M. 0 ext. est de 14 cm, la M.E.B. de 

9 mm, la M.E.L. de 7 mm. 

Sous-classe 2 D 

L'exemplaire identifié dispose d'un col droit à lèvre 

aplatie. Il provient de la P. 2 et porte la chamotte, une cou-

leur brun rouge clair (N 49) et des impressions cordées engo-

bées à l'intérieur comme à l'extérieur. Ses dimensions at-

teignent à l'ouverture du diamètre extérieur 20 cm, à l'épais-

seur de la base 9 mm et à celle de la lèvre 7 mm. 

Sous-classe 2 E 

Elle regroupe huit éléments - 16.32 % de la classe -

récupérés aux niveaux superficiels P. O et P. 1. L'engobage 

comme unique mode décoratif l'isole de la précédente sous-classe. 



- 287 -

La chamotte est usitée dans six éléments et le végétal dans 

deux autres. La couleur extérieure est noire et rouge faible 

(N 11) chez trois éléments, indéterminée chez quatre sujets. 

La M. 0 ext. est de 18 cm, la M.E.B. de 9 mm, la M.E.L. de 7 mm. 

Sous-classe 2 F 

Ce sont des cols droits à lèvre arrondie. Les treize 

éléments constitutifs de la sous-classe - 26.53 % de la 

classe - sont répartis irrégulièrement dans le sondage : P. 6, 

P. 9, P. 11 et P. 12. Le dégraissant est fait de végétaux et 

la couleur est brun rouge clair (N 27, P 27, N 29) : onze élé-

ments. Deux des tessons n'ont pu être déterminés. Le décor con-

siste en une ligne horizontale ceinturant apparemment l'ouver-

ture. La M. 0 ext. est de 20 cm, la M.E.B, de 8 mm et la 

M.E.L. de 5 mm. 

Classe 3 : bords droits. 

Elle est représentée par huit individus sans originali-

té : 7.97 % de la CA.R.F. et 2.63 % de la série. Ils sont dis-

tribués irrégulièrement dans le sondage : P. 1, P. 3, P. 6, 

P. 8, P. 9 et P. 13. L'exécution des lèvres isole deux sous-

classes (Planche n° 67). 

Sous-classe 3 A --------------
Elle compte six tessons - 75 % de la classe - répartis 

aux P. 1, P. 3, P. 6, P. 8 et P. 9. La lèvre est arrondie. Le 

dégraissant est partagé entre la chamotte et le végétal, pré-

sents chacun sur trois éléments. Les couleurs de ceux-ci sont 
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variées : rouge faible (P 25) deux ; brun (P 30), gris rose 

(N 51), brun rouge clair (N 29) : un élément chacun. Un tesson 

est indéterminé. L'engobe concerne cinq individus au moins. 

La M. 0 ext. est de 20 cm, la M.E.B. de 9 mm, la M.E.L. de 4 mm. 

Sous-classe 3 B 

Deux éléments à la lèvre aplatie sont reconnus : 0.25 % 

de la classe. Le végétal les a dégraissés. Les couleurs n'ont 

pu être déterminées. Les individus proviennent de la P. 9 et 

P. 13. La M. 0 ext. est de 20 cm, la M.E.B. de 10 nm, la M.E.L. de 10 nm. 

Classe 4 

Il s'agit d'un tesson cannelé - 0.74 % de la série -

présent à la P. O. Il porte la chamotte et une couleur exté-

rieure brun foncé (S 30). Le diamètre extérieur à l'ouverture 

atteint 16 cm, l'épaisseur de la base et celle de la lèvre 

ont la même valeur : 5 mm (Planche n° 67). 

II. l. 2. 2. CA.R.O. ------

Classe 1 

Elle compte cent trente-sept individus, soit BO.SB % 

de la CA.R.O. et 45.06 % de la série. C'est la classe la plus 

représentative du site et présente dans tous les niveaux du 

sondage, de la P. O à la P. 14. Les sujets disposent d'un ren-

flement intérieur mettant en exergue une lèvre ayant tendance 

à s'amincir. Les motifs décoratifs isolent deux sous-classes 

(Planches n° 6B et n° 69). 
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Sous-classe 1 A 

Elle est représentée par soixante-seize individus 

- 55.47 % de la classe - répartis régulièrement de la P. 0 à 

la P. 14. Les dégraissants sont de la chamotte : quinze ; sa-

bleux : quatre, et des végétaux cinquante-sept. Les couleurs 

sont variées : brun (P 30) : sept ; rouge faible (P 25, S 20, 

p 13) quinze ; brun rouge clair (N 30, N 27, N 29, N 49, 

p 2 7) vingt-quatre ; brun rouge (P 29, P 27, R 33) : treize 

rouge (R 20) : huit ; rouge pâle (N 25) : deux noir : deux ; 

brun foncé (S 30) trois ; gris rose (L 30) un ; indétermi-

né un. Les motifs décoratifs qui particularisent la sous-

classe consistent en impressions cordées jointives trente 

en impressions cordées : dix ; en chevrons : un ; en une inci-

sion horizontale : dix-neuf ; en une double incision horizon-

tale huit ; en multiples incisions horizontales : trois ; en 

traits discontinus horizontaux : un ; en une incision horizon-

tale puis deux trous de. suspension : ·un (PL· 72, 3) ; en irrpressions =r-

dées jointives puis des traits verticaux et enfin des impres-

sions cordées : un ; en multiples incisions horizontales puis 

des impressions cordées : un ; en incisions de traits verti-

eaux : un. La M. 0 ext. est de 14 cm, la M.E.B. de 8 mm, la 

M.E.L. de 4 mm. 

Sous-classe 1 B -------------
Elle compte soixante et un élément 44.52 % de la 

classe - identifiés de la P. 0 à la P. 10 et enfin à la P. 14. 

Leur particularité tient au décor fait d'engobage qui concerne 

au moins vingt-deux tessons. Le dégraissant est soit la charrotte 
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trente et un, soit le sable : deux, soit les végétaux : vingt-

huit. Les couleurs extérieures sont rouge (N 47, R 20) sept 

rouge pâle (N 25) : trois ; rouge faible (P 25, R 13) : deux 

noir : un ; brun rouge clair (N 30, N 35, N 27, N 49) 

six ; gris rose (N 51, L 30) ' trois, et indéterminées 

trente-neuf. La M. 0 ext. est de 14 cm, la M.E.B. de 9 mm, la 

M. E • L • de 4 mm. 

Classe 2 

Vingt-neuf éléments sont concernés, soit 17.05 % de la 

CA.R.O. et 9.53 % de la série. Ils sont caractérisés par l'ab-

sence d'un renflement intérieur observable chez les tessons de 

la précédente classe. Les motifs décoratifs permettent de dis-

criminer deux variétés (Planche n° 70). 

Sous-classe 2 A 

Une douzaine de pièces sont retenues : 41.37 % de la 

classe. Elles sont présentes dans le sondage de la P. 1 à la 

P. 3, puis de la P. 5 à la P. 7, de la P. 10 à la P. 11, et 

enfin à la P. 14. Les dégraissants de chamotte (deux) , sableux 

(un) et de végétaux (neuf) sont usités. Les couleurs des vases 

sont ' rouge (R 20) : un ; rouge faible (P 25, R 13) : deux 

brun rouge (P 27) deux ; brun rouge clair (N 49, N 29) 

trois ; gris rose (N 51) un ; indéterminées trois. Le sys-

tème décoratif est fait d'impressions cordées jointives : deux 

d'impressions cordées jointives en chevrons : un ; d'impressions 

cordées : trois ; d'impressions cordées jointives en chevrons 

puis d'impressions cordées, d'une incision horizontale ' trois 
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de multiples incisions horizontales : deux. La M. 0 ext. at-

teint 15 cm, la M.E.B. 8 mm, la M.E.L. 7 mm. 

Sous-classe 2 B 

Les dix-sept individus - 58.62 % de la classe - sont 

distribués de la P. 0 à la P. 4, puis aux P. 7, P. 9, P. 10 

et P. 14. L'engobage représente l'unique mode décoratif et 

concerne au moins sept éléments. Le dégraissant est chamotté 

(un) , sableux (sept) et de végétaux (neuf) • Les couleurs sont 

brun rouge clair (N 30) : deux ; brun rouge (R 27) : deux 

brun (P 30) : un ; rouge faible (R 13) : un ; gris clair 

(L 31) : un, et indéteminées : dix. La M. 0 ext. est de 15 cm, 

la M.E.B. de 9 mm et la M.E.L. de 5 mm. 

Classe 3 

Deux individus - 1.49 % de la CA.R.0. et 0.65 % de la 

série du site - sont identifiés. Ils disposent d'un renflement 

intérieur.-à lèvre aplatie. Localisés à la P. 4 et à la P. 14, 

les sujets portent un dégraissant sableux et de végétaux, une 

couleur extérieure brun rouge clair (N 30, N 50) et une inci-

sion horizontale chez l'un d'entre eux et, chez l'autre, de 

multiples incisions horizontales. La M. 0 ext. est de 15 cm, 

la M.E.B. de 12 mm et la M.E.L. de 5 mm (Planche n° 71). 

Classe 4 

Elle est formée par un exemplaire - 0 .58 % de la CA.R.O. -

récupéré à la P. 3. Un renflement intérieur et extérieur sou-

ligne une lèvre aplatie et amincie. Le sujet porte un dégraissant 
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de végétal, une couleur brun rouge clair (N 27) et un motif 

de quadrillage losangé. L'ouverture du diamètre extérieur at-

teint 16 cm, l'épaisseur de la base et celle de la lèvre 

sont respectivement de 12 et 4 mm (Planche n° 71). 

Classe 5 

Elle est également représentée par un individu à ren-

flement extérieur et à lèvre aplatie. Elle provient de la P. 3. 

Sa couleur extérieure est brune (P 30). Le dégraissant de végé-

taux et l'engobe sont usités. L'ouverture du diamètre extérieur 

est de 22 cm, l'épaisseur de la base de 6 mm et celle de la 

lèvre de 10 mm (Planche n° 71). 

Les types usités - Tableau n° 43 - se répartissent ainsi 

- chamotte : cent cinq tessons (34.53 %) 

- sable : treize tessons (4.27 %) 

- végétal : cent quatre-vingt-six tessons (61.18 %) • 

Nous constaterons la forte représentativité de ce der-

nier type, phénomène qui se traduit par une présence régulière 

dans tous les niveaux du sondage. 

(1) Les particules blanchâtres présentes dans la quasi-totalité des tessons 
ne constituent pas le dégraissant, mais seraient plutôt un dép5t acci -
dentel, probablement de gypse, nous confie M. Pi=n. 
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Couleurs extérieures 

Une dizaine de couleurs extérieures recouvrent la sur-

face des trois cent quatre TE.BOR. (Tableau n° 43) 

Rouge (S 20, R 20, P 20, N 47, P 37, R 19) : vingt-trois 

(7.56 %) ; rouge faible (p 13, P 25, Nll, R 13): trente-huit 

(12. 50 %) rouge pâle (N 25) : cinq (1.64 %) ; brun p 30) 

douze (3.94 %) ; brun foncé (S 30) quatre ( 1. 31 % ) brun 

rouge (P 29, P 50, P 27, R 25, R 27, R 29, R 33): vingt-trois 

(7.56 %) ; brun rouge clair (N 27, N 29, N 30, N 35, N 49, 

N 50) : soixante-cinq (21. 38 %) noir quatre ( 1. 3 1 % ) 

gris clair (L 31) : un (0.32 %) gris rose (N 51, L 30) 

six (1.97 %) • 

Le constat qui se dégage est que la couleur la plus re-

présentative - brun rouge clair - occupe de façon régulière 

tous les niveaux du sondage. Il en est de même des éléments 

indéterminés (40.46 %) . En outre, la diversification des cou-

leurs intéresse surtout les niveaux supérieurs et inférieurs 

du sondage. 

Elles atteignent : M. 0 ext. : 15 cm, M.E.B. : 9 mm, 

M.E.L. : 5 mm. Trois classes d'épaisseurs sont identifiées 

dans la M.E.L. : 4, 5, 6 mm. Les niveaux supérieurs et infé-

rieurs sont dominés régulièrement par la même valeur - 5 mm -

tandis que les parties médianes sont le siège des grandes et 

faibles données. La M.E.B. montre quatre classes d'épaisseur 

- 7, 8, 9, 10 mm - avec une moyenne générale de 9 mm. Les 

passes superficielles et profondes sont dominées par les 
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tessons épais de 9 mm et la partie médiane apparaît hétérogène 

comme précédemment. La M. ~ ext. est comprise entre 13 et 

18 cm, avec une relative régularité de l'épaisseur dans les 

niveaux intermédiaires (Tableau n° 43). 

Décors : Tableau synoptique n° 44. ------
Les impressions sont représentées sur quarante-huit 

tessons, soit 15.78 % de la série. Elles comprennent : 

- les impressions cordées (n° 14) (Tableau synoptique) 

quinze éléments (31.25 % des impressions). Elles sont présentes 

aux P . 0 , P . 2 , P • 5 , P . 6 et P • 14 ; 

- les impressions cordées jointives (1) (n° 21) : trente 

et un élément (64.58 % des impressions) : P. O à P. 4, P. 7, 

P. 13, P. 14 (Planche n° 72, 2). 

- les impressions cordées jointives en chevrons (n° 22): 

un tesson (2 .08 %) : P. 14 ; 

- les impressions cordées jointives en chevrons puis 

des impressions cordées (n° 26) un cas p. 1. 

Les motifs incisés concernent cinquante-six tessons, 

soit 18.42 % de la série des TE.BOR. Ils se répartissent en 

- chevrons (n ° 6) : un exerrplaire (1. 78 % des incisions) : P .0 

- cannelures (n° 17) : un élément : P. 0 ; 

- traits discontinus horizontaux (n° 11) un cas P.0 

( 1) La dénomination retenue se justifie par l'absence de plages libres entre 
les ITOtifs ; le contraire aurait donné des irrpressions cordées sirrples. 
Les irrpressions cordées jointives présentent des similitudes réelles 
avec le ITOtif décrit par W .M. Hurley - 1979 , appelé cord-wrapped cords •. 
L •instrument serait un peigne fileté souple (Planche n ° 72, 1) . 
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- traits verticaux (n° 5) un p. 9 

- quadrillages losangés (n° 3) un P. 3 ; 

- une ligne horizontale (n° 7) trente-cinq éléments 

(62.50 % des incisions). Elle est présente dans tous les ni

veaux du sondage, excepté les P. 2, 3 et 10 

- double ligne horizontale (n° 19) neuf tessons 

(16.07 %) : P. 5, P. 6, P. 8, P. 11, P. 12, P. 13 ; 

multiples lignes horizontales (n° 9) : cinq tessons 

(8.92 %) : P. 4, P. 6, P. 10, P. 11 ; 

- deux lignes de traits verticaux entre lesquelles 

sont des incisions ondulées s'entrecroisant partiellement 

(n° 18) : un élément : P. 4 

- traits obliques entre lesquels passent des traits 

discontinus horizontaux (n° 12) : un tesson : P. O. 

L'association incisions/impressions - il ne s'agit pas 

de décor mixte - concerne trois éléments : ligne de traits 

verticaux puis impressions cordées (n ° 15) : P. 0 ; multiples 

incisions horizontales puis impressions cordées (n° 16) : P.8 

impressions cordées jointives puis incisions de traits verti

caux, enfin impressions cordées (n ° 2 3) : P. 4. 

Un seul élément porte une ligne horizontale puis deux 

trous de suspension (n° 27) : P. 2. 

L'engobage comme système décoratif recouvre la surface 

de quatre-vingt-seize tessons, soit 31.57 %. Les motifs indé

terminés concernent quatre-vingt-dix-neuf éléments : 32.56 %. 
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Technologie des TE.PAN. décorés d'impressions 
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Les tessons de panse sont 4.919. 

1) Les impressions 

Elles sont présentes sur mille cent soixante-seize 

tessons, soit 23.90 % des TE.PAN. 

!~EE!::2~!~!22-~r_9~~J.?i!2?-_~2 : n° 21 - Tableau synoptique n° 44. 

Les éléments sont au nombre de mille cent six, soit 

94.04 % des impressions et 22.48 % des TE.PAN. (Tableau n° 45). 

Ils sont présents dans tous les niveaux du sondage, excepté la 

P. 12. Les dégraissants usités sont dominés par les végétaux : 

61.03 %. Les couleurs extérieures des sujets sont généralement 

brun rouge, suivi du brun. La répartition est, dans tous les 

cas, irrégulière. Soixante-douze éléments - 6.50 % - ne sont 

pas déterminables. La M.E.P. des tessons du sondage atteint 

8 mm. Deux principales classes d'épaisseur sont identifiées, 

les grandes valeurs étant localisées aux passes profondes. 

!~EE!::22!~!22-~~E~~~2 ! n° 14. 

Soixante-neuf éléments sont concernés : 5.86 % des im

pressions et 1.40 % des TE.PAN. (Tableau n° 46). Ils sont lo

calisés régulièrement dans les niveaux superficiels (P. 0 à 

P. 6) et irrégulièrement dans les niveaux profonds (P. 9, P. 12 

et P. 14). La chamotte constitue le dégraissant le plus enployé 

60.86 %. La couleur extérieure est essentiellement brun rouge, 
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sa répartition ne dépassant pas les passes superficielles : 

P. 0 à P. 3. La M.E.P. du sondage est de 8 mm conune dans le 

cas précédent. Quatre classes d'épaisseur sont reconnues : 

6, 7, 8, 9 mm. Les plus grandes valeurs se trouvent dans les 

passes profondes et les plus petites dans les passes intermé

diaires. Dans les niveaux supérieurs coexistent les deux. 

!~EE~~~!2~~L!~EE~~~!2~~ : n° 20 

Il s'agit d'un exemplaire portant des impressions cor-

dées puis des impressions cordées jointives (Tableau n° 47). 

Identifié à la P. 2, le sujet est chamotté, brun et est épais 

de 8 mm. 

2) Les incisions 

Elles regroupent vingt-neuf motifs différents, soit 

0.58 % des TE .PAN. Les données technologiques sont consignées 

dans le Tableau no 4 8. La répartition dans le sondage indique 

la P. 1 à la P. 6 et la P. 8 à la P. 13. Les végétaux consti-

tuent le dégraissant essentiel : 79.31 % ' la couleur extérieure 

brun rouge clair est la plus répandue. La M.E.P. est de 8 mm, 

avec quatre classes d'épaisseur : 7, 8, 9, 10 mm. Les passes 

intermédiaires sont le siège des grandes valeurs ; les passes 

profondes accusent une régularité avec 8 mm. Le maximum est de 

10 mm dans les niveaux intermédiaires qui regroupent les 

grandes données. On trouve : 

- quadrillages losangés (n ° 3) (Tableau synoptique} 

P. 2 et P. 6 : trois éléments ; 
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- incisions ondulées ( n ° 4) : un : P. 4 ; 

- incisions sub-circulaires (n ° 2) : un . P. 8 

- traits verticaux (n° 5) un : P. 4 ; 

- incisions horizontales (n°s 9 et 19) 

P. 1 à P. 6, P. 9, P. 11 et P. 12 ; 

dix-neuf 

- incisions complexes (n° 10) : P. 4, P. 5 et P. 10 ; 

- incisions parallèles horizontales et à égale distance 

les unes des autres, puis deux incisions obliques (n ° 8) : un : 

P. 13. Ce motif peut être considéré comme mixte. 

3) Les incisions/impressions 

Le décor associe deux motifs (Tableau n° 49) faits 

d'incisions horizontales puis d'impressions cordées jointives 

(n° 24) deux tessons : P. 1 et P. 6 ; d'impressions cordées 

jointives puis d'incisions de lignes obliques (n° 25) : deux 

tessons P. 4 et P. 14. La M.E.P. est de 8 mm avec trois 

classes d'épaisseur distribuées irrégulièrement. Les passes 

supérieures sont le siège des grandes valeurs. 

4) Motifs en cercles n° 13. 

Ils sont portés par un élément récupéré à la P. 11 (Tableau 

n° 50). Le dégraissant consiste en végétaux et la =uleur extérieure est 

brun rouge. L'épaisseur de la panse atteint 7 mm. 

5) Bouton n° 1. 

Les tessons porteurs de bouton sont deux dans la série 

(Tableau n° 51). Reconnus aux P. 0 et P. 7, ils portent un 
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dégraissant de chamotte et, dans un cas, une couleur brun 

rouge. La'M.E.P. est de 9 mm avec, à la P. O : 9 mm, et la 

même valeur à la P. 7. 

6) Engobage 

Les tessons uniquement engobés sont deux cent soixante

dix-sept, soit 5.63 % des TE.PAN. (Tableau n° 52). Ils sont 

présents dans tous les niveaux du sondage et offrent essen

tiellement un dégraissant de végétaux : 79.42 %. La couleur 

est à dominante rouge. La M.E.P. est de 8 mm. Deux classes 

d'épaisseur - 7 et 8 mm - sont reconnues. Les niveaux profonds 

accusent les faibles valeurs, interrompues à la P. 11 par un 

tesson épais de 6 mm. Par contre, dans les passes superficielles 

coexistent irrégulièrement les données métriques. 

7) Indéterminés 

Les tessons de panse aux motifs indéterminés repré-

sentent l'essentiel trois mille quatre cent trente, soit 

69.72 % (Tableau n° 53). Comme dans le cas précédent, ils sont 

identifiés dans toutes les passes du sondage. Le dégraissant 

est végétal. La M.E. P. atteint 7 mm. Trois classes d'épaisseur - 6, 7, 8 nm -

occupent le sondage. Les tessons sont généralement épais de 7 nm à 1' excep

tion des P. 1 et P. 13 qui atteignent respectivement 8 et 6 rrm. 

Les remarques suivantes sont retenues de l'étude des 

tessons de panse : 



- 312 -

- prédominance du dégraissant végétal ; 

- les couleurs extérieures des tessons sont surtout 

brun rouge (tessons imprimés), brun rouge clair (tessons in

cisés) et rouge faible (tessons engobés) 

- la M.E.P. de l'ensemble des tessons du sondage atteint 

7 mm, valeur de celle des tessons aux motifs indéterminés et 

des motifs en cercles. Les diverses impressions, incisions et 

les éléments engobés présentent la même donnée 

éléments porteurs de boutons offrent 9 mm. 

II.2. Autres éléments 

8 mm. Les 

une petite perle de couleur blanchâtre a été 

mise au jour à faible profondeur (9 cm) . Elle est identique à 

un grand nombre d'autres, ramassées en surface, en terre cuite. 

II.2.2. ~E~Y~~E : un demi-broyeur savonnette, en conglomérat 

latéritique, a été trouvé à 66 cm de profondeur (Planche n° 

72, 5). Des broyeurs semblables ont été récupérés en surface. 

II.3. Ostéologie humaine 

Un squelette humain (1), reposant à 150-155 cm de pro

fondeur, a été mis au jour, sensiblement au centre du sondage 

légèrement décalé vers le sud. L'axe du tronc est orienté cra

nialement vers le sud-est. Le crâne (Pl.72,4: Norma facialis) 

( 1) L'étude anthropologique est due à G. Thilrnans. 
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TABLEAU N° 54 Identification des ossements animaux suivant 

la profondeur et le poids. 

Niveau Poids Anatomie Taxonomie 
cm g 

0-10 30 

10-20 60 Dents Bovidae 

20-30 140 Dents Bovidae 

30-40 20 Extrémité distale Antilopinae 
de tibia gauche 

40-50 -

50-60 -
60-70 100 

70-80 100 

R0-90 20 

90-100 -

100-110 70 

110-120 30 

120-130 60 

130-140 80 Dents Bovidae 

140-150 6 20 Deux fragments de Bos Taurus cheville osseuse 

TOTAUX 1. 330 



- 314 -

repose sur le côté gauche, face tournée vers l'ouest-sud-ouest. 

Les os des membres supérieurs sont allongés le long du tronc. 

Ceux des membres inférieurs sont dans le prolongement du tronc. 

L'articulation de l'épaule - côté droit - et l'articulation 

coxo-fémorale - côté droit - sont en rotation interne, proba-

blement par action de la pesanteur. 

Le squelette appartenait probablement à un sujet fémi-

nin, comme semble l'indiquer le grand évasement de l'échan-

crure sciatique. Les caractères crâniens confirment cette at-

tribution (faible relief sus-orbitaire, faible volume de l'apo-

physe, masto empreintes musculaires peu marquées du plan nu-

qual), de même que le faible relief musculaire et la gracilité 

des os longs. 

Le crâne a subi, sous le poids des terres, un considé-

rable écrasement latéral, empêchant la prise de mensurations. 

La branche montante de la mandibule, non déformée, est haute 

de 57.7 mm et large de 44 mm, soit un indice de 76.2, valeur 

extrêmement élevée, qui constitue un bon indice d'appartenance 

négritique. 

La longueur maximale de l'humérus est de 344 mm, ce qui 

correspond - Table de Manouvrier, sexe féminin - à une taille 

de 1 m 71. 

II.4. Archéozoologie 

II.4.1. Restes osseux de mammifères ---------------------------

Les principales données sont contenues dans le Tableau 

n° 54. Nous constaterons que le poids total des ossements 
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animaux recuillis est très modeste 1.330 grammes. Sa répar-

tition dans le sondage varie de 20 à 80 grammes, avec notam

ment des pics aux niveaux 140-150 cm (620 g), 20-30 cm (140 g), 

60-70 cm et 70-80 cm (100 g chacun). Aucun vestige n'a été ré

cupéré aux niveaux 40-50 cm, 50-60 cm et 90-100 cm. 

Comme à Cuballel, l'état défectueux des documents ostéo

logiques empêche une identification totale (1). 

La détermination taxonomique montre la présence de bo

vidés dans les niveaux inférieurs et supérieurs et celle d'a

nimaux sauvages représentés par les antilopes, lesquelles es

pèces se retrouvent à Cuballel. 

Les petits ruminants et autres, probablement connus du 

site, n'ont pas été identifiés. 

Ils occupent les niveaux superficiels (0-40 cm) et pro

fonds (130-150 cm). Des carapaces et une vingtaine de vertèbres 

de poissons, avec une majorité de silures, sont recueillies. 

(1) J. Denis Vigne. 
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QUATRIEME P A R T I E 

RECHERCHE ETHNO-ARCHEOLOGIQUE SUR LA CERAMIQUE 

I. PROBLEMES ET PROBLEMATIQUE DE LA RECHERCHE 

Nous examinerons tour à tour la documentation dispo-

nible sur la céramique, les obstacles rencontrés au cours de 

nos investigations et la problématique générale de la recherche 

gui s'inscrit, en toute logique, dans une perspective ethno-

archéologique. 

- La documentation 

Très peu d'informations existent dans la littérature 

concernant le corpus ; le répertoire de la documentation fait 

état de six titres. Citons les travaux de l'I.C.A. (Institut 

Culturel Africain), de O. Linares de Sapir : 1969, la Thèse 

de G.M. Niang : 1986, de L.V. Thomas : 1961, et quelques in-

formations contenues dans Mémoires n° 64 : 1986, A. Gallay. 

Depuis peu est disponible un rapport de mission de collecte 

de poteries dans la Préfecture de Kedugu : H. Bocoum (1) : 1989. 

Ainsi, la présente étude sera une construction, à une 

exception près, indépendante des données ci-dessus, liées à 

des problématiques peu clairement définies et pratiquement 

toutes identiques. En effet, l'impression gui se dégage à la 

(1) H. Bocoum, 1989 : Rapport de Mission de collecte de ]Xlteries dans la 
préfecture de Kédougou, région de Tanbacounda, 15-24 mai, Ronéo, 7 p. 
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lecture est que les ateliers céramiques confectionnent le même 

t)'Fe de produits suivant les rrêrœs procédés depuis des millénaires : l'argile 

est loin d'être différenciée non-utilisation du tour et du four. Les auteurs 

oublient que la méconnaissance des instrurrents en question n'est nullement 

synonyrre de régression ou de vide technologique, ITl3.i.s elle correspond à des 

choix. En outre, le fait de ne considérer que les dits équipements 

présente le désavantage de ne pas discrminer les productions céramiques. 

Dans le cadre de nos propres recherches, nous avons reconnu 

des éléments technologiques, culturels ... très discrets, iso-

lant des productions appartenant pourtant à une même aire géo-

graphique. 

- Problèmes liés à la quête de l'information 

Les problèmes sont liés à la quête de l'information, 

notamment l'acquisition du sédiment argileux auprès des arti-

sans du secteur de Kedugu principalement, milieu peu ouvert, 

pays au relief très accidenté. Les déplacements entre les différents 

ateliers posent problème également. La barrière linguistique (1) 

tout comme les rigueurs climatiques (2) n'ont pas été des obs-

tacles déterminants. 

Notre mission n'a pas été bénéfique en tous points. La 

pression monétaire à laquelle nous avons eu recours à un cer-

tain moment n'a pas toujours payé. A Indaar, village Bedik, 

(1) Les rrerrbres de plusieurs familles Bedik séjournent régulièrerrent dans 
le bassin arachidier en tant qu 'ouvriers agricoles. Les femœs font le 
ménage, à Dakar principalement. 

(2) La terrpérature atteignait 45° à l'orrbre, alors qu'aux ateliers Hal 
Pl:laar, 1 'intervention a eu lieu en période de froid : 18 ° à Podor en 
janvier. 
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nos informateurs "ne pouvaient prendre la responsabilité de 

nous permettre d'effectuer des prélèvements d'argile ; le gi-

sement est une propriété du sorcier". A Egaac, par contre, en 

milieu 'Basari, une petite quantité partiellement humidifiée 

- "le sédiment brut ne se donne pas" - nous a été remise après de 

nombreuses supplications de l'aînée de la potière à sa mère. 

A cela s'ajoutent les moyens de transport, qui sont 

rarissimes. Les charrettes de boeufs, d'ânes ou de chevaux 

telles qu'elles existent partout ailleurs au Sénégal, sont 

inconnues des populations. Les véhicules sont entre les mains 

de quelques services administratifs et les transports en corn-

mun ne se déplacent - sauf location - qu'à l'occasion des 

marchés hebdomadaires. Certains relient très irrégulièrement 

Tambacounda, siège de la région, à la République de Guinée 

via Kedugu. 

- Problématique 

L'étude ethno-archéologique (1) présente un intérêt 

certain d'autant qu'il doit s'agir de fixer les données tech-

nologiques, économiques et sociologiques sur la production cé-

ramique actuelle (2), de préciser et renouveler les connais-

sances acquises en introduisant de nouvelles problématiques 

qui seraient mobilisées dans la compréhension du discours 

(1) Nous la conprenons au sens où 1' errploie F. Andouze - 1980 : 22 -
c'est-à-dire "enquête sur le te=ain dans le but de répondre à des 
problèmes archéologiques". 

(2) Les interrogations de J. Devisse - 1981 : 179-203 - sur la céramique 
africaine n:Jus guident dans l'étude de l'artisanat céramique d'aujour
d'hui au Sénégal. 
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archéologique. Les recherches à entreprendre doivent irnpérati-

vernent, pour permettre une exploitation fiable, tenir compte 

des contextes (1) dans lesquels elles s'effectuent. Pour corn-

prendre la céramique archéologique de la vallée du fleuve Sé-

négal, l'idéal serait d'enquêter dans les ateliers céramiques 

de la dite zone. En effet, les préoccupations qui doivent gui-

der l'ethno-archéologue consistent dans la reconstitution des 

différentes étapes de la chaîne opératoire , depuis l'ex-

traction de l'argile brute jusqu'aux produits finis (Cf. fiche 

d'étude ethno-archéologique - Annexe IV. 

L'intérêt est porté aux gisements d'argile, aux diffé-

rents types, aux profondeurs d'extraction, aux techniques de 

montage, aux décors et outils, aux techniques de cuisson, aux 

fonctions des produits, à leurs mécanismes de diffusion et 

leur place dans le tissu économique local, régional ... De 

même, les auteurs de cette technologie retiendront l'atten-

tion. 

( 1) Le reproche que nous fonnulons à 1 'encxmtre de G .M. Niang (Thèse, 19 86, 
Paris I) est d'ordre tactique. Le prétexte inventé - distribution 
ethnique - lui a permis d'intervenir au Sénégal et de "retrouver" dans 
la céramique actuelle, les survivances d'une production néolithique 
d'un site mauritanien. Le seul domaine de la céramique rend corrpte 
difficilerœnt de signes ethniques dans une aire de contact aussi éten
due que la vallée du fleuve Sénéoal. 
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Param~tres 

r0tenus 

Maak 

nxlage des /\ 
nte!l.iers 

Pr. et ran B. Saajo 

Sel'œ F6m. 

l'<je (années) 70 

Lieu de naissance Aluti 

Ltmgue Soose 

Religion Mu.sulrrane 

Sujet cust~ Noo 

sujet non casté ().Ji 

Profession du (de ail ti vateur 
la) conjoint(e) 

Date d'initia- 1942 
t-.ion au rrétier 

Transm1ssion Sa ml!re 
hêrêdi t.aire et Anaak 
lieu 

Apprentissage 
auprès d'un -
rraître et lieu 

Iœa li b! d 'inplan llilaak 
tation actuelle 1942 
et da.te d'instal-
lation (aMêe) 

Raisons du K3.riage 
dliplacerent 

Terrps consacré Î'CA..lte la 
au travail de la saison 
c~ramique (~el s1'che 

Taille de l'ate- 1' 
lier (rarbre de 
personnes) 

A.u tres ac ti vi tés Travaux 
chan<>l!tres 

Barafuti 

8 

S. Keyta -· 40 

Barafuti 

BOdik 

Africaine 

">n 

()Ji 

Forgeron 

1950 

Sa ml!re 
Barafuti 

-

Barafuti 
Depuis sa 
naissance 

-

Id. 

3 

Travaux 
chan{:lC!tres . 

Identification des sujets interrogés 

/\ T F, r. I F, R s 

Cuballel Egaac Indaar Juude Jaabe Taminiyaa Yoroyaa 

c E I ,T L y 

A. Sare S. Buhaan R. Kano.ra K. Joong F. Saxlliha .1. Ja.alc 

Fêm. Fl-m. F'l'm. -· F'l'm. Fêm. 

50 52 <2 45 <D 50 1 

Ayre La.., -tt Indaar Cuballel Lami.niyaa Yoroyaa 

Hal Pul.aar Ba.sari Bedil< Hal Pulaar Ja.axanke Hal Pulaa.r 

MusulJmne Africaine Africaine Musulrrene Musulmme Musulrrane 

Oui 1'k>n Non Oui Oui Oui 

Non C>Ji Oui - Noo -Tisserand Vannier Vannier Co:nbnnier Forqeroo Forgeron 

1974 19<5 1961 1955 194R 1955 

Sa ml!re Sa ~re Sa ni!re 
Sa ""'"' 

Sa~ 

- -N Indaar CUballel Laminiyaa Yoroyaa. 

Delle-soeur - - - - -

C'uhallel Egaac Indaar Juude ,TaabE Lami.niyaa Yoroyaa 
1971 1947 Depuis sa 1962 tepuis sa Depuis sa 

naissance 1 naissance naissance 

Mariage K3.riage - Mariage - -

Id. Id. Id. Id. Id. '!bute 

' l'année 

1 3 2 2 2 4 

Travaux Travaux Id. Id. I~. Id. -tres c:haJTClo!!:tres 
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II. CONSIDERATIONS GENERALES ATELIERS CERAMIQUES ET IDENTITE 

DES AR";rISANS 

Les ateliers céramiques visités sont au nombre de huit 

- Carte de localisation n° 41. Les dates d'intervention (1) 

s'échelonnent de la première quinzaine du mois de janvier à la 

seconde quinzaine du mois de mars 1990, période où les arti-

sans sont en activité. 

Les pratiques culturelles ou religieuses, les diffé-

rences linguistiques tout comme la géologie constituent les 

principaux éléments discriminatoires des ateliers. Le Tableau 

n° 56 récapitule les données concernant les potières et dans 

une moindre mesure leurs activités. 

Nous constaterons que les sujets interrogés - générale-

ment âgés - sont de sexe féminin ( 2) ; les hommes participent 

indirectement au travail de la céramique à certains stades de 

la chaîne opératoire que nous préciserons. 

Ces femmes parlent différentes langues - Soose, Bedik, 

Basari, Hal Pulaar, Jaaxanke - et pratiquent soit l'islamisme 

soit la religion africaine. Trois artisans au moins ignorent 

( 1) Ateliers de Cuballel et de Juude Jaabe : du 13 au 20 janvier 1990. 
Ateliers de Barafuti, Laminiyaa, Egaac, Indaar et Yoroyaa : du 4 
au 17 rrars 1990. Atelier d'Ai'!aak : les 19 et 20 IŒlrs 1990. 

(2) "Certaines activités IŒlnifestent une spécialisation sexuelle très nette 
llBis celle-ci varie selon les régions : aux environs d'Oussouye, c'est 
la ferrrre qui fait la poterie et à Séleky c'est encore la ferrrre qui 
tisse ; llBis dans le Fogny, c'est à l'homre que reviennent ces divers 
travaux. ( ... ) Certaines besognes affectées à un sexe petNent éventuel
lerœnt être a=œplies par les sujets du sexe opposé" (L.V. 'Ihonas, 
1969 :"Les Diola et les objets d'art",B.I.F.A.N., T. XXXI, Série B, 
p. 513) .Valentin Fernandes, 1951, in C. Descanps et Alii - 1974 : 75-76 -
info:are que les habitants des deux sexes de la région de Gebandor, ac
tuel Diofandor à l'errbouchure des Diorrbos, étaient tous potiers. 
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le problème des castes tel qu'il existe dans les sociétés 

islamisées. 

Deux potières exercent hors de leur village natal et, 

dans un seul cas, l'exercice du métier résulte d'un apprentis

sage auprès d'une maitresse. La potière de Cuballel puis celle 

d'Indaar furent récemment initiées à la confection de la céra-

mique. Toutes exercent durant la saison sèche à l'excep-

tion de l'atelier de Yoroyaa qui fonctionne à temps partiel 

sur les hauteurs durant l'hivernage. 

La taille des ateliers varie de deux à trois personnes, 

mais Anaak en comprend quatorze et Cuballel, une. 

Enfin, mentionnons qu'en plus de leur activité de 

tresseuses, la potière de Cuballel et toutes les autres s'a

donnent aux travaux champêtres. 
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CHAPITRE PREMIER MONOGRAPHIE DES ATELIERS TRADITIONNELS 

Pour la camodi té de 1' exposé, nous avons subdivisé les ateliers 
céramiques en' trois secteurs géographiques : 

le secteur nord : Cuballel et Juude Jaabe : Hal Pulaar du nord 
le secteur sud-ouest : AÏ'!aak ; 
le secteur sud-est : Barafuti (Bedik du nord), Egaac, Indaar (Be-
dik du sud), Laminiyaa, Yoroyaa (Hal Pulaar du sud). 

I. LES ATELIERS DU SECTEUR NORD 

I.l. L'atelier de Cuballel 

Le village Hal Pulaar de cuballel est administrativement 

rattaché à la Communauté rurale de Mburnba, Sous-préfecture de 

Kaas-Kaas, Préfecture de Podor. Nous y avons effectué nos 

fouilles archéologiques (Cf. Infra). La localité compte deux 

modestes ateliers de céramique. La potière interrogée, venue 

tardivement au métier, exerce également la profession de coif-

feuse. Elle travaille seule. 

I.1.1. Matière première et outils d'extraction 

L'extraction de l'argile, comme toutes les étapes de la 

chaîne opératoire, est suspendue le vendredi, mais la potière 

s'adonne ce jour-là à la coiffure des femmes. Si elle invoque 

un jour de repos, ceci devrait en toute logique entraîner l'ar-

rêt total de toutes ses activités ... il faudrait, sans doute, 

différencier poterie et coiffure. 

Le lieu d'extraction de l'argile kumpoydo - se situe à environ 

500 mètres à l'ouest du village, en bordure de la route rrenant vers Abdallaa. 

C'est une dépression à argile craquelée - mare desséchée -

longue d'une soixantaine de mètres et large de vingt mètres. 

L'argile à poterie - bakke llEélbo bi - est extraite en saison sèche 

à une profondeur de 23 cm (Planche n° 73, Photo n° 1 - la potière sur le lieu). 
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L'outil à creuser - ngasirdi, Pl n° 74, 1 - est une 

barre de fer longue de 135 cm. L'une des extrémités est amé-

nagée en forme de flèche et l'autre est aplatie. Cette morpho-

logie de la pièce au niveau des terminaisons n'est pas gra-

tuite ; la nature du sédiment commande l'utilisation de l'une 

ou l'autre extrémité. 

La potière se charge généralement du transport de la 

matière première jusqu'au lieu de fabrication, faute de per-

sonnes pouvant l'aider gratuitement. 

Le matériau est enfin gardé dans un coin de sa chambre 

à coucher aménagé pour cette occasion, et recouvert de draps 

inutilisés (Planche n° 75 : pâte céramique de CUballel, type I). 

I.1.2. Le façonnage 

La matière première peut être conservée quelques jours 

ou quelques semaines. Les activités de coiffeuse et de ména-

gère dictent le début des opérations de façonnage. 

L'emploi du dégraissant est systématique. Toute la pro-

duction est dégraissée avec et de la chamotte et des bouses de 

vache, ce qui en fait un type mixte - Cartes n°s 42, 43, 44. 

La chamotte : 

- tessons de poteries qui jonchent les sites archéolo-

giques du village 

- ratés de cuisson 
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récipients hors d'usage ramassés ou offerts par les 

clients, lesquels reçoivent en retour un cadeau : encensoir, 

couscoussier, •.• 

proviennent de Cuballel, Abdallaa et Darto cuballel - village 

mauritanien. La rareté de ce dégraissant incontournable qu'elle 

ramasse, oblige parfois la potière à se rendre de l'autre côté 

du fleuve, en Mauritanie. Le coGt du voyage varie entre 250 et 

500 F. C.F.A. (1). Unematinée suffit pour le trajet aller et retour. 

~E~E~E~~~~ : quatre kg de chamotte + 1 à 2 kg de bouses 

de vache dégraissent quatre grands canaris et un à deux cous-

coussiers. 

La pâte préparée est utilisable dans l'instant ou ré-

servée. Dans ce cas, un rajout d'eau régulier est nécessaire 

afin d'éviter une consolidation excessive. 

Les outils associés 

- le bimital : outil en bois pour aplanir les bosses de 

la pièce en cours de façonnage (Planche n° 76, 1) 

- le keftorki outil en fer recourbé avec un manche en-

veloppé d'un tissu. Il permet d'extraire l'excédent d'argile 

(Planche n° 76, 2) 

- wujo : une coquille marine utilisée pour égaliser la 

surface intérieure de la pièce ; 

(1) 1 F.F. = 50 F. C.F.A. 
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- dirgirgal : une mince tige de bois que la potière 

trempe régulièrement dans l'eau pour lisser la pièce ; 

- goomul londe : un chiffon mouillé utilisé pour l'amé

nagement des bords. 

La chaîne opératoire du montage apparaît simple 

- un fond de poterie sert de support 

- colombinage de bas en haut 

- pose des éléments décoratifs 

L'opération dure trois à quatre jours. Les pièces 

doivent être à l'abri du vent, du soleil et des animaux. 

~~g~e~g~ : après le séchage, tous les sujets reçoivent 

un traitement de surface : engobage. Le matériau, appelé kadam, 

est une roche rougeâtre très friable, que la potière ramasse au 

bord du fleuve et dilue dans l'eau. Puis, à l'aide d'un chif

fon, tous les éléments sont badigeonnés. 

En terme de proportion : 1 kg de kadam peut traiter 25 

canaris et 15 encensoirs. 

~~!~~~-9~~~E~!~~~ : ils consistent en impressions cor

dées, en impressions digitées, en incisions en chevrons et en

fin en décor en relief fait soit de pastilles, soit d'une pro

tubérance - cordon rapporté - incisée. Ce décor, visible sur 
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les petits canaris et les encensoirs, est lié à des préoccupa-

tions sexuelles, d'où son nom Hal Pulaar, "gali"_ colliers 

de perles que les femmes portent tout autour des hanches et 

qui émettent un bruit aigu au moindre geste, pour exciter les 

hommes. 

I.1.3. Méthodes de cuisson 

Le combustible : --------------
- bouses de vache dubuuji nage. Origine Cuballel, 

Abdallaa, Darto cuballel 

- paille : ude. Origine : abords du fleuve Sénégal ; 

- fientes de cheval : dorde pucci. Origine : Cuballel, 

Bito, Abdallaa, Fonde Elimaan. 

La potière préfère ce dernier type de combustible bien 

que l'acquisition ne soit pas toujours certaine. Il a, en ef-

fet, de réelles capacités régulatrices. Il contrôle le feu et 

le vent au cours de la cuisson, confie A. Sare. 

L'aire de cuisson : elle est localisée à environ 800 -----------------
mètres à l'ouest du village, un peu au-delà du lieu d'extrac-

tion de l'argile. Fréquenté seulement par la potière, l'espace 

n'a pas changé depuis seize ans. La cuisson se fait à même le 

sol il n'y a ni four, ni fosse. 

QEq~~!~~~!~~ : les sujets sont cuits indifféremment. 

De la base vers le sommet, le schéma d'installation se présente 

comme ci-après : 

1) bouses de vache - 2) céramique - 3) paille - 4) fientes de cheval. 
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Une seule cuisson peut compter 25 canaris, des cous-

coussiers èt des encensoirs. 

Q~E~~ : le feu est allumé au crépuscule - vers 19 H -

et la fin de la cuisson est vers 6 H. La durée aura été d'en-

viron onze heures. La potière surveille l'opération, pour que 

tous les sujets soient touchés. Une seule inspection a lieu 

vers minuit. 

Les ratés de cuisson -------------------- la quantité d'éléments cassés 

est inconnue mais nous savons tout de même que les canaris se 

cassent généralement. Il arrive parfois - huit fois sur vingt -

qu'une cliente revienne avec un produit acheté quelques jours 

auparavant pour protester contre son mauvais état {fissures) 

C'est pourquoi, confie la potière, "j'ai développé une tech-

nique d'imperméabilisation" (Cf. page suivante). 

Les raisons des cassures sont connues : insuffisance 

de 1 'argile et des fientes de cheval. 

Q~ê!!~~!!~~-9~2-~~êê~ê : ils servent de dégraissants 

des prochaines fabrications ; toutefois, si le fond est intact, il sert 

cornre support pour le façonnage ou pour le stockage d'argile 

brute. 

I.1.4. Traitement post-cuisson 

Il en existe deux types : 

- peinture bleue : le sachet coûte 60 F. C.F.A. au 

marché 
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- peinture blanche : danawel (ce qui est blanc) . Elle 

nécessite plusieurs opérations. Les ossements d'animaux - che-

val, mouton, ... - sont pilés puis tamisés. La poudre obtenue 

est diluée dans de l'eau puis tamisée à nouveau. La poudre 

restante est récupérée et, à l'aide d'un chiffon, la pièce 

est décorée. 

Elle intéresse généralement les récipients destinés à 

la conservation de l'eau. Il s'agit en fait d'un engobage. 

L'argile ayant servi de matière première est diluée dans de 

l'eau et avec un chiffon ou la main, tout l'intérieur du vase 

est badigeonné. 

I.1.5. Economie de la céramique 

La production, essentiellement domestique, offre un 

choix très limité. Apparemment la potière ne dispose pas d'un 

mode de réglement fixé. Elle stocke sa production à vendre 

chez elle et les clients font le déplacement en apportant 

pagnes, boubous ... et rarement argent. Néanmoins, la céramique 

procure beaucoup plus de revenus que l'activité de coiffeuse 

qui rapporte entre 25 et 50 F. C.F.A. par cliente. 

Au total, sept types de produits sont fabriqués 
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- grand récipient pour la conservation de l'eau ban-

du spécialité de la potière 

- petit récipient - avec ou sans col - pour la conser-

vation de l'eau : yulnde toxoson ; 

- encensoir : feere curaay (Planche n° 73, 4) 

- support mobile tripode de foyer : kaatane (Pl. n° 73., 5) ; 

- marmite pour la cuisson fayende (Planche n° 73, 6) 

- récipient pour se laver le corps : feere lootorde ; 

- bouilloire pour faire les ablutions : caali nginorgal. 

I.1.5.2. Aire de diffusion -----------------· 

Elle se limite à Cuballel - Carte n° 45. 
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I. 2. L'ATELIER DE JUUDE JAABE 

Le village de Juude Jaabe est situé à environ 9 km au 

nord-est de Cuballel. Administrativement dépendantes de la 

Communauté rurale de Mbumba, les deux localités se partagent 

également la même assise géologique et les mêmes populations 

Hal Pulareen pratiquant l'agriculture et l'islamisme. 

Juude Jaabe abrite six familles de potières castées 

qui utilisent le même type d'argile et confectionnent les 

mêmes produits. L'enquête conduite dans l'une d'elles - de 

loin la plus importante - se justifie en partie par le fait 

que l'atelier soit géré par la fille de la maîtresse du second 

atelier de Cuballel. 

I.2.1. Matière première et outils d'extraction (1) 

La potière suspend ses activités le vendredi, jour de 

la grande prière des musulmans. 

Le gisement de matière première se situe à environ 800 

mètres à l'est du village. La zone, moins étendue que celle de 

Cuballel - longueur 50 mètres, largeur 15 mètres - présente 

avec elle des similitudes certaines : mare desséchée, à argile 

craquelée ; site inondable en saison des pluies. L'observation 

des tessons en lames minces confirme cette ressemblance (Planche 

n° 77, VI-1 et VI-2). 

L'argile est extraite à 44 cm de profondeur (Planche n° 78, 

photo n° 1 ) par la potière assistée de sa fille qu'elle initie 

(1) Il oous a paru inutile de reprendre les noms suivant la langue de l 'ar
tisan (Cf. atelier de Cuballel) . 
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au métier. Quelques heures suffisent. L'outil à creuser 

(Pl. n° 74, 2) est une pièce en fer longue d'une quarantaine 

de centimètres. Son poids atteint 3 à 4 kg. L'une de ses ex-

trémités présente une base circulaire portant des perforations 

périphériques circulaires au nombre de huit. La pièce peut se 

tenir debout aisément. L'autre extrémité est en forme de bi-

seaux symétriques. Ainsi, l'instrument permet de remplir une 

double fonction : l'extrémité pointue coupe ou extrait l'ar-

gile et celle aplatie permet la réduction en poudre. 

I.2.2. Le façonnage 

L'emploi du dégraissant est systématique. Trois types 

sont usités simultanément dans toute la production - cartes n°s 42,43,44. 

Chamotte : 

- tessons de poteries des sites archéologiques de Juude 

Jaabe 

- récipients hors d'usage des clients. 

~~~ê~ê-~~-~~~~~ : elles sont réduites en poudre et pro-

viennent de Juude Jaabe, Bito, Jaabe et de la rive maurita-

nienne du fleuve Sénégal qui nécessite une journée de trajet 

aller et retour, celui-ci étant long de 6 km. 

Il est à noter que la potière ne s'approvisionne jamais 

à Cuballel,; sa mère, potière au dit village, se réserve le 

privilège d'en exploiter l'argile. 

La proportion du dégraissant employé est indéterminée. 
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Signalons enfin que la pâte préparée est conservée très 

rarement aù-delà d'une journée car elle va se durcir et entraî-

ner par conséquent un second travail consistant à rajouter ré-

gulièrement de l'eau pour l'humidifier. 

Le façonnage au colombin est pratiqué. Un fond de pote-

rie sert de support. Les outils associés sont ceux qu'utilisent 

également les ateliers de Cuballel. Le regard des personnespour-

rait causer des accidents lorsque la pièce - généralement vo-

lumineuse - est façonnée aux trois-quarts. 

Il dure quatre à huit jours et se passe dans des en-

droits protégés afin d'éviter coups de soleil et grands vents. 

~~g~è~g~ : le matériau appelé kadam est une roche friable 

de couleur rougeâtre que la potière dilue dans l'eau ; toute 

la surface extérieure des sujets est peinte à la main ou à 

l'aide d'un chiffon. 

Trois kilograrrunes de kadam permettent de traiter une 

centaine de canaris. 

Motifs décoratifs : ils consistent en incisions en che-

vrons, en incisions de traits verticaux ou horizontaux, en 
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impressions cordées, en impressions digitées et en décor en 

relief incisé de traits verticaux appelé gali. Une seule pièce 

est décorée de représentations anthropo-zoomorphes associées à 

des incisions, des décors en relief incisés et des protubé-

rances ayant un rôle strictement esthétique. Le récipient est 

destiné à la conservation de l'eau (Planche n° 78). 

Les outils décoratifs sont ceux utilisés par la potière 

de Cuballel. 

I.2.3. Méthodes de cuisson 

~~-~~!!1!2~~~!e!~ : quarante cinq jours de fabrication né-

cessitent dix jours de recherche de combustible, dont la nature 

est composée de bouses de vache, fientes de chèvre, écorces 

d'arbres (kopje), paille, son de mil (nyande). L'atelier se 

le procure uniquement par ramassage aux environs du village. 

L'aire de cuisson : elle est située à l'extérieur des 

concessions, à une quarantaine de mètres. L'espace est privé 

mais irrégulier. Il a changé quatre fois du fait des nou-

velles habitations qui s'implantent tout près. La cuisson se 

fait à même le sol. 

QEg~~!~~~!~~ : tous les sujets sont cuits indifféremment. 

Ils sont posés les ouvertures accolées. Les petites pièces se 

trouvent en haut et les grandes en bas. De la base au sommet, 

l'installation se présente ainsi : 

1) bouses de vache, écorces d'arbres ou fientes de 

chèvre 

2) les individus à cuire 
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3) la paille ; 

4) le son de mil. 

Une centaine de poteries peuvent être cuites en même 

temps. 

Q~E~~ : elle est d'au moins treize heures, soit de 18 H 

à 7 H. La potière surveille l'opération en rajoutant à chaque 

fois que cela est nécessaire du combustible. 

~~~-E~!~~-9~-~~i~~~~ : sur cent pièces cuites, une ving

taine se cassent, soit 20 %. Les gros canaris qui sont instal

lés à la base se cassent généralement à cause de la forte in

tensité du feu, des animaux de passage ou enfin des enfants. 

Q~ê!i~~!i~~-9~ê-~~ê~~ê : ils servent de dégraissants 

des prochaines fabrications ou de supports pour le façonnage 

si toutefois le fond est utilisable. 

I.2.4. Traitement post-cuisson 

Il s'agit exclusivement de deux types de peinture qui 

intéressent l'extérieur des vases 

- peinture bleue : un sachet de peinture bleue est ache

té au marché du village 50 F. C.F.A. Cinquante sachets peignent 

cinquante individus ; 

- peinture blanche : il s'agit d'une roche friable de 

couleur blanche vendue par des populations de Mbumba au prix 

de 50 F. C.F.A. la poignée. Une telle quantité peut peindre 

deux sujets. Mbumba est la seule source d'approvisionnement 

de la potière qui nous confie que le matériau n'existe pas 

dans les environs immédiats de Juude Jaabe. 
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r. 2. 5. Economie de la céramique 

- grand récipient pour la conservation de l'eau : bandu. 

suivant sa contenance, le prix varie de 3500 à 4000 F. C.F.A. 

- petit récipient pour la conservation de l'eau : londe. 

2000 F. C.F.A. 

- petit récipient à goulot et à couvercle pour conser

ver l'eau : gut. 2000 à 3500 F. C.F.A. Ce type généralement fa

briqué sur commande est destiné à la jeune mariée. Il est haut 

d'environ 320 mm avec un diamètre à l'ouverture de 7 cm ; la 

pièce est richement décorée : une main humaine porte deux bra

celets, deux tétons asymétriques, des représentations zoomorphes 

consistant en un crocodile et trois lapins. Au milieu de la 

panse sont localisées des incisions en chevrons puis, de part 

et d'autre, des incisions verticales disposées en lignes. Le 

couvercle comporte une anse et des protubérances incisées. 

L'intérieur est décoré à la périphérie d'incisions. Enfin un 

décor fait de protubérances est localisé au niveau de la lèvre 

interne (Planche n° 78 Photos 3, 4, 5) 

- couscoussier yulnde 

- encensoir : feere curaay 

récipient pour la cuisson : fayende. Type rarissime 

à cause de la concurrence des objets métalliques 

- support tripode de foyer : kaatene ; 

récipient pour se laver : feere buftordi 
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- récipient à eau pour la volaille : longel gertode. 

200 à 400 F. C.F.A. Deux types sont disponibles : le plus pe-

tit est ré~ervé surtout aux poussins. C'est une mini poterie 

ouverte, sans décor, haute de 53 mm et ouverte de 8 cm. Le 

fond est aplati (Pl. n ° 78, 2Bl. Elle rappelle les pièces ar-

chéologiques considérées comme cultuelles. Le second récipient 

est une poterie fermée avec trois perforations ovalaires loca-

lisées dans la partie supérieure. Il présente un fond arrondi 

et est peu soigné. Le diamètre des perforations est de 43 mm 

et la hauteur totale de la pièce de 137 mm. Elle est à moitié 

enterrée (Pl. n° 78, 2A) 

coupelle destinée à conserver mouillées les peaux 

qu'utilise le cordonnier : wata ; 

- poterie double didi 

- poids de filet hoile gubul. 

Ces trois derniers objets ne sont disponibles que sur 

commande. 

Signalons enfin que la potière a fabriqué des représen-

tations anthropo-zoomorphes exceptionnellement à l'occasion 

d'une exposition des oeuvres organisée à Kaas-Kaas en 1988. 

I.2.5.2. Aire de diffusion -----------------
La potière vend chez elle mais rarement aux marchés. 

Ce sont par contre les clients qui effectuent le déplacement 

pour se procurer le produit, d'autant qu'une publicité avait 

été faite. 

Au total, six localités sont intéressées par la produc-

tion - Carte n° 46 - dont deux mauritaniennes Baabaabi, n° 3, 

et Juude Jeeri, n° 30. Les quatre autres sont Juude Jaabe, 

siège de l'atelier, Fonde Elimaan, n° 26, Bito, n° 13, et 

Dungel, n° 20. 
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II. L'ATELtER DU SECTEUR SUD-OUEST 

Un seul centre est visité 

~ 

L'ATELIER D'ANAAK 

Anaak est un petit village de la Sous-préfecture de 

Naagis, situé à une quinzaine de kilomètres au sud-est de 

Ziguinchor, Chef-lieu de la région. Il abrite l'atelier le 

plus important par la taille (quatorze personnes) , dirigé 

par une vieille dame Soose, la plus âgée des potières visitées. 

II.l. Matière première et outils d'extraction 

L'argile à poterie - banku daalo - est prélevée dans 

les rizières - faro - à faible profondeur - 30 à 40 cm - par 

des femmes, à l'aide d'un outil appelé sombo ou dabadingo 

(Pl. n° 79, 1). L'instrument dispose d'un manche en bois et 

d'un socle aplati en fer, sa longueur totale atteignant envi-

ron 0 m 60. 

Une heure suffit pour acquérir le matériau, les ri-

zières étant situées à près d'un kilomètre au sud du village. 

Parfois, une location de charrette est nécessaire pour le 

transport. Le coOt varie entre 500 et 750 F. C.F.A. 
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II.2. Le façonnage 

L'emploi du dégraissant est systématique. Il consiste 

en son de riz mélangé à de la chamotte et fait l'objet d'une 

préparation spéciale - Cartes n°s 47 et 48. 

- mélange d'eau, d'argile, de son de riz et de ratés 

de cuisson ; 

- la pâte obtenue est séchée, cuite et pilée 

- la poudre obtenue est à nouveau mélangée à l'argile 

~ 

de base (Planche n° 80, pâte céramique d'Anaak, type II). 

Il apparaît assez simple. Les fonds des nouvelles pièces 

en construction sont moulés sur des prototypes, lesquels con-

sistent en fonds de poterie hors d'usage ou en cours d'usage. 

Parallèlement, les enfants font des colombins en série. 

Ce sont toutes les opérations qui modifient l'état de 

la matière non cuite. La série est décorée d'impressions digi-

tées, d'incisions ondulées (au moyen de vertèbres de poisson), 

d'incisions parallèles et à égale distance (avec un peigne à 

cheveux) et de lignes de points obtenues avec un morceau de 
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bois. Des marques - signatures - sont également usitées : une 

coque d'arachide appliquée du côté interne sur la pâte encore 

molle laisse une empreinte. 

L'atelier utilise également une peinture à base d'é-

corces de l'arbre birojoo. Elles sont séchées, réduites en 

poudre et diluées dans de l'eau pour obtenir une solution 

rouge à rougeâtre. A l'aide d'un chiffon, toute la surface in-

térieure et extérieure des sujets est badigeonnée. Cette der-

nière opération ne concerne pas les pièces destinées à aller 

au feu, telles que couscoussiers, encensoirs, ••• 

II.3. Méthodes de cuisson 

Le combustible : il se limite aux bouses de vache et --------------
aux branchettes d •arbres. La récolte de ces dernières néces-

site souvent une location de charrette - cofit : 500 F. C.F.A. 

contrairement aux premières ramassées non loin du village. 

L'aire de cuisson : l'aire de cuisson - wuure - est si-

tuée au sud de l'atelier. C'est un espace fixe et commun. 

QES~~!~~~!~~ : la cuisson est pratiquée dans une fosse 

profonde d'une vingtaine de centimètres. Les vases sont posés 

ouverture vers le sol ; en haut et en bas sont posées des 

branchettes de palmier. Le combustible de bouses de vache mo-

difie l'installation de la manière ci-après bouses de vache 

au sommet / poteries retournées / branchettes de palmier à la 

base. 

Q~E~~ : le temps de cuisson apparaît très court de 

15 H à 18 H, soit trois heures. 
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~~~-E~~~~-~~-~~!~~~~ : les sujets ratés n'ont pu être 

quantifiés. ,Mais le motif invoqué est une mauvaise prépara-

tion de la pâte, celle-ci étant insuffisamment dégraissée. 

Destination des cassés ---------------------- dégraissants des prochaines 

productions. 

II.4. Economie de la céramique 

Les pièces sont produites en série mais elles ne sont 

pas variées. L'argent constitue le principal mode de paiement. 

Les produits sont : 

- canari pour la conservation de l'eau : jibidaa. Ré-

cipient à col ouvert de 21 cm, haut de 45 cm et épais à la 

lèvre de 10 mm. Les prix s'échelonnent de 600 à 1500 F. C.F.A. 

suivant la capacité de contenance ; 

- petit vase à col pour conserver l'eau à boire aux 

champs : dlntboo. Le diamètre à l'ouverture est de 14 cm, la 

hauteur 22 cm et l'épaisseur 9 mm ; 

- poterie très ouverte sans col destinée au lavage de 

solutions médicamenteuses : dakoo. Le petit modèle conte 125 F. 

C.F.A. 

- grande poterie très ouverte finken, pour se laver 

le corps. Diamètre 50 cm ; 

- encensoir curaayoo. Le diamètre : 25 cm, la hau-

teur : 14 cm et l'épaisseur de la paroi : 10 mm. Le prix varie 

entre 125 et 200 F. C.F.A. 
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- couscoussier récipient pour la cuisson à vapeur. 

Il est ouvert - 37,5 mm - et perforé de trous à la base : 

~ 

nintinoo. La hauteur peut atteindre 31 cm et l'épaisseur est 

de 13 mm. Il cofite, suivant sa grandeur, entre 200 et 250 F. 

C.F.A. 

II.4. 2. Aire de diffusion 

Hommes et femmes se chargent de l'écoulement du produit 

exposé généralement à la devanture de la maison. 

Les types commandés (canaris, encensoirs), l'origine 

des commandes (Ziguinchor) et l'aire d'emploi apparaissent 

restreints - Carte n° 49. 

Ailleurs, les localités intéressées par le produit 
~ 

sont : Naagis, n° 39, Bulum, n° 14, Sindoon, n° 44, et Kama-

rakunda., n° 32. 
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III. LES ATELIERS DU SECTEUR SUD-EST 

III.l. L'ATELIER DE BARAFUTI 

Le village de Barafuti dépend administrativement de 

Tomboronkoto, Chef-lieu de la communauté rurale, Sous-préfec-

ture de Bandafasi. Il est situé à 21 km au nord-ouest de 

Kedugu, siège de la Préfecture. 

La localité compte neuf maisons dont cinq fabriquent 

la céramique. Les autres activités tournent autour de l'agri-

culture, la vannerie et accessoirement la forge. 

La potière interrogée appartient au groupe Bedik Pana-

paas qui pratique la religion africaine. Elle gère un modeste 

atelier composé de trois personnes, en plus des intermédiaires 

qui s'y greffent au moment de l'écoulement du produit fini. 

III.1.1. Matière première et outils d'extraction 

Le calendrier, comme dans toutes les étapes de la fa-

brication, est modulé par les décès. L'intervention de ceux-ci 

empêche la quête d'argile et oblige l'arrêt immédiat d'une 

production en cours. La potière se doit d'assister aux funé-

railles, en guise de purification. A la reprise du travail, 

la réussite de la fabrication n'est pas très certaine. 

On emploie uniquement 1 'argile - goomaak - des termi-

tières - gapaan. Celles-ci, qui ne sont pas toutes utilisables (1), 

(1) La faible plasticité de l'argile est invoquée. Un prélèverœnt de sédi
rrent a été fait. 
Il est à noter que dans la rrentalité africaine, les termitières sont 
considérées corrne les derreures des sorciers. 
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PLANCHE N° 83 

Atelier de BAR1\FUTI - Laiœ II : L.P. Grossisserrent 40. Fragrœnts de 
rcx:hes sœbres. 

Atelier d'Egaac - Lane IV : L.P. Grossisserrent 40. Fragrœnts de grès 
et quartzites primrires. 
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ceinturent le village ; la distance les séparant de l'atelier 

va de 5 à 25 mètres. La potière se charge de l'extraction avec 

une herminette : konga (Pl. n° 79, 2). L'outil, fabriqué par 

son mari forgeron, dispose d'un manche en bois long de 36 cm 

et d'une partie tranchante en fer légèrement recourbée. Son 

épaisseur est de 4,5 cm et sa hauteur atteint 12 cm. (Planche 

n° 81 - Photo 1 : termitières). 

IILl.2. Le façonnage (Planche n° 81 - Photos 2, 3, 4) 

L'argile, dégraissée ou non, est mélangée avec de l'eau 

et conservée pendant deux jours. Le dégraissant, qui consiste 

toujours en paille de fonio, n'est pas toujours usité - Cartes 

n° 50 et n° 51. Son emploi n'est donc pas systématique, nous 

confie la potière. Une faible quantité - la moitié d'une poi

gnée de main - dégraisse le petit récipient destiné au lavage 

matinal de la figure. (Planche n ° 83, II : pâte céramique de Barafuti). 

Un fragment d'un fond de poterie ou une poterie retour

née peuvent servir de support pour confectionner la base de la 

nouvelle pièce. 

Après un court séchage, le fond est retiré et reposé 

sur un fragment de calebasse légèrement concave et qui conte

nait auparavant des cendres de foyer. 
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Enfin, conunence le colombinage de bas en haut. Les ou-

tils associés consistent en un morceau de chiffon mouillé pour 

refaire la surface intérieure et extérieure et d'un morceau de 

bois qui, trempé régulièrement dans l'eau, permet d'extraire 

l'excédent de pâte. C'est l'esthèque. 

Les pièces ne reçoivent ni engobe, ni peinture. Le dé-

cor joue essentiellement un rôle esthétique dans le souci de 

faciliter l'écoulement du produit. D'ailleurs, il ne concerne 

pas tous les sujets et se limite à des impressions digitées lo-

calisées généralement sur la lèvre, à des incisions en chevrons 

ou en lignes parallèles horizontales, à des séries de points en 

lignes. 

Les outils ayant servi à l'exécution des motifs sont : 

un fragment de calebasse cassée et un morceau de bois au bout 

pointu. 

Il dure quatre à cinq jours et se passe dans l'atelier. 

III.1.3. Méthodes de cuisson 

Le combustible : il consiste en branchettes et écorces 

de divers arbres - wën, xay, soon, ... - des environs inunédiats 

du village. La quête du combustible incombe à la potière ou à 
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ses fils qu'elle initie au métier. 

L'aire de cuisson : elle est située à une dizaine de -----------------
mètres de l'atelier et change fréquemment. Les potières n'uti-

lisent jamais un lieu de cuisson commun car l'espace ne fait 

pas défaut (Planche n° 82 - Photo 1). 

la cuisson se passe dans une fosse arron-

die peu profonde : 15 à 20 cm. Le diamètre de celle-ci atteint 

120 cm (Planche n°82- Photo n° 1). L'installation se présente ainsi 

Au centre de la fosse sont posées les branchettes 

d'arbres ; les écorces sont adossées contre les parois de la 

fosse, puis les sujets à cuire installés au milieu ; enfin, 

la fosse est couverte d'écorces. 

Q~E~~ : le feu est allumé en fin d'après-midi - 18 H -

en l'absence de vent et de grande chaleur. A 7 H du matin, la 

cuisson est terminée, soit au bout de treize heures. Il est à 

signaler que trois contrôles sont nécessaires pour le rajout 

de combustible. 

Les ratés de cuisson : leur nombre est inconnu. Mais 

les grands récipients destinés à la conservation de l'eau ou 

de la bière et à la cuisson de celle-ci, se cassent générale-

ment en fin de cuisson. L'excès de chaleur en est une cause. De 

rrêrœ, un décès survenu au sein de la corrmunauté en serait aussi responsable. 

Destination des cassés : ils ne sont pas réutilisés 

comme il a été constaté ailleurs. Le lieu de rebut est tout 

proche de l'espace de cuisson. 
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III.1.4. Economie de la céramique 

Ils apparaissent variés et concernent les usages domes

tiques et cultuels. Ils sont échangés ou vendus à des prix dé

fiant toute concurrence. En ce qui concerne l'échange, le 

client doit remplir de céréales le produit choisi. 

Les pièces fabriquées sont 

- canari destiné à la conservation de l'eau : gaaband. 

Récipient à col court. Le diamètre à l'ouverture atteint 26,5 

cm et la hauteur 22 cm ; l'épaisseur est de 7 mm. Suivant sa 

contenance, le prix proposé varié de 800 à 1000 F. C.F.A. (1) 

- petit récipient destiné au lavage matinal de la fi

gure gaanacaayaa. Il coûte entre 75 et 100 F. C.F.A. 

- marmite pour la cuisson de la sauce : gaanuud. C'est 

un récipient à col, au fond arrondi. L'ouverture est de 23 cm, 

la hauteur de 20 cm et l'épaisseur de la lèvre de 7,5 mm. Son 

prix se situe entre 500 et 600 F. C.F.A. 

- marmite pour la cuisson de la pâte : gaannaatuwa. Ses 

dimensions et son prix rejoignent ceux de la précédente pièce ; 

- récipient très ouvert, sans col et au fond perforé de 

multiples trous : couscoussier - ipal. Il est destiné à la 

cuisson à vapeur du riz ou du fonio. L'ouverture atteint 33 

cm et la hauteur 22 cm (Planche n ° 82, 2) 

- grand récipient ouvert destiné à la cuisson de la 

bière : gaacitda. Le diamètre à l'ouverture atteint 82 cm 

(Planche n° 82, 3) 
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- grand récipient peu fermé à bourrelet proéminent cein-

turant toute l'ouverture qui atteint 65 cm. La hauteur est de 

55 cm et l'épaisseur de la lèvre de 55 mm. La pièce, spécialité 

de la potière, est appelée elema. Elle est seulement fabriquée 

sur commande comme pour les gaacitda. Ces grands éléments, dès 

qu'ils ne remplissent plus les fonctions auxquelles ils étaient 

destinés, servent de poulaillers. Il convient alors de les re-

tourner et de créer une ouverture (Planche n• 82, 4 ) 

- petits récipients liés au service de la bière : idë. 

Très souvent décorés, ils coütent entre 100 et 200 F. C.F.A. 

Ce sont des pièces à col court déversé ou sans col. Le diamètre 

de l'ouverture varie de 9 à 14 cm et l'épaisseur de la lèvre 

de 5 à 6,5 mm. Les décors consistent en pastilles ou en deux 

séries de petits points ceinturant la base du col et entre 

lesquelles se trouvent des incisions en chevrons (Planche n°B2, 5) ; 

- récipient ouvert sans col destiné au lavage du èorps 

et à la conservation de solutions médicamenteuses (1) à base 

de racines ou d'écorces d'arbres. 

(1) H. Bocoum nous apprend qu'à Bantata, autre fief Bedik, la production ri
tuelle serrble réservée à une catégorie spéciale de petières. Parmi les 
quatre petières interrogêes, une seule confectionnait, assez irrégulière
ment d'ailleurs et sur connande, des peteries rituelles. 
Ces peteries sont en raJ?EX)rt avec le gacej : l'autel des ancêtres. On 
doit y verser une pertion de chaque repas avant sa consorrrnation peur 
éviter, entre autres châtiments, le goitre. On y fait égal errent les 
prières pour lutter contre la stérilité masculine, féminine •.• Les ga
cej se trouvent à droite de la perte de la chrurbre de cul te - ohod. 
Deux catégories d'objets sont en raJ?EX)rt avec cette dernière : les bi
tede - rrâles et fenelles - qui sont de petites peteries aux parois re
lativerrent rectilignes et les seceri.fi, peteries à goulot richerrent dé
oorées et destinées à conserver de la bière. Elles sont réservées aux 
hormes. Néanrroins, les fermes stériles qui parviennent à y boire en 
trorcpant la vigilance des bonnes retrouveraient leur férondité. 
(Rapp?rt de Mission de collecte de poteries dans la Préfecture de K€
dougou, région de Tanbacounda : 15-24 rrai 1989). 
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III.1.4.2. Aire de diffusion -----------------

Elle intéresse une dizaine de localités, la plus éloi-

gnée étant distante d'au moins une quarantaine de kilomètres 

de l'atelier - Carte n° 52. 

Deux d'entre elles tiennent chacune un marché hebdoma-

daire: Mako, n° 38, et Tomboronkoto, n° 45. SeulKedugu, 

n° 33, siège de la Préfecture, dispose d'un marché permanent. 

Les autres localités acquièrent les produits généralement sur 

commande : Bantata, n° 8, Batranke, n° 11, Baraboy, n° 9, Ba-

don, n° 4, Silakunda Jaaxa, n° 43, Bajan, n° 5. 

La potière, aidée de ses enfants, se charge de la vente. 

Un intermédiaire est très souvent recruté. En guise de rémuné-

ration, la potière fabrique pour lui des pièces de même nature 

que celles qu'il a vendues. 

Signalons que dans tous les cas, le transport des vases 

se fait sur la tête. 
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III.2.L'ATELIER D'EGAAC 

Egaac est une petite localité Basari si tuée à environ 

5 km au sud-ouest de Salernata, Chef-lieu de la Communauté ru

rale et de la Sous-préfecture. Une centaine de kilomètres la 

relient à Kedugu, siège de la Préfecture. 

La population pratique la religion africaine et s'adonne 

à la vannerie, à la teinturerie et à l'agriculture. De même, 

nous y avons identifié trois familles de potières. L'atelier 

présenté ci-après est géré par une vieille darne initiée au mé

tier à l'âge de sept ans. 

III.2.1. Matière première et outils d'extraction 

La quête d'argile, le façonnage et la cuisson n'obéissent 

à aucun calendrier précis, sauf lors d'un décès. 

L'argile - ornaak - est exploitée par la potière avec 

une herminette - eteed (Pl. n° 79, 2). Quelques minutes suf

fisent pour la recueillir à très faible profondeur des massifs 

montagneux. Le lieu d'extraction - kririund ornaak - est à une 

quarantaine de mètres de l'atelier. Le transport s'effectue 

sur la tête. 
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III.2.2. Le façonnage (Planche n° 84, 4) 

L'utilisation du dégraissant est systématique. Il con

siste en chamotte, ratés de cuisson ou récipients hors d'usage 

- Cartes n° 53 et n° 54. Les proportions n'ont pu être déter

minées (Planche n° 83, IV: pâte céramique d'Egaac). 

Les outils associés au montage sont peu nombreux 

- un morceat1 de bois ; 

- une carapace de fruit de rônier - ekuul - ramassée 

dans la forêt de Mbon car l'arbre ne pousse pas dans les envi

rons immédiats d'Egaac. L'instrument joue le rôle d'esthèque. 

Le montage proprement· dit apparaît très simple : le 

fond de vase est moulé sur un prototype, en l'occurrence une 

poterie renversée. (Planche n° 84, 2). 

III.2.2.3. ~~-~~~~~9~ (Planche n° 84, 3) 

C'est l'une des opérations particulières à l'atelier 

d 'Egaac. Elle consiste à placer des feuilles d'arbre tout autour 

de l'ouverture de la nouvelle pièce qui correspond à la zone 

de contact final avec le support. Il s'agit d'assurer uns~

chage progressif qui éviterait des fissures. Après l'enlève

ment du moule, commence le colombinage. La phase de séchage 

dure une journée. Il n'y a pas de phase pré-cuisson. 
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III.2.3. Méthodes de cuisson 

Le combustible consiste en écorces et branchettes d'arbres. --------------
~~~!E~-~~-~~!êê~~ - oheny - est située à 30 mètres au 

nord de l'atelier. C'est un lieu privé et immobile. La cuisson 

ne se passe ni dans un four, ni dans une fosse, ni à même le 

sol. De gros blocs de pierres latéritiques servent de support 

aux sujets à cuire (Planche n°84, 5). 

2E9'~~!ê~!:!~~ : écorces et branchettes d'arbressont disposées 

entre les blocs de pierre, puis les sujets renversés et recouverts d'écorces. 

Q~E~~ : le feu est allumé à 18-19 H et l'opération prend 

fin vers 7 H. La durée aura été de treize heures. 

Les ratés de cuisson deux à cinq sujets se cassent sur un 

total de dix, soit 50 % au rraxinurn. La forte intensité du feu en est la raison. 

Q~ê!:!~~!;!~~-~~ê-~~êê~ê : ils servent de dégraissants des 

prochaines productions. Il n'y a pas de traitement post-cuisson. 

III. 2. 4. Economie de la céramique 

La production, essentiellement utilitaire (1), est peu 

diversifiée. Elle comporte : 

(1) A Eccolo, village Basari aitué à environ 5 km au sud-ouest d'Egaac, il 
est à noter que "le seul objet récolté dans cette catégorie est celui 
dit epeda edbichar qui est une poterie grossièrerrent cylindrique desti
née à recevoir les solutions rnédicarrenteuses. Après utilisation, elle 
doit être renversée pendant cirq jours à la croisée de deux chemins 
avant d'être à nouveau réutilisable"(H. Bocourn, 1989, Rapport, op. cit.). 
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- récipient pour la conservation de l'eau - anjiva ou 

banjiva - sans col, très ouvert. Le diamètre peut atteindre 

53 cm, la hauteur 4B cm et la base 10 cm. Le fond conique est 

une des particularités de la série. Suivant sa grandeur, il 

coûte 1000 à 2000 F. C.F.A. (Pl. n° B4, 4 : Banjiva en cours de façonnage) 

- petit récipient ouvert pour conserver la sauce : 

ingata ou egata. Sa valeur marchande est de 100 F. C.F.A. 

- récipient pour la cuisson : anguninja. 100 à 200 F. C .F .A. 

- couscoussier : ataacha. 150 à 400 F. C.F.A. ; 

- récipient ouvert pour la grillade des arachides 

angelool. 100 à 200 F. C.F.A. ; 

- grand récipient pour cuire la bière : anewan. BOO à 900 F. C.F.A. ; 

- grand récipient pour conserver la bière : eda. BOO à 900 F. C.F.A. 

- petits récipients pour le service de la bière : 

mbuguninja betiil ou id~. 100 à 250 F. C.F.A. 

- récipient ouvert pour le lavage du corps banjiva. 

500 à 1000 F. C.F.A. 

Les spécialités de la potière sont banjiva, ataacha et i~. 

III.2.4.2. Aire de diffusion 

La potière aidée de ses fils se charge de l'écoulement 

du produit dans près d'une dizaine de localités - Carte de lo-

calisation n° 55 - dont deux tiennent un marché hebdomadaire 

Salemata, n° 40, Ubaaji, n° 46. Les autres localités sont : 

Egaac, n° 25, Ecoolo, n° 22, Ebarak, n° 21, Edin, n° 24, Edaan, 

n° 23, Kote, n° 35 et Dakateli, n° 17. 

Nous retiendrons que les vases parcourent au moins une 

trentaine de kilomètres à partir de l'atelier. 
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III.3. L'ATELI'ER D' INDAAR 

Indaar est un village Bedik, de religion africaine, im

planté au pied des collines. Il est situé à environ 15 km à 

l'est de Kedugu, siège de la Préfecture. La distance qui le 

relie à Bandafasi - Chef-lieu de la Sous-préfecture - ne dé

passe pas 200 m. Les travaux champêtres, la vannerie et la cé

ramique sont les principales occupations des populations. La 

localité compte cinq concessions et toutes se consacrent au 

travail de la poterie. Ainsi, Indaar apparaît comme un village 

de potiers par excellence. La personne questionnée n'a pas accepté 

le prélèvement de sédiment argileux. "Elle ne peut en prendre la 

responsabilité, d'autant que le matériau a été acheté". 

III.3.1. Matière première et outils d'extraction 

Le calendrier de fabrication apparaît très souple : 

aucun interdit ne pèse sur le travail, sauf en cas de décès. 

L'argile de base - goomaak abejaale - provient des col

lines qui bordent le village. Ce lieu d'extraction appelé gaa

naacc est à 100 mètres au nord de l'atelier. Le matériau est 

prélevé en profondeur - 50 cm - avec une herminette, par la 

potière aidée de ses amies. L'opération dure environ deux 

heures. (Planche n° 79, 2 : instrument d'extraction de l'ar

gile) . 
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III.3.2. Le façonnage 

III. 3 • 2 .1. ~E~E~E~:!:!~!2- ~~-~~-E~:!:~ 

L'argile est dégraissée avec de la paille ·de fonio 

- naarfondegg - ou non - Cartes n° 50 et n° 51 

pâte céramique d'Indaar, type III). 

III.3.2.2. !:!~-!.':1~!2:!:~S~ 

(Planche n° 85 

Une poterie retournée sert de support. Le colombinage 

est pratiqué. 

Elle consiste essentiellement en incisions en chevrons, 

en incisions parallèles ou en séries de petits points. 

Le séchage dure trois à quatre jours. 

III.3.3. Méthodes de cuisson 

Le combustible : il se limite aux écorces et branchettes 

d'arbres ramassées dans les environs du village. 

L'aire de cuisson : elle est située à une dizaine de 

mètres à l'est de l'atelier. L'endroit est irrégulier et privé. 

9E9~!2!~~:!:!~!2 : elle se passe à même le sol suivant l'ins-

tallation suivante. De bas en haut : branchettes puis sujets 

renversés, enfin écorces et branchettes d'arbres. 

~~E~~ : le feu est allumé au crépuscule - vers 19 H -

et l'opération s'achève le matin vers 7 H, soit onze heures 

de cuisson. 

!:!~~-E~:!:~~-~~-~~!~~~!2 : trois pièces se cassent sur un 

total de dix, soit 30 %. Les grands récipients sont concernés 

du fait de leur volume et ?'un séchage incomplet. 
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Q~~!~~~!~~~-~~~-~~~~~~ : les cassés sont jetés dans un 

lieu de rebut tout près de l'aire de cuisson (Planche n° 86, 3 

la potière près de l'aire de cuisson et de rebut). 

III.3.4. Economie de la céramique 

Près d'une dizaine de produits généralement utilitaires 

proviennent de l'atelier. De par leurs fonctions, dimensions et 

prix, ils intègrent la série répertoriée à Barafuti, également 

localité Bedik. Ils n'ont pas été identifiés. Ils comportent 

sans doute les récipients ouverts en forme de bol pour la 

grillade des arachides - ganwuar - qui coûtent 100 F. C.F.A. 

la pièce. Signalons enfin que la spécialité de la potière reste 

l'elema : récipient volumineux pouvant cuire près de 150 litres 

de bière en une seule opération. 

III.3.4.2. Aire de diffusion -----------------

Toute la famille se charge de l'écoulement du produit. 

Le transport se fait sur la tête et intéresse sept localités 

- Carte n° 56 . Deux tiennent un marché hebdomadaire : Dindefello, 

n° 19, et Cookoy, n° 15, et deux autres disposent d'un marché 

permanent Bandafasi, n ° 7, et Kedugu, n° 33. Les corn-

mandes proviennent de ces derniers et consistent en récipients 

pour la conservation de l'eau, pour la cuisson de la bière, en 

gargoulettes et enfin en pots pour le service de la bière. 

Les autres.lieux sont : Indaar, n° 28, Segu, n° 42, et 

Abibu, n ° 1. 
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III.4. L'ATELIER DE LAMINIYAA 

Laminiyaa est un petit village Jaaxanke situé à environ 

13 km au nord-nord-est de Kedugu, siège de la Préfecture. 

L'atelier céramique visité se limite à deux personnes 

la potière et sa fille. Les travaux champêtres les occupent 

durant l'hivernage. 

III.4.1. Matière première et outils d'extraction 

La quête de l'argile et les différentes opérations qui 

s'ensuivent sont suspendues le lundi et le vendredi : "cela 

était conclu dans le pacte avec le sorcier", nous confie la 

potière qui ajoute : "mes ancêtres avaient acheté le droit 

d'exploiter et de travailler cette argile en échange d'immo

ler une personne humaine''. 

Le gisement est situé à 5 km au nord de Laminiyaa, dans 

la zone comprise entre le dit village et Baytilaay. Le maté

riau - banxoo - est extrait d'une carrière, à 50 cm de profon

deur, à l'aide d'un instrument - daboo - disposant d'un manche 

en bois et d'un socle aplati en fer (Pl. n ° 79, 1 ) . La potière 

se charge de l'opération qui peut durer une journée et demie. 



PLANCHE N° 87 

Atelier de U\MINIYAA - Larre VII : L.P. Grossisserrent 40. Fragrrents de 
r=hes cristallines et des végétaux dans un angle de la photo. 

Atelier de YOFSJYAA - Lame VIII 
et feldspaths. 

L.P. Grossisserrent 40. Quartzites 
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III.4.2. Le façonnage 

L'utilisation du dégraissant mixte est systématique. 

Il consiste en paille de fonio mélangée aux récipients hors 

d'usage réduits en poudre (Carte n° 57). 

QE~9~!!~ : 

champs de fonio des populations du village : 1 à 2 km 

- ramassage ou dons de récipients inutilisés. 

~E9E9E~~9!! : trois à quatre poignées de chamotte et 

une poignée de paille de fonio dégraissent un grand récipient 

destiné à la conservation de l'eau. 

La pâte préparée n'est pas conservée au-delà de douze 

heures (Planche n° 87, VII : pâte céramique). 

Les outils associés sont peu nombreux : 

- un morceau de bois - dekoo - pour refaire les bords ; 

- un morceau de chiffon mouillé - fanukrun - pour lisser; 

- une corne de petit animal - binon - pour les perfo-

rations. 

Une poterie renversée sert de support et le colombinage 

est pratiqué. Des pastilles sont collées sur la paroi de cer

tains vases dans un souci esthétique. 
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III.4.2.3. ~~-2~ç:!2è9:~ dure un à deux jours (Planche n° 86, 4 

encensoirs et couscoussiers en cours de séchage). 

- lissage intérieur et extérieur des sujets avec une 

pierre lisse appelée kuroo 

préparation d'une solution gluante obtenue grâce aux 

branches et feuilles d'un arbre - gumban - coupées en menus 

morceaux 

- badigeonnage de la surface intérieure et extérieure 

avec la main ; 

- après le séchage, un collier de perles refait le lis-

sage intérieur et extérieur. 

III.4.3. Méthodes de cuisson 

~~-ç:~~~2~!e!~ : tous genres de bois et d'écorces 

d'arbres ramassés dans une zone distante de deux kilomètres du 

village. 

~:è!~~-~~-ç:~!22~~ : l'espace appelé wure se situe à 

l'intérieur de la grande concession. Il est privé et fixe. La 

cuisson se passe à même le sol. 

Q~9:è~!2è~!~~ : elle apparaît très simple 

1) bois puis écorces 

2) canaris renversés ; 

3) bois puis écorces. 

Durée : elle est anormalerœnt courte 17 H-20 H, soit trois heures. 

Ratés de cuisson : néant. 
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III.4.4. Traitement post-cuisson 

- préparation d'une solution à base d'écorces d'un arbre normé senno ; 

badigeonnage à la main des surf aces inté-

rieure et extérieure des individus. 

L'opération permet d'obtenir une imperméabilisation et 

une résistance des pièces. 

III.4.5. Economie de la céramique 

III.4.5.1. !YE~~-9~_EE~9~~!~-~!-Y~!~~E-~~E~~~~9~ 

Cinq types utilitaires sont identifiés 

- encensoir (Planche n° 86, 4 : au premier plan) 

- récipient pour la conservation de l'eau : jibidaxo 

marmite pour la cuisson de la sauce : tabridaxo ; 

- couscoussier nintino {Planche n° 86, 4 : en arrière-plan); 

- récipient pour se laver : xufaxo. 

En l'absence de nurréraires, la potière pratique le troc qui consiste 

à échanger un produit contre son contenu en céréales. Sa clientèle comrande 

généralenent couscoussiers ou récipients pour se laver le corps. 

III.4.5.2. Aire de diffusion 

La potière et sa fille se chargent de l'écoulement du 

produit généralement chez elles. Le produit intéresse cinq lo-

calités {Carte n° 58) Kedugu, n° 33, Silakunda Jaaxa, 

n° 43, Baytilaay, n° 12, Samekuta, n° 41, et Laminiyaa, siège 

de 1 'a te lier. 
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III.5. L'ATELIER DE YOROYAA 

Le village Peul - Hal Pulaar du sud suivant notre subdi

vision - de Yoroyaa (1) est situé à une dizaine de kilomètres au 

sud-est de Kedugu, Chef-lieu de la Préfecture. Il est ratta-

ché administrativement à la Sous-préfecture de Fongolimbi li

mitée au sud par la République de Guinée. A un relief très ac

cidenté s'ajoutent des pistes défectueuses reliant les diffé

rentes localités. 

Cinq familles de potières ont été répertoriées : le su

jet questionné est une musulmane de la Caste de forgerons 

- Wayilbe . L'atelier fonctionne en saison des pluies. 

III.5.1. Matière première et outils d'extraction 

Il n'y a pas de jours tabous dans toutes les étapes de 

la chaîne opératoire. L'argile à poterie - leydi mahatindi 

pahan - est extraite en profondeur des massifs montagneux du 

sud, à 1 •aide d'une herminette : keri (Pl. n ° 79, 2 ) . Toute 

la famille peut participer à l'opération qui peut durer une 

heure, le trajet ne dépassant pas deux cents mètres. 

(1) I.e village de Yoroyaa s'appelle égalerrent Janheri. 
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III.5.2. Le façonnage 

L'emploi du dégraissant est systématique. Il consiste 

en sable associé aux ratés de cuisson ou en sable exclusive-

ment. Dans tous les cas, la réduction en poudre, obtenue par 

broyage et tamisage, est nécessaire. Il n'existe pas de transi

tion entre la pâte préparée et l'opération suivante (Cartes n°s 

59 et 60) {Planche n ° 87, VIII : pâte céramique). 

III.5.2.2. !:!::'_!!:'~!!:!:~'.!!::' (Planche n° 88, 1 récipient en cours de rrontage) 

Il requiert un équipement modeste et dans un seul cas, 

l'originalité est frappante (Planche n° 88, 3) 

une carapace de r6nier - kankaaro - pour aménager les 

surfaces intérieure et extéri€ure des pièces 

- une pierre en boule lisse - aayre maayo - pour le 

lissage ; 

- un morceau de chiffon : bubukri 

- un morceau de bois : saatuwal. 

Une des particularités de l'atelier réside dans la con

fection des fonds de récipients, le support fabriqué en série 

consiste en plaques d'argile - keede mahirde - ayant la forme 

de disques légèrement concaves et de dimensions variables 

les diamètres vont de 12 à 23 cm (Planche n° 88 - Photo n° 2) 

Le colombinage est pratiqué. 

il dure une journée à une journée et demie. 
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Les motifs décoratifs identifiés se limitent aux impres-

s ions d'un épi de mais égréné (Planche n° 8 8 - Photo n° 4 ) , en 

incisions pratiquées à l'aide d'un morceau de bois et enfin 

en motifs pointillés obtenus au moyen d'un fragment de cale-

basse. 

III.5.4. Méthodes de cuisson 

~~-~9~~2~!e!~ : il consiste en branchettes et en 

écorces d'arbres, en l'occurrence le wën : koboole bani. 

~~e!E~-9~-~~!229~ ou sunitirde est très irrégulière. 

L'atelier compte deux espaces suivant les saisons : 

- saison sèche : n'importe où tout autour du village 

- saison des pluies : sur les hauteurs. 

QESe~!2e~!9~ : la cuisson se passe à même le sol. De la 

base au sommet, la disposition se présente ainsi 

1) branchettes entrecroisées ; 

2) sujets à cuire disposés l'ouverture vers le bas 

3) écorces posées tout autour et au-dessus. 

Durant la cuisson, la potière saupoudre du son de fonio 

sur les sujets. L'opération consiste à les extraire encore 

chauds à l'aide d'un bâton. Ce traitement est également le 

~econd trait particulier de l'atelier. 

Durée : elle est de treize heures, soit de 19 H à 8 H. 

~~2_Ee~~2_9~-~~!229~ : une dizaine de pièces se cassent 

dans une série de trente, soit 33,33 %. Les raisons ne sont pas fow:nies. 
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Destination des cassés : ils sont réutilisés comme dé-

graissants ·des prochaines productions. 

III.5.5. Phase post-cuisson 

On pratique un engobage obtenu à partir d'une solution à base d'é-

corces d'arbres nonués daafi. Séché et réduit en poudre, le l!B.tériau est di-

lué dans de 1' eau. A 1 'aide d'un chiffon, la solution est appliquée à 1' inté-

rieur et à 1 'extérieur des pièces. Ce trai terrent et le saupoudrage en cours 

de cuisson donnent aux vases une couleur noire et brillante, trait distinctif 

de la série. 

III.5.6. Economie de la céramique 

Le mode de réglement consiste en numéraires ou en 

échange du produit contre son contenu en céréales. Mais la 

production apparaît peu diversifiée : 

- récipient à col court destiné à la conservation de 

l'eau : lande. 750 F. C.F.A. la pièce ; 

- récipient à fond conique et à col haut et fermé - gou-

lot - destiné à conserver le miel à l'occasion des célébrations 

de mariages dumburu. 450 F. C.F.A. l'un ; 

- couscoussier : yulnde. 150 F. C.F.A. 

- récipient à col pour la cuisson de la sauce fayende. 

100 F. C.F.A. 

- petite coupelle pour faire des ablutions tindoore. 

50 F. C.F.A. 

petit récipient destiné au lavage matinal de la fi-

gure. 50 F. C.F.A. (Pl. n° 88, 5) 
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- récipient très ouvert, sans col et au fond conique 

eedo. 125 F. C.F.A. 

Les spécialités de la potière sont le londe et le dum-

buru qui sont souvent commandés par les populations de Kedugu. 

III.5.6.2. Aire de diffusion 

Une dizaine de localités sont intéressées par le produit 

- Carte n° 61. En plus de Yoroyaa, siège de l'atelier, et de 

Kedugu, marché permanent, les vases suivent les marchés heb-

domadaires du secteur organisés à Cookoy, n° 15, Fongolimbi, 

n° 27, et Kunsey, n° 36. Les autres villages font le déplacement pour acqué-

rir des produits, et inverserrent, la potière peut se déplacer : 

Koboy, n° 34, Welingara, n° 47, Kafori, n° 31, Dimboli, n° 18, 

et Bamboyaa, n° 6. 

Enfin, il est à noter que les récipients sont également 

consommés en République de Guinée, notamment dans certains de 

ses villages frontaliers. 



- 378 -

CHAPITRE DEUXIEME SYNTHESE TECHNOLOGIQUE ET ECONOMIQUE 

L'approche vise à confronter les données recueillies 

auprès des ateliers céramiques de manière à pouvoir apprécier 

éléments de ressemblance et éléments de différence à tous les 

niveaux de la chaîne. 

I. LA QUETE DE L'ARGILE Tableau n° 57 

I.l. Calendrier 

Seuls les ateliers Soo5e - A - et Hal Pulaar du sud 

- Y - peuvent se la procurer tous les jours. Les ateliers C 

et J Hal Pulaaren du nord s'abstiennent tous les vendredis. 

La potière de Laminiyaa - L - prend congé les lundi et vendre

di contrairement aux Bedik du nord et du sud qui travaillent 

en fonction des décès. Nous retiendrons qu'à l'exception de 

ces derniers, des ateliers proches linguistiquement apprécient 

différemment les modalités d'acquisition de l'argile. 

I.2. Origine du matériau 

Il est recueilli dans les rizières, les termitières, 

les mares, les massifs montagneux et les carrières. Il apparaît 
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TABLEAU N ° 5 7 Matières premières et outils d'extraction 

A T E L I E R S 

Paramètres 
retenus 

Aiiaak Barafuti Cuballel Egaac Indaar Juude Jaabe Larniniyaa Yoroyaa 

Calendrier 'Ibus les 'Ibus jours 'Ibus jours 'Ibus jours 'Ibus jours 'Ibus jours Tous jours 'Ibus jours 
jours sauf décès sauf sauf décès sauf décès sauf sauf lundi 

vendredi vendredi et vendredi 

Type d'argile Rizières Termitières Mares Massifs Massifs Mares Carrières Massifs 
rrontagneux rrontagneux rrontagneux 

Profondeur 30 En surface 23 cm Quelques 50 cm 44 cm 50 cm En profondeur 
d'extraction à 40 cm cm 

Outils Dabadingo Konge Ngasirdi Eteed Konge Ngasird.i Daboo Keri 

Lieu 1000 m 5 à 25 m 500 m 40 m 100 m 800 m 5000 m 200 m 
d'extraction au sud tout à l'ouest à l'ouest au nord à l'est au nord au sud 
par rapport autour 
à l'atelier 

Durée 1 heure Quelques 1 heure Quelques 2 heures Quelques Une demi- 1 heure 
rm rm heures journée 

Participant {e) Les f emœs La potière La potière La potière La potière La potière La potière La potière 
et amies ou sa fille et sa fille et filles 

ou fils 

Organisation Transport Transport Id. Id. Id. Id. Id. Id. 
du transport sur la tête sur la tête 

ou location 
de char-
rettes 
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Céramique de l'atelier de Cuballel, ·vue en lumière naturelle, grossisserrent 
40 . L'argile se caractérise par la présence d'un sable fin quartzeux abon
dant. Les grains sont arrondis car il s'agit de sable fluviatile, la taille 
des grains est faible, souvent inférieure au dixièrœ de millimètre. Ces ca
ractéristiques sont celles d'argiles fluviatiles ; on les retrouve sur les 
autres sites de la région. 
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alors très différencié mais deux regroupements s'observent : 

les ateliers Ba sari, Bedik et Hal Pulaar du sud exploitent les rras

sifs montagneux alors que les Hal Pulaar du nord s'approvi

sionnent dans les mares. L'environnement géographique offre 

une explication, mais il est à remarquer que tous ces types 

de gisement existent dans tout le Sénégal. 

L'argile est prélevée en profondeur dans sept ateliers 

et en surface par la potière de Barafuti. L'opération dure 

quelques minutes chez les Bedik et les Basari, et une demi-

journée chez les Jaaxanke, le lieu d'extraction étant tantôt 

proche, tantôt lointain. Sa situation par rapport à l'atelier 

concerne les quatre points cardinaux à Barafuti, à l'ouest 

chez les Basari et à Cuballel, au nord chez les Bedik du nord 

et les Jaaxanke, au sud chez les Soose et les Hal Pulaar du 

sud et à l'est à Juude Jaabe. 

II. TYPOLOGIE DES OUTILS D'EXTRACTION Tableau n° 57 

Ils consistent en herminettes, en instruments en fer et 

en instruments à manche de bois avec un socle en fer. Les ate

liers Hal Pulaar du nord utilisent des taxons identiques au 

regard de la fonction des pièces, lesquelles ne présentent au

cune ressemblance morphologique. Au contraire, les Bedik, les 

Basari et les Hal Pulaar du sud emploient le même type d'ins

trument ; lequel est également très usité dans les travaux 

champêtres et les fouilles archéologiques du pays pour décaper 

les niveaux argile-latéritiques très durs. 



TABLEAU N° 58 Variétés de dégraissants usités 

A T E L I E R s 
Paramètres 
retenus Ailaak Barafuti Cl.lballel Egaac Indaar Juude Jaabe Larniniyaa Yorcyaa 

Calendrier Tous jours Tous jours Tous jours Tous jours Tous jours Tous jours Tous jours Tous jours 
sauf décès sauf sauf décès sauf décès sauf sauf lundi 

vendredi vendredi et vend. 

Nature Son de riz Paille de Bouses de vache Ratés de Paille de Bouses de vache Paille de Ratés de 
et ratés de fonio et tessons ar- cuisson ou fonio et tessons ar- fonio cuisson 
cuisson ou l chéologiqœs ou récipients chéologiqœs ou et sable 
récipients ratés de cuis- hors d'usage ratés de cuis- ou sable 
hors d'usage son ou réci- son ou réci-

pients hors pients hors 
d'usage d'usage 

Choix permanent Systérratique Facultatif Systérratiqœ Systérratique Facultatif Systérratiqœ Systérn. Systérn. 
/facultatif 

Proportion - Une poignée 1 à 2 kg de - - - Une poignée -
dégraisse bouses de vache de fonio et 
un petit + 4 kg de cha- 3 à 4 kg de 
vase ITOtte pour 5 chaITOtte 

pièces pour 1 canari 

Origine Rizières Charrps de Cuballel Egaac Indaar Juude Jaabe Larniniyaa Yoroyaa 
d'Anaak Coobo et Abdallaa Bito 

Barafuti Darto Cuballel 

Mode Préparation Ramassage Id. Id. Id'. Id. Id. Id. 
d'ao::iuisition 

Durée Quelques Quelques Quelques heures Quelques Quelques Quelques heures Quelques Quelques 
heures heures à 1/2 journée heures heures à 1/2 journée heures à heures 

1/2 journée 

Distance par 1000 mètres 200 à 800 2000 à 3000 Tout autour Tout autour 2000 à 6000 1000 à 2000 3000 
rapport à mètres mètres mètres mètres mètres 
l'atelier 
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III. LES VARIETES DE DEGRAISSANTS Tableau n ° 58 

Les types usités dont la proportion n'est maîtrisée 

qu'incomplètement consistent en dégraissant mixte, en chamotte 

et enfin en végétal. Cuballel et Juude J. emploient le même 

procédé, de même que Barafuti et Indaar, deux ateliers où l'u

tilisation du dégraissant n'est pas sys,tématique. L' acquisi

tion nécessite un déplacement de quelques heures à une journée 

par suite d'un ramassage et seul l'atelier d'Anaak accorde un 

soin particulier à la préparation du dégraissant : malaxage, 

séchage, cuisson et tamisage. 

IV. CLASSIFICATION DES ARGILES remarques préliminaires 

Ces argiles montrent, à l'examen microscopique des tes

sons en lames minces (l},.trois ensembles qui correspondent aux 

trois localisations géographiques et qui s'interprètent en 

fonction des données géologiques locales. Ces trois ensembles 

correspondent aux trois types d'argile suivants : 

Typ"' I : argile à caractère fluviatile dominant, corn-

portant de nombreux éléments détritiques, quartz essentielle

ment, ayant subi un transport sur de longues distances : ate

liers de Cuballel et de Juude Jaabe (Pl.n° 75}. Le transport 

fluviatile a eu pour conséquence d'entraîner avec les minéraux 

argileux une proportion extrêmement élevée de sable. Celle-ci 

doit conférer à la céramique une assez bonne résistance aux 

chocs thermiques, quelle que soit la nature de la phase argi-

(1) L'étude est due à M. Pi=n. 
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leuse, mais en 1 1 absence d'analyse cette dernière demeure in

connue. La résistance aux chocs thermiques est due pour une 

part à la structure lâche qui résulte de la présence d'une 

phase sableuse abondante, et pour une autre à la résistance 

opposée par les grains de quartz à la propagation des fissures. 

Les conditions de gisement des argiles fluviatiles uti

lisées confèrent très probablement le même faciès à l'ensemble 

des productions de la vallée du fleuve Sénégal. C'est égale

ment ce qu'on observe dans les céramiques provenant des diffé

rents niveaux archéologiques étudiés. Cela constitue, sans 

doute, un sérieux obstacle à l'étude, par l'examen des pâtes, 

des échanges éventuels à l'intérieur de la vallée. On pourrait 

s'attendre, pour des raisons géologiques, à ce que les argiles 

fluviatiles comportent une phase kaolinitique importante. 

D'ailleurs; l'aspect des pâtes céramiques des ateliers de Cu

ballel et de Juude Jaabe est, parmi l'ensemble des ateliers 

étudiés, celle qui s'écarte le moins de l'aspect des productions 

d'Anaak. La présence de cette phase kaolinitique importante 

contrib\ie également à donner aux céramiques des qualités inté

ressantes, notamment au point de vue culinaire.· 

Type II : argile déferri tisée provenant de l'évolution 

en milieu réducteur d'un matériel argileux détritique : ate

lier d'Anaak (Pl. n°8Q) L'évolution du matériel argileux en 

milieu réducteur - sol des rizières dans le cas de l'atelier 

d'Ailaak - a eu pour conséquence de transformer le stock argi

leux par élimination plus ou moins complète du fer. On observe 

donc la formation d'argile blanche qui s'accompagne en d'autres 

points de l'accumulation d'oxydes de fer. Il en résulte des 



Planche BO 

Type II 

Cérarrù.que de l'atelier d'Araak, vue en lumière naturelle, grossisserœnt 40. 
On rote la présence d' î'ilêîïEilts détritiques clairs constitués principalerœnt 
de quartz. la pâte est constituée par une argile claire, pauvre en fer, de 
couleur presque blanche, rral rrélangée à des parties riches en fer, rouges, 
qui apparaissent en SO!lbre sur la photo. Cette séparation du fer selon les 
zoœs résulte de 1' évolution pédologique dans le sous-sol des rizières. 
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céramiques qui peuvent être complètement blanches, comme 

celles que l'on connaît dans certains sites archéologiques 

de la zone mégalithique, mais qui peuvent contenir également 

de l'oxyde de fer souvent mal mélangé avec le reste de l'ar-

gile. A noter que l'oxyde de fer présent dans l'argile a ten-

dance à se concentrer à la surface du vase, donnant fréquemment 

l'apparence d'une peinture rouge qui aurait été mise sur la 

pièce. 

Du point de vue chimique (si les analyses avaient pu 

être faites dans les délais souhaités), on aurait sans doute 

constaté que les argiles du Type II sont essentiellement cons-

tituées de kaolinite. Cela se traduit par des pourcentages 

d'alcalins Na, K, ••. - et d'alcalino-terreux - Mg, Ca, •.. -

très faibles et par des pourcentages d'alumine élevés. Il s'a-

git d'argiles réfractaires qui possèdent des propriétés tech-

niques intéressantes et notamment un très faible coefficient 

de dilatation (1) (""'-). Celui-ci permet des cuissons et des re-

froidissements rapides trois heures à Anaak. En outre, les 

produits obtenus peuvent donner de très bonnes céramiques eu-

linaires possédant une bonne résistance mécanique et une bonne 

résistance aux chocs thermiques. 

( 1) Pour une argile ordinaire peu cuite la résistance m§canique et le ooef
ficient de dilatation sont faibles. La céramique est à usage culinaire. 
Au contraire, les données apparaissent élevées dans le cas de produits 
très cuits, dont l'usage est autre que culinaire. 
Notons que pour les kaolinites, le ooefficient de dilatation est très 
faible lorsque peu cuites et faible lorsque cuites . 



Planche 85 

Type III 

' ~ ' ' \ t ' !- , ' ~ • :-· (!.c:' 

Céramique de l'atelier d'tµdaar, V\Jefen lUmi~ po:arl,sée,,-~ssisserrent 
40. On note la preseœe dè gros 'f):agrrènts aét"7i ':iques de roclles, ici des 
doléri tes, appartenant aux fo:rÎ!ations prirtaires . d'.l suq...est du Sénégal. La 
très grande variété de dirœnsions des fragrœntS de :i:oches signifie que 
l'argile n'a subi qu'un faible transport. Il s'agit vraisenblablerœnt 
d'argiles fcmrées sur place ou presque. Les fragiœnts de roches varient 
selon le substratum des ateliers ; c'est ainsi qu'on trouve de norrbreux 
fragrœnts de quartzites ou de grès primaires dans les céramiques des 
autres ateliers de la région. 
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Type III : argile détritique provenant de l'altération 

in situ ou avec un transport limité, de roches diverses cons

tituées essentiellement par les terrains primaires du sud-est 

du Sénégal (Pl. n° 85) . 

Ce type se différencie des précédents par l'existence de 

minéraux et de fragments de roches dont l'hétérogénéité de di

mension indique un transport nul ou très faible. L'hétérogénéi

té des formes résulte également de la faiblesse du transport 

et d'une transformation produite in situ ou presque. On trouve 

parmi ces fragments de roches beaucoup de quartzites, abondants 

dans la formation primaire du sud-est du Sénégal, mais égale

ment métamorphiques comme des micaschistes et des éléments 

volcaniques anciens. 

Les qualités céramiques de ces argiles varient sans 

doute considérablement d'un point à un autre par suite des va

riations du substratum, mais plus encore par suite des situa

tions géographiques locales, notamment le degré d'irrigation 

et le caractère plus ou moins réducteur du milieu. Cette va

riété des gisements d'argile constituerait évidemment un avan

tage lors d'une recherche portant sur l'évolution des produc

tions ou le développement des échanges. 

V. TECHNIQUES DE CUISSON Tableau n ° 59 

Les principales données sont oontenues dans le Tableau n° 59. 

Le combustible est assez varié et s'acquiert dans les environs 

immédiats ou lointains. Les bouses de vache sont utilisées à 

Anaak, Cuballel et Juude Jaabe et servent également de 



TAO LEAU N ° 59 Informations relatives aux méthodes de cuisson 
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TABLEAU N° 60 Informations relatives aux ratés de cuisson 

ATELIERS 
Paramètres 
retenus 

Ai1aak Barafuti Cuba.Hel Egaac Indaar Juude Jaabe Laminiyaa Yoroyaa 

Norrbre 2 à 5 3 20 Pas de 10 
de sujets - - - sur sur sur sujets sur 
cassés 10 10 100 cassés 30 

Types Tous Les pièces Id. Id. Id. Id. Tous 
genres volumineuses genres 

Raisons Mauvaise Excès de Insuffisance Forte Séchage Forte 
préparation chaleur de l'argile intensité inocrrplet intensité 
de la pâte ou décès et des du feu du feu. - -

fientes Anirraux, 
enfants 

Morœnts Fin de Id. Id. Id. Id. Id. - Fin de 
cuisson cuisson 

Destination Dégraissants Rejet Dégraissants Id. Rejet Dégraissants Dégraissants 
des cassés des des des des 

prochaines prochaines prochaines - prochaines 
productions productions productions productions 

Localisation En bordure En bordure 
du lieu de - de l'espace - - de l'espace - - -
rebut de cuisson de cuisson 
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de dégraissants si associées à de la chamotte dans ces deux 

derniers ateliers. 

L'espace de cuisson est situé en sens contraire des 

vents, non loin de l'atelier. Il est fixe, irrégulierou très 

irrégulier, mais privé dans tous les cas. Yoroyaa dispose de 

deux aires de cuisson suivant les saisons. La cuisson s'effec-

tue dans une fosse peu profonde, à même le sol ou dans une 

installation légèrement surélevée. A Egaac, les récipients 

sont posés sur des supports de blocs de pierres latéritiques. 

Le temps de cuisson varie de onze à treize heures et 
,,__ 

se limite dans deux ateliers - Anaak et Laminiyaa - trois 

heures seulement. 

VI. LES RATES DE CUISSON Tableau n ° 60 

Le nombre de sujets cassés montre une relative concor-

dance entre différents ateliers : Egaac : 20 à 50 %, Indaar : 

30 %, Juude Jaabe : 20 % et Yoroyaa : environ 30 %. Trois ate-

liers ne se sont pas prononcés. A Laminiyaa, "les pièces ne se 

cassent jamais", confie la potière. Au total, les cassures in-

terviennent en fin de cuisson et concernent surtout les élé-

ments volumineux. Les causes établies sont pratiquement toutes 

d'ordre technologique : pâte mal préparée, séchage inconplet, insuffisance de 

l'argile et des fientes , forte intensité du feu, excès de chaleur ; on note 

égaleirent le passage des animaux ou des enfants, et les décès. 

A l'exception des ateliers Bedik où les ratés ne sont pas 

récupérés mais jetés en bordure de l'espace de cuisson, toutes 

les potièi::es les réutilisent pour dégraisser les p=chaines fabrications. 
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TABLEAU N° 61 Informations relatives à l'économie de la céramique 

·------ ---1 
~ T E L I E R s 

Par.am~tres 

retenus 

.rWiak Bôrafuti CUballel Egil.le In<laar Juude Jaabe Inminiyaa Yoroy;:ia 

C'~l0n<1rier '.!bus jours I<l. Id. Id. Id. Id. Id. .a. 
de vente ' 

Aire de Affiak Rarafuti C\Jballel Bgaac Indaar Juude Jaabe Laminiyaa. ~'oroyaa 

rliffusion Naaqis Ked'4jl1 Eccolo Kèd'-'9U Juude Jeeri Ked~ilA l<oboy 
Oulum Moko F.barak Segu Dungcl Bayti aay ~unsey 
Sindoon Ba jan F.di.n Dindefelo Dito Sanek:uta ~lingara 
Karrara- Baraboy Edaan l\bibu Fbnde- Silakunda- kèd~g• 

-Ktmda Ban tata Ko te Cook.oy Elirraan Jaaxa tnokoy 
Zinguinchor Datranke salemata Ilandafasi Baabaabi kaf ori 

llac1on Ubaaji hilrboli 
Tonboron- Dakateli 

. 

a 
Roto Foncplinhi 
Silakunda 
Jaaxa 

Vendeur Les fennes La p::iti~re la p::iti~re la p:iti~re Id. La potière Id. 
seulerrent et des in- et fils et fille 

terrrédi aires 

f'ocle de J'\rgent Argent ou Nature Argent ou Argent ou Argent ou Argent ou h:a. 
r6glœcnt troc souvent troc troc nature échange du 

produit contre 
son contenu 
en céréales 

Tyj:es ccmnondês Encensoirs, Couscous- Grarrls rê- Mcipients Récipients Encensoirs, Couscoussiers, ITTkipients 
récipients siers, rr;!- cipicnt.s pour la oon- à eau et p::iteries récipients loour la con-
p::>ur la con- cip. rour la p::>ur la servation de <3es p::>ts doubles, p:.ur se laver servation de 
servation conservation conservation l'e.au, la pour le gran<ls et le corps l'eau 
de l'eau c1c l'eau ou de l 'enu cuisson de service de petits rêci-

la cuisson la sauce, la bière pients pour 
de la pâte pots pour oonserver 

sce bière l'eau 

Origine des Ziguinchor Ked1A9~ C\Jballel Saleire.ta KOd•4_!j<I Tous 'lbus les IKedtA~" 
a:mnmdes Batranke Eganc Dandafasi villages villages 

fbarak précites ci~s 

sauf 
Juude Jeeri 

napport revenus Céramique llgriculture Id. Id. Id. Id. Das de lframique cfiramique/ diffêrerce 
autres activités 
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VII. :.:A:::Ic:.RE=-_.::cD_'.=E:::M.::cP:.:L=.O.:....:::.I __ D=E-=L::.A::__:C=E:::RAM==I'-"Q'-'U=E Tableau n ° 61. 

Les femmes, enfants et intermédiaires se chargent de 

l'écoulement du produit contre des numéraires ou son contenu 

en céréales. Les types commandés sont diversifiés et sont sur

tout le fait d'une spécialisation d'atelier. Les fortes de

mandes concernent les récipients pour la conservation de l'eau 

et ceux destinés à la cuisson à vapeur. 

L'aire d'emploi de la céramique varie d'une localité 

- Cuballel - à une dizaine - Barafuti et Yoroyaa - et intéresse 

les villages frontaliers de la Mauritanie au nord et ceux de la 

Guinée au sud. Le produit parcourt au maximum BO kilomètres. 

Dans trois localités - une seule disposant d'un marché perma

nent - s'échangent les produits de différents ateliers : Ke

dugu : céramique de Barafuti, Indaar, Laminiyaa et Yoroyaa ; Cookoy : In-

daar et Yoroyaa ; Silakunda Jaaxa : Barafuti et Laminiyaa. 

Ces remarques revêtent une importance capitale car, 

outre qu'elles permettent d'identifier le sens du déplacement 

du produit et les éventuelles imitations de modèles entre po

tières, elles peuvent également être mobilisées dans les infé

rences archéologiques attendues. En d'autres termes, faut-il, 

en ce qui =nceme la céramique archéologique, tenir =rrpte des centaines 

de kilomètres que peut parcourir le produit d'aujourd'hui ? 

Enfin, il est à noter que les revenus tirés de l'acti

vité de la poterie dépassent ceux de l'agriculture dans deux ateliers seule

rrent : Allaak et Yoreyaa. En effet, la concurrence des produits métalliques 

reste une réalité, mais il est difficile d~adrrettre avec L.V. Tholl\3.s - 1969 

61 - que "seuls les pauvres cuisinent en=re dans le pot de te=e". 
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REMARQUES A PROPOS DES CONTINUITES ET RUPTURES 

DANS LES PRODUCTIONS CERAMIQUES 

Ces observations préliminaires et limitées se proposent 

d'examiner deux séries distantes dans le temps : la série ar-

chéologique et celle des ateliers traditionnels. Soucieux de 

respecter les projections, nous avons retenu sites archéolo-

giques et ateliers céramiques d'un même secteur géographique 

avant de considérer une analyse globale à l'échelle du Sénégal. 

Aux quatre paramètres qui seront examinés, à sa-

voir le matériau de base, les classes de récipients, les dé-

graissants et les décors, s'ajoutent des équipements ou acces-

soires non moins importants, au sujet desquels tout n'est pas 

définitivement clair. 

I. MATERIAU DE BASE 

Les argiles des mares qu'utilisent les artisans de Cu-

ballel et de Juude Jaabe ne présentent pas de différence avec 

celles prélevées à différents niveaux des sondages des sites de 

Cuballel et de Roos Beeco. De même, l'atelier d'Anaak du sud-

ouest et les centres du sud-est emploient des matériaux différents. 

La pétrographie (1) n'a pas pu isoler les productions 

d'une même aire, mais il semble que d'autres méthodes d'analyse 

(1) Une dizaine de lames minces sont obtenues du sondage de Cuballel : ni
veaux 0-10 cm, 90-100, 120-130, 180-190, 240-250, 270-280, 280-290. 
Roos Beeco : 40-50 cm et 120-130 cm. 
SiinNgayeen, Mbolop Toobe, Ceeken Busura. 
En surface : Sincaan, Kaas Kaas, Cuballel. 
De rrêrœ, huit lames minces proviennent de huit ateliers traditionnels. 
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plus sérielles (1) pourraient apporter des éléments discrimi-

nants, si'discrets fussent-ils. 

II. CLASSES DE RECIPIENTS 

Faute de données suffisamment étalonnées, nous remar-

quons, d'une manière générale, la présence dans toutes les pro-

ductions des récipients sans col ou généralement à col incurvé. 

Les vases à goulot qui sont identifiés avec des éléments com

plets à Si!lcu Baara et Cuballel sont représentés par un exem-

plaire à Juude Jaabe, où la pièce semble être un produit de 

luxe. Elle est fabriquée sur commande pour une clientèle pri-

vilégiée la jeune mariée. Quant aux vases à pied, exclusivité 
~ 

de Sincu Baara, en l'état actuel des investigations, la compa-

raison avec les encensoirs qui disposent parfois d'un pied 

peut être établie sans toutefois perdre de vue que les sujets 

archéologiques ne sont pas perforés, les perforations obéissant 

nécessairement à une fonction. 

Les données sur la forme des fonds sont peu développées 

du fait que les éléments recueillis des fouilles consistent 

essentiellement en fragments généralement non remontables. 

Les vases à fond conique ne sont pas encore inventoriés dans 

la série archéologique ils restent une des particularités 

des centres de Yoroyaa et surtout des Basari d'Egaac. 

(1) Nous pensons à la diffraction aux rayons X par exerrple. 
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III. DEGRAISSANTS 

L'examen de la Carte n° 62 fixe toute l'information sur 

les variétés de dégraissants tant archéologiques qu'actuelles 

employées au Sénégal. 

Il est à noter qu'une même station peut utiliser cinq 

types de dégraissants : Gangel Sule, n° 35. Au contraire, une 

seule variété est reconnue dans une quinzaine de localités. 

Les observations tirées de l'étude des dégraissants de 

la céramique archéologique (Cf. Infra lère Partie) avaient ten

té de définir des provinces sans toutefois affirmer ceci de 

manière péremptoire. Nous retiendrons ici que les sites du del

ta du Saloum, tout comme ceux de la Basse Casamance, utilisent 

un dégraissant de coquillages. Le centre d'Anaak, qu'on peut 

relier à cet ensemble sud, emploie de la chamotte associée 

toujours aux végétaux. Cette mixité tranche avec les seuls co

quillages broyés connus en archéologie. 

A l'échelle de la vallée du Sénégal, neuf types sont 

répertoriés dont trois mixtes. Le dégraissant mixte - chamotte/ 

végétal - des centres traditionnels de Cuballel et Juude Jaabe 

est identifié à Tulel Foobo : site n° 122. 

D'une manière générale, ce type relie la vallée du Séné-

gal aux ateliers du sud-ouest (Anaak) et du sud-est (Laminiyaa) 

Le dégraissant sableux connu à Yoroyaa l'est également 

dans deux sites archéologiques de la vallée (nos 18 et 3 5) , un 

site du delta (no 101) et deux sites de la zone des tumulus 

(n°s 75 et 89) . Le type végétal identifié à Barafuti et Indaar 

se retrouve dans la vallée du Sénégal (n°s 35, 38, 85, 97), 
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dans le delta (n° 101), les mégalithes (n°s 69 et 78). Le dé-

graissant mixte consistant en chamotte/sable puis l'absence 

de dégraissant sont une des particularités des centres du sud-

est, respectivement Yoroyaa et Barafuti/Indaar. 

IV. SYSTEME DECORATIF 

La rupture technologique est manifeste à ce niveau de 

la chaîne. La pauvreté du système décoratif des ateliers tra-

ditionnels céramiques tranche avec la diversité et la complexi-

té de la production archéologique. Les types décoratifs qui 

permettent une liaison consistent en engobage, en impressions 

cordées, digitées, d'un épi de mais égrené (1), en incisions 

en chevrons ou simples, en cordon rapporté incisé (2), en 

boutons, en anses. 

Les motifs figuratifs qui sont exceptionnellement usités 

dans la série actuelle - un cas est signalé à Juude Jaabe - ne 

sont nullement perceptibles dans les éléments archéologiques. 

Mais il semble que beaucoup de potiers signent leurs produc-

tions. Des tessons de surface provenant du site archéologique 

de Cuballel portent des marques (Cf. Infra 2e Partie). Elles 

ne sont pas identiques à celles obtenues à partir d'une coque 

d'arachide évidée que l'artisan d'Ânaak applique sur la pâte 

encore molle. 

(1) Ce rrotif est exécuté sur le fond des pièces capables d'aller au feu. 
C'est une exclusivité de Yoroyaa. 

(2) Ce rrotif, visible sur certains élérrents - petits récipients destinés à 
la conservation de l'eau - est lié à un syrrbolisrre sexuel (Cf. Infra 
4e Partiel. 
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V. EQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES 

Il s'agira de rendre compte comment les artisans qui 

confectionnent des pièces reconnues dans la production archéo

logique perçoivent ces éléments. 

V.l. Disques perforés 

Nous savons que les principales hypothèses fonctionnelles 

font état d'engins, liés à l'activité de =rdage (Cf. Infra lère Partie). 

Les potières Hal Pularen des ateliers du nord estiment qu'il s'a

git de couvercles d'encensoirs (Pl.n° 73, 7). La pièce exécutée dispose 

d'une anse, laquelle est absente des élérœnts archéologiques. L'adjonction de 

l'anse serait une phase évolutive du fait de sa practibilité, nous ont-elles 

expliqué. L'interprétation fournie apparaît peu probante compte 

tenu de la morphologie très différente des pièces. 

V.2. Boutons et anses 

La littérature archéologique les considère comme des 

éléments de préhension. Ils ont servi de base à la classifica

tion de la céramique du site archéologique de Cuballel. 

Les boutons sont largement usités dans les ateliers tra

ditionnels et dans tous les cas, ils remplissent, selon les po

tières, un rôle stricterœnt dé=ratif. De nêœ, cet aspect esthétique =ncerne 

l'essentiel, sinon la totalité des anses perceptibles sur la panse des réci

pients, qu'ils soient volumineux ou non (Pl. n° 86, 4, Pl. n° 86, 5). 

V.3. Mini-poteries 

Leurs fonctions cultuelles sont partout envisagées en archéologie. 

Mais il n'est pas exclu qu'elles puissent renplir d'autres rôles tels que la 

conservation de l'eau des poussins à Juude Jaabe (Pl.n°78,2B). 
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CONCLUSION GENERALE CERTITUDES ET RECHERCHES A DEVELOPPER 

Tenter de régler, dans le cadre d'une Thèse, la question 

de la céramique telle qu'elle se pose au Sénégal, est une uto

pie ; l'entreprise, qui n'en est qu'à ses balbutiements, occupe

ra toute une génération de chercheurs. 

Le constat global qui se dégage au terme de notre étude 

est que, même si les objectifs déclarés n'ont pas tous été at

teints, il reste que les réflexions ont fourni des résultats 

pertinents et permettent également l'exploration d'autres pistes 

déjà reconnues. 

Le calibrage dendrochronologique des dates 14c présente 

un avantage car on dispose d'un stock de séries corrigées prove

nant de sites ayant livré de la céramique, sans réelle perspec

tive chronologique. En effet, l'établissement d'une chronologie 

céramique à partir des données recueillies des publications 

s'est révélée difficile, voire impossible dans nombre de sites 

du fait, d'une part, que le matériel consiste très souvent en 

récoltes de surface et, d'autre part, que la production mise au 

jour dans les fouilles échappe souvent à l'analyse contextuelle, 

morphologique et technologique. C'est par exemple le cas des 

tessons à surface et cassure blanchâtres identifiés dans quatre 

sites des monuments mégalithiques et dont nous savons seulement, 

grâce à la microscopie, qu'ils présentent le même matériau que 

celui de l'atelier traditionnel de céramique d'Anaak au sud-

ouest du Sénégal. 

Quant aux classifications céramiques, elles souffrent à 

l'analyse. Les sites étudiés dans la vallée du Sénégal qui sont 



- 398 -

affiliés à la famille de si?rcu Baara présentent autant, sinon 

plus, de points communs avec la famille de Cuballel. Ainsi, les 

lacunes identifiées dans ces travaux, du reste très prématurés, 

au regard du stock d'information peu important, ajoutées aux 

comparaisons hâtivement établies, nous obligent à renoncer pour 

l'essentiel à leur adoption. Les familles céramiques retenues, 

dans la vallée du Sénégal principalement, auraient besoin de 

paramètres autres que des tessons ramassés au hasard de pros

pections qui n'ont obéi à aucune méthode clairement définie, ni 

reconductible d'un site à un autre. A cela s'ajoutent les li

mites propres à toute récolte de surface sur un site archéolo

gique de cette province, quel qu'en soit l'échantillonnage, qui 

est toujours fortement biaisé. En effet, il est bien connu que 

les populations du secteur s'approvisionnent régulièrement sur 

les sites pour daller les toilettes, pour dégraisser les produc

tions de céramiques des potières, ou y cherchent des perles. 

Ainsi, seuls des sondages développés pourraient permettre l'éta

blissement d'une classification et d'une chronologie céramiques 

à partir de pièces complètes ou, à défaut, d'importants tessons 

de bord. 

La carte de répartition des catégories céramiques éta

blies représente l'étape primaire d'une recherche ultérieure. 

Elle démontre qu'il est possible de nommer les cultures par 

leurs productions, à partir de pièces complètes ou remontées. 

A présent, nous savons que les vases à pied, les vases à goulot, 

les vases parementés, les vases à cordon rapporté et les vases à 

épaulement sont représentés dans la zone de la vallée du Sénégal. 

Les vases globulaires à couvercle concernent le delta du Saloum 
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tandis que les vases ovoïdes à lèvre dédoublée et à tétons la-· 

téraux restent une spécialisation des plus anciens sites, no

tamment ceux du Cap-Vert. 

Nos fouilles à Cuballel - seconde famille céramique 

d'après les travaux de G. Thilmans et A. Ravisé : 1980 - sont 

riches d'enseignements. La station a livré une production céra

mique dans laquelle les moyens de préhension, base de la clas

sification adoptée par les auteurs, sont absents. 

De même, le site n'est pas tardif comme on l'a prétendu 

jusqu'alors. Les dates obtenues, très concordantes, sont parmi 

les plus vieilles du secteur : 1370 : 60 B.P. dans la phase an

cienne. Cela démontre les erreurs d'appréciation chronologique 

et, partant, les regroupements élaborés sur cette base. Cuballel 

est un site d'habitat qui a développé très tôt des activités 

pastorales, la métallurgie du fer, la pêche, la filature, la 

céramique. 

Les classes de récipients fortement représentées occupent 

les niveaux supérieurs et inférieurs du sondage. Ce sont les 

vases à col éversé et les vases à col droit ou légèrement con

cave, présents respectivement avec 57 et 62 éléments. Les cou

leurs extérieures des tessons, qu'ils soient des bords ou des 

fragments de panse, ne sont fonction ni de leur distribution, 

ni de leur technologie. Mais les données métriques indiquent en 

général des"valeurs plus élevées dans les profondeurs, ce qui 

laisse penser à l'affinement progressif de la production. 

Les dégraissants de la série consistent essentiellement 

en chamotte, mais près d'une quarantaine de motifs décoratifs 

sont reconnus. Les impressions cordées, les impressions de 
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tresse végétale, les impressions de vannerie, les impressions à 

la roulettè d'une cordelette, les incisions cannelées, l'engo-

bage sont connus dès les premières occupations du site. Au con-

traire, les impressions digitées, les motifs faits de boutons, 

de cordon rapporté occupent les niveaux récents, c'est-à-dire 

+ les périodes antérieures à 1280 - 40 B.P. Les impressions de 

motif 5 sont antérieures à cette date. 

Les principales remarques à formuler à propos de la cé-

ramique des fouilles de Cuballel et de Roos Beeco apparaissent 

intéressantes. Leurs productions présentent des éléments simi-

laires certains - récipients à col éversé par exemple - mais 

les dissemblances sont plus importantes. Un dégraissant végétal 

caractérise l'immense majorité de la céramique de Roos Beeco. 

De même, ses récipients ouverts constituent une particularité. 

La station ignore cependant les grands types décoratifs identi-

fiés à Cuballel, mais elle garde tout de même une originalité 

avec ses impressions cordées jointives. Seuls les motifs en 

cercle, l'engobage, le bouton, les impressions cordées, les 

cannelures et les incisions diverses relient les deux sites en 

ce qui concerne la décoration. 

L'impression qui se dégage de ces considérations est que 

nous soupçonnons une culture céramique du delta du Sénégal, dite 

de Roos Beeco, aux contours encore flous, en dépit du fait que 

les argiles usitées soient à peu près identiques à celles 

d'autres sites de la vallée du Sénégal, comme l'indique l'obser-

vation microscopique des tessons en lames minces. 

En ce qui concerne l'information sur les dégraissants et 

décors révélée par les publications ou étudiée à travers cette 
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Thèse, qu'elle soit quantifiée - l'absence de données numériques 

a constitué un sérieux obstacle - ou non, le traitement carto

graphique thématique adopté offre une lecture commode. Une ex

trême diversité, ainsi qu'une certaine régionalisation, sont à 

noter. 

En l'état actuel, il est possible de retenir une aire de 

la céramique à dégraissant coquillier et une autre à dégraissant 

latéritique. La première couvre les amas coquilliers du delta du 

Saloum et de la Basse Casamance tandis que la seconde intéresse 

les sites les plus anciennement datés de la presqu'île du Cap

Vert. Ogo, station plus tardive située dans la vallée du Séné

gal, y serait rattachée. 

Les systèmes décoratifs offrent également une spécialisa

tion régionale en ce qui regarde les types suivants : 

- la wavy line couvre le Cap-Vert et la Basse Casamance, 

les plus anciennes stations 

- les impressions de coquille de tympanotonus sont re

présentées sur les productions de la Basse Casamance, du delta 

du Saloum et du Bas Sénégal jusqu'aux environs de Podor ; 

- les impressions pivotantes en flammes sont visibles 

sur les séries de deux des plus anciens sites du Cap-Vert. 

D'autres motifs connaissent une aire de diffusion plus 

étendue mais avec une forte présence dans la vallée du fleuve 

Sénégal : les cannelures, le motif 5, les impressions d'un épi 

de graminée, les impressions à la roulette d'une cordelette. Il 

est bien évident que toute recherche d'un foyer diffuseur, en 

l'absence de données fiables, ne peut relever que d'une approche 

contestable. 
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Les travaux futurs tenteront de préciser ces données 

grâce à l& poursuite des sondages avant de considérer la céra-

mique du Sénégal dans son contexte ouest africain. Mais ces re-

cherches de céramiques archéologiques ne peuvent être dissociées 

de celles des ateliers traditionnels. 

En ce qui concerne ces centres, les différences géogra-

phiques et linguistiques correspondent pratiquement aux diffé-

rences technologiques. 

Il est connu que les ateliers du Sud-Est n'utilisent pas 

l'argile des mares et que ceux du Nord n'emploient guère les 

termitières, ni l'argile des rizières. Ces sources d'approvi-

sionnement existent partout au Sénégal, ce qui nous conduit à 

considérer la quête du matériau de base comme un fait culturel. 

Ce choix culturel est observable également dans les variétés de 

dégraissants, le montage, les techniques de cuisson et, dans une 

moindre mesure, dans le système décoratif. Mais les instruments 

d'extraction de l'argile ne sont pas exclusivement destinés à 

cette tâche : ils servent aux travaux champêtres et, dans le 

cas des ateliers du Nord Sénégal, à creuser des trous de poteaux. 

L'examen microscopique des tessons en lames minces des 

huit ateliers retient trois types d'argile : 

. Les ateliers Hal Pularen du Nord : type I, Cuballel et 

Juude Jaabe - argile des mares - présentent essentiellement une 

argile fluviatile ayant subi un transport sur de longues dis-

tances. Elle comporte d'abondants éléments détritiques, du 

quartz surtout. Ce faciès est également observable dans toutes 

les séries archéologiques de la vallée du fleuve Sénégal. 
~ 

L'atelier d'Anaak, situé au Sud-Ouest : type II - ar-

gile des rizières - présente quelques affinités avec ceux du 
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Nord. L'argile, ici, est déferritisée et provient de l'évolution 

en milieu réducteur d'un matériel détritique. La céramique 

blanche est celle identifiée dans certains sites archéologiques 

de la zone des monuments mégalithiques du Sénégal située au 

centre du pays • 

• Les ateliers du Sud-Est : type III, Egaac, Barafuti, 

Indaar, Laminiyaa et Yoroyaa - argile des termitières, des mas

sifs montagneux, des carrières - présentent une argile détri

tique provenant de l'altération in situ ou avec un transport 

très limité ou nul, de roches diverses (quartzites, mica

schistes ••• ) constituées essentiellement par les terrains pri

maires du sud-est du Sénégal. 

Des analyses en cours tenteront d'affiner cette classi

fication, la première jamais entreprise dans les productions cé

ramiques du pays. 

Quant à l'aire d'emploi du produit céramique, les zones 

intéressées sont situées à peu de distance de l'atelier émetteur. 

Il est à noter que Cuballel consomme sa production à Cuballel 

même. La distance relativement petite que parcourt le matériel 

des centres étudiés trouve son explication dans la proximité 

des centres de fabrication et des centres de consommation. 

L'importance numérique des ateliers rend compte de l'utilisation 

encore importante des produits céramiques, pourtant concurrencés 

par les produits métalliques. 

La question sociale de l'artisan mérite aujourd'hui un 

recentrage à la lumière de l'information des ethnographes. La 

population potière visitée - nous ne connaissons ni le nombre, 

ni les productions fabriquées, ni le sens du déplacement des 



- 404 -

produits, ni les origines des auteurs à l'échelle du Sénégal 

reste une composante à part entière de la masse des hommes 

libres. La profession n'est pas méprisée. Elle n'est pas non 

plus nécessairement une activité féminine, encore moins celle 

d'un sujet casté. 

Les continuités et ruptures dans les productions céra-

miques anciennes et actuelles constituent un axe révélateur, 

riche d'enseignements importants. Les habitudes technologiques 

des potiers des stations archéologiques se retrouvent sur le 

vivant, notamment en ce qui concerne les classes de récipients, 

le façonnage - absence de tour - et la cuisson - absence de 

four. Les ruptures concernent surtout certains motifs décoratifs 

- cannelures, wavy line, impressions pivotantes en flammes, mo-

tif 5, impressions de coquille de tympanotonus. 

Le décor en relief consistant en anses, boutons, oreilles ... 

considérés comme des éléments de préhension dans la littérature 

archéologique, a reçu une autre explication. Ces éléments sont 

perçus comme des accessoires esthétiques ; ils n'ont pas la fa-

culté de soulever la pièce. L'expérience que nous avons tentée 

confirme la réalité de l'argument. 

Les projets de recherches dans les centres susmentionnés 

s'ordonnent autour de deux principaux axes : un travail de re-

connaissance et de cartographie desdits centres et une poursuite 

des investigations vers l'analyse en laboratoire. Mais deux 

questions (1) attendent impatiemment d'être résolues : la mesure 

des terrpératures de cuisson et la détermination des conpositions chimiques. 

(1) Premières observations de l'analyse en cours définies en rapport avec le 
Laboratoire de Céranologie de Lyon, France. 
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En ce qui concerne les températures, les éléments dont 

nous disposons semblent indiquer suivant les régions des diffé

rences notoires. En l'état actuel de nos connaissances, il est 

probable que les régions utilisant des argiles kaolinitiques 

cuiraient aux températures les plus élevées. Là où des argiles 

de moindre qualité sont présentes, les températures semblent 

plus basses. Il conviendrait de vérifier, sur un grand nombre 

de sites, les caractéristiques des températures et de mesurer 

ces dernières avec quelque précision. 

Nous pouvons penser en effet que, dans une région où des 

différences importantes de niveau technique sont perceptibles 

entre les ateliers, la mesure des températures de cuisson serait 

susceptible de constituer un bon indicateur permettant de mettre 

en évidence des zones d'influence ou des changements de popula

tion. Il est à noter que les mesures de température exigent 

qu'un nombre élevé de tessons puisse être étudié, compte tenu 

notamment du mode de cuisson des céramiques, c'est-à-dire la 

cuisson en aire où la température est moins homogène qu'en four. 

En ce qui regarde la détemination des compositions chi

miques, l'analyse devrait permettre de préciser les caractéris

tiques des trois principaux types d'argile étudiés au Sénégal 

et éventuellement d'en découvrir d'autres, par exemple dans les 

régions de savane. En liaison avec les mesures de température 

de cuisson, elles devraient permettre de préciser les habitudes 

techniques actuelles, mais également anciennes, des potiers 

sénégambiens. Par ailleurs, l'étude des compositions chimiques 

pourrait permettre de découvrir des ruptures dans l'approvision

nement d'argile, à l'intérieur des séquences stratigraphiques, 
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ce que la pétrographie permet difficilement dans le cas des 

ateliers de la vallée du Sénégal, par suite de l'homogénéité 

apparente des argiles. De plus, c'est incontestablement un 

moyen privilégié pour l'étude des transferts de céramiques 

entre les divers habitats. 
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~ 

- SINCU DAN DE 

76 - MBANTU 114 - SIWOL 

77 - MBILOOR 115 - SIWURE 

78 - MBOLOP TOOBE 116 - SOMON 

79 - MBUMBA 117 - SUKUTA 

80 - MEDINA 118 - SURAAY 

81 - MOGO 119 - TIGERE YENE 

82 - MUDERI 120 - TULDE CAANBE 

83 - NAWEL 121 - TULDE CILLA 

84 - NDAALAAN 122 - TULEL FOOBO 

85 - NDULUM AJI FUNEBE 123 - UURTI ,..._. 
86 - NGAAN 124 - WAAGU NAAY 

87 - NGANO 125 - WAASU 

88 - NGAPPARU 126 - WAKAAM 

89 - NGIGEELA 127 - WALA 

90 - NGIGILON 128 - WINDU BOSEYAABE 

91 - NGOR 129 - WUROSOOGI 

92 - NJAAW 130 - XAMADI XUNAARE 

93 - NJUM 131 - XANT 
,..,.. 

94 - NAANIMARU 132 - XEDEL 
rv 

95 - NAANIN 133 - YOF 

96 - NAMUN 

97 - OGO 

9g - PALLAN MADINKA 

99 - PALLOL 

100 - PAT DUWA 

101 - ROOS BEECO 

102 - SAARE COOFI 

10 3 - SAARE JULDE 

104 - SABOLA 

105 - SALDE 
,.,__ 

106 - SAMATIT-KANUT 

107 - SAMI 

108 - SASEL TALEE 
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A N N E X E II 

CALIBRAGE DENDROCHRONOLOGIQUE DES DATES RADIOCARBONE 

ORIGINE REF. N° labo ECHANT. AGE B.P. AGE "CALIBRE" 

Aire des anas et 

tumulus coquilliers 

JORON BUMAK C. Descarrps MC-581 Arca senilis 1580 :!: 80 230-610 A.D. 

et Alii, M::-582 " " 1440 :!: 80 415-770 A.D. 

1974, 1977 MC-583 11 " 1350 :!: 80 560-875 A.D. 

G. Thilm3.ns MC-584 Il " 1390 :!: 80 445-855 A.D. 

et Alii, MC-585 " Il 1270 :!: 80 590-905 A.D. 

1979 et MC-586 Il " 1165 :!: 80 630-1040 A.D. 

1982 MC-587 Il " 1210 :!: 80 610-1020 A.D. 

MC-588 Il Il 1160 :!: 80 630-1040 A.D. 

MC-589 " 11 1190 :!: 80 615-1025 A.D. 

MC-590 Il " 1140 :!: 80 635-1045 A.D. 

DAK-84 " " 663 :!: 114 225-1415 A.D. 

DAK-115 . Charbons 867 :!: 118 920-1290 A.D • 

DAK-77 " 814 :!: 110 .035-1330 A.D. 

DAK-105 " 1192 :!: 120 615-1025 A.D. 

GIF-2711 Os 640 :!: 80 1235-1415 A.D. 

GIF-2712 otolithes 920 :!: 90 900-1260 A.D. 

GIF-2713 Charbons 850 :!: 90 935-1315 A.D. 

FABURA c. Descarrps M::-1390 A. Senilis 1940 :!: 80 170B.C.-235A.D. 

et Alii, MC-1389 " 1730 :!: 80 40-560 A.D. 

1977 MC-1388 Charbons 1700 :!: 80 55-570 A.D. 

G. Thilnans MC-1387 A. Senilis 1610 :!: 80 225-600 A.D. 

et Alii, MC-1386 " 1610 :!: 80 225-600 A.D. 

1979 MC-1385 " 1600 :!: 80 225-605 A.D. 

MC-1384 .. 1600 :!: 80 225-605 A.D. 

MC-1383 .. 1490 :!: 80 345-645 A.D. 

MC-1382 " 1390 :!: 80 465-870 A.D. 
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ORIGINE REF. N° LABO ECHANT. AGE B.P. AGE 

BANGALEER P. Elouard LY-816 A. Senelis 1650 : 130 45-610 A.D. 

et Alii, LY-817 " 995 : 155 775-1260 A.D. 

1974 LY-814 G. Gasar 975 : 135 785-1270 A.D. 

LY-815 " 580 : 125. 1255-1435 A.D. 

IL DE C. Descarrps , LY-1670 Pourpre 1130 : 130 615-1205 A.D. --
Ml\DELEN 1982 

NOOR C. Anta Diop DAK-114 Osserrents 536 : 114 1275-1500 A.D. --
humains 

SAMATIT O. Linares SI-489 Coquillages 380 : 70 1410-1635 A.D. 
~ 

de Sapir " : 100 1410-1800 A.D. Kl\NUI' SI-491 320 --
SI-492 " 490 : 50 1340-1485 A.D. 

SI-493 " 590 : 140 1220-1505 A.D. 

st-496 " 2150 : 70 390-15 B.C. 

P-1478 " 1263 : 52 615-885 A.D. 

P-1479 " 1233 : 45 625-895 A.D. 

P-1480 " 1211 :!: 52 630-905 A.D. 

P-1481 " 1331 : 54 590-850 A.D. 

P-1482 " 1301 : 53 600-870 A.D. 

P-1483 " 1655 :!: 52 230-570 A.D. 

"" : 50 Nl\MUN Idem. SI-497 " 330 1420-1655 A.D. --
SI-499 " 1680 :!: 80 65-580 A.D. 

FAAN C. Barbey et 1910 + 100 160 B.C.-245 A.D. ---
C • Descarrps , 

1967 



ORIGINE 

JlWAAU) 

Aire des 

rronurrents 

CEEKEN 

BUSURA 

KO.JAM 
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REF. N° U\BO ECHANT. AGE B.P. AGE "CALIBRE" 

C. Anta Diop, DAK-51 Ccquillages 1357 ± 135 420-900 A.D. 

C. Anta Diop, DAK-39 A. Senilis 5248 ± 177 4430-3670 B.C. 

1971 et 1972 LY-1926 Pachyrrelania 1650 ± 280 175 B.C.-880 A.D. 

J. Evin et 

Alii, 1983 

G. Thilrrans 

et Alii, I, 

1980 

Idem. 

l')urita 

DAK-60 A. Senelis 

DAK-167 

NY-357 

LY-1343 

DAK-41 

DAK-54 

Charbons 

" 
Tessons 

C11arbons 

" 

4352 ± 123 3360 B.C.-2805 B.C. 

2126 ± 110 

1980 ± 60 

1160 ± 220 

1212 ± 125 

1356 + 126 

400 B.C.-35 A.D. 

165 B.C.-210 A.D. 

580 A.D.-1230 A.D. 

610-1020 A.D. 

420-900 A.D. 

SAARE JULDE Idem. LY-1657 C11arbons 430 + 130 1305-1665 A.D. 

SIIN NGAYEEN Idem. DAK-201 " 

WAASU 

BAL INGO 

Aire des 

nbanaar 

NDAl\LAAN 

MAS AAR 

Idem. DAK-2 

o. Cissé et DAK ? 

G. Thilm311s , 

1967 

.. 

Cendres 

C. A. Diop, DAK-107 C11arl::ons 

1972 

c. Descarrps, DAK-162 Ccquilles 

1979 d'oeuf 

d'autruche 

867 + 117 920-1290 A.D. 

1200 + 100 615-1025 A.D. 

750 ± 108 1060-1360 A.D. 

1157 + 119 630-1040 A.D. 

751 ± 100 1060-1360 A.D. 
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ORIGINE REF. No lAIJO ECHANT. AGE B.P. AGE 

Aire de la 

vallée du 
' fleuve 

Sénégal 

GEEDE B. 01avane, MC-2049 Charbons 120 "±: 60 1655-1950 A.D. 

WIINS 1985 MC-2050 " 450 "±: 80 1330-1635 A.D. 

CGO Idem. GIF-4529 Charbons 910 "±: 90 905-1265 A.D. 
-

GIF-4530 " 1020 "±: 90 860-1225 A.D. 

GIF-5114 " 940 "±: 80 895-1255 A.D. 

LY-2034 " 790 "±: 100 1040-1355 A.D. 

SAARE CCDFI Idem. LY-1937 Charbons 1580 "±: 130 75-635 A.D. 

LY-2033 " 920 "±: 100 900-1260 A.D. 

DAK-213 " 560 "±: 110 1260-1485 A.D. 

~ 

"±: 260 SINCU BAARA G. Thilnans, LY-1741 Charbons 1470 20-1040 A.D. 

et Alii, II, LY-1742 " 970 "±: 150 785-1270 A.D. 

1980 LY-1743 " 1460 "±: 220 225-890 A. D. 

LY-1744 " 1090 "±: 160 625-1225 A.D. 

LY-1745 " 1550 "±: 140 95-650 A.D. 

DAK-155 " 1363 "±: 120 465-870 A.D. 

DAK-192 " 900 "±: 110 910-1270 A.D. 

GIF-4522 " 920 "±: 80 900-1260 A.D. 

CUBALLEL Idem. LY-2049 Charbons 1170 "±: 90 625-1035 A.D. 

Gl\NGEL SULE H. Bocoum, LY ? Charbons 1725 "±: 60 70-440 A.D. 

1986 

TULEL FCOBO Idem. LY-3873 Charbons 1230 "±: 90 605-1005 A.D. 

LY-3874 " 1390 + 100 445-855 A.D. - . 
+ LY-3875 " 1490 - 100 345-645 A.D. 

Autres 

sites 

KARYEER M. Larre, DAK-214 Charbons 4272 "±: 130 3360-2550 B. C. 

JAKITE t:__ DAK-23 " 3034 + 132 1655-885 B.C. -
GIF-1482 " 2350 + 100 770-180 B.C. -
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A N N E X E III 

GROUPES CHRONOLOGIQUES 

GROUPI SITE AGE CORRIGE IJ:X:ALISATION GECGRAPHIQUE 

38 - GEEDE W. 1655-1950 A.D. 
~ 

106 - SAMATIT-KANUT 1410-1800 A.D. Airas coquillier 

10 3 - SMRE JULDE 1305-1665 A.D. Mégalithes 
1 ~ 

96 - NAMUN 1420-1655 A.D. Airas ccq. 

38 - GEEDE W. 1330-1635 A.D. 

106 - SAMATIT-K. 1410-1635 A.D. Arras ccq. 

106 - SAMATIT-K. 1220-1505 A.D. Airas ccq. 

91 - NGOR 1275- 1500 A.D. " " 

102 - SMRE COOFI 1260-1485 A.D. 

2 106 - SAMATIT-K. 1340-1485 A.D. Airas ccq. 

5 - BANGALEER 1255- 1435 A.D. " " 
54 - JORON BUMAK 1235-1415 A.D. " " 

54 - JORON BUMAK 1225- 1415 A.D. " " 

75 - MA.SAAR 1060-1360 A.D. Turrulus de terre 

4 - BAL INGO 1060-1360 A.D. Mégalithes 

97 - OGO 1040-1355 A.D. 

54 - JORON BUMAK 1035-1330 A.D. Arras ccq. 

54 - JORCN BllMAK 9 35- 1315 A.D. " " 

110 - SIIN NGAYEEN 920- 1290 A.D. Mégalithes 

54 - JORON BUMAK 920- 1290 A.D. Airas ccq. 
~ 

112 - SINCU BAARA 910-1270 A.D. 
~ 

112 - SINCU BAARA 785-1270 A.D. 

3 5 - BANGALEER 785- 1270 A.D. Airas ccq. 

97 - OGO 905- 1265 A.D. 

5 - BANGALEER 775-1260 A.D. Arras ccq. 
~ 

112 - SINCU BAARA 900- 1260 A.D. 

102 - SMRE COOFI 900- 1260 A.D. 

54 - JORCN BUMAK 900- 1260 A.D. Arras ccq. 

97 - OGO 895- 1255 A.D. 

12 - CEEKEN BUSURA 580- 1230 A.D. Mégalithes 

97 - OGO 860- 1225 A.D. 

112 -
-V 

SINCU BAARA 625- 1225 A.D. 

44 - IL DE MADELEN 615-1205 A.D. 
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GROUPE SITE AGE CORRIGE LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

54 - JORON BUMAK 635-1045 A.D. Arras ccq. 

84 - NDAALAAN 630-1040 A.D. Tunulus de terre 

54 - JORŒ BUMAK 630-1040 A.D. Amas ccq. 

5 - JORON BUMAK 630-1040 A.D. " " 
~ 

112 - SINCU Bl\ARA 20-1040 A.D. 

4 18 - CUBALLEL 625-1035 A.D. 

125 - WAASU 615-1025 A.D. Mégalithes 

54 - JORON BUMAK 615-1025 A.D. Amas ccq. 

54 - JORON BllMAK 615-1025 A.D. " " 
54 - JORON BUMAK 610-1020 A.D. " " 

69 - KOJ1\M 610-1020 A.D. Mégalithes 

122 - TULEL FCXJBO 605-1005 A.D. " " 

106 - SAMATIT-K. 630-905 A.D. Amas ccq. 

54 - JORON BUMAK 590-905 A.D. " " 

69 - KOJ1\M 420-900 A.D. Mégalithes 

52 - JIWAAlD 420-900 A.D. Amas ccq. 

106 - SAMATIT-K. 625-895 A.D. " " 
~ 

112 - SINCU Bl\ARA 225-890 A.D. 

106 - SAMATIT-K. 615-885 A.D. Arras ccq. 

5 131 - XANT 175 B.C.-880 A.D; " " 
54 - JORON BUMAK 560-875 A.D. " " 

106 - SAMATIT-K. 600-870 A.D. " " 
~ 

112 - SINCU Bl\ARA 465-870 A.D. 

30 - FABURA 465-870 A.D. Arras ccq. 

54 - JORCN BUMAK 445-855 A.D. " " 
122 - TULEL FOOBO 445-855 A.D. 

106 - SAMATIT-K. 590-850 A.D. Amas ccq. 

54 - JORON BUMAK 415-770 A.D. " " 
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GROuPE SITE AGE CORRIGE . rY'1IT ISATION GEOGRAPHIQUE 

~ 

112 - SINCU BAARA 95-650 A.D. 

122 - TlJLEL FOOEO 345-<i45 A.D. 

30 - FABURA 345-645 A.D. Anas coq. 

102 - SAARE CCOFI 75-635 A.D. 

54 - JORCN BUMAK 230-610 A.D. Anas coq. 

5 - BANGALEER 45-610 A.D. " " 
6 30 - FABURA 225-605 A. D. " " 

30 - FABURA 225-605 A.D. " " 
30 - FABURA 225-600 A.D. " " 
30 - FABURA 225-600 A.D. " " ,.., 
96 - Nl\MUN 65-580 A.D. " " 

106 - SAMATIT-K. 230-570 A.D. " " 
30 - FABURA 55-570 A.D. " " 
30 - FABURA 40-560 A.D. " " 

7 35 - GANŒL SULE 70-440 A.D. 

106 - SAMATIT-K. 15 B.C.-390 A.D. Arras coq. 

29 - FAAN 160 B.C.-245 A.D. Arras CCXf. 

8 30 - FABURA 170 B.C.-235 A.D. " " 
12 - CEEKEN BUSURA 165 B.C.-210 A.D. Mégalithes 

9 12 - CEEKEN BUSURA 400 B.C.-35 A.D. M§galithes 

10 61 - KARYEER JAKITE 770 B.C.-180 B.C. 

11 61 - KARYEER J. 1655 B.C.-885 B.C. 

12 61 - KARYEER J. 3360 B.C.-2550 B.C. 

131 - Xl\NT 3360 B.C.-2805 B.C. 

13 131 - XANT 4430 B.C.-3670 B.C. 
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A N N E X E IV 

Fiche d'étude ethno-archéologique de la céramique 

Date d'intervention 

Données sur l'atelier 

- Situation administrative 

- Environnement socio-économique et physique 

- Taille de l'atelier 

Temps consacré au travail de la céramique durant l'année 

Identification du sujet interrogé 

- Prénom / nom 

- Sexe 

- Age 

- Langue 

- Religion 

- sujet casté / non casté 

- Date d'initiation au métier 

- Transmission héréditaire et lieu 

- Apprentissage auprès d'un maître et lieu 

- Localité d'implantation actuelle de l'artisan 

- Raisons du déplacement 

I. TECHNOLOGIE CERAMIQUE 

I.l.Matière première 

- Calendrier d'extraction de l'argile 

- Provenance : ramassage
1
en profondeur, termitières, autres 

- Lieu d'extraction par rapport à l'atelier 

- Conditions de prélèvement : hommes, femmes, enfants, 

professionnels ou pas 

- Qualité de l'argile 

- Outils utilisés pour le creusement de l'argile 

- Durée de l'opération 

- CoOt de la main-d'oeuvre 

- Organisation du transport de l'argile au lieu de fabrication 
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I.2.Le façonnage 

- Calendrier 

- Qui - hommes, femmes, enfants, professionnels ou pas -

participe à la préparation de la pâte ? 

- Durée de l'opération 

- L'argile brute est-elle utilisable ? 

- Ajoute-t-on un dégraissant ? 

- Lequel et dans quelle proportion ? 

- Origine des dégraissants et mode d'acquisition 

Le dégraissant est-il utilisé en fonction de la pièce 

à fabriquer ou indifféremment ? 

- Prépare-t-on la pâte longtemps avant son utilisation ? 

- Où et dans quelles conditions ~e conserve-t-elle sans 

qu'elle ne perde ses propriétés plastiques ? 

- Quelle quantité d'eau est nécessaire pour telle ou 

telle pièce à confectionner ? 

- Organisation du transport de l'eau achat ou bénévolat 

- Calendrier 

- Le~ participants - professionnels ou pas - et à quel 

stade de la chaîne 

- Coût de la main-d'oeuvre 

- Type de façonnage : colombinage, moulage, tournage, 

autre 

- Outils associés 

- Description de la pose des accessoires : éléments de 

préhension, éléments esthétiques ou fonctionnels 

- Durée de l'opération 

- Lieu de séchage 

- Temps de séchage 
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- Nature 

- Techniques d'application 

- Localisation sur la pièce 

Sujets traités 

Durée de l'opération 

Description des outils associés 

- Signification des motifs : préoccupation fonctionnelle, 

symbolique ou esthétique 

I.3.Méthodes de cuisson 

- Calendrier 

- Participants - hommes, femmes, enfants, professionnels ou 

pas - aux différents niveaux 

- Nature du combustible : excréments d'animaux, bois, ... 

- Origine 

- Proportion 

Permanence ou irrégularité du type de combustible usité 

- Situation de l'aire de cuisson par rapport à l;atelier, 

au village 

L'espace de cuisson change-t-il régulièrement ? 

- Est-il un lieu commun ? 

Cuit-on à même le sol, dans un four, dans une fosse ? 

- Description des installations 

- Préciser suivant les cas s'il s'agit d'une technique 

nouvelle ou habituelle 

Conduite de la cuisson proprement dite : cérémonie, rite 

- Place de chaque combustible et des différents sujets à cuire 

- Durée de la cuisson 

- Température de cuisson 

- Pourcentage des sujets cassés et les raisons 

Quelle catégorie se casse généralement et à quel stade de 

la cuisson 

Destination des cassés : réutilisation ou rebut 

- Localisation et description de ce dernier 
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I.4.Travaux de finition ou de traitement post-cuisson 

- Nature 

Situation sur la pièce 

- Types traités et proportion 

II. DONNEES CONCERNANT LES CATEGORIES DE PRODUCTION 

- Types morphologiques 

- Nom de l'objet suivant la langue de l'artisan 

- Usages 

- Temps de travail 

Durée de vie 

- Spécialités de l'artisan 

- Décors 

- Mensurations 

III. ECONOMIE DE LA CERAMIQUE 

- Calendrier et lieu de vente 

- Aire d'emploi de la production : la carte de diffusion 

- Qui - hommes, femmes, enfants, professionnels ou pas -

s'occupe de la vente 

- Mode de réglement : argent, nature 

L'artisan estime-t-il être rémunéré au juste prix ? 

- Commandes : types et origines 

- Rapport ressources céramiques et autres activités de l'artisan 

IV. SOCIOLOGIE DE LA CERAMIQUE 

- '·lornbre d'ateliers dans la localité 

- Rapports entre différents ateliers d'une même localité 

- Rapports entre potiers et autres couches de la population 

habitats, relations matrimoniales, ... 

V. PRELEVEMENTS D'ECHANTILLONS AUX· DIFFERENTES ETAPES DE LA 

CHAINE OPERATOIRE 

- Sédiment argileux utilisé par l'artisan 

- Sédiment argileux non utilisé 

- Echantillon de pâte préparée 

- Echantillon de poterie façonnée non cuite 

- Echantillon de poterie façonnée et cuite 
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A N N E X E V 

Petit lexique terminologique des ateliers traditionnels 

Hal Hal 

Français Pulaar Pulaar Bedik Basari Soose Jaaxanke 

du nord du sud 

Argile à poterie Bakke Leydi Goomak Orraak Banku Banl{DO 

M3abo Bi Mahatindi Daalo 

Pahan 

Lieu KllllpOydo Farœre Gapaan Kririund Faro -
d'extraction ou Qraak 

Gaanaac 

Outil à extraire Ngassirdi Keri Konge Eteed Sorrboo ou Daboo 

l'argile Dabadingo 

Aire de cuisson Sunitirde Gamra Oh en y Wuure Wure 
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Table des cartes 

Le Sénégal : grands enserrbles géologiques. 

Les dom3.ines forestiers. 

lDcalisation des sites datés au 14c. 
IDcalisation générale àes types de dégraissants. 

IDcalisation du dégraissant de charrotte. 

IDcalisation du dégraissant de gravillons latéritiques. 

IDcalisation du dégraissant sableux. 

IDcalisation du dégraissant calcaire. 

IDcalisation du dégraissant micacé. 

IDcalisation du dégraissant de coquillages. 

lDcalisation du dégraissant végétal. 

IDcalisation des dégraissants mixtes. 

IDcalisation générale des types décoratifs. 

IDcalisation de l'engobage. 

IDcalisation des irrpressions cordées. 

IDcalisation des irrpressions de coquille de tyrrpanotonus. 

IDcalisation des irrpressions de rrotif 5. 

IDcalisation des irrpressions d'un épi de graminée. 

IDcalisation des irrpressions à la rolùette d'une cordelette. 

lDcalisation des irrpressions digitées. 

IDcalisation de la wavy line. 

IDcalisation des incisions cannelées. 

IDcalisation du décor mixte. 

IDcalisation des anses. 

IDcalisation des oreilles. 

IDcalisation des cordons rapportés. 

lDcalisation bouton/rrarrelon/téton. 

IDcalisation du décor de noeuds roulés. 

lDcalisation du décor strié. 

IDcalisation du décor au peigne fileté sirrple. 

IDcalisation du décor poinçonné. 

IDcalisation du IIDtif à rainure. 

IDcalisation des irrpressions à la roulette. 

LÔcalisation des irrpressions pivotantes en flannes. 
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Carte n° 35 Localisation du décor incrusté. 

Carte n ° 36 , Localisation des disques perforés . 

carte n° 37 Localisation des fusaïoles. 

Carte n° 38 Localisation des représentations anthropo-zoorrorphes. 

carte n° 39 Répartition des catégories céramiques. 

Carte n° 40 Secteur géologique de Cuballel. 

carte n° 41 Localisation des ateliers céramiques visités. 

Carte n° 42 Dégraissant de l:x:>uses de vache + récipients hors d'usage. 

Carte n° 43 Dégraissant de l:x:>uses de vache + ratés de cuisson. 

Carte n° 44 Dégraissant de l:x:>uses de vache + tessons archéologiques. 

Carte n° 45 Aire de diffusion de la céramique de l'atelier de Cuballel. 

Carte n ° 46 Aire de diffusion de la céramique de l'atelier de Juude Jaabe. 

carte n° 47 Dégraissant de ratés de cuisson + son de riz. 

Carte n° 48 Dégraissant de récipients hors d'usage + son de riz. 

carte n ° 49 Aire de diffusion de la céramique de 1 'atelier d 'Anaak. 
Carte n° 50 Dégraissant de paille de fonio. 

Carte n° 51 Sans dégraissant. 

Carte n° 52 Aire de diffusion de la céramique de l'atelier de Barafuti. 

Carte n° 53 Dégraissant de récipients hors d'usage. 

Carte n° 54 Dégraissant de ratés de cuisson. 

Carte n° 55 Aire de diffusion de la céramique de l'atelier d'Egaac. 

Carte n° 56 Aire de diffusion de la céramique de l'atelier d'Indaar. 

carte n° 57 Dégraissant de paille de fonio + récipients hors d'usage. 
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